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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMIDECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 18 avril 2021, le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné sur l’hippodrome de KARUKERA ;

Le 7 mai 2021, les Commissaires de France Galop ont pris acte des mesures du médecin conseil de France 
Galop et de leur respect par ledit jockey et décidé de l’interdire de monter pour une durée de 8 jours pour 
son infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, tout en lui rappelant 
la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques 
pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant 
une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ; 

Le	13	novembre	2021, le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU n’a de nouveau pas été en mesure de satisfaire 
convenablement au prélèvement biologique pour lequel il était désigné sur l’hippodrome de CARRERE ;

Le	15	décembre	2021, les Commissaires de France Galop ont pris acte des mesures du médecin conseil 
de France Galop et de leur respect par ledit jockey et décidé de l’interdire de monter pour une durée de 20 
jours pour sa nouvelle infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, 
tout en lui rappelant la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter 
sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le 
bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

Le 24 avril 2022, le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique sur 
l’hippodrome de KARUKERA dont l’analyse réalisée par le Laboratoire des Courses Hippiques a mis en 
évidence la présence de (-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) 
(substance classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le	13	mai	2022, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant du résultat de son 
prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence de cette 
substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander une analyse de contrôle sur la 
seconde partie du prélèvement ;

Ce courrier est resté sans réponse ;

Le 9 juin 2022, la Commission médicale a informé ledit jockey qu’elle se réunira le 21 juin 2022, qu’il aura 
la possibilité d’y assister accompagné de son médecin traitant et que résidant en Martinique il aura la 
possibilité d’assister à la réunion par visio-conférence et d’être assisté par son médecin traitant ;

Ce courrier est également resté sans réponse ;

Le 21 juin 2022, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey n’a pour sa part pas contacté les 
membres de la Commission, laquelle, après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier 
et constaté l’absence d’explication dudit jockey et en avoir délibéré, a décidé de prononcer une contre-
indication médicale temporaire à la monte en courses à son encontre prenant effet immédiatement, en 
demandant dans un premier temps audit jockey de fournir des explications quant à la présence de cette 
substance dans son prélèvement et en précisant qu’au vu des explications fournies, elle se réunira et 
statuera à nouveau sur son dossier ; 

Le 1er juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
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France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 5 juillet 2022 pour l’examen 
contradictoire du dossier ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique le 24 avril 2022 
dont l’analyse a révélé la présence d’une substance classée comme stupéfiante par les dispositions de 
l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop et que le jockey Mighty JOSEPH-MATHIEU doit être d’autant 
plus sévèrement sanctionné que les Commissaires de France Galop ont déjà rendu plusieurs décisions 
récentes à son encontre :

- le 7 mai 2021, par laquelle il a été interdit de monter en courses pour une durée de 8 jours pour 
ne pas avoir été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique pour lequel il était désigné le 
18 avril 2021 sur l’hippodrome de KARUKERA ;

- le 15 décembre 2021, en 2ème infraction la même année, par laquelle ledit jockey a été interdit 
de monter pour une durée de 20 jours pour ne pas avoir satisfait, à nouveau, à un prélèvement 
biologique pour lequel il était désigné le 13 novembre 2021 sur l’hippodrome de CARRERE ; 

Attendu qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 21 juin 2022 et des explications adressées à la Commission médicale, laquelle se 
réunira et statuera à nouveau sur son dossier ; 

- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 3 mois pour cette 3ème infraction 
au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements biologiques relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code, ainsi que le 
fait de ne pas être positif à une substance prohibée ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 21 juin 2022 et des explications adressées à la Commission médicale, laquelle se 
réunira et statuera à nouveau sur son dossier ;

- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 3 mois pour cette 3ème infraction 
au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques. 

Boulogne, le 6 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – P-Y. LEFEVRE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DAX – 24 JUIN 2022 – PRIX FARIDA IV

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL par une amende de 100 
euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte et autorisé son remplacement sur la jument 
CALINE DE CAJUS par le jockey Clément CADEL. 

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Valentin SEGUY par une amende de 100 
euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte et autorisé son remplacement sur le hongre 
HORIZON DE TANUES par le jockey William SMIT. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Ioritz MENDIZABAL et d’un courrier d’appel du jockey Valentin 
SEGUY contre la décision des Commissaires de courses de les avoir sanctionnés chacun par une amende 
de 100 euros ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle des courses qui se sont déroulées sur l’hippodrome de DAX le 24 juin 2022 et pris connaissance 
des explications écrites et détaillées desdits jockeys pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL en date du 27 juin 2022 également envoyé par 
courrier recommandé mentionnant notamment :

- avoir refusé de monter la jument CALINE DE CAJUS dans la dernière course plate de la réunion, 
car plusieurs jockeys, dont lui-même, ont jugé, dès la première course, que la piste était glissante ; 

- qu’ils en ont donc informé les Commissaires de courses qui ont enregistré leurs plaintes ;
- qu’il a quand même fait l’effort d’honorer ses engagements et s’est mis en selle dans la troisième 

course du programme, le Prix TEC RAIL, où cette fois-ci, il a été victime d’une glissade ;
- que c’est pour cette raison qu’il a refusé de prendre part au départ de la dernière course sur 

laquelle il était engagé, préférant ne pas monter, plutôt que de ne pas défendre à 100% les 
chances du cheval, car il estime qu’il y avait un certain danger ; 

- que grâce à son expérience il pense être en mesure de juger lorsqu’une piste est dangereuse ou 
non et que ce jour à DAX, elle l’était, surtout qu’il n’est pas le seul à avoir eu ce jugement, et que 
pour eux, jockeys, la sécurité des hommes, ainsi que des chevaux, est une priorité ; 

- qu’il ne comprend donc pas pourquoi les Commissaires l’ont sanctionné ; 

Vu le courrier électronique du jockey Valentin SEGUY en date du 25 juin 2022, confirmé également par un 
courrier en date du 27 juin 2022 envoyé par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- que, comme expliqué aux Commissaires des courses, il a glissé dans la première course du 
programme dans le tournant final en selle sur OHEKA et leur a dit dès après la course, d’autres 
jockeys ayant également glissé s’étant manifestés ; 

- que dans la cinquième course, son cheval SAGA OUATINA s’est accidenté en essayant de se 
rattraper, après avoir glissé lui aussi, ce qu’il a là encore expliqué aux Commissaires présents ;

- qu’il n’incrimine personne, que les aléas météorologiques ont certainement rendu la piste 
glissante, mais qu’il n’était plus en mesure de se mettre en selle pour la fin de réunion, sans 
mettre en danger son intégrité physique et risquer la chute au vu de ses deux expériences dans 
les première et cinquième courses du programme ; 

- que plusieurs jockeys comme lui se sont manifestés auprès des Commissaires après la première 
course ; 
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- qu’il était déjà sur l’hippodrome pour avoir monté plusieurs courses et n’avait aucune raison 
d’interrompre sa réunion, si ce n’est pour une raison aussi importante pour lui que celle de son 
intégrité physique ; 

- qu’il tenait à ne pas risquer une nouvelle fois de chuter et pense qu’il était plus respectueux, pour 
les parieurs et l’entourage du cheval qu’il devait monter, de prendre cette décision, plutôt que de 
monter « au frein à main » avec la peur au ventre ; 

- qu’il ne comprend vraiment pas pourquoi il a été sanctionné par une amende, car dans l’article 144 
du Code des Courses au Galop concernant l’engagement de monte du jockey, il est également 
souligné que le jockey est entendu sur les raisons l’amenant à ne pas honorer son engagement de 
monte et qu’il lui semble que la sécurité du jockey et du cheval sont des points incontestables  ; 

Vu les courriers de l’agent du jockey Valentin SEGUY en date du 29 juin 2022 transmettant des attestations 
spontanées des jockeys Adeline MEROU et Alexandre GAVILAN ayant également glissé lors de cette 
réunion de courses ;

Vu les dispositions de l’article 144 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les jockeys Ioritz MENDIZABAL et Valentin SEGUY étaient déclarés comme devant monter le 
Prix FARIDA IV le 24 juin 2022 sur l’hippodrome de DAX ; 

Que les deux jockeys, après avoir expliqué aux Commissaires de courses en fonction, avoir connu des 
problématiques de terrain lors des courses précédentes de la réunion, et ce, accompagnés de plusieurs de 
leurs collègues ayant glissé ou manqué de chuter, ont décidé de ne pas honorer leur dernière monte de la 
journée ; 

Que les jockeys Ioritz MENDIZABAL et Valentin SEGUY ont en effet indiqué sur place aux Commissaires de 
courses et dorénavant en appel, en les détaillant, les raisons pour lesquelles ils ne se sentaient pas aptes 
à monter leur dernière course respective en confiance, ne se sentant pas suffisamment en sécurité pour le 
faire, conformément aux obligations dudit Code, à la régularité des courses et à la défense des parieurs ; 

Qu’il convient de relever un élément important, à savoir que les deux jockeys ont pu être remplacés sur 
place, l’entourage de leurs chevaux ayant pu trouver des jockeys remplaçants ; 

Que dans le cadre du présent appel, lesdits jockeys ont adressé aux Commissaires de France Galop 
leurs explications quant à leur refus de monter, considérant la piste trop dangereuse, tout en détaillant 
leurs sensations personnelles et l’information donnée aux Commissaires de courses par plusieurs autres 
jockeys, notamment après la 1ère course de cette réunion ; 

Qu’au vu des éléments du dossier, il y a lieu de considérer que les jockeys Ioritz MENDIZABAL et Valentin 
SEGUY avaient ainsi refusé de participer à la course en question au regard d’évènements imprévisibles 
survenus avant ladite course, privilégiant des impératifs de sécurité ;

Que lesdits jockeys ont également précisé, que lorsqu’ils avaient participé à leur première course plate de 
la réunion, ils avaient chacun glissé, mais avaient fait l’effort de remonter une fois avant de prendre cette 
décision dont ils ne sont pas coutumiers ; 

Attendu qu’il résulte de l’ensemble des éléments du dossier, notamment des procès-verbaux des courses 
du jour sur l’hippodrome de DAX, que les appelants ont en effet pu, de manière suffisamment valable, 
ne pas honorer leurs dernières montes de la journée, considérant que les circonstances rendaient leur 
déroulement dangereux ;

Attendu que les explications des deux appelants permettent, dans ces conditions, et a posteriori, de manière 
particulièrement exceptionnelle, au vu des circonstances également exceptionnelles ayant conduit à leur 
remplacement, d’expliquer de manière suffisamment acceptable le non-respect de leur engagement de 
monte, lesdits jockeys ayant été remplacés ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède, de l’ensemble des éléments du dossier et de la 
situation météorologique exceptionnelle, d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle 
les a sanctionnés par une amende de 100 euros chacun, les deux appelants ayant apporté suffisamment 
d’éléments en appel pour se justifier ; 
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PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevables les appels interjetés par les jockeys Ioritz MENDIZABAL et Valentin SEGUY ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses d’infliger une amende de 100 euros aux 

jockeys Ioritz MENDIZABAL et Valentin SEGUY.

Boulogne, le 6 juillet 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 4 juillet 2022 par le Service Contrôles de France Galop et 
de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que le responsable du centre d’entraînement de CHANTILLY a constaté des récidives d’anomalies 
d’effectif des chevaux déclarés à l’entraînement de M. Francois BELMONT, entraîneur public dont 
les écuries sont situées au 21 Bis Rue Charles Pratt, 60260 LAMORLAYE ;

- que le 14 janvier 2021, le responsable dudit centre a confirmé que M. Francois BELMONT sortait 4 
chevaux aux pistes, bien que celui-ci n’avait déclaré que trois chevaux à son effectif d’entraînement 
à France Galop (courriels en annexe audit rapport) ;   

- qu’ayant été averti oralement par ledit responsable, M. Francois BELMONT a régularisé son 
effectif le lendemain ; 

- que le 20 janvier 2021, ledit responsable a constaté, de nouveau, que M. Francois BELMONT 
sortait six chevaux aux pistes, bien que celui-ci n’avait déclaré que quatre chevaux à son effectif 
d’entraînement à France Galop ; 

- qu’ayant été averti par téléphone par ledit responsable, M. Francois BELMONT a régularisé son 
effectif le jour-même ; 

- que le 4 juin 2022, ledit responsable a confirmé que M. Francois BELMONT sortait deux chevaux 
aux pistes, bien que celui-ci n’avait qu’un cheval déclaré à l’entraînement et un autre cheval 
déclaré non-entraîné qui ne doit pas sortir aux pistes ; 

- que M. Francois BELMONT a indiqué audit responsable qu’il ne déclarait qu’un seul cheval à 
l’entraînement à France Galop, mais qu’il sortait deux chevaux aux pistes ; 

- que le 7 juin 2022, M. Francois BELMONT a régularisé son effectif d’entraînement et déclaré deux 
chevaux à l’entraînement et un cheval non-entraîné ; 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué dans l’établissement de M. François BELMONT le 20 
juin 2022 et qu’aucune anomalie n’a été constatée par le vétérinaire missionné par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur communiqués dans le 
cadre de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 4 juillet 2022 et ses pièces jointes ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte du rapport établi par le Service Contrôles de France Galop que :
- le 14 janvier 2021, l’entraîneur Francois BELMONT sortait 4 chevaux aux pistes, alors qu’il n’en 

avait déclaré que trois à son effectif d’entraînement, mais qu’il avait régularisé son effectif le 
lendemain ;

- le 20 janvier 2021, ledit entraîneur sortait six chevaux aux pistes, alors qu’il n’en avait déclaré que 
quatre à son effectif d’entraînement, étant observé qu’il régularisait la situation le jour même ;

- le 4 juin 2022, ledit entraîneur sortait deux chevaux aux pistes, alors qu’il n’avait qu’un cheval 
déclaré à l’entraînement et un autre cheval déclaré non-entraîné qui ne doit pas sortir aux pistes, 
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étant observé qu’il régularisait la situation trois jours plus tard en déclarant deux chevaux à 
l’entraînement et un cheval non-entraîné ; 

- lors du contrôle à l’entraînement effectué le 20 juin 2022 aucune anomalie n’a été constatée ;

Qu’il ressort des éléments du dossier que l’entraîneur François BELMONT n’a pas contesté les situations 
mises en évidence à plusieurs reprises, lesquelles lui ont été signifiées, étant observé qu’il a d’ailleurs, à 
chaque fois, régularisé les déclarations a posteriori ;

Que ces éléments ne permettent ainsi pas d’exonérer ledit entraîneur de sa responsabilité en matière de 
déclaration des chevaux à l’effectif ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas à son effectif d’entraînement, le 14 janvier 2021, un cheval pourtant présent 
dans le centre d’entraînement de CHANTILLY, puis 2 chevaux le 20 janvier 2021 pourtant également présents 
dans ledit centre ce jour-là et enfin un cheval le 4 juin 2022, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités 
prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations des chevaux à l’entraînement, ce qui peut 
également avoir une incidence sur les frais dus pour l’utilisation des pistes du centre d’entraînement, étant 
observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant 
d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier, en l’espèce, et des infractions constituées 
en raison de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur François 
BELMONT en sa qualité d’entraîneur public, concernant la situation de ces 4 chevaux, par une amende de 
150 euros par cheval, soit une amende de 600 euros ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux en cause ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur François BELMONT par une amende de 600 euros, en raison de sa 

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ;
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux en cause.

Boulogne, le 6 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LE	CROISE	LAROCHE	–	23	MARS	2022	–	PRIX	DE	LENS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;  

Attendu que le hongre SRI LA FRIME, arrivé 9ème de la course susmentionnée a été soumis avant l’épreuve 
dans le cadre d’une « opération partant », conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des 
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a 
conclu à la présence de BUTYL GLUCURONIDE ; 

Attendu que l’entraîneur Angelo FLORYN, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
nerveux, hémolymphatique et pouvant agir sur la circulation sanguine, publiée en annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ;
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Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé 
la société RENSTAL FLORYN et Angelo FLORYN, respectivement propriétaire et entraîneur dudit hongre 
à se présenter le mercredi 6 juillet 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et constaté l’absence 
des intéressés, étant observé que l’entraîneur Angelo FLORYN était représenté par Mme Heidi Van 
THOURNOUT ;

Après avoir entendu le représentant dudit entraîneur en ses explications, également remises sous forme 
écrite en séance, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription de ses déclarations orales, 
possibilité non utilisée ; 

Vu les articles 192, 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 21 juin 2022 mentionnant 
notamment :  

- que le hongre SRI LA FRIME (FR) N°SIRE 15199905 est déclaré à l’effectif de M. Angelo FLORYN 
depuis le 14 octobre 2019 ;

- que M. Angelo FLORYN ne comprend pas l’origine de la présence de BUTYL GLUCURONIDE 
dans le prélèvement urinaire ;

- que le hongre SRI LA FRIME n’a pas d’ordonnance autre que celle délivrée le 14 mars 2022 pour 
les vaccins et du CATOSAL (jointe au dossier) ;

- que M. Angelo FLORYN donne des compléments alimentaires sans étiquette de composition et 
fournis par son vétérinaire qui se sont révélés négatifs aux analyses ;

- que M. Angelo FLORYN pense que ce résultat est peut-être lié au lavage du cheval avec une 
solution hydro-alcoolique (photo jointe au dossier), mais que l’enquête n’a pas pu révéler une 
origine certaine de la présence de BUTYL GLUCURONIDE dans le prélèvement urinaire ;

- que le résultat de l’analyse des prélèvements effectués le 27 avril 2022 démontrent l’absence de 
BUTYL GLUCURONIDE ;

- que le BUTYL GLUCURONIDE ou butanol (n butyl alcool) est susceptible d’agir sur le système 
nerveux central et possède une action dépressive à haute dose ;

- que le butanol présenterait, de plus, des propriétés hémostatiques dont le mode d’action est mal 
connu, qu’il agirait directement au niveau du métabolisme local dans les plaies traumatiques qui 
sont sujettes à une alcalose in situ, qu’il restaurerait l’équilibre intermédiaire par variation du pH 
local dans la lésion ;

- que dans l’industrie pharmaceutique, il est utilisé comme excipient dans quelques spécialités 
injectables contenant notamment de l’enrofloxacine, de l’ocytocine, de la kétamine ou encore des 
vitamines ;

- que le butanol peut être utilisé dans la prévention et le traitement des hémorragies chez les chats, 
les chiens, le bétail et les chevaux, que la seule spécialité médicamenteuse qui en contenait en 
tant que principe actif en France (HEMOSTAT®) était destinée aux chiens et aux chats et a été 
retirée du marché depuis quelques années ;

- que chez les chevaux, le butanol (CLOTOL®) a été utilisé pour son action et son élimination 
rapide en administration avant course au Canada et aux Etats-Unis, notamment en prévention et 
en traitement des hémorragies pulmonaires induites par l’exercice et qu’il a également été retiré 
du marché depuis 2011 ;

- qu’actuellement circule sur Internet un produit nommé « N-Butyl Alcool » indiqué chez les 
chevaux, les chameaux et les chiens dans la prévention et le traitement des hémorragies à raison 
de 30 ml par injection intraveineuse, avec la recommandation de l’administrer le plus proche de 
l’évènement possible ;

- que le butanol fait partie des substances susceptibles d’agir à tout moment sur un ou plusieurs 
des systèmes corporels des mammifères, notamment : le système nerveux, le système 
hémolymphatique et la circulation sanguine ;

- que le hongre SRI LA FRIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue du Prix du CAP 
DE LA HAGUE le 4 mars 2022 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, puis le 23 mars 2022 dans une 
opération partant sur l’hippodrome du CROISE-LAROCHE et enfin le 1er avril 2022 à l’issue du 
Prix de LA BARAQUE CHAALIS sur l’hippodrome de CHANTILLY dont il s’est classé 5ème ;

- que l’analyse des prélèvements de DEAUVILLE et de CHANTILLY n’a pas mis en évidence de 
substance prohibée ;
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Vu le courrier de procédure adressé à l’entraîneur Angelo FLORYN en date du 30 juin 2022 et la réponse 
apportée le lendemain ;

Vu le courrier remis en séance par le représentant dudit entraîneur ;

Attendu que le représentant dudit entraîneur a repris en séance les termes dudit courrier et déclaré 
notamment :

- que la santé et le bien-être du cheval sont très important pour eux ;
- que le vétérinaire indique que SRI LA FRIME a été traité au CATASOL, ce qui n’est pas correct, 

qu’il est supposé que c’était pour SRI LA FRIME, mais que le cheval CALEY ROSAY est également 
mentionné sur la facture transmise et que ce n’était pour aucun cheval, que cela correspond à 
l’achat d’une bouteille de CATASOL pour le cheval ONIRIA qui appartient toujours audit entraîneur, 
ajoutant que ce cheval a été acheté à un jeune âge pour courir, mais que malheureusement ce 
n’est pas un cheval fort et qu’on lui donne du CATASOL par voie orale pour pouvoir bien manger 
et qu’il restera sous leurs soins pour le reste de sa vie ;

- qu’ils vont désormais mieux formuler cela pour qu’il n’y ait plus « d’idées fausses » ;
- que, concernant les vitamines, en effet ils les mettent dans un petit seau pour qu’elles restent 

fraîches et propres plus longtemps, que les « visiteurs » n’ont pas besoin de savoir ce que les 
chevaux prennent comme vitamines et qu’il n’y a rien de mal à cela ;

- que c’est une écurie de course familiale et qu’ils se demandent comment cette substance a été 
retrouvée dans le prélèvement de SRI LA FRIME et qu’après de nombreux appels téléphoniques 
aux vétérinaires et à leur équipe soignante dans l’écurie, ils ont malheureusement eu confirmation 
de la personne qui lave les chevaux qu’il a lavé SRI LA FRIME avec de l’alcool dans l’eau, 
notamment les jours froids d’entraînement de manière à ce que les chevaux ne se refroidissent 
pas trop vite ;

- que c’est une erreur de sa part, qu’il s’est excusé auprès d’eux ;
- que c’est la seule explication correcte, car ils n’administrent certainement pas une telle chose 

eux-mêmes, que tous les traitements nécessaires sont effectués par voie intraveineuse par le 
vétérinaire à l’hôpital équin et qu’ils n’en ont même pas dans leur propre armoire à pharmacie ;

- que les traitements que SRI LA FRIME reçoit pour son allergie au pollen sont tous autorisés ;
- que leur soignant s’est excusé et s’est senti coupable, mais que les faits sont arrivés et qu’ils ne 

peuvent pas les changer, qu’ils s’excusent pour cela, souhaitant que leurs chevaux reçoivent 
vraiment les meilleurs soins qui soient ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir combien ledit entraîneur a de 
chevaux à l’entraînement, son représentant a indiqué 8 et 9 au pré ;

Qu’à la remarque de M. Dominique LE BARON DUTACQ selon laquelle il doit y avoir de l’eau chaude au 
CROISE-LAROCHE pour laver les chevaux, le représentant dudit entraîneur a répondu qu’ils allaient le dire 
au soignant et que l’incident est passé ;

Attendu qu’à la question de M. Dominique LE BARON DUTACQ de savoir si le hongre SRI LA FRIME était 
en forme, le représentant dudit entraîneur a précisé qu’il l’était ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les articles 39, 198, 200, 201, 216, 223, 224 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre SRI LA FRIME a 
révélé la présence de BUTYL GLUCURONIDE, ce qui n’est pas contesté ni expliqué de façon avérée, ledit 
entraîneur émettant des hypothèses concernant des compléments alimentaires ou liées aux lavages du 
hongre avec une solution hydroalcoolique, l’enquête n’ayant cependant pas pu révéler une origine certaine 
de la présence de ladite substance à cet égard ;

I. Sur	les	caractéristiques	de	la	substance	présente	dans	le	prélèvement	biologique	effectué	sur   
 le	hongre	SRI	LA	FRIME	et	les	conséquences	de	cette	présence	sur	son	classement	

Attendu, concernant la substance retrouvée dans le prélèvement biologique dudit hongre avant la course, 
que le vétérinaire de France Galop précise :

- que le butanol fait partie des substances susceptibles d’agir à tout moment sur un ou plusieurs 
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des systèmes corporels des mammifères, notamment le système nerveux et le système 
hémolymphatique et la circulation sanguine ;

- que le BUTYL GLUCURONIDE ou BUTANOL (n-butyl alcool), a été utilisé pour son action et son 
élimination rapide en administration avant course au Canada et aux Etats-Unis, notamment en 
prévention et en traitement des hémorragies pulmonaires induites par l’exercice ;

- qu’il a été retiré du marché depuis 2011 ; 
- qu’actuellement circule sur Internet un produit nommé « N-Butyl Alcohol » indiqué chez les 

chevaux, les chameaux et les chiens dans la prévention et le traitement des hémorragies à raison 
de 30 ml par injection intraveineuse, avec la recommandation de l’administrer le plus proche de 
l’évènement possible ;

Attendu que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

II. Sur	la	responsabilité	de	l’entraîneur	du	hongre	SRI	LA	FRIME

Attendu que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
implique de sanctionner leurs entraîneurs en leur qualité de gardiens des chevaux, en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu de la situation décrite notamment 
ci-dessous : 

Attendu en effet qu’il y a lieu, au vu : 
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre SRI LA FRIME effectué avant sa course lors 

d’une « opération partant » et des éléments du dossier ;
- de la substance en cause, à savoir le BUTYL GLUCURONIDE ;
- de l’absence d’ordonnance ou justification satisfaisante concernant la présence de cette 

substance  ;
- du fait que le laboratoire est en mesure de discriminer l’éthylglucuronide provenant d’une 

administration d’éthanol et le n-butylglucuronide provenant d’une administration de 
n-butylglucuronide l ; 

- du fait que l’alcool utilisé pour la désinfection des pièces et des objets est l’éthanol, éventuellement 
dénaturé avec du tert-butanol, mais en aucun cas à la connaissance des Commissaires avec du 
n-butanol ; 

- du caractère non satisfaisant de l’hypothèse concernant le lavage, celle-ci n’étant pas avérée de 
manière scientifique, étant précisé que tous les chevaux lavés notamment avec une substance 
hydroalcoolique seraient positifs à ladite substance si telle était l’explication ;

- du fait que la substance retrouvée dans le prélèvement biologique du hongre SRI LA FRIME avant 
la course est une substance ayant des effets sur les systèmes nerveux et hémolymphatique et 
pouvant agir sur la circulation sanguine, étant précisé qu’elle est administrée par voie intraveineuse, 
qu’elle est le témoin de l’administration de butanol et que ce type de produit, retiré du marché, 
mais disponible sur Internet de manière illégale, est indiqué chez les chevaux, les chameaux et 
les chiens dans la prévention et le traitement des hémorragies à raison d’injection de 30ml en 
intraveineuse le plus proche de l’évènement possible ; 

- du fait que cette substance peut être utilisée à des fins de dopage pour ses propriétés hémostatiques 
et notamment la prévention de l’hémorragie pulmonaire induite par l’exercice ;

- de sanctionner l’entraîneur Angelo FLORYN en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable 
dudit hongre, de son entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement, et ce, au regard de la nature particulière de cette substance retirée du marché 
depuis 2011 mettant en péril la santé du cheval et son bien-être et rompant l’égalité des chances 
entre concurrents et compromettant la régularité des courses et des paris hippiques par :

- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par l’autorité hippique 
belge pour toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée 
de 6 mois dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans, étant observé qu’il y a lieu de demander 
l’extension de cette décision à l’autorité hippique belge dont dépend ledit entraîneur, à savoir la 
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FEDERATION BELGE DES COURSES HIPPIQUES - GALOP ; 

Que les Commissaires de France Galop considèrent en effet que la durée de la suspension précitée est 
proportionnée aux faits susvisés et à la nature de la substance en cause ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont décidé de : 

- distancer le hongre SRI LA FRIME de la 9ème place du Prix de LENS couru le 23 mars 2022 sur 
l’hippodrome du CROISE-LAROCHE ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère : ZARICA ; 2ème : LIBRE ; 3ème : DOUVILLE ; 4ème : FARES POET (IRE) ; 5ème : AQUITAINE (IRE) ; 
6ème : JEVOUSVOISENCORE (IRE) ; 7ème : LIVOYE ; 8ème : SEMILLANTE ; 9ème : MINNEHAHA ; 

- sanctionner l’entraîneur Angelo FLORYN par la suspension de l’équivalence de son autorisation 
d’entraîner délivrée à l’étranger par l’autorité hippique belge et de l’interdire ainsi d’engager et de 
participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 
6 mois dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans ;

- demander l’extension de cette décision à l’autorité hippique belge dont dépend ledit entraîneur, 
à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES HIPPIQUES – GALOP.

- Boulogne, le 6 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SAINT CLOUD – 24 JUIN 2022 – PRIX DU DOMAINE DE FOUILLEUSE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en leurs explications les jockeys Cristian 
DEMURO (TRACY - IRE) arrivé non placé et Delphine SANTIAGO (BEYOND MYDREAMS - IRE) arrivé 4ème 
sur un incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée. Après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys précités, les Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une 
interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour avoir, en dirigeant le hongre BEYOND MY DREAMS 
(IRE) vers la lice intérieure, contraint le jockey Cristian DEMURO à reprendre fortement la jument TRACY 
(IRE).

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de 
courses  ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Cristian DEMURO, Delphine SANTIAGO et Théo BACHELOT à se 
présenter à la réunion du mercredi 6 juillet 2022 et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception 
de l’appelant, assisté de sa compagne ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, 
le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites du jockey Delphine SANTIAGO et des 
déclarations de cette dernière et de la personne qui l’assistait, étant observé qu’il leur a été proposé de 
signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO en date du 29 juin 2022 transmettant le récépissé 
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de l’envoi par recommandé de son courrier d’appel ;

Vu le courrier recommandé dudit jockey reçu le 30 juin 2022 et son courrier électronique en date du 4 juillet 
2022, accompagné d’une pièce jointe et de deux liens vidéos, mentionnant notamment :

- qu’elle n’a pas pu s’exprimer en audience, que « dans la salle, on est resté » sur le fait que Cristian 
et elle voulaient la même place ( celle de Théo BACHELOT contre le rail) et que Cristian n’a pas 
eu le passage, car elle l’a pris avant lui et qu’elle a été jugé uniquement sur ça ;

- qu’elle fait appel, car cette course n’a pas été aussi simple, en raison de deux incidents ;
- qu’à son retour, « dans la salle », vu le nombre de jours de sa sanction, elle a demandé des 

explications au 1er Commissaire de courses, alors que le jockey Olivier PESLIER avait « pris » 2 
jours pour le même acte dans le Prix QUERIDO couru le 8 avril dernier à SAINT-CLOUD ;

- qu’il s’agit de la personne la plus hautaine de France qu’elle ait connue, qu’elle se demande si 
c’est parce qu’elle ne fait pas partie des francs-maçons, qu’il l’a prise de haut et s’est permis de 
lui dire qu’il n’avait aucune explication à lui rendre et qu’elle pouvait faire appel pour donner ses 
explications et demander à réduire la sanction ;

- que les jockeys dans le top des 10 meilleurs de France avec un contrat prennent 1 à 2 jours 
maximum pour comportement fautif quand il reprend un cheval contre un rail de sécurité ou contre 
un collègue faute de place à SAINT-CLOUD, DEAUVILLE, citant aussi le Prix des NENUPHARS 
couru à CAGNES-SUR-MER et la sanction d’1 jour du jockey Christophe SOUMILLON qui l’avait 
serrée jusqu’à ce qu’elle reprenne, demandant pourquoi il n’a pas pris 2 jours ;

- que ce dernier était tête à tête avec son cheval, qu’il l’a serré de plus en plus pour intimider 
sa pouliche de 3 ans en ne lui laissant pas l’espace suffisant jusqu’à la serrer jusqu’à qu’elle 
reprenne et qu’elle galope dans les jambes de son partenaire, qu’elle aurait pu tomber, qu’il a 
réussi à prendre sa place avec la méthode dure règlementée par le Code des Courses et qu’il a « 
pris » seulement 1 jour, alors que c’était volontaire ;

- que, contrairement à cet acte, elle n’a pas les yeux derrière sa tête et quand elle vient prendre la 
place de Théo BACHELOT, elle ne voit pas son collègue Christian DEMURO tenter de progresser 
à la corde, alors que Christophe SOUMILLON la voyait, qu’elle était à sa hauteur depuis le début 
de la course, se demandant pourquoi elle doit prendre une sanction multipliée par 5 ;

- qu’il est facile de juger en regardant la télévision en voyant la course passer et repasser sur une 
vue totale aérienne, mais qu’à cheval il n’y a pas de rétroviseur et d’angle mort ;

- qu’elle est un petit jockey sans contrat, dans le top 15, sans patron et sans agent, ce qui veut dire 
que tous les jours elle est à cheval et depuis 25 ans, que sur tous les hippodromes de FRANCE 
il y a des incidents de course et de parcours, partout en France, et que la formation de tous les 
Commissaires doit être la même faite par France Galop, car les jockeys doivent avoir la même 
punition et que le barème doit être bien clair ;

- qu’elle va s’engager à payer 300 euros pour se défendre une nouvelle fois, car elle ne veut pas 
prendre le double de la sanction, qu’elle n’acceptera pas la tricherie, qu’elle écrit cette lettre, car 
elle demande l’égalité homme-femme ou « l’égalité top 10 et le reste des jockeys du top 200 » ;

- que c’est M. BACHELOT qui quitte sa place contre le rail, se couche sur elle, l’empêche de 
progresser, qu’elle perd la troisième place de la course, qu’elle aurait été dans la combinaison 
du PMU, trio à 45/1, qu’elle aurait été à la lutte pour la deuxième place si elle avait fait sa dernière 
ligne droite, dans l’axe bien droit en progression dans le calme, que M. BACHELOT a plus de 
vitesse qu’elle, qu’il la déplace, la « balade » à droite en se couchant sur elle, puis il prend sa place 
et là c’est de la tricherie ;

- qu’elle refuse la sanction, qu’elle a déjà été assez sanctionnée, ainsi que son entraîneur, en 
perdant la deuxième ou la troisième place de la course et en plus en étant déjà punis d’une 
sanction normale qui va l’empêcher de monter un vendredi, puis « un samedi au mois de juillet 
plus de 20 courses » et qu’il n’est pas question qu’elle prenne la sanction au-dessus de 3 jours et 
plus ;

- qu’à cause de Théo BACHELOT son cheval perd du temps, il doit galoper tordu sur le côté 
comme un crabe, car il subit la pression, ses collèges à sa droite derrière elle les appellent, elle 
est obligée de solliciter son partenaire à deux reprises au moyen de la cravache pour redresser le 
mouvement de Théo BACHELOT, précisant que ce n’est pas normal ;

- que pour reprendre une place convenable qui était la sienne depuis le départ, on voit très bien 
la force qu’elle y met sur la vidéo, que Théo BACHELOT n’entend rien ou ne veut rien entendre, 
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qu’en aucun cas l’acte de Théo BACHELOT ne doit porter préjudice à sa carrière de jockey, que 
ce n’est pas elle qui enfreint le règlement de cette course, qu’elle a dû doubler par la gauche, que 
s’il reste droit, qu’il ne pousse pas son cheval, le sien et elle-même restent côté corde collés et M. 
DEMURO ne passe pas « en dedans d’elle » et il n’arrive rien ;

- que lorsque M. DEMURO l’a appelée, c’était trop tard, elle avait déjà pris la place à gauche de M. 
ROUSSEL ;

- que c’est pour cela qu’elle fait appel ;
- que M. BACHELOT a un cheval qui vient de courir 1.100 mètres, qu’il a une « demi d’avance », 

qu’il fait dérober son cheval en deuxième épaisseur, ce qui l’a fait reculer une première fois, 
qu’elle est obligée de cadencer en étant déséquilibrée au moment où elle laisse une chance avant 
d’entamer une progression, que du coup avec la deuxième pression que son cheval a subie il a 
penché sur ses collègues, qu’ils étaient en difficulté derrière elle à sa droite et qu’ils l’ont appelée, 
qu’elle a redressé immédiatement son cheval, a dû le frapper à deux reprises pour arrêter de 
gêner ses collègues et reprendre sa place ;

- qu’elle a dû solliciter son partenaire à deux reprises au moyen de la cravache, sèchement, ce qui 
a fait accélérer son cheval prématurément et inutilement beaucoup trop tôt ;

- que lorsqu’elle a eu l’obligation de redresser, elle avait de l’avance, que personne n’était à sa 
gauche, qu’elle est désolée que le passage se soit refermé pour M. DEMURO, mais qu’elle n’y est 
pour rien si elle a dû redresser, qu’elle n’est pas une apprentie, que souvent elle reste enfermée, 
car elle a des collègues à sa droite et à sa gauche, qu’elle n’est pas du genre à « se coucher sur 
eux ou les tamponner », à SAINT-CLOUD ou ailleurs, que jamais elle ne se permet de progresser 
en laissant dérober les chevaux comme « la nouvelle mode », comme le fait Théo BACHELOT 
pour prendre sa place incorrectement et par répercussion mettre en difficulté les autres collègues 
derrière, ajoutant que l’arrivée a été complètement faussée à cause de son acte ;

- que dans le vestiaire « ils en ont marre » que les jockeys ne soient pas tous punis de la même 
manière, qu’elle ne donne pas de dessous de table aux Commissaires de France Galop, n’a pas 
une grosse notoriété, mais ne va pas  se laisser faire ;

- que si on regarde le film, on peut penser qu’elle tente d’aller à droite, puis à gauche, or la punition 
serait méritée, car « on n’est pas au champ de foire », mais que c’est complètement faux, que 
Théo BACHELOT est bien contre le rail, qu’elle était à son côté depuis le départ, qu’au tournant 
son cheval lui demande de respirer, qu’elle « passe à 3/4 » de Théo BACHELOT, que lorsqu’il 
a peur de rester à sa place il panique, il sort, il la sort, il les sort tous, que l’on voit très bien le 
mouvement qui a été fait en deux fois, qu’il déstabilise le peloton entier, car il n’a pas de nerf ou 
car il veut gagner la course ;

- que Théo BACHELOT se permet de quitter le rail, qu’il vient en deuxième épaisseur, puis qu’elle le 
voit, qu’il a l’intention de sortir encore en 3ème épaisseur, alors qu’Alexandre ROUSSEL s’écarte 
du rail, ajoutant que Théo BACHELOT la balaye vers la droite ;

- qu’il la force à reprendre, car en la mettant en difficulté elle-même par intermédiaire elle met en 
difficulté ses collègues quand elle voit qu’il va la « balader » à droite de lui, qu’elle a dû stopper 
sa progression à 3/4 de lui, car cela devenait dangereux pour les collègues derrière elle, qu’à ce 
moment-là en reprenant et contournant de l’autre sens elle a perdu sa troisième place, que si elle 
va droit, elle se bat avec son cheval pour la deuxième place, si elle n’est pas contrariée dans cette 
progression ;

- que pour contourner le mouvement, elle a donc dû solliciter son partenaire à deux reprises au 
moyen de la cravache pour redresser la mauvaise trajectoire qu’elle subissait, qu’elle se retrouve 
donc à son ancienne place avec un cheval complètement énervé qui a été tapé pour avancer et 
qu’elle a perdu au moins deux longueurs ;

- qu’Alexandre ROUSSEL s’est complètement arrêté, qu’elle a dû partir à gauche, qu’au moment 
où elle décide il n’y a personne à sa gauche et personne derrière elle, car ils avaient des chevaux 
de 1.100 mètres et qu’ils avaient pris beaucoup d’avance ;

- que lorsqu’elle tourne la tête de son cheval elle a le passage et le prend avant M. DEMURO qui 
est obligé d’arrêter de solliciter son cheval, car il perd ce même passage qu’il avait vu lui aussi ;

- que si Théo BACHELOT avait suivi la règle et gardé sa monture à sa place bien droite contre le 
rail ou en deuxième ligne maximum et qu’il ne l’avait pas balayée, elle serait passée à gauche de 
M. ROUSSEL ou aurait doublé normalement vers la droite de M. ROUSSEL et la course aurait été 
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fluide pour elle et pour M. DEMURO, ainsi que pour tout le reste du peloton ;
- qu’en effet elle était obligée de ralentir sa monture, puis d’accélérer la cadence pour revenir à 

gauche de la piste, que jamais Cristian DEMURO ne serait arrivé à cet endroit en même temps 
qu’elle si M. BACHELOT était resté à sa place, qu’elle-même n’aurait pas perdu de la vitesse, 
donc sa position, qu’ils avaient de l’avance, plus de trois longueurs que le reste du peloton à la 
corde ;

- que lorsqu’elle sollicite à deux reprises son partenaire à l’aide de la cravache à droite pour le 
redresser elle va récupérer la place de Théo BACHELOT, puisqu’il lui prend la sienne, qu’il n’y 
avait pas de cheval à ce moment-là, qu’elle avait la place ; 

- que cela a été contre sa volonté, qu’elle n’a pas pu rester sur son alignement, qu’elle a dû 
contourner le mouvement de M. BACHELOT qu’elle subissait et qu’elle a été forcée à faire changer 
la trajectoire de son cheval ;

- que, de ce fait, elle demande donc la sanction normale qui est appliquée à tous les jockeys dans 
le top 10, c’est-à-dire 1 à deux jours au maximum, car elle a été malmenée et confirme qu’elle 
serait restée en 2/3ème épaisseur si Théo BACHELOT n’avait pas pris sa place et qu’elle n’aurait 
donc pas eu besoin de décaler son partenaire vers l’intérieur ;

- qu’elle adresse, d’une part, les films et les sanctions susvisés ayant eu lieu à CAGNES-SUR-MER 
le « 22/91/2022 Prix NENUPHAR », ceux de Marie VELON (distancement de la première place 
et comportement fautif, 2 jours) le 22 juin « à SALON Prix de FOS-SUR-MER », mentionnant de 
nouveau la sanction d’Olivier PESLIER de 2 jours pour comportement fautif le 8 avril lors du 
Prix QUERIDO, et ajoutant une dernière sanction du jockey Théo BACHELOT de 3 jours pour 
comportement fautif à une semaine de différence, le 3 juillet, à SAINT-CLOUD ;

- qu’elle demande de bien vouloir prendre en considération sa demande, de regarder chaque 
vidéo et de lui donner une nouvelle sanction proportionnée par rapport à celles de ses collègues 
hommes ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré en séance :
- que tout est dans son courrier ;
- que lorsqu’elle a eu l’obligation de redresser, elle avait de l’avance, que personne n’était à sa 

gauche, que Théo BACHELOT laisse dérober son cheval, qu’elle gêne deux collègues qui crient 
et qu’elle redresse son partenaire en le sollicitant à deux reprises au moyen de la cravache ;

- qu’elle fait une faute, mais que lorsqu’elle a ainsi sollicité son partenaire, Théo BACHELOT n’était 
pas là ;

- qu’elle conteste que les Commissaires n’aient pas sanctionné Théo BACHELOT qui se « balade 
» de gauche à droite, qui passe en deuxième, puis en troisième épaisseur, qui bouge sur quatre 
lignes, précisant que tous ses collègues à droite ont crié ;

- qu’elle reconnaît la faute, mais pas le quantum reprenant le cas évoqué dans son courrier 
d’appel concernant Théo BACHELOT et Marie VELON, qu’elle demande pour une même faute la 
même sanction, ne comprenant pas pourquoi Théo BACHELOT qui est également fautif dans le 
présent cas n’est pas sanctionné, ajoutant que leur concurrent Maxime GUYON derrière réagit au 
mouvement de Théo BACHELOT sur le film ;

- que si Théo BACHELOT reste droit, elle a la place et que jamais l’incident ne serait arrivé, qu’elle est 
contre Alexandre ROUSSEL, mais que comme il la « balade », le temps qu’elle tire dessus, qu’elle 
revienne, elle perd du temps, que Cristian DEMURO s’infiltre et elle le gêne, qu’elle empêche de 
passer ;

- que son collègue en noir Maxime GUYON va reprendre, car elle le gêne, que ce n’est pas régulier, 
qu’elle le « coupe en deux » par la force du mouvement de Théo BACHELOT ;

- qu’elle trouve le quantum discriminatoire par rapport aux 3 jours infligés quelques jours après à 
Théo BACHELOT pour la même faute ;

- que les Commissaires doivent être impartiaux et prononcer les mêmes sanctions pour les mêmes 
fautes, ajoutant qu’elle a déjà été sanctionnée à CLAIREFONTAINE où elle avait déjà pris deux ou 
trois jours pour une même faute, que cela arrive tout le temps, car cela fait un entonnoir ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle il est écrit dans son courrier 
d’appel qu’ « elle ne donne pas de dessous de table aux Commissaires », le jockey Delphine SANTIAGO 
a indiqué que c’était pour rire que c’était de l’humour, ce à quoi M. Dominique LE BARON DUTACQ a 
répondu que c’était embêtant, car de tels propos pourraient être interprétés à la limite de la diffamation, 
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qu’il ne faut plus faire de sous-entendus et respecter les Commissaires, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE 
précisant que les Commissaires de France Galop la respectent et qu’il faut éviter ce genre de phrases à 
l’avenir, car à la lecture c’est choquant et incorrect, la personne assistant ledit jockey confirmant que les 
Commissaires de France Galop ont raison ;

Que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a précisé que dans la salle des Commissaires c’est le premier 
Commissaire qui mène les débats et prononce la sanction par souci de clarté, mais qu’il s’agit d’une décision 
collégiale, M. Pierre-Yves LEFEVRE ajoutant qu’il convient d’être très prudent, car d’autres pourraient 
s’imaginer que ses sous-entendus sont vrais, ce à quoi ledit jockey a demandé pourquoi il fallait « qu’elle 
pleure » devant les Commissaires quand d’autres jockeys l’ « écrasent », comme récemment à CAGNES-
SUR-MER et sont moins sanctionnés ;

Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a indiqué que chaque course est différente, M. Robert 
FOURNIER SARLOVEZE faisant remarquer que les Commissaires de courses auraient pu considérer que 
l’incident était dangereux et la sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de six jours, mais 
qu’à ce stade ils ne « refont pas le match », qu’elle reconnaît sa faute et que c’est tout à son honneur, M. 
Dominique LE BARON DUTACQ confirmant la « fourchette » applicable ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a ajouté qu’il faudrait également que ledit jockey envoie 
ses courriers d’appels plus tôt, ce à quoi ce dernier a répondu l’avoir envoyé par courrier électronique 
directement et qu’il serait bon que les Commissaires puissent aussi envoyer les vidéos immédiatement, car 
sinon tout peut prendre plus de temps surtout le week-end ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a ajouté que cette sanction lui porte préjudice, que cela faisait 
deux jours de travail en moins et que c’est important pour elle, ce à quoi M. Dominique LE BARON DUTACQ 
a répondu qu’il valait mieux ça que le jockey de derrière ne soit tombé ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ; 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

I. Sur le fond

Attendu qu’à environ 450 mètres du poteau d’arrivée les images du film de contrôle, notamment celles de 
face, démontrent de manière avérée et totalement caractérisée que le jockey Delphine SANTIAGO avait 
décidé de se décaler vers la lice intérieure, alors que le jockey Cristian DEMURO était positionné à son 
intérieur ; 

Qu’en effectuant ce mouvement caractérisé vers la corde, l’appelant avait bousculé de manière manifeste 
et non discutable le jockey Cristian DEMURO qui était à son intérieur, le mettant alors en difficulté avérée, 
ce qu’elle reconnaît elle-même, celui-ci ayant dû reprendre fortement son partenaire pour éviter un incident 
plus important ; 

Attendu, dans ces conditions, qu’il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce 
qu’ils ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter d’une durée de 5 jours, 
le comportement du jockey Théo BACHELOT n’apparaissant pas, en outre, fautif, contrairement à ce que 
prétend l’appelant et le mouvement du peloton mentionné par l’appelant ne justifiant pas son comportement 
fautif évitable ; 

II. Sur	les	formalités	du	présent	appel

Attendu que le Code des Courses au Galop prévoit notamment que l’appel doit être notifié : 
- par courrier recommandé avec avis de réception sous peine d’irrecevabilité 

et
- par courrier électronique dans les 4 jours qui suivent le jour de la notification de la décision, 

l’appelant devant indiquer les motivations de son appel au moment de sa notification et en tout 
état de cause dans le délai d’appel ;

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a adressé un courrier électronique le 29 juin 2022, soit le 
lendemain du dernier jour de l’appel, mentionnant seulement un numéro d’envoi de courrier recommandé 
en date du 28 juin 2022, ledit courrier électronique ne comportant, en outre, aucune motivation de l’appel 
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en question ; 

Attendu que les formalités d’appel ont pourtant été rappelées au jockey Delphine SANTIAGO à de très 
nombreuses reprises au cours des années 2019 et 2020 ; 

Attendu que l’omission de la formalité visant à adresser un appel en doublant le courrier d’un courrier 
électronique reprenant les motivations dudit recours dans le délai d’appel implique de sanctionner le jockey 
Delphine SANTIAGO qui avait déjà été averti à de nombreuses reprises à ce sujet ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de cette réitération concernant des manquements aux formalités d’appel pourtant 
claires et rappelées à de nombreuses reprises au jockey Delphine SNATIAGO au cours des dernières 
années, de lui infliger une amende 75 euros et de lui demander de veiller à l’avenir à adresser dans les 4 
jours qui suivent la notification d’une décision dont elle fait appel : 

- un courrier recommandé motivé ;
- doublé d’un courrier électronique motivé ; 

de telles formalités étant nécessaires à la bonne organisation de l’instance et à l’audiencement d’une séance 
d’appel dans des délais confortables pour le jockey au regard de la prise d’effet de sa sanction dont appel 
et pour l’instance elle-même ;  

Attendu, enfin, qu’il convient de préciser que les Commissaires de France Galop adressent également ce 
jour un courrier précis et détaillé au jockey Delphine SANTIAGO concernant les termes utilisés dans son 
courrier d’appel et ses explications ; 

PAR CES MOTIFS   

Décident :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
- d’infliger une amende de 75 euros audit jockey pour défaut de respect des formalités d’appel, ce 

comportement étant une réitération ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné ledit jockey par 

une interdiction de monter pour une durée de 5 jours.

Boulogne,	le	6	juillet	2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – P-Y. LEFEVRE 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits et des décisions concernant les protagonistes : 

Sur les décisions actuellement en cours concernant la Société d’Entraînement Fabrice Vermeulen (ci-après 
SEFV) et M. Jérémy PARA : 

Le 2 février 2022, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision par laquelle ils ont notamment 
décidé :

- de sanctionner la SEFV, par une suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur pour une 
durée de 6 mois, dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans ; 

- de sanctionner ladite société par une suspension de son autorisation en qualité de propriétaire en 
nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts, pour une durée de 6 mois, 
dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans ; 

- d’interdire l’accès aux enceintes réservées des Sociétés de courses et de retirer sa carte 
professionnelle d’accès auxdites enceintes à M. Jérémy PARA pour une durée de 12 mois, 
assortie d’un sursis de 6 mois révocable sur 5 ans, son employeur la SEFV, partie à la procédure 
étant dûment informée par ladite décision ; 
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Le 14 avril 2022, la Commission d’appel de France Galop a confirmé la décision des Commissaires de 
France Galop sur les points susvisés ;

Le 28 avril 2022, les décisions de suspensions ont pris effet, le Tribunal Administratif d’AMIENS ayant rejeté 
le recours en référé introduit par la SEFV ;

Sur le dossier de la pouliche SAINTE TREZY : 

Le 18 octobre 2021 : la pouliche SAINTE TREZY est achetée lors d’une vente ARQANA et facturée 50% à M. 
Eric FEURTET et 50% à SEFV à la demande de M. Jérémy PARA, puis déclarée sous l’effectif d’entraînement 
de la SEFV le 23 octobre suivant ;

Le 12 novembre 2021, la SEFV a déclaré ladite pouliche sous l’entière propriété de M. Eric FEURTET ;

Le 10 décembre 2021, la SEFV a réglé les 50% de la pouliche SAINTE TREZY à ARQANA ;

Le 16 février 2022, suite à une remarque de M. Eric FEURTET, M. Jérémy PARA a contacté ARQANA pour 
que la facturation de la pouliche SAINTE TREZY soit établie à 100% au nom de la SEFV et ARQANA a établi 
un avoir de 50% à M. Eric FEURTET ; 

La SEFV a facturé M. Eric FEURTET à hauteur de 50% de la pouliche SAINTE TREZY, mais ce dernier a 
refusé l’achat au regard d’un accord, selon lui caduc, et car la carte d’immatriculation de ladite pouliche 
n’était pas au nom du vendeur ; 

Le 17 mai 2022, la SEFV a réglé la totalité de la pouliche SAINTE TREZY ;

Le 24 mai 2022, la carte d’immatriculation de la pouliche SAINTE TREZY a été renouvelée avec une 
déclaration de propriété à 100% au nom de la SEFV ; 

Après avoir dûment appelé la SEFV, M. Jérémy PARA et M. Eric FEURTET à se présenter à la réunion 
fixée au mardi 28 juin 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation 
des intéressés, à l’exception de M. Eric FEURTET, étant observé que la SEFV et M. Jérémy PARA étaient 
représentés par leurs conseils respectifs ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications écrites de la SEFV et les déclarations de M. 
Eric FEURTET et des conseils de la SEFV et de M. Jérémy PARA, étant observé qu’il leur a été proposé de 
signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les conclusions d’enquête du Responsable du Département Livrets et Contrôles en date du 30 mai 2022, 
mentionnant notamment :

- que la pouliche SAINTE TREZY (N20 par MUHAARAR et HOH MY DARLING), lot numéro 19 de 
la vente ARQANA de Yearlings d’Octobre 2021 à DEAUVILLE, a été facturée par ARQANA en 
première instance 50% à M. Eric FEURTET et 50% à SEFV le 5 décembre 2021 ; 

- que cet accord de propriété à 50% a été décidé le 25 novembre 2021 entre M. Eric FEURTET et M. 
Jérémy PARA, courtier de chevaux, en contrepartie de la vente à 100% de deux yearlings par IT’S 
GINO de M. Eric FEURTET à l’ECURIE DE THEYSS et la vente de 50% de deux autres yearlings 
de M. Eric FEURTET à la SEFV ;

- que la SEFV a réglé les 50% de la pouliche SAINTE TREZY à ARQANA le 10 décembre 2021 ;
- que M. Eric FEURTET a contacté ARQANA le 6 janvier 2022 étonné que la facture des 50% de la 

pouliche SAINTE TREZY soit émise par ARQANA et non pas par la SEFV ;       
- qu’il s’avère que l’ECURIE DE THEYSS n’a pas acheté les deux yearlings par IT’S GINO de M. Eric 

FEURTET et que ce dernier, n’étant toujours pas réglé par la SEFV pour les 50% des deux autres 
yearlings, a décidé de ne pas vouloir prendre les 50% de la pouliche SAINTE TREZY comme 
convenu ; 

- que M. Jérémy PARA a contacté ARQANA le 16 février 2022 pour que la facturation de la pouliche 
SAINTE TREZY soit à 100% pour la SEFV et ARQANA a fait un avoir de 50% à M. Eric FEURTET ; 

- que la SEFV a facturé M. Eric FEURTET pour 50% de la pouliche SAINTE TREZY, mais que M. 
Eric FEURTET a refusé l’achat pour les raisons mentionnées ci-dessus et parce que la carte 
d’immatriculation de la pouliche n’était pas au nom du vendeur ; 
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- qu’or, la pouliche SAINTE TREZY est entrée à l’effectif d’entraînement de la SEFV en date du 23 
octobre 2021 et a été déclarée par celle-ci 100% propriété M. Eric FEURTET le 12 novembre 2021 
jusqu’au jour du début de la suspension des autorisations de la SEFV ; 

- que la SEFV a été interrogée quant à cette déclaration de propriété, et après de nombreuses 
échanges annexés au rapport, son conseil a répondu que M. Fabrice VERMEULEN n’était pas au 
courant des échanges entre M. Eric FEURTET et M. Jérémy PARA ; 

- que le conseil de SEFV a indiqué qu’il y avait un contrat d’association en cours à France Galop, 
mais M. Eric FEURTET confirme n’avoir jamais signé de contrat d’association ; 

- que la SEFV a réglé la totalité de la pouliche SAINTE TREZY en date du 17 mai 2022 ; 
- que la carte d’immatriculation de la pouliche SAINTE TREZY a été renouvelée en date du 24 mai 

2022 à 100% propriété au nom de la SEFV par ARQANA ; 

Vu les échanges de courriers de procédure adressés par le conseil de la SEFV en date du 21 juin 2022 ;

Vu le mémoire du conseil de la SEFV, accompagné de ses pièces jointes en date du 23 juin 2022, 
mentionnant notamment :

- que la jument SAINTE TREZY a été achetée par la société de courtage OCEANIC BLOODSTOCK 
lors de la vente ARQANA du 18 octobre 2021 à DEAUVILLE ;

- que, comme le veut l’usage, la société OCEANIC BLOODSTOCK n’a pas réglé directement 
ARQANA, mais a trouvé des acquéreurs pour la pouliche, que c’est ainsi que M. FEURTET et 
la SEFV se mettaient d’accord, le 25 novembre 2021, afin d’acheter la jument SAINTE TREZY 
ensemble, qu’ARQANA émettait donc deux factures, datées du 5 décembre 2021, à hauteur de 
50 % de la pouliche pour M. FEURTET et pour la SEFV ;

- que cette dernière a réglé la pouliche à ARQANA le 10 décembre 2021, que M. FEURTET s’étonnait 
de recevoir une facture d’ARQANA et sollicitait une facture de la SEFV afin de régler sa part de 
la jument et que c’est la raison pour laquelle ARQANA facturait le 25 février 2022 la totalité de la 
pouliche à la SEFV ;

- que cette dernière éditait donc une facture à hauteur de 50 % de la jument adressée à M. 
FEURTET  ;

- qu’il avait été convenu que M. FEURTET serait associé dirigeant et que la pouliche porterait ses 
couleurs ;

- que c’est M. FEURTET qui a nommé la pouliche d’après son affixe « TREZY », qu’un contrat était 
en attente de signature et que, de façon tout à fait surprenante, M. FEURTET décidait d’annuler la 
vente de SAINTE TREZY ;

- qu’afin d’éviter tout litige, la SEFV a réglé la totalité de la pouliche à ARQANA ;
- que la SEFV n’a pas commis d’infraction au Code des Courses au Galop ;
- que concernant la vente intervenue entre M. FEURTET et la SEFV, l’article 1583 du Code civil 

dispose : « Elle est parfaite entre les parties, et la propriété est acquise de droit à l’acheteur à 
l’égard du vendeur, dès qu’on est convenu de la chose et du prix, quoique la chose n’ait pas 
encore été livrée ni le prix payé.» ;

- que M. FEURTET ne conteste pas avoir contracté avec la SEFV, qu’il s’étonnait d’ailleurs de ne 
pas avoir reçu de facture de sa part ;

- que, parallèlement, M. FEURTET a contracté avec M. PARA, courtier dans les chevaux de courses, 
au sujet d’autres chevaux, à savoir 4 yearlings et que c’est ainsi que sont repris les faits dans les 
conclusions d’enquête ;

- qu’en parallèle, la SEFV et M. FEURTET projetaient de signer un contrat d’association, que la 
secrétaire de la SEFV a donc procédé à la déclaration de la jument à 100 % au nom de M. 
FEURTET ;

- qu’il s’avère que l’ECURIE DE THEYSS n’a jamais réglé les deux yearlings, que de plus M. 
FEURTET n’a plus souhaité vendre la moitié des deux yearlings à la SEFV, que c’est la raison pour 
laquelle ce dernier n’a finalement pas réglé la jument et a souhaité annuler la vente intervenue 
avec la SEFV ;

- qu’il convient de rappeler que M. PARA est salarié à mi-temps au sein de la SEFV ;
- qu’en parallèle, il détient une société de courtage de chevaux de courses, que lorsqu’il intervient 

pour négocier une vente entre M. FEURTET et l’ECURIE DE THEYSS ou encore M. FEURTET et 
la SEFV, M. PARA intervient bien en sa qualité de courtier et non en sa qualité de salarié de la 
SEFV  ;
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- qu’ainsi, juridiquement, les accords conclus sur les yearlings ne concernaient pas l’achat de la 
pouliche SAINTE TREZY et que, d’ailleurs, ARQANA avait bien adressé une facture de 50 % de la 
pouliche à M. FEURTET, sans avoir eu connaissance des accords intervenus entre M. PARA et M. 
FEURTET ;

- concernant les conséquences de l’annulation de la vente par M. FEURTET, juridiquement, M. 
FEURTET ne pouvait pas annuler unilatéralement la vente ;

- qu’il convenait : -de s’entendre amiablement afin d’annuler la vente ; - de solliciter l’annulation de 
la vente dans le cadre d’une procédure contentieuse ;

- que la SEFV aurait pu solliciter l’exécution forcée du contrat, mentionnant l’article 1221 du Code 
civil ;

- que, de la même façon, M. FEURTET aurait pu contraindre l’ECURIE DE THEYSS de s’exécuter ;
- qu’afin de régler cette situation le plus rapidement possible, la SEFV a accepté d’en rester là 

et a immédiatement régularisé la situation et c’est à l’issue de cette régularisation que la carte 
d’immatriculation a été mise au nom de la SEFV ;

- que la SEFV fait l’objet d’une suspension de 6 mois, dont 3 avec sursis, de ses autorisations 
d’entraîner et de faire courir des chevaux en qualité de propriétaire ;

- que M. FEURTET, de par cette annulation de vente sauvage, risquerait d’alourdir la sanction 
prononcée à l’encontre de la SEFV, alors que cette dernière n’est que la victime des agissements 
commerciaux déloyaux de M. FEURTET ;

- concernant l’erreur manifeste lors de la déclaration de la jument par la secrétaire de la SEFV, 
qu’effectivement la jument est déclarée comme la propriété à 100 % de M. FEURTET, alors qu’elle 
devait l’être à hauteur de 50 % et qu’il s’agit d’une erreur administrative de la secrétaire de la 
SEFV ;

- que, en effet, la pouliche portait le nom de l’élevage TREZY de M. FEURTET et qu’un contrat 
d’association avait été rédigé, que l’erreur était facile à faire et est humaine, qu’il n’y a aucune 
intention malveillante, aucune fraude et que France Galop ne peut nier l’existence du contrat 
d’association en cours, puisqu’il a reçu ce contrat ;

- que certes M. FEURTET n’a déloyalement pas signé le contrat, que France Galop pourra constater 
que la SEFV a régularisé la situation dès qu’elle a eu connaissance du problème et que l’erreur 
administrative a été faite sans que la SEFV ne s’en rende compte ;

- qu’il est demandé aux Commissaires de France Galop de ne pas entrer en voie de condamnation 
à l’égard de la SEFV et de ne pas révoquer le sursis qui avait été prononcé par les Commissaires 
France Galop le 2 février 2022 et confirmé par la Commission d’appel France Galop le 14 avril 
2022 ;

Vu les courriers de procédure adressés aux parties le 23 juin 2022 ;

Attendu que le conseil de la SEFV a développé son mémoire en séance, précisant que les faits sont 
antérieurs aux décisions de suspension de sa cliente et que M. Fabrice VERMEULEN est en très mauvaise 
santé psychologique actuellement, ajoutant que M. Jérémy PARA a démissionné de la SEFV pour ne plus 
lui causer de préjudice ; 

Attendu que M. Eric FEUTRET a indiqué : 
- avoir eu des échanges avec M. Jérémy PARA ; 
- qu’ils se sont tous retrouvés à la gare, notamment avec deux autres entraîneurs de la même 

famille et qu’ils ont dîné ensemble et visité son établissement ;
- que lors de cette rencontre des accords ont été passés concernant d’autres chevaux avec les 

entraîneurs qui accompagnaient Fabrice VERMEULEN et Jérémy PARA ; 
- que Jérémy PARA a appelé son ami représentant de l’ECURIE DE THEYSS pour proposer des 

poulains de M. FEUTRET à la vente ; 
- que Jérémy PARA lui a proposé d’acheter un cheval, mais qu’il n’a pas voulu ; 
- que Jérémy PARA lui a proposé de prendre 6 chevaux de Jean-Pierre DUBOIS en pension, ce 

qu’il a accepté, mais qu’il n’a jamais été payé ; 
- qu’au début il était d’accord pour acheter la jument SAINTE TREZY et choisir le nom, mais 

qu’après, n’étant pas payé de ses autres chevaux, il n’a plus voulu ; 
- qu’il a reçu une facture d’ARQANA deux mois après lui disant qu’il devait payer une partie de 

SAINTE TREZY, qu’il n’en est rien et qu’il n’a pas acheté cette jument auprès d ARQANA, mais 
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auprès de la SEFV ; 

Attendu que le conseil de M. Jérémy PARA a indiqué que :
- son client est courtier et a fait des démarches à ce titre dans ce dossier ;
- que les secrétaires de la SEFV ont peut-être fait des erreurs, mais sans intention malveillante 

quant aux déclarations de propriété et que M. Jérémy PARA a décidé de dissocier ses activités de 
celles de Fabrice VERMEULEN à l’avenir pour ne pas lui porter préjudice ; 

Attendu que M. Eric FEUTRET a ajouté qu’il s’est rétracté aussitôt auprès de M. Jérémy PARA qui ne 
respectait pas ses engagements et ne l’a jamais payé de ce qu’il lui devait ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé à M. Eric FEUTRET si la SEFV avait émis des factures de frais 
de pension et d’entraînement, M. Eric FEUTRET indiquant qu’au début non, mais qu’elle lui a envoyé toutes 
les factures en janvier avec effet rétroactif et qu’il les a rayées et renvoyées, notamment celle concernant le 
transport depuis ARQANA ;

Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce sens ;

Vu les articles 13, 22, 28, 30, 32, 39, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

I. Sur	les	conséquences	de	déclaration	non	conforme	concernant	la	pouliche	SAINTE	TREZY

Attendu que :
- la SEFV est titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop de faire 

courir en qualité de propriétaire et d’entraîneur public depuis le 27 mai 2014 ;
- M. Jérémy PARA est déclaré auprès de France Galop en qualité de salarié de la SEFV ;
- M. Jérémy PARA a vu ses autorisations en qualité d’entraîneur étranger, propriétaire, associé et 

porteur de parts, retirées en juin 2007 par les Commissaires de France Galop ;

Que par décision en date du 2 février 2022, confirmée en appel le 14 avril 2022, les Commissaires de France 
Galop ont :

- sanctionné la SEFV, par une suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur pour une 
durée de 6 mois, dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans ; 

- sanctionné ladite société par une suspension de son autorisation en qualité de propriétaire en 
nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts, pour une durée de 6 mois, 
dont 3 mois avec sursis révocable sur 5 ans ; 

- interdit à M. Jérémy PARA l’accès aux enceintes réservées des Sociétés de courses et retiré 
sa carte professionnelle d’accès auxdites enceintes pour une durée de 12 mois, assortie d’un 
sursis de 6 mois révocable sur 5 ans, son employeur la SEFV, partie à la procédure étant dûment 
informée par ladite décision  ; 

Attendu en l’espèce, que le 12 novembre 2021, la SEFV a déclaré auprès des services de France Galop M. 
Eric FEURTET comme étant propriétaire à 100% de ladite pouliche, bien que celle-ci ait dans un premier 
temps été facturée à 50% au nom de ce dernier et à 50 % au nom de ladite société, ce qui est confirmé 
devant les Commissaires de France Galop ; 

Attendu qu’en avril 2022, ladite pouliche apparaissait toujours déclarée à 100% sous la propriété de M. 
Eric FEURTET, étant observé que la SEFV s’était acquittée en mai de l’intégralité de sa facture d’achat et a 
renouvelé sa carte d’immatriculation à son nom auprès de l’IFCE ;

Qu’il ressort des éléments du dossier que la SEFV a procédé à une déclaration de propriété non conforme 
pour la période du 12 novembre 2021 jusqu’à sa suspension en déclarant M. Eric FEURTET propriétaire à 
100% de ladite pouliche, alors que tel n’a jamais été le cas ;

Que la SEFV reconnaît d’ailleurs cette erreur déclarative, évoquant une erreur de secrétariat, ladite erreur 
ayant perduré plus de 5 mois, et ce tout en ayant facturé avec effet rétroactif M. Eric FEUTRET en janvier 
2022 depuis octobre 2021, ce qui est contradictoire ;

Qu’il convient d’autant plus de s’interroger sur la raison pour laquelle ladite Société d’Entraînement a 
procédé à une telle déclaration de propriété, puisqu’un accord semblait avoir été décidé le 25 novembre 
2021 avec une répartition à 50 % chacun entre la SEFV et M. Eric FEURTET ;

Que cet accord apparaît cependant n’avoir jamais été finalisé ;
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Attendu qu’il apparaît également surprenant que la SEFV indique avoir régularisé la situation dès qu’elle 
a eu connaissance du « problème », alors que la société ARQANA lui a adressé, dès le 25 février 2022, la 
facture d’achat modifiée faisant apparaître un achat à 100% par la SEFV, que la carte d’immatriculation a été 
renouvelée seulement le 24 mai 2022 et que les déclarations auprès des services de France Galop n’étaient 
toujours pas actualisées au jour de la suspension de la SEFV le 28 avril 2022 ;

Attendu, concernant les arguments de la SEFV selon lesquels M. Jérémy PARA est intervenu en sa qualité 
de courtier et non de salarié de SEFV, que les accords conclus sur les yearlings ne concernaient pas l’achat 
de ladite pouliche et qu’ARQANA a adressé une facture de 50 % à M. Eric FEURTET sans avoir connaissance 
des accords intervenus entre M. Jérémy PARA et ce dernier, qu’il convient de relever l’ambiguïté de la 
situation et de l’intervention de M. Jérémy PARA au regard des éléments du dossier, puisque :

- celui-ci était bien, à l’époque des faits, salarié de la SEFV ;
- qu’il est directement intervenu dans l’établissement, puis dans la modification, le 16 février 2022, 

de la facture de ladite pouliche auprès d’ARQANA ;

Que, en outre, aux termes de son courrier du 6 janvier 2022 à ARQANA, M. Eric FEURTET indiquait 
explicitement concernant ladite pouliche « j’ai accepté de prendre 50/100 en contrepartie de la vente de 
4 yearling à M. Jérémy PARA qui sont en attente de paiement, que M. Jérémy PARA s’est engagé à me 
régler au 15 janvier, je vous enverrai donc le règlement dès réception de son virement. Pour information, 
je pensais que la facture de revente des 50/100 serait établie par M. Jérémy PARA et non par ARQANA, 
puisque la transaction a été faite courant novembre directement avec lui avec compensation. » ;

Que l’affirmation selon laquelle la SEFV aurait ignoré les accords entre MM. Eric FEURTET et Jérémy PARA 
apparaît de surcroît peu crédible au regard des liens personnels et professionnels qui unissent la SEFV, 
son gérant et M. Jérémy PARA, puisque comme précisé ci-avant, M. Jérémy PARA était alors salarié de la 
SEFV et que cette dernière indique elle-même dans son mémoire avoir édité une facture à hauteur de 50 % 
de la jument à M. Eric FEURTET, corroborant ainsi l’intervention de M. Jérémy PARA en qualité de salarié ;

Que, de plus, dans la mesure où il apparaissait convenu que la SEFV achète elle-même des yearlings de 
M. Eric FEURTET, la SEFV ne pouvait ignorer un accord plus global ;

Qu’il convient également de constater la contradiction entre le courrier du 20 mai 2022 du conseil de la 
SEFV qui mentionne que c’est M. Eric FEURTET qui n’aurait pas voulu vendre ses deux produits, alors que 
ce dernier indique que le règlement des produits vendus à la SEFV n’a pas été réglé et qu’il a ainsi pris la 
décision de les exploiter ;

Attendu, en tout état de cause, que si la SEFV prétend avoir ignoré les accords intervenus, il n’en demeure 
pas moins qu’il lui appartenait en tant qu’entraîneur de s’assurer de la régularité de la propriété d’une 
pouliche inscrite à son effectif, ce qui n’est pas le cas et ce qu’elle reconnaît, cette déclaration mensongère 
ayant perduré plus de 5 mois ; 

Qu’en effet, en vertu de l’article 32 § III dudit Code, l’entraîneur doit préciser, sous sa responsabilité, le nom 
et le prénom de son propriétaire ;

Que ladite Société d’Entraînement se contente de minimiser sa responsabilité en invoquant une ignorance 
des accords conclus et une erreur administrative de sa secrétaire, étant observé que la SEFV avait déjà 
invoqué de telles erreurs dans un autre dossier récent, ce qui conforte les Commissaires de France Galop 
dans l’existence d’un faisceau d’indices concordants de pratiques non conformes aux dispositions du Code 
des Courses au Galop ; 

Attendu, enfin, qu’il convient de préciser que s’il n’entre pas dans la mission des Commissaires de France 
Galop de sanctionner les dispositions de droit commun relatives à la vente, il leur appartient de se prononcer 
au regard des dispositions du Code des Courses au Galop en matière de déclarations de propriété et 
d’entraînement de chevaux de courses et de statuer sur d’éventuels manquements aux dispositions dudit 
Code et qu’il résulte de l’ensemble des éléments susvisés, que lesdits Commissaires ne peuvent que 
constater une non-conformité quant à la propriété de ladite pouliche qui s’est inscrite dans la durée, sur une 
période de plus de 5 mois ; 

II. Sur	les	conséquences	disciplinaires	de	la	déclaration	de	propriété	non	conforme	sur	les		 	
	 personnes	concernées 

A.  La SEFV 
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Attendu qu’en vertu de l’article 13 § I du Code des Courses au Galop, les déclarations relatives à la propriété 
d’un cheval doivent être déposées auprès de France Galop, préalablement à l’engagement du cheval ;

Qu’en vertu de l’article 32 § III pour chaque cheval déclaré dans son effectif, l’entraîneur doit préciser, 
sous sa responsabilité, le nom et le prénom de son propriétaire, de sorte qu’il appartenait à la Société 
d’Entraînement, en sa qualité de professionnel averti, de vérifier la véracité des informations relatives à la 
propriété de ladite pouliche déclarée à son effectif et de s’assurer d’une situation conforme en la matière ;

Qu’il résulte de ces dispositions et des faits établis que l’infraction était bien caractérisée concernant la 
pouliche SAINTE TREZY, ainsi que la SEFV le reconnaît elle-même en invoquant une erreur administrative ;

Attendu, en tout état de cause, qu’il appartient aux Commissaires de France Galop de sanctionner 
les déclarations de propriété mensongères et la complicité à une telle infraction, et ce, sans condition 
d’engagement des chevaux en cause, comme le permet l’article 13 dudit Code, tout en précisant que 
l’autorisation de la personne concernée peut être suspendue ou retirée par les Commissaires de France 
Galop ;

Que les Commissaires de France Galop considèrent en effet qu’un tel comportement ne leur permet pas 
de vérifier les déclarations de propriété visant à s’assurer de la transparence des situations de propriété 
et d’entraînement et de la régularité des mouvements financiers dans les courses hippiques, et entendent 
ainsi sanctionner la non-conformité des déclarations de propriété ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier et de ce qui précède, que ladite Société d’Entraînement a 
violé les dispositions dudit Code en ayant déclaré une propriété non conforme à la réalité concernant la 
pouliche SAINTE TREZY ;  

Attendu que la SEFV ne saurait une nouvelle fois minimiser sa responsabilité en indiquant qu’en l’espèce il 
s’agit uniquement d’un problème administratif, alors que la situation s’est prolongée sur plusieurs mois et 
qu’il lui a déjà été rappelé que les conséquences d’une propriété non conforme sont réelles et multiples :

- une propriété non conforme présente un risque de trouble à l’ordre public justifiant l’instauration 
d’un avis favorable du ministère de l’Intérieur en vertu de l’article 12 du Décret n°97-456 du 5 mai 
1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel ;

- le propriétaire non déclaré s’affranchit de tous contrôles prévus par le Code des Courses au 
Galop et de tout pouvoir disciplinaire ;

- une propriété non déclarée porte une atteinte grave à la transparence nécessaire à l’organisation 
des courses et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes ;

Attendu que l’article 13 § VIII prévoit qu’une amende de 150 euros à 15.000 euros peut être infligée par 
les Commissaires de France Galop à toute personne qui se rend coupable d’une déclaration mensongère 
concernant la propriété d’un cheval, une association, une location, une société ou un syndicat et le cheval 
concerné peut être distancé, que cette personne peut également se voir adresser un avertissement qui 
doit être inséré au Bulletin officiel des courses de galop, que l’autorisation de cette personne peut être, en 
outre, suspendue ou retirée par les Commissaires de France Galop, lesquels peuvent également appliquer 
ces sanctions à toute personne qui est reconnue responsable ou complice d’une déclaration mensongère ;

Attendu qu’il résulte des développements qui précèdent que la déclaration non conforme susvisée a porté 
une atteinte grave à la transparence nécessaire à l’organisation des courses et au contrôle de la qualification 
des chevaux et des personnes ;

Qu’un tel comportement doit être sanctionné par une sanction dont la nature et le quantum sont adaptés 
dans leurs effets punitifs et dissuasifs ;

Attendu à ce titre, que bien que la SEFV et M. Jérémy PARA aient déjà été récemment sanctionnés par 
les instances de France Galop, notamment pour des faits de déclarations de propriété non conformes, les 
conditions de la récidive justifiant l’aggravation de la sanction initiale encourue au sens de l’article 216 §VII 
du Code des Courses au Galop et de révocation du sursis ne se trouvent pas réunies en l’espèce, au regard 
des sanctions prononcées par les Commissaires de France Galop le 2 février 2022, confirmées en appel le 
14 avril 2022, la déclaration mensongère de propriété de la pouliche SAINTE TREZY étant antérieure ; 

Attendu qu’il convient enfin de préciser que l’infraction reprochée a également été commise au moyen de 
la détention par la SEFV de parts de propriété de la pouliche SAINTE TREZY et que cette infraction s’inscrit 
donc également dans l’exercice de son autorisation de faire courir délivrée par les Commissaires de France 



XXVI BO 2022/14 - plat/obstacle

Galop ;

Attendu, en conséquence, qu’il convient :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, par une suspension de son 

autorisation en qualité d’entraîneur pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner ladite Société par une suspension de son autorisation en qualité de propriétaire en 

nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts, pour une durée de 3 mois 
cette sanction complémentaire étant, en outre, justifiée par la nécessité d’assurer un plein effet 
aux sanctions prononcées ;

- d’assortir ces deux suspensions d’un suris total révocable pendant une durée de 5 ans ;

Qu’une telle sanction est proportionnée à la gravité et au caractère répété dans le temps de l’infraction et 
correspond aux sanctions prononcées dans des situations de contournement de la réglementation sur les 
autorisations délivrées par France Galop, étant rappelé, en tout état de cause, que les instances disciplinaires 
de France Galop se prononcent au regard des éléments des dossiers portés à leur connaissance et des 
spécificités de chaque espèce ;

B. M.	Jérémy	PARA	

Attendu que les éléments du dossier permettent de démontrer que M. Jérémy PARA est intervenu tant dans 
les accords conclus avec M. Eric FEURTET, lesquels impliquaient directement la SEFV au titre d’un achat 
de yearling, que dans la modification auprès d’ARQANA de facture émise par la SEFV au nom de M. Eric 
FEURTET ;

Que les éléments du dossier témoignent ainsi de la confusion des interventions de M. Jérémy PARA et de 
l’ambiguïté de ses actions pour la SEFV par laquelle il convient de rappeler qu’il a été embauché en qualité 
de cavalier d’entraînement ;

Qu’en tout état de cause, son rôle caractérisé en son nom personnel et/ou en qualité de salarié de la SEFV, 
dans les propriétés et facturations de chevaux à l’entraînement au sein de l’effectif d’un entraîneur public, 
précisément la SEFV dont il était salarié, n’apparaît pas compatible avec un accès de celui-ci aux enceintes 
réservées des hippodromes ;

Qu’il convient, en conséquence, au vu de son rôle primordial dans la situation décrite ci-dessus d’interdire 
à M. Jérémy PARA l’accès aux enceintes réservées des Sociétés de courses et de lui retirer sa carte 
professionnelle d’accès auxdites enceintes pour une durée de 3 mois ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement Fabrice VERMEULEN, par une suspension de son 

autorisation en qualité d’entraîneur pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner ladite société par une suspension de son autorisation en qualité de propriétaire 

en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts, pour une durée de 3 
mois  ; 

- d’assortir ces deux suspensions d’un sursis total révocable pendant une durée de 5 ans ; 
- d’interdire l’accès aux enceintes réservées des Sociétés de courses et de retirer sa carte 

professionnelle d’accès auxdites enceintes à M. Jérémy PARA pour une durée de 3 mois.

Boulogne, le 13 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 1 461 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 584 a Stephane Delame.
 466 a Sas Regnier.
 208 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 146 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’28’’90’’’
Le hongre SANCHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2341 4879 PRIX LE PANORAMIQUE LE GRAND BUFFET (PRIX DES 
MARGUERITES)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, mis à réclamer pour 11.000, 
14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er février 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1410  Dorthe	GER, f, b.f, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Delightful Lady GER (Verglas IRE), 58 k (561/2 k), (14 
000), Gestut Wiesengrund (Mme M. Velon), W. Hickst – 
(n° corde 12)

 1896  Dux, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 58 k (561/2 k),  h, (11 000), Ecurie Valencia 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 1788 4 Vadirum (GB), h, b, 3 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 571/2 k, (14 000), Mme F. Head 
(L. Boisseau), F. Head (s) – (n° corde 8)

 2090 1 Caniar De Luxe (IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
56 k,  h, (11 000), EARL Haras de Cisai (C. Lecoeuvre), 
L. Vanska (s) – (n° corde 6)

 2251  Treize	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Aminachope [Deportivo (GB)], 56 k (531/2 k),  h, (14 000), 
Mme D. Bureller (Mme E. Fontaine), A. Kahn (s) – (n° corde 5)

 1896 3 Anima	Libera	(IRE), f, 3 ans, 56 k, (14 000), 
H. Dos Santos (I. Mendizabal), L. Larrigade – (n° corde 9)

 2089 4 Buchy, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), M. Baudy 
(M. Justum), M. Baudy – (n° corde 10)

 2162 4 Grindels, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (11 000), J. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 2251  Amant, h, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (14 000), Mme D. Bureller 
(Mme L. Gallo), R. Marcel – (n° corde 7)

 2163 3 Soliankha, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), A. Jathiere 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 1432 5 Shenko, m, 3 ans, 56 k, (11 000), C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 1)

11 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 961 a
Sans motif : Lady Carita
½ long, ½ long, courte encolure, nez, ¾ long, ½ long, 3 long, 1 long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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CLAIREFONTAINE
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 2340 4881 PRIX LES AMMOS DE CLAIREFONTAINE (PRIX PHILIPPE 
PAQUET)
(Handicap à réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 2186  Sancho, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 56 k, (15 000), JPH Racing 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 10)

 2031 4 Mdracafeu, h, b, 7 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 58 k, (15 000), S. Delame 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 1832 3 Hagar	Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 561/2 k, Ah, (15 000), O. Martinelli 
(B. Marie), C. Escuder – (n° corde 2)

 1286  Curver SWI, h, al, 9 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 59 k, A, (15 000), Stall Bocskai 
(J. Mobian), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 2186 1 T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle Pale 
[Lost World (IRE)], 58 k (561/2 k), (15 000), Stal Vie en Rose 
(E. Verhestraeten), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 2194 4 Aban	IRE, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), gh, (15 000), D. Miquel 
(Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 8)

 2031 2 Frosty Bay, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, (15 000), P. Drioton 
(C. Berge), N. Caullery – (n° corde 4)

 2175  Grey Sunday, h, 4 ans, 52 k (491/2 k), A, (15 000), 
H. de Waele (Mme S. Tison), D. de Waele – (n° corde 5)

 2232  Happy	Chrisnat, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, (15 000), 
Ch. Plisson (s) (L. Roussel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2100  Sandstorm GER, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0, (15 000), 
M. Hamel (P. Le Digabel), D. Smaga – (n° corde 1)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 008 a
1 long ½, ¾ long, 2 long, ¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, 1 long 
¼, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Sancho.
 1 296 a Mdracafeu.
 1 188 a Hagar Bere.
 648 a Curver Swi, prime non attribuée.
 324 a T’Bolt.
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 2343 4877 PRIX LA TERRASSE DU GRAND MANEGE (PRIX 
ARGUMENT)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
1er octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2106 1 Khamma, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k, M. Arch 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1916 1 Nikovo	GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Rostova 
USA (Arch USA), 57 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1884 7 Romantic	Symbol	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Silk Words GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1781 3 Silver	Lining, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et Full Of 
Beauty GB (Motivator GB), 551/2 k, Ecurie Philippe Segalot 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1884 3 Blue Stars, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et La 
Sage [Sageburg (IRE)], 551/2 k, g, D. Mutrel (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1950 1 Mashmedia	IRE, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Mark Too IRE (Mark Of Esteem IRE), 57 k, Haras Assiro 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2034 3 Chantarella, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Eiria 
(GB) (King’S Best USA), 551/2 k, L. Bongen (I. Mendizabal), 
M. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Talk	To	Me	GER, f, 3 ans, 551/2 k, HW. Jenckel 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Bremontier, h, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1224 4 Allada GB, f, 3 ans, 551/2 k, Mme K. Rausing (M. Guyon), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 971 a
Eng. Sup. : Blue Stars, Talk To Me GER
¾ long, 1 long ¼, encolure, tête, 1 long ½, tête, 2 long, courte tête, 4 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Khamma.
 3 830 a Nikovo Gb, prime non attribuée.
 2 822 a Romantic Symbol Ire, prime non attribuée.
 1 612 a Silver Lining.
 806 a Blue Stars.
 604 a Mashmedia Ire, prime non attribuée.
 403 a Chantarella.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 452 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 333 a Godolphin, prime non attribuée.
 327 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S), Sas I. E. I. .
 250 a Jean-Noel Marie.
 125 a Lutz Bongen.
 71 a Peter Jones, J. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KHAMMA et ALLADA à etre 
munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentées 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches KHAMMA et ROMANTIC SYMBOL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2344 4878 PRIX LES RESTAURANTS 2022 DU MEETING OF 
COURSE(PRIX DES AUBEPINES)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1204  On	Lockdown, h, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Pax 
Mina (Keltos), 59 k (551/2 k), (17 000), Boultbee Brooks Ltd 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Dorthe Ger, prime non attribuée.
 2 736 a Dux.
 2 052 a Vadirum (Gb).
 1 368 a Caniar De Luxe (Ire).
 684 a Treize Chope.

Primes aux éleveurs :
 849 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 807 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.
 637 a Head (S).
 277 a Earl Haras De Cisai.
 212 a Alain Chopard.

Temps total : 3’13’’50’’’
La pouliche DORTHE et le hongre VADIRUM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2342 4876 PRIX FINGER FOOD BY XAKA TROUVILLE-SUR-MER 
(PRIX MONTAVAL)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Karcalla, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Karsabruni [Speedmaster (GER)], 561/2 k, Chevotel Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

   Jackson, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Jezlay [Layman 
(USA)], 58 k, CM. Holschbach (L. Delozier), H. Blume – 
(n° corde 5)

   Green Sea, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 4)

   Renardeau, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Altesse Des 
Fosses [Alex The Winner (USA)], 58 k, Mme A. Louboutin 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

   Kamala, f, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Gloriana 
[Footstepsinthesand (GB)], 561/2 k,  h, M. Motschmann 
(G. Benoist), S. Cerulis – (n° corde 6)

   Saraliya, f, 3 ans, 561/2 k, S.A. Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Costa Edita, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Guyon), H. Blume – (n° corde 2)

   Super Zoom, m, 3 ans, 58 k, Stall Kontiqua (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

   Lanesend, f, 3 ans, 561/2 k, g, E. Hemming (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

   Saint Simeon, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Mykan, h, 3 ans, 58 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(T. Piccone), P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

   Bellcom, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), V. Zazurca (Mme M. Velon), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 633 a
3 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long ¾, 
courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Karcalla.
 3 168 a Jackson.
 2 376 a Green Sea.
 1 584 a Renardeau.
 792 a Kamala.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Chevotel De La Hauquerie.
 983 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 491 a Mme Anita Louboutin.
 482 a Haras De Beauvoir.
 160 a Jean-Claude Seroul.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Karcalla.

Temps total : 1’37’’80’’’
La pouliche KARCALLA et le hongre JACKSON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1510 4 Paint Island IRE, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme A. Nicco), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 2250  Incognito, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, Y. Chinchilla 
(A. Mosse), Mme C. Nicot – (n° corde 18)

 1815 1 Pedro Del Rio, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), P. Sigaud 
(Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 15)

 1651 3 Iggy	Chop, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1998  Coral Slipper, f, 7 ans, 56 k, 0h, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 1310  Le Depute, h, 10 ans, 581/2 k, M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 2)

   Rise Hit, h, 8 ans, 571/2 k, Ah, D. Dumoulin (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 17)

 2188  Haya’S	Choice, h, 7 ans, 56 k, gh, L. Guilloux 
(A. Roussel), L. Guilloux – (n° corde 11)

 1790  Wyomia Jasmin, f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, R. Guillerme 
(Mme A. Duporte), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2029  Love Youm, h, 4 ans, 56 k, Ah, FX. Belvisi (T. Piccone), 
FX. Belvisi – (n° corde 16)

 1726  Evocateur	(GB), h, 9 ans, 57 k, 0h, D. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 8)

 1876  Hardance	GB, f, 4 ans, 56 k,  h, JL. Delaplace 
(C. Grosbois), JL. Delaplace – (n° corde 7)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 475 a
Eng. Sup. : Love Youm
4 long, 4 long, encolure, encolure, 3 long, tête, 1 long, ¾ long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Fan Zone.
 972 a Papa Winner.
 891 a Zilli Rocks.
 594 a Pietra Serena.
 243 a Al Rassoul.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 438 a Earl De La Belle Aumone.
 228 a Framont Limited, Deveron Limited.
 152 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 109 a Mme Christiane Volkmer.

Temps total : 1’47’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres FAN ZONE et PAPA WINNER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2346 4884 PRIX LE BAR DU GRAND HALL BY JC EVENTS (PRIX DE 
LA MARE AUX CANARDS)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36.

 2175  Sage	Dream	(IRE), h, gr, 4 ans, par Oasis Dream 
GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 59 k, 0, S. Dumont 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 15)

 2282  Lilly Dream, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Hamida USA (Johannesburg USA), 561/2 k, F. Martin 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 2036  Ayana, f, b, 6 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 56 k,  h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 1998  Poldina, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k (54 k), Ah, R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 2036 2 Parisian Belle, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, A, J. Billard (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 2101 2 Cleostorm, f, 6 ans, 591/2 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV. van den Troost – (n° corde 7)

 2036 4 Prince	Kerali, h, 6 ans, 571/2 k,  h, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 3)

 2036  Albert	Bridge, h, 4 ans, 57 k,  h, S. Harrison-White 
(J. Moutard), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2039  Licankabur, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme C. Gryson 
(E. Hardouin), Mme C. Gryson – (n° corde 10)
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 2034  Romantic	Rose, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Rocaille [Anabaa (USA)], 591/2 k, g, (17 000), Stall Picadilly 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 1165 1 Takacorda, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Takara Girl 
[Kodiac (GB)], 56 k, (14 000), A. Morange (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 3)

 2151 2 Loma GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Desert 
Sage GB (Selkirk USA), 56 k,  h, (14 000), P. Bary (s) 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 1307 4 Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, b.f, 3 ans, par No 
Nay Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 
59 k (571/2 k),  h, (17 000), JP. Mercier (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 1920 5 Jolienene, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (17 000), W. Bohi/
Mme M. Ziegler-Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 5)

   Capercailie	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), 
M. Bozzi (Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 9)

 1838  Brametana, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), Mme H. Kurban 
(C. Guitraud), D. Fechner – (n° corde 10)

 2164 3 La	Baroche, f, 3 ans, 56 k,  h, (14 000), T. Tailleur 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 8)

   La Cotilienne Grey, f, 3 ans, 571/2 k, gh, (17 
000),  Th. & M. Gernay (L. Delozier), Mme G. Gernay – 
(n° corde 12)

 2037 5 Joyce	Galeste, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), H. Ghabri 
(S. Planque), H. Ghabri – (n° corde 1)

 533 3 Tarasha, f, 3 ans, 571/2 k (54 k), (17 000), Ecurie 4l 
(Mme M. Ligas), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 484  Prisca, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 4)

13 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 764 a
Eng. Sup. : On Lockdown, La Cotilienne Grey
Sans motif : Sanpedro
tête, 1 long ½, ¾ long, 4 long, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a On Lockdown.
 2 736 a Romantic Rose.
 2 052 a Takacorda.
 1 368 a Loma Gb, prime non attribuée.
 684 a Just A Perfect Day (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Philip Mahler.
 637 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 555 a Haras Du Quesnay.
 161 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 138 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’47’’80’’’
Le hongre ON LOCKDOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2345 14884 PRIX VIVE L’EAU GRANDEUR NATURE(PX DES 
TRIBUNES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +41.

 2035 4 Fan Zone, f, al, 6 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 59 k, 0h, Mme B. Winkler 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 1898  Papa Winner, h, b.f, 8 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 56 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 9)

 2122  Zilli	Rocks, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et Jessica 
Rocks (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k,  h, C. Boutin (s) 
(L. Delozier), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1510 2 Pietra Serena, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 56 k, 0h, A. Glaziou (L. Boisseau), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2072 2 Al Rassoul, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 58 k (561/2 k), A, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 13)

 2175  Fee	Historique, f, 5 ans, 56 k (55 k), 0h, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 3)
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 1203  The	Laureate, m, 4 ans, 56 k (521/2 k), Mme I. Corbani 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 1519 3 Xosphera, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, Mme A. Louboutin 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

   Nembo	Kid, m, 4 ans, 56 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 5)

 1037  Heartbeat, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), M. Motschmann 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Mr Pol, m, 4 ans, 56 k, A. Junk (s) (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 085 a
Code anomalie DS : Gancourt
courte tête, courte tête, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, 4 long, 1 long, 
1 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Future History Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Super Super Sonic.
 1 336 a Ommeel.
 891 a Millebosc.
 364 a Wow Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 524 a Franklin Finance S.A. .
 457 a Remi Boucret.
 349 a Franklin Finance S.A. .
 76 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’80’’’
Le hongre GANCOURT ayant refusé de rentrer dans sa stalle et ayant 
du etre déclaré non partant, les Commissaires, agissant en application 
des dispositions de l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont 
notifié verbalement à la représentante de l’entraineur A. & G. BOTTI que 
le hongre GANCOURT ne pourra plus courir pendant les 30 jours suivants 
le jour de la course (3e fois).
Le hongre FUTURE HISTORY et SUPER SUPER SONIC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2348 4882 PRIX LE BAR A CHAMPAGNE MUMM (PRIX DE LA 
CROIX BRISEE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 1827 3 Quiviven GB, f, b, 4 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 541/2 k, 0, Mme I. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2099  Stormy, h, al, 8 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 54 k (511/2 k), 
Mme MC. Elaerts (Mme M. Peslier), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 16)

 2232 4 Get Set (IRE), h, b, 5 ans, par French Navy GB 
et Almarada [Le Havre (IRE)], 57 k, A, BL. Jones 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 1913 5 Soaring	Eagle, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 541/2 k (511/2 k), Mme A. Clabots 
(Mme C. Janneau), S. Cerulis – (n° corde 14)

 2038 5 Ostia, f, gr, 6 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 56 k,  h, D. Mauduit (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 13)

 2128 4 Charm	King, h, 5 ans, 571/2 k, G de Moliner 
(I. Mendizabal), F. Seguin – (n° corde 12)

 2176  Caesars	Palace, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 18)

 1664 7 Five	Ice	Cubes, m, 7 ans, 561/2 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 15)

 1934  Trimlight, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, O. Horvath 
(Mme F. Valle Skar), C. Escuder – (n° corde 10)

 1747  Philosophy, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), JL. Mace 
(Mme M. Velon), JL. Mace – (n° corde 11)

 1907 1 Midgrey	(IRE), f, 7 ans, 541/2 k (53 k), Ah, D. Yessad 
(Mme C. Pacaut), FX. Belvisi – (n° corde 17)

 1891  Azamhan, f, 4 ans, 59 k,  h, C. & Y. Lerner (s) (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1318  Joao, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, Ecurie Club Des Etoiles 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2110  Hey Man, m, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Laurent Querou 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 7)
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 2072 1 Asanda IRE, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 1)

 1813  Simsong, h, 7 ans, 60 k, A, Stall Gattopardo (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 18)

 1586  En Melody, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, A. Blanchard 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 17)

 1921 5 Armorigene, h, 5 ans, 58 k, 0, O. Chiteoui (J. Mobian), 
E. Lyon – (n° corde 6)

 2036  Ayguemorte, h, 9 ans, 561/2 k (55 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 4)

 2019  Showmethegin	IRE, h, 6 ans, 591/2 k,  h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 14)

 2044  Alpengeist	(GB), h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, D. Dumoulin 
(V. Top), R. Le Gal – (n° corde 8)

 1072  What	Do	You	Say, h, 6 ans, 571/2 k, A, L. Chabot 
(I. Mendizabal), L. Chabot – (n° corde 9)

   Star Days, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, S. Guerin 
(Mme C. Pacaut), FX. Belvisi – (n° corde 12)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long ¼, encolure, courte tête, 1 long ½, nez, encolure, ¾ long, tête, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Sage Dream (Ire).
 1 386 a Lilly Dream.
 850 a Ayana.
 567 a Poldina.
 346 a Parisian Belle.

Primes aux éleveurs :
 889 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.
 544 a Mme Nathalie Memran.
 255 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 250 a Appapays Racing Club.
 135 a Craig Mather.

Temps total : 1’48’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LICANKABUR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Tony 
PICCONE (PARISIAN BELLE), arrivé 5e, Benjamin MARIE (CLEOSTORM), 
arrivé 6e et Ioritz MENDIZABAL (WHAT DO YOU SAY), arrivé non placé, 
sur un mouvement survenu à environ 250 mètres de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que la jument PARISIAN BELLE (Tony PICCONE) a penché vers 
l’extérieur en laisser échapper un bref instant à la main de son jockey 
et contraint la jument CLEOSTORM (Benjamin MARIE) qui tentait de 
progresser de se décaler en dehors, gênant par contrecoup le hongre 
WHAT DO YOU qui faiblissait à cet instant.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre de l’un des concurrents.
Le hongre SAGE DREAM et la jument AYANA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2347 4880 PX LE DEJEUNER SUR L’HERBE BY L&D TRAITEUR(PX 
DE LA RTE DS ROSERAIES)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2021 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 1er octobre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1893  Future History GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Likelihood USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 13)

 1681 6 Super	Super	Sonic, m, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 58 k (561/2 k), G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 1914 4 Ommeel, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 56 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 1497 5 Millebosc, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Mixed 
Intention IRE (Elusive City USA), 56 k,  h, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2047  Wow	GER, h, b.f, 8 ans, par Areion GER et Wonderful Filly 
GER (Lomitas GB), 58 k, g, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
A. Suborics – (n° corde 3)

   Measure Of Time IRE, m, 5 ans, 56 k (521/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

   La Roseliere, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)
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 2186  Cassata GB, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), g, Mme N. Sauvage 
(Mme A. Duporte), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 1907  Kick	Boxing, m, 4 ans, 591/2 k, g, S. Cerulis (P. Borrelli), 
S. Cerulis – (n° corde 18)

 1829 4 Beacon	Towers, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

   Miserey, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 752 a
courte encolure, nez, 1 long ¼, courte tête, tête, ¾ long, tête, tête, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Diwan Senora.
 1 881 a Pic Sylver.
 1 154 a Mister Charlie.
 769 a Vysotsky.
 470 a Chernabog.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Ecurie Haras Des Senora.
 738 a Haras De Sainte Gauburge.
 520 a Stuart Mcphee.
 226 a European Bloodstock Management.
 184 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’49’’70’’’
Le cheval DIWAN SENORA et le hongre VYSOTSKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Sophie 
CHUETTE (MANDLEFT), Benjamin MARIE (VYSOTSKY), Delphine 
SANTIAGO (MOLINO) et Lorette GALLO (MOUDIR) sur un mouvement 
survenu à environ 200 mètres de l’arrivée.
Après audition des jockeys précités et examen du film de controle, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Lorette GALLO par 
une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir dans un 
premier temps penché vers l’intérieur et contrarié le hongre VYSOTSKY 
puis en penchant vers l’extérieur contrarié les progressions de la 
jument MANDLEFT (Sophie CHUETTE) et du cheval MOLINO (Delphine 
SANTIAGO).

CHANTILLY
0002 183 samedi 2 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Nicole BRAEM – 
Tony CLOUT – Gérald SAUQUE

 2350 630 PRIX DE L’AIRE CANTILIENNE - C.C.A.C
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2046 3 Iken, f, b, 3 ans, par Vadamos et Kenwana (Kendargent), 
581/2 k (59 k), de C. Moubray (M. Justum), Mme J. Soudan – 
(n° corde 7)

 2015 5 Caslana, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Conti Di 
Luna [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (58 k), g, Ecurie Renk 
(H. Journiac), JP. Carvalho – (n° corde 5)

 2046 1 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 59 k (58 k), A, Mme D. Buhmann 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 15)

 1663  Kisswood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Kiss A Miss 
USA (Kissin Kris USA), 561/2 k (551/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 2151 1 Two	Door	Saloon	IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (57 k),  h, 
B. Rochette (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1951 2 Mybelle, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2024  Montigny, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), gh, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 1881 1 Flash	Is	Back, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), Mme D. Buhmann 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 2262 2 Jordan	Baker, m, 3 ans, 59 k (58 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 2083 1 Darabjir, h, 3 ans, 59 k (58 k), Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)
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 985 2 Jussifer, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1554  Maksen	Senora, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, 
Ecurie Haras des Senora (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 5)

16 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 703 a
Eng. Sup. : Trimlight
Consition spéciale : Shyamala GB
Certif. vétérinaire : Morsan (IRE)
encolure, ½ long, encolure, 1 long, encolure, ½ long, encolure, 1 long, 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Quiviven Gb, prime non attribuée.
 1 701 a Stormy.
 1 559 a Get Set (Ire).
 850 a Soaring Eagle.
 425 a Ostia.

Primes aux éleveurs :
 892 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 767 a Haras D’Etreham.
 400 a Con Marnane.
 250 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 191 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’47’’30’’’
La jument SHYAMALA s’étant accidentée au rond de présentation a été 
déclarée non partante.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à etre munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GET SET et la jument QUIVIVEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2349 4883 PRIX LE BAR ROND BY LES AMMOS (PRIX DE LA 
FONTAINE MARIE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33,5.

 1907 5 Diwan	Senora, m, b, 9 ans, par Youmzain IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 591/2 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 14)

 1908 5 Pic	Sylver, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silver 
Face [Iron Mask (USA)], 60 k (581/2 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 13)

 2016  Mister	Charlie, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE 
et Alianza GB (Halling USA), 591/2 k, A, F. Alloncle 
(H. Besnier), F. Alloncle – (n° corde 11)

 2019  Vysotsky, h, al, 6 ans, par Bated Breath GB et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 60 k, g, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 9)

 2016  Chernabog, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 
591/2 k, Mme de N. Parisot de Bernecourt (C. Lecoeuvre), 
de H. Nicolay – (n° corde 12)

 2088 5 Far Mountain Emery, f, 4 ans, 591/2 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 17)

 2188 4 Markland, h, 5 ans, 571/2 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(M. Barzalona), F. Foucher – (n° corde 16)

 1547 3 Rubis	Gold, m, 4 ans, 591/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 8)

 2175  Moudir, h, 6 ans, 58 k (541/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2039  Mi	C’Infilo, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1933  Mandleft, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), E. Mollot (Mme S. Chuette), 
E. Mollot – (n° corde 10)

 2129 1 Molino, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 2016 5 Kenartic, h, 8 ans, 60 k, Ecurie Gribomont (H. Lebouc), 
Mme G. Gernay – (n° corde 4)

 2189 3 Aintreegirl, f, 5 ans, 591/2 k, g, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 19 800 a By All Means Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Situveux (Ire).
 5 940 a Wootton Diva.
 3 960 a Jouza (Ire).
 1 980 a Mascaret Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Wertheimer & Frere.
 2 337 a Kenilworth House Stud, prime non attribuée.
 1 844 a Rainer Kellner.
 1 229 a Al Shaqab Racing.
 233 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’37’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOUZA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Coralie PACAUT sur la performance de la pouliche ZELDA 
arrivée 6e.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu les ressources 
nécessaires pour progresser dans la ligne d’arrivée et a ajouté que la piste 
rapide n’avait probablement pas servi ses aptitudes. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Les pouliches BY ALL MEANS (IRE) et SITUVEUX (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2352 628 TATTERSALLS PRIX DE SAINT-PATRICK
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe. Poids	:	56	k.	Les poulains ayant cette année gagné 
une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1929 1 Facteur	Cheval	IRE, h, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Jawlaat IRE (Shamardal USA), 56 k (561/2 k), 
Team Valor International (G. Mosse), J. Reynier – 
(n° corde 3)

 1542 4 Dreamflight	GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Dream 
Peace IRE (Dansili GB), 58 k (581/2 k), Lady Bamford 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1909 1 Mirsky	GB, m, al, 3 ans, par Siyouni et Latice (IRE) 
(Inchinor GB), 56 k (561/2 k),  h, G. Strawbridge (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 1)

 1499 1 One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Dynamite [Dynaformer (USA)], 56 k (561/2 k), g, 
Ecurie HDBB (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 2120 1 Antharis	(GB), h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Arribia GER (Soldier Hollow GB), 56 k (561/2 k), Avatara S.A. 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 5)

 1141  Westminster	Night, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 034 a
2 long, tête, ¾ long, ¾ long, tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Facteur Cheval Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Dreamflight Gb, prime non attribuée.
 5 940 a Mirsky Gb, prime non attribuée.
 3 960 a One O’Clock Jump.
 1 980 a Antharis (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Mccracken Farms, prime non attribuée.
 1 229 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 935 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 701 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 402 a Avatara S.A. .

Temps total : 1’39’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 2015  Night	Candle, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, T. Rarick 
(J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 2024  The	Charm, h, 3 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, J. Baudron 
(Mme L. Grosso), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

 2024  Acoustic, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), PE. Bozo (R. Thomas), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1663  Time Is Money GER, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), C. Trecco 
(G. Benoist), D. Windrif – (n° corde 12)

 2037 4 Velsheda, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), P. van Belle (T. Piccone), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 917 a
Eng. Sup. : Kisswood
Sans motif : User Kindly GB
1 long, ¾ long, courte encolure, tête, ½ long, tête, tête, 1 long ½, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Iken.
 3 312 a Caslana.
 2 484 a O’Monerie.
 1 656 a Kisswood.
 828 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.
 1 028 a Adolf Renk.
 771 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 514 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 97 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Rosario MANGIONE (MONTIGNY) arrivé 7e sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre tirait beaucoup et qu’il avait eu les 
ordres de le monter caché mais qu’il n’avait jamais eu l’espace suffisant 
pour progresser dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Les pouliches IKEN et KISSWOOD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2351 629 TATTERSALLS PRIX DE BAGATELLE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. 
Poids	:	56	k. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed porteront 
2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2034 1 By All Means IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Majenta 
IRE (Marju IRE), 56 k (561/2 k), G. Algranti (S. Planque), 
M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 1946 4 Situveux (IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Only Green 
(IRE) (Green Desert USA), 56 k (561/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 1884 1 Wootton Diva, f, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Jed Water (Stormy River), 56 k (561/2 k), R. Kellner 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1676 5 Jouza (IRE), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 1676  Mascaret	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Daytona 
Bay GB (Motivator GB), 56 k (561/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1639  Zelda, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Infinity Nine Horses 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2116 1 Abhayaa	IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 1207 6 Healing	Oasis, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 7)

   Love Interest GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, 
Clipper Logistics (C. Demuro), D. O’Meara – (n° corde 6)

 2097 5 Delida GER, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, Ecurie Griezmann 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 326 a
2 long, encolure, ¾ long, nez, ¾ long, tête, ¾ long, 3 long ½, courte tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a
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Le poulain LEV (GB) et la pouliche ITHAQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2354 631 PRIX DU BOIS SAINT-DENIS - GCS COUVERTURE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 2117 2 Joyeuse	Sage, f, b, 3 ans, par Morandi et La Joyeuse 
Sage [Sageburg (IRE)], 56 k (55 k),  h, Ecurie Premiers Pas 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 2037 3 Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Reinedetroie (Dunkerque), 561/2 k (57 k), 0, 
Mme R. Philippon (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)

 2274  Cervaro, h, b, 3 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 56 k (561/2 k), gh, E. Bernhardt (C. Demuro), 
E. Bernhardt – (n° corde 11)

 2015  Happy Camper, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Love Freedom [Sir Percy (GB)], 581/2 k (571/2 k), g, R. Ng 
(Mme C. Pacaut), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 1881 2 Joyeuse De Romay, f, b.f, 3 ans, par American Devil 
et Grey Delice IRE (Verglas IRE), 571/2 k (58 k), M. Charleu 
(C. Stefan), A. Acker – (n° corde 4)

 2002 3 Hypnotized, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 1995  Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, D. Mars 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 1631  Gracefulness	(IRE), f, 3 ans, 531/2 k (54 k), g, 
D. Dumoulin (L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 14)

 2037  Zinnia, h, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, M. Bollack-Badel 
(H. Besnier), M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 2002  Tatakitem, f, 3 ans, 521/2 k (491/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2007  Katuba, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 1917  Blood	Chope, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, A. Chopard 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2150  Madame	Babette, f, 3 ans, 53 k (52 k), gh, S. Ghys 
(Mme P. Cheyer), S. Ghys – (n° corde 10)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 625 a
Consition spéciale : Glory White
2 long, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, courte encolure, 
courte tête, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Joyeuse Sage.
 2 736 a Lady Valou.
 2 052 a Cervaro.
 1 368 a Happy Camper.
 684 a Joyeuse De Romay.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Nicolas Baudron.
 849 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 637 a Le Haras Sc.
 277 a Robert Ng.
 212 a Gerard Gordat, Olivier Gordat.

Temps total : 1’40’’18’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche GLORY WHITE a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Perrine CHEYER (MADAME BABETTE) en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les pouliches JOYEUSE SAGE et LADY VALOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre FACTEUR CHEVAL (IRE) et le 
poulain MIRSKY (GB) à être munis d’une couverture pour rentrer dans 
leur stalle.
Le hongre FACTEUR CHEVAL (IRE) et le poulain DREAMFLIGHT (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2353 626 PRIX DU CARRE DES CAPUCINS - B.P.E. LECIEUX
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Lev (GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Sotka 
GB (Dutch Art GB), 58 k (581/2 k),  h, Z. Bifov (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1503 2 Memento Mori IRE, h, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Rouge D’Amour IRE (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), 
Karbobau (T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 7)

 1918  Ithaque, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB) (Muhtathir GB), 561/2 k (531/2 k), 
Kresk Developpement Horses (A. Le Lay Martin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2116  Dalmar, m, al, 3 ans, par Siyouni et Daltama IRE (Indian 
Ridge IRE), 58 k (581/2 k), Ah, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1082 2 Gurzuf IRE, m, b, 3 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k (57 k),  h, A. Jathiere 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 773  Splendid, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

   Gerardus, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), J. Romel (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 1630  Valmy Green, h, 3 ans, 58 k (57 k), F. Alloncle 
(Mme A. Duporte), F. Alloncle – (n° corde 3)

 2045 2 La Loire GER, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Stall Goldener Stern (Mme M. Velon), W. Hickst – (n° corde 6)

   Gossip Lily, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), T. Lemarie 
(L. Boisseau), T. Lemarie – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 157 a
Eng. Sup. : Gurzuf IRE
¾ long, 3 long, encolure, ½ long, 4 long ½, 1 long ½, 8 long, 1 long, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Lev (Gb).
 3 168 a Memento Mori Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Ithaque.
 1 584 a Dalmar.
 792 a Gurzuf Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Zalim Bifov.
 491 a S.A. Aga Khan.
 482 a Haras Des Sablonnets.
 374 a Rouge D’Amour Partnership, prime non attribuée.
 93 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPLENDID à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Stéphane 
PASQUIER (DALMAR) arrivé 4e et Théo BACHELOT (MEMENTO MORI 
(IRE)) arrivé 2e, sur un mouvement survenu à environ 350 mètres du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain DALMAR avait échappé à son jockey sous un coup 
de cravache, contrariant un court instant son concurrent sans que cela 
n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER (DALMAR) arrivé 4e et Simon PLANQUE (GURZUF 
(IRE)) arrivé 5e, sur un mouvement survenu à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain GURZUF (IRE) avait penché légèrement vers la lice 
extérieure malgré les efforts de son jockey pour le garder en droite ligne.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed.	 Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant depuis 
le 2 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1781 2 Amellata, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 551/2 k (56 k), SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 1947  Before	Dawn	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Mistrusting IRE (Shamardal USA), 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2207  Josejosephine, f, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 551/2 k (56 k), Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1435  Yellow	Curry, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Faustina 
[Antonius Pius (USA)], 551/2 k (56 k),  h, P. Le Solleu 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2300 4 Best Sixteen, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Surpressa (Take Risks), 57 k (571/2 k), Ah, L. Haase 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 1)

 694 2 La	Combattante, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Over 
Reacted [Planteur (IRE)], 551/2 k (56 k), B. Giraudon 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 1781  Of	Good	Cheer	GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Radiator GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 1416 2 Noce	D’Or, m, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, Mme JL. Giral 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2024 1 My	Black	Lady, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Haras De Clairefontaine (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 982 a
Eng. Sup. : Yellow Curry, Best Sixteen
Sans motif : Lady Fantasia GB
¾ long, 2 long, courte encolure, 3 long, 2 long, ½ long, ¾ long, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Amellata.
 3 830 a Before Dawn Ire, prime non attribuée.
 2 822 a Josejosephine.
 1 612 a Yellow Curry.
 806 a Best Sixteen.
 604 a La Combattante.
 403 a Of Good Cheer Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Appapays Racing Club.
 876 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 500 a Ricky Ma Ching Fat, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 452 a Godolphin, prime non attribuée.
 250 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
 187 a Haras De Grandcamp Earl.
 47 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches MY BLACK LADY, OF GOOD 
CHEER GB et JOSEJOSEPHINE à être munies d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches AMELLATA et LA COMBATTANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2357 632 PRIX DES CASCADES DE BEAUVAIS - CPN
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 2 octobre 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une course de Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 2 avril 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
2 janvier 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois 
premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 juillet 
2021 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 
1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
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 2355 633 PRIX DES LIONS TROPHEE STUDIO HARCOURT - S.T.C. 
HORSE FRANCE
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 
66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 2 janvier 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Les dix courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 
membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou de leur 
Club National.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, et au cavalier du 
cheval gagnant par le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières et 
son partenaire Studio Harcourt.
A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, remettra au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière gagnant, un portrait « Instant «. Le 
partenaire remettra au propriétaire gagnant, un portrait « Cheval Prestige 
«, selon les conditions disponibles sur le site du Club des Gentlemen-
Riders et Cavalières.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1883 7 Parigi	(IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Oh 
Beautiful GB (Galileo IRE), 69 k (691/2 k), J.N. Temam 
(G. Roth Le Vaillant), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2139  Bocciatore, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 69 k (691/2 k), 0h, P. Drioton (F. Guy), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 1983  Edited GB, h, b, 5 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 66 k (661/2 k),  h, M. Castro Megias 
(P. Lotout), N. Caullery – (n° corde 1)

 1883 5 Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 5 ans, par Siyouni 
et Tinge USA (Kingmambo USA), 66 k (661/2 k),  h, 
Gemini Stud (T. Mace), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1656 3 Raggio	Bianco, h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 70 k (681/2 k), g, 
Mme H. Barbe (H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 2121 3 Lex	Luthor	IRE, h, 5 ans, 66 k (661/2 k), CM. Holschbach 
(K. Braye), H. Blume – (n° corde 5)

 2047  Strategie	Bleu, m, 8 ans, 66 k (661/2 k),  h, S. de Jacob 
(J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 7)

 2187 4 Atalante, f, 4 ans, 651/2 k (64 k), Mme E. Budka 
(A. Toussaint), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 2188 2 Galop	Chop, m, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ah, A. Dubreuil 
(G. Bertrand), A. Dubreuil – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 820 a
Eng. Sup. : Galop Chop
4 long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, encolure, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Parigi (Ire).
 1 458 a Bocciatore.
 1 336 a Edited Gb, prime non attribuée.
 891 a Bohemian’S Rhapsody.
 445 a Raggio Bianco.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a George Strawbridge.
 657 a Mme Danielle De La Heronniere.
 349 a Lnj Foxwoods Llc.
 229 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 174 a Teruya Yoshida.

Temps total : 1’38’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le Gentleman-rider M. Alexis LEMER étant absent à cause d’un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le 
Gentleman-rider M. Paul LOTOUT sur le hongre EDITED (GB) au poids 
de 66 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ATALANTE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres PARIGI (IRE) et EDITED (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2356 627 PRIX DE MAGDELEINE - TOYOTA LEXUS
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
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   Joconde	D’Oscara, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Versiflaura [Khalkevi (IRE)], 64 k,  h, Mme MP. Fontaine 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2085  Jade Rose, f, n.m, 3 ans, par Cokoriko et Casbah Rose 
[Fragrant Mix (IRE)], 64 k, P. Vannereux (F. Lefebvre), 
F. Vannereux – (n° corde 3)

   Jipsy Du Fruitier, f, 3 ans, 64 k, Mme M. Seguin 
(B. Gelhay), NP. Littmoden – (n° corde 2)

   Jestime, f, 3 ans, 64 k, Ah, D. Clayeux (L. Remondet), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 84 a
Eng. Sup. : Jestime
5 long ½, 2 long, 8 long ½, 1 long, 8 long ½, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Comte Guillaume De Brondeau.
 360 a Mme Beatrice Nicco, Mlle Axelle Nicco, Quentin Dehors, Patrick Joubert.
 270 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, Mme Marie Sauvignon.
 180 a Denis Fontaine, Thomas Fontaine, Clement Fontaine, Mlle Melanie Fontaine.
 90 a Scea La Chaussee.

Livre de chaleur pour toutes les courses de la réunion.
Le jockey Fabien LEFEBVRE a été sanctionné d’un jour de mise à pied 
pour usage abusif (récidive), 6 coups de cravache.
Le cheval JOYEUSE D’ARTHEL a été soumis à un prélèvement biologique.

 2359 4813 PRIX AMBULANCES CLUNYSOISES (PRIX MARC 
BOUDOT)
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.	
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Jumper Janeiro, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Ugenie D’Angron (Visionary), 64 k, 0h, C. Lefebvre (s) 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

   Joker	Du	Roy, h, b.f, 3 ans, par Arakan USA et Fleche 
Indienne [Indian Danehill (IRE)], 64 k,  h, E. Clayeux (s) 
(L. Remondet), E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 1869 3 J’Arrive	D’Arthel, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Covergirl D’Arthel (Discover D’Auteuil), 64 k (651/2 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (C. Deutsch), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 2)

   Junior De Grissay, h, gr, 3 ans, par Buck’S Boum 
et Bonne Esperance (Dom Alco), 64 k,  h, R. Le Turnier 
(F. Lefebvre), C. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 2085  Jalao, h, b, 3 ans, par Montmartre et Rocroi (Robin 
Des Champs), 64 k (621/2 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(Mme A. Nicco), de N. Lageneste – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 35 a
¾ long, 1 long, 4 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Olivier Gautier, Jean-Louis Regereau.
 378 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 283 a Comte Guillaume De Brondeau.
 189 a Henri Batiot, Scea Batiot, Thierry Cypres.
 94 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Livre de chaleur pour toutes les courses de la réunion.
Le cheval JUNIOR DE GRISSAY a été soumis à un prélèvement 
biologique.

 2360 4887 PRIX ENTREPRISE AGUILLAR (PRIX JACQUES LAURIOT)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entier, hongres et pouliches de 4	ans,	n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2104 5 Invictus	D’Alene, h, b, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 68 k (661/2 k),  h, 
Ecurie des Dragons (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

   Icare	D’Arthel, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux 
(GB) et La Fee D’Arthel (Ragmar), 64 k (651/2 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (C. Deutsch), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 5)
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 1984 2 Go	Athletico, h, b, 4 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 57 k (571/2 k), A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 1948  Stormbringer	GB, h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et 
Riva Royale GB (Royal Applause GB), 581/2 k (59 k), Ah, 
C. Wentworth (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2223 3 Tudo Bem, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben (Dark Angel IRE), 581/2 k (561/2 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1405  Batwan, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 60 k (601/2 k),  h, I. Riggs (M. Barzalona), 
N. Caullery – (n° corde 7)

   Sirius	Slew	GB, h, b, 6 ans, par Epaulette AUS 
et Slewtoo GB (Three Valleys USA), 57 k (55 k), A, 
Stal Molenhof (E. Verhestraeten), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 3)

 1984 1 Fang, h, b.f, 4 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k (59 k),  h, Ecurie B. Weill 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2172  Baha	Mar, h, b, 4 ans, par Siyouni et Indiana Wells 
[Sadler’S Wells (USA)], 57 k (571/2 k), B. van Dalfsen 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 1)

 1985  Kingsholm	IRE, h, 5 ans, 57 k (56 k), 0h, L. Haase 
(Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 314 a
Eng. Sup. : Kingsholm IRE
nez, nez, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long, 5 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Go Athletico.
 2 077 a Stormbringer Gb, prime non attribuée.
 1 530 a Tudo Bem.
 874 a Batwan.
 437 a Sirius Slew Gb, prime non attribuée.
 400 a Fang.
 267 a Baha Mar.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 690 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 436 a Riva Royale Partnership, prime non attribuée.
 394 a Guy Pariente Holding.
 157 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 104 a Berend Van Dalfsen.
 91 a Dachel Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STORMBRINGER (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres STORMBRINGER et GO ATHLETICO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MÂCON-CLUNY
0714 183 samedi 2 juillet 2022

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Michel PERROT – 
Philippe FOURNIER

 2358 4886 PRIX DUTRION COLAS  (PRIX THIERRY GAGEY)
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 1870  Joyeuse	D’Arthel, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Venerie D’Arthel [Lavirco (GER)], 64 k (651/2 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (C. Deutsch), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 7)

   Jolie Klass, f, gr, 3 ans, par Coastal Path GB et Bella 
Conti (Montmartre), 64 k (621/2 k),  h, Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 6)

   Jujubelle, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Unibelle 
(Dom Alco), 64 k,  h, J. Delaunay (Y. Barille), J. Delaunay – 
(n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 2 103 a Nuage Gris.
 841 a Damned Elusive Gb, prime non attribuée.
 631 a Peinture Secrete Ire, prime non attribuée.
 420 a Myth Style.
 210 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 825 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 165 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 144 a Kingsclere Stud, prime non attribuée.
 108 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 36 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’50’’’
La température extèrieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions de paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au Galop.
A l’issue de la course, la jument Peinture secrète a subi un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Lili Le PEMP sur la performance de la jument DUBAI FORERVER 
arrivée 7e.
L’intéressée a déclaré que la jument DUBAI FOREVER a eu un problème 
physique.
Les commissaires ont enregistré ses explications.

 2362 4898 PRIX DU DOMAINE DU GRAND COMTE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus ayant une 
valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. 
Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 3 février 2022 inclus reçu une allocation 
de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2129 7 Selly (GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 581/2 k (571/2 k), (9 
000), Alv. Urbano-Roldan (C. Merille), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 2100  Holympica, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Hortanse 
(Linamix), 561/2 k (541/2 k), 0, (9 000), Ecurie des Sables 
(D. Morin), G. Nicot – (n° corde 6)

 2137  Sortosville, f, b.f, 5 ans, par Rajsaman et Shining Sea 
[Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (57 k), (9 000), C. Raimont 
(G. Guedj-Gay), J. Piednoel – (n° corde 1)

 2298 1 Fineha, f, b, 7 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k (59 k),  h, (9 000), 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 2)

 1369 3 Le Bastan, h, al, 6 ans, par Manduro GER et Lovable 
CAN (Survivalist USA), 58 k (581/2 k), Ah, (9 000), 
Mme N. Garde Dubord (B. Flandrin), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 5)

 1830 3 Louve	Saphir, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, (7 000), 
A. Lopez (Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 261 a
Eng. Sup. : Holympica, Fineha
tête, ¾ long, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Selly (Gb).
 841 a Holympica.
 631 a Sortosville.
 344 a Fineha.
 172 a Le Bastan.

Primes aux éleveurs :
 540 a Framont Limited.
 495 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 247 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 155 a Suc. Jean-Louis Lucas.
 77 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’37’’80’’’
La température extèrieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions de paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au Galop.
A l’issue de la course, la jument SELLY a subi un prélèvement biologique. 
Et le cheval LOUVE SAPHIR a subi un prélèvement biologique.
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   Ifollefer, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Unechtimix 
[Fragrant Mix (IRE)], 621/2 k,  h, S. Couvreur (R. Juteau), 
S. Couvreur – (n° corde 4)

 2255 5 Insolante, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Va 
Longtemps (Secret Singer), 621/2 k (61 k), Ah, D. Clayeux 
(Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

 2104 4 Intrepidwood, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 68 k, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur – (n° corde 6)

   Indianola, f, 4 ans, 621/2 k, P. Vannereux (F. Lefebvre), 
F. Vannereux – (n° corde 9)

   Illiade	D’Arthel, f, 4 ans, 621/2 k,  h, 
Com. Comte De Brondeau (L. Huteau), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 3)

 826  Ibi	Gueulatis, h, 4 ans, 64 k,  h, C. Ligerot (B. Gelhay), 
C. Ligerot – (n° corde 7)

   Il	M’Epate, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme MP. Fontaine 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 225 a
8 long ½, 1 long, 9 long ½, 7 long ½, 6 long ½, loin, ½ long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Mme Florence Couteaudier.
 342 a Comte Guillaume De Brondeau.
 256 a Samuel Couvreur, Francois Couvreur.
 171 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
 85 a Francois Couvreur.

Livre de chaleur pour toutes les courses de la réunion.
Un des pousseurs s’étant accidenté lors d’une course précédente, les 
Commissaires ont décidé de faire donner le départ aux élastiques.
Le cheval IFOLLEFFER a été soumis à un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CASTERA-VERDUZAN
0511 184 dimanche 3 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Claude SENTEX – 
Michel DAROLES

 2361 4896 PRIX DE MONT DE MARSAN
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 3 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2088 1 Nuage	Gris, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 61 k (60 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 1722 3 Damned Elusive GB, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et 
Cape Victoria GB (Mount Nelson GB), 561/2 k (57 k),  h, 
AM. Balding (M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1089  Peinture	Secrete	IRE, f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Painter’S Pride [Dansili (GB)], 551/2 k (531/2 k), A, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (Mme M. Meyer), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 180  Myth	Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 551/2 k (56 k), Mme F. Leon-Dufour 
(G. Guedj-Gay), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1925 5 Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et 
Light Impact IRE (Fantastic Light USA), 61 k (58 k),  
h, Mme A. Cuadra-Lores (M. Bozzio), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 1829  Indilili, f, 4 ans, 551/2 k (56 k),  h, Mme M. Prunet-Foch 
(B. Flandrin), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

 2320  Dubai	Forever, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), A. Estrabol – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 163 a
Eng. Sup. : Dubai Forever
1 long, 2 long ½, ½ long, ½ long, loin, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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 2159  Ameera, f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Ocean 
Talent USA (Aptitude USA), 571/2 k (551/2 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme M. Meyer), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

 2056 5 Lexington	Force, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Fox 
Force Five (IRE) (Araafa IRE), 57 k (571/2 k), JL. Foursans-
Bourdette (M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 3)

 1513 1 Black	Panther, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 561/2 k (551/2 k),  h, SCEA Carant 
(H. Mouesan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

   Sinakha	(IRE), h, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 57 k (54 k),  h, Haras de Treli (M. Bozzio), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2131  Noelle, f, 4 ans, 571/2 k (541/2 k), A, H. Devillairs 
(A. de Lepine), T&G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 2276  Emporium, m, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, H. Al Attiyah 
(G. Guedj-Gay), E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 470 a
Eng. Sup. : Gris D’Argent, Noelle, Emporium
¾ long, 1 long, 1 long, ½ long, courte tête, 5 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Gris D’Argent.
 841 a Ameera.
 631 a Lexington Force.
 420 a Black Panther.
 210 a Sinakha (Ire).

Primes aux éleveurs :
 776 a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 247 a Mme Sarah Dupray.
 215 a Tehran Horse Sales.
 165 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
 53 a Michel Monfort.

Temps total : 1’46’’0’’’
La température extèrieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions de paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre GRIS D’ARGENT a subi un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEXINGTON FORCE a être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public et qui sera retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont aurorisé le hongre GRIS D’ARGENT a effectué un 
tour de rond de présentation non monté et a être amené en main aux 
stalles de départ.
La demande ayant été faite dans les délais.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 184 dimanche 3 juillet 2022
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Franck MEYNARD – Christiane NODANCHE – 
Victoire VIOLANES – Jérôme DEBY

 2365 3431 PRIX DES BENJAMINS
(Mâles et Hongres)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dont France Galop : 5 000
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids	:	 56	k. Les poulains 
nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Les poulains n’ayant pas été 
classés dans les trois premiers recevront 2 k. Surcharges accumulées : 
1 k. 1/2 par course gagnée.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	trois	poulains	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

   Panisman, m, al, 2 ans, par Panis USA et Silly Lady 
[Linngari (IRE)], 56 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
Mme Y. Luce – (n° corde 4)

 2066 1 Reboy, m, b, 2 ans, par Reply IRE et Lady You (Siyouni), 
571/2 k (56 k), M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 2066 4 Zig	Palet, h, b.m, 2 ans, par Papalet et Zyguanela 
[Zigwaki (USA)], 54 k, 0, P. Valmy d’Herbois (K. Gourdine-
Bachou), P. Valmy d’Herbois – (n° corde 2)
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A l’issue de la course, les Ccommissaires ont entendu les jockeys 
Bertrand FLANDRIN arrivé 5e et le jockey Damien MORIN arrivé second 
sur un mouvement survenu dans la ligne droite opposée après le départ.
Après examen du film de contrôle et l’audition des jockeys précités ont 
adressé des observations au jockey Damien MORIN pour avoir mis une 
légère pression à son concurant. Cet incident n’ayant aucune incidence 
sur l’ordre d’arrivée messieurs les commissaires ont maintenu l’arrivée.
le cheval SELLY a été défendu par son propriétaire pour la somme de 
9444 euros, le cheval HOLYMPICA a été défendu par son propriétaire 
pour la somme de 9333 euros le cheval LOUVE SAPHIR a été réclamé par 
Martine DEFONTAINE pour la somme de 7007Euros.

 2363 4899 PRIX CARREFOUR EXPRESS (PRIX ETS PULSAT)
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans,	 inscrits au Stud-
Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires et places. Poids	:	59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 1.500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2081 2 Finch	Hatton, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 56 k (561/2 k), 
Mme F. Montauban (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

 2081 3 Jonnimi, m, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Delta 
De La Brunie (Carghese Des Landes), 56 k (55 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 7)

   Jazz	De	Bersac, m, b, 3 ans, par Zamouncho et Perle 
De Bersac (Fast), 55 k (551/2 k), P. Casabianca (R. Delage), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Dakota	Des	Rocs, f, b, 3 ans, par Tidjali D’Or et Dakota 
Du Val [Khalkevi (IRE)], 531/2 k (54 k),  h, Haras des Rocs 
(H. Mouesan), L. Cadot – (n° corde 2)

 2061 4 Winnx, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 551/2 k (541/2 k), 0, JM. Lartigau 
(Mme L. Le Pemp), A. Lartigau – (n° corde 8)

 2081 4 Propulsion	Des	Rocs, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 
Haras des Rocs (M. Lauron), F. Cellier – (n° corde 6)

 1923  Baie Rose, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0, Mme N. Walton 
(C. Cadel), W. Walton – (n° corde 1)

   Jintonic	Pontadour, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), F. Masson-
Regnault (G. Guedj-Gay), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Baie Rose, Jintonic Pontadour
½ long, 3 long ½, 5 long ½, tête, 2 long ½, encolure, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.
 468 a Jean-Michel Ricard.
 351 a Didier Aubard.
 234 a Scea Haras D’Orfausse.
 117 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.

Temps total : 2’41’’60’’’
La température extèrieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions de paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au Galop.
A l’issue de la course, le cheval JONNIMI AA a subi un prélèvement 
biologique.

 2364 4897 PRIX DES THERMES DE CASTERA VERDUZAN
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2056  Gris	D’Argent, h, b.f, 8 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 59 k (591/2 k), A, 
Mme A. Negre de Watrigant (C. Cadel), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)
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Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -3 ; 1 ans et +, +1,5.

 2070  Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady 
Jak [American Post (GB)], 54 k (521/2 k), R. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Singarin – (n° corde 7)

 2071 4 Maucaillou, h, b, 7 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k, A, Mme A. Thibaut (K. Barbaud), 
S. Jousselin – (n° corde 8)

 2071  Good	Complicity, f, n.p, 6 ans, par Power GB et 
Vivement Dimanche GB (Royal Applause GB), 581/2 k, A, 
R. Singarin (Y. Babot), R. Singarin – (n° corde 2)

 2070 2 Gallica	Flavia, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 601/2 k, Ah, R. Irdor (C. Raimbault), 
R. Irdor – (n° corde 1)

 2070  Hynndah, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 571/2 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 9)

 2070 5 Shipmate, h, 10 ans, 62 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 6)

 2070  Vienetta, f, 4 ans, 57 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

 448  Golden	Power	(IRE), h, 6 ans, 571/2 k, 0, Mme M. Viranin 
(K. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 4)

 1030  Princesse	Dauphine, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, F. Borderieux 
(F. Gourdine-Bachou), F. Borderieux – (n° corde 5)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 751 a
6 long, 1 long, 5 long, 2 long ½, 1 long ½, 6 long, 1 long, loin.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 2 340 a Septieme Sens.
 526 a Maucaillou.
 394 a Good Complicity.
 321 a Gallica Flavia.
 160 a Hynndah.

Primes aux éleveurs :
 726 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 237 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 116 a Gaec Campos.
 82 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 63 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
Temps total : 2’15’’5’’’
Le cheval terminant 5e (HYNNDAH) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2368 3433 PRIX JOSE MOUSTACHE
(Classe 4)

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	53	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. Surcharge de 1 k. par course 
gagnée cette année.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1955  Fry, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 561/2 k,  h, D. Francisque (Y. Babot), 
D. Francisque – (n° corde 6)

 2070 4 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 59 k,  h, D. Singarin (C. Reynaud), D. Singarin – 
(n° corde 7)

 1624 2 Venantimi, h, al, 5 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 61 k,  h, T. Hayot (K. Barbaud), S. Jousselin – 
(n° corde 3)

 2070  Clair Matin, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et 
Coriante [Indian Rocket (GB)], 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 1621 2 Chop	Le	Retour, h, al, 3 ans, par Captain Chop et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 541/2 k, 0h, F. Borderieux 
(F. Torralba), F. Borderieux – (n° corde 4)

 2071 2 Aladin, h, 6 ans, 58 k, JC. Cazako (K. Gourdine-Bachou), 
JC. Cazako – (n° corde 1)

 2071  Takamaka, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme M. Meynard 
(W. Cave), Mme M. Meynard – (n° corde 5)

7 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 353 a
Eng. Sup. : Dadidom, Takamaka
7 long, 2 long ½, 3 long ½, 5 long, 1 long, 7 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a
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 2066 3 Yedder, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 56 k, M. Dupelin (F. Torralba), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 2066 2 Sandro Gold, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 571/2 k, C. Jacquet (W. Cave), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 750 a
7 long, ½ long, 1 long ½, tête.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Panisman.
 864 a Reboy.
 648 a Zig Palet.
 432 a Yedder.
 216 a Sandro Gold.

Primes aux éleveurs :
 670 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.
 268 a Sarl Vetequin.
 201 a Rodolphe Noc.
 134 a Eddy Petit.
 67 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.

Temps total : 0’57’’31’’’
Le cheval terminant 4 (YEDDER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2366 3430 PRIX DES BENJAMINES
(Femelles)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans. Poids	:	 56	k. Les pouliches nées et élevées 
hors Caraibes porteront 2 k. Les pouliches n’ayant pas été classées dans 
les trois premières recevront 2 k. Surcharges accumulées : 1 k. 1/2 par 
course gagnée.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	trois	pouliches	sont	déclarées	
partantes	définitives.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 2067 1 L’Intrepide	Pietra, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 591/2 k, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 2067 3 Love Of Me, f, b, 2 ans, par Tandori et Miss 
Witty [Enrique (GB)], 56 k (541/2 k), Ah, F. Nannette 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 5)

 2067  Fire Jet, f, b, 2 ans, par Papalet et Wangodieze 
(Wangokaye), 54 k, 0, V. Feverel (F. Gourdine-Bachou), 
V. Feverel – (n° corde 4)

   Princess	Isly, f, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Sveltezza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 54 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 2)

   Lady	De	Manche, f, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et 
Discours De Femme (Discours), 54 k (551/2 k), 0, T. Hayot 
(K. Barbaud), S. Jousselin – (n° corde 3)

 2067 4 Zar, f, 2 ans, 54 k,  h, R. Luce (C. Raimbault), T. Jacquet – 
(n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 017 a
7 long, 5 long, 5 long, 9 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a L’Intrepide Pietra.
 864 a Love Of Me.
 648 a Fire Jet.
 432 a Princess Isly.
 216 a Lady De Manche.

Primes aux éleveurs :
 670 a Mme Angela Thibaut.
 268 a Laurent Moutoussamy.
 201 a Arcono Marcel Niphon, Patrice Malffma.
 134 a Mme Angela Thibaut, Mike Thelamon.
 67 a Thierry Hayot.

Temps total : 0’57’’0’’’
Le cheval terminant 2e (LOVE OF ME) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2367 3432 PRIX DES ORTOLANS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2068 4 Ballinary, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 611/2 k, J. Deby (C. Raimbault), 
T. Jacquet – (n° corde 2)

 1953 2 Hurricane	Jones, h, b, 7 ans, par Asanga USA et After 
Jones [Emperor Jones (USA)], 60 k, Mme M. Pinceau 
(C. Reynaud), N. Permal – (n° corde 3)

 2068 1 Faith	In	You	(GB), f, al, 11 ans, par Zamindar USA et 
Spiritual Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 6)

 2068  Eclair	Du	Gange, f, gr, 10 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 571/2 k, 0h, 
R. Singarin (Y. Babot), R. Singarin – (n° corde 4)

 2068  Dany One, h, al, 4 ans, par Ixgan et Dalai Lala (Go 
Milord), 58 k, A. Baudin (K. Barbaud), S. Jousselin – 
(n° corde 5)

 2068 3 Lady	Sainjacques, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), 
Ah, P. Valmy d’Herbois (Mme L. Dupelin Lalung), 
P. Valmy d’Herbois – (n° corde 1)

 2068  Sabata, f, 10 ans, 561/2 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-
Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 7)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 050 a
½ long, tête, 3 long, 2 long ½, 2 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Ballinary.
 486 a Hurricane Jones.
 364 a Faith In You (Gb).
 243 a Eclair Du Gange.
 148 a Dany One.

Primes aux éleveurs :
 583 a Olivier Nemorin.
 219 a Anicet Pinceau.
 164 a Newsells Park Stud.
 109 a Rudy Singarin.
 58 a Andre Baudin, Harold Baudin.

Temps total : 1’35’’63’’’
Le cheval terminant 1er (BALLINARY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LA GACILLY
0118 184 dimanche 3 juillet 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Laurence BARET – 
Claude GOUIN – Roger RICHARD

 2371 4889 PRIX BERNARD ET HERVE PRAUD
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	66	k.	
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 250 m env.

   Jdijidenuo, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Serbian 
Lass [Air Chief Marshal (IRE)], 641/2 k, Mme L. Denuault 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 2284  Josephine	De	Vieve, f, n, 3 ans, par Alianthus GER et 
Very Easy De Vieve [Network (GER)], 641/2 k, K. Plisson 
(J. Foucher), K. Plisson – (n° corde 3)

 1964 5 Jalisca	Du	Givre, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Analide [Prince Kirk (FR)], 641/2 k, P. Brechet (L. Rousseau), 
R. Marcel – (n° corde 4)

 2075  Jackpot	De	Reve, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Rea De Reve [Arnaqueur (USA)], 66 k, g, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang – (n° corde 5)

   Jigolo, h, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Bonus Des Mottes 
[Risk Seeker (GB)], 66 k,  h, JP. Chevallier (A. Bernard), 
J. Marion (s) – (n° corde 6)

 1964  Just Me De La Leue, f, 3 ans, 641/2 k, Mme MT. Theard 
(T. Mace), A. Fouassier – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 155 a
3 long, 5 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Primes aux propriétaires :
 1 683 a Fry.
 673 a Dadidom.
 504 a Venantimi.
 275 a Clair Matin.
 244 a Chop Le Retour.

Primes aux éleveurs :
 432 a Robert Ng.
 264 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 198 a Ecurie Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 124 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 75 a Alain Chopard.

Temps total : 2’16’’2’’’
Le cheval terminant 7e (TAKAMAKA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après a course.
Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Cédric 
REYNAUD (DADIDOM), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 
400 mètres du poteau d’arrivée, (pendant le parcours), par le cheval FRY 
(Yoann BABOT), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cédric 
REYNAUD et Yoann BABOT, les Commissaires ont considéré qu’il n’y 
avait pas de gène du cheval FRY.
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course.

 2369 3434 PRIX DES TOURTERELLES
(Classe 4)

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 53 k.	Poids	:	3	ans,	54	k.	;	4	ans	et	au-
dessus,	58	k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2069 5 Becquapearl, f, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 561/2 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 2)

 2069 2 Deimos, m, b, 8 ans, par Stormy River et Danse Du 
Soir [Nombre Premier (GB)], 59 k (571/2 k), 0, JF. Taret 
(Mme L. Dupelin Lalung), JF. Taret – (n° corde 6)

 2068 5 Didissang, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 61 k, Ah, T. Jacquet (C. Raimbault), 
T. Jacquet – (n° corde 7)

 1953 1 Everna Kid, f, al, 4 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 571/2 k,  h, D. Francisque (Y. Babot), 
D. Francisque – (n° corde 8)

 2069  Copin	D’Abord, m, b, 4 ans, par Reply IRE et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 58 k, A, JC. Cazako (C. Reynaud), 
JC. Cazako – (n° corde 1)

 58  La Zisa, f, 5 ans, 561/2 k, 0, JC. Cazako (K. Gourdine-
Bachou), JC. Cazako – (n° corde 5)

 565  Lawanda	(IRE), f, 7 ans, 561/2 k, Ah, Mme M. Viranin 
(F. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 374 a
Certif. vétérinaire : Bagoken
7 long, 5 long, ½ long, 7 long, 9 long, 6 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 275 a Becquapearl.
 510 a Deimos.
 382 a Didissang.
 311 a Everna Kid.
 155 a Copin D’Abord.

Primes aux éleveurs :
 575 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 230 a Jean-Pierre Colombu.
 172 a Raymond Sainte Rose.
 122 a Didier Francisque.
 61 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 1’33’’89’’’
Le cheval terminant 7e (LAWANDA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2370 3435 PRIX DES GRIVES
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 45 k. Poids	:	3	ans,	54	k.	;	4	ans	et	au-
dessus,	58	k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 2.500 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus.
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 1966 5 Misunderstood, h, b, 9 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 66 k (641/2 k), 
D. Le Geay (Tho. Journiac), D. Le Geay – (n° corde 6)

 1750  Tayouma, f, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB et Mayouta 
(Highest Honor), 641/2 k (63 k), E. Schuler (R. Lemiere), 
E. Schuler – (n° corde 9)

 2186  Lady	Straight, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et Lady 
D’Ange [Rifapour (IRE)], 641/2 k (63 k), Ah, C. Tanguy 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 8)

 2091  Avec	Mention, f, 5 ans, 641/2 k (66 k),  h, T. Pigeon 
(P. Lotout), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2091  Princesse	Scarlet, f, 5 ans, 641/2 k (611/2 k), Ah, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 5)

 1863 4 Aliantfen, h, 5 ans, 66 k,  h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2282  Falcaime, f, 5 ans, 651/2 k (621/2 k), S. Renaud 
(Mme A. Peltier), S. Renaud – (n° corde 4)

 1863 5 Blessed City, f, 5 ans, 641/2 k (63 k), P. Le Gal 
(Mme M. Bourillon), P. Le Gal – (n° corde 10)

10 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 414 a
Eng. Sup. : Doctor Fontenaille, Got Flight, Lady Straight
2 long, courte encolure, 1 long, 4 long, 2 long, 7 long, ¾ long, 2 long ½, 
3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Doctor Fontenaille.
 607 a Got Flight.
 455 a Misunderstood.
 371 a Tayouma.
 185 a Lady Straight.

Primes aux éleveurs :
 684 a Serge Menand.
 273 a Mme Liliane Monfort.
 205 a Franck Benillouche.
 145 a Mme Agnes Capocasale.
 72 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.

Temps total : 2’24’’12’’’
Absence du véterinaire préleveur.

MOLIÈRES
0227 184 dimanche 3 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel DUVAL – Alain PLACAIS – Jean-
Claude FOURNIER – Camille SULPIN

 2374 4894 PRIX DES BENEVOLES
Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais 
gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation (Course 
Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en 
obstacle. Poids	:	 66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Excepetion, f, b, 4 ans, par Tirwanako et Arieta [Pistolet 
Bleu (IRE)], 621/2 k (61 k),  h, Ecurie Haras des Beaux 
(Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille – (n° corde 7)

 1965  Intrespeedprecieux, h, b, 4 ans, par Balko et Speedy 
Precieuse (Le Balafre), 64 k (651/2 k),  h, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux – (n° corde 9)

   The	First	Lady, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Goldfieber GER (Medaaly GB), 621/2 k,  h, FW. Geffriaud 
(C. Gousse), Mme S. Geffriaud – (n° corde 1)

   Mercelinotte, f, b.f, 4 ans, par Full Of Gold et Mercelinoa 
(Sleeping Car), 621/2 k (64 k),  h, S. Seignoux (C. Riou), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

   Amiral Suisse, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Loyal 
Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 64 k,  h, JJ. Chiozzi 
(T. Blainville), JJ. Chiozzi – (n° corde 2)

 2091  Valadora, f, 5 ans, 621/2 k, Mme C. Baron-Losfeld 
(M. Cypria), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 4)

 2179  Toudiamonde, f, 4 ans, 621/2 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(V. Bernard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 8)

 2178  Imadi, h, 4 ans, 64 k, A, J. Planque (s) (A. Baron), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

 2079 5 Petite	Duba, f, 5 ans, 641/2 k, gh, JP. Leseigneur 
(C. Smeulders), J. Marion (s) – (n° corde 3)

 739  Hegoa	Du	Lin, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), JP. Trinquier 
(Mme MA. Balti), JP. Trinquier – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 378 a Mme Julie Baudart-Aubert.
 283 a Ecurie D’Outremer, Jean-Jacques Lesouef.
 189 a Jacques Martin, Holding Du Rompoy, Mme Colette Bidaut, Mme Marie Pierre 

Bernard.
 94 a Elevage Marion, Didier Marion.

Temps total : 2’32’’24’’’
Absence du véterinaire préleveur.

 2372 4890 PRIX GASTON RENAUD
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race pur-sang,	 nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.500 
en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Heavenly Sun, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et Sister Sun 
(Visionary), 631/2 k, A, R. Foucher (T. Mace), R. Foucher – 
(n° corde 5)

 2177  Haluisin, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Quisiera 
(Passing Sale), 64 k,  h, J. Provost (Q. Bouron), J. Provost – 
(n° corde 9)

 2177 5 Huyckie, f, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Gracious 
[Valanour (IRE)], 661/2 k,  h, D. Huyck (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 2178  Imany Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 621/2 k (61 k), Ah, Ecurie Laurent Querou 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

   Image	Vagabonde, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Ave Kalvie [Khalkevi (IRE)], 631/2 k, H. Orain (A. Orain), 
V. Oger (s) – (n° corde 7)

   Hassouanne, f, 5 ans, 621/2 k (631/2 k), Mme E. Varin 
(J. Foucher), Mme E. Varin – (n° corde 6)

 1967 3 Iles	Chausey, f, 4 ans, 621/2 k, g, PH. Ouvry 
(L. Rousseau), R. Marcel – (n° corde 8)

 1967 5 Image	De	Rochaude, f, 4 ans, 641/2 k, gh, C. Bidon 
(T. Blanchouin), JP. Ricoce – (n° corde 1)

 2285  Hevolkane, f, 5 ans, 621/2 k (61 k),  h, Mme E. Varin 
(Mme P. Towey), Mme E. Varin – (n° corde 3)

 1629  Idefix	Du	Celand, h, 4 ans, 64 k,  h, Ecurie de La Baie 
(Y. Follin), R. Grochowicki – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 321 a
Eng. Sup. : Imany Baie
2 long, 1 long ½, 5 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, 7 long, 1 long, 3 long 
½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.
 378 a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.
 283 a Yannick Fertillet, Dirk Huyck.
 189 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 94 a Herve Orain.

Temps total : 3’29’’49’’’
Absence du véterinaire préleveur.

 2373 4888 PRIX JEAN CLAUDE ANNEE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 octobre 2021 inclus reçu 12.000 en victoires et places ni 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas cette 
année gagné deux Classe 4. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 2166 3 Doctor	Fontenaille, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Stella 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 68 k (661/2 k), A, S. Menand 
(Mme L. Le Geay), S. Menand – (n° corde 7)

 2269  Got	Flight, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Got Bird [Oratorio (IRE)], 641/2 k (631/2 k), Mme L. Monfort 
(Q. Bouron), R. Marcel – (n° corde 2)
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 2376 4891 PRIX DE LA LIEUE DE GREVES
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans	nés et élevés en 
France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni 
reçu une allocation de 2.500.	Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1788  Mightyborough, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Delicate Kate IRE (Country Reel USA), 56 k (541/2 k),  h, 
A. Kahn (s) (M. Justum), A. Kahn (s) – (n° corde 4)

 1888  Man	Again, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Now 
Again GER (Lomitas GB), 57 k (541/2 k), Ecurie Cerdeval 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 2083 4 Prince	Heritier, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Cool 
De Source (Rajsaman), 59 k,  h, F. Bozo (T. Speicher), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 1976  Jacinthe	Noire, f, b.f, 3 ans, par Shamalgan et Winna 
Chope [Soave (GER)], 551/2 k (53 k), g, Mme A. Fouassier 
(A. Barzalona), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2306  Leviosa, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 541/2 k (52 k), E. Thueux (Mme E. Fontaine), 
E. Thueux – (n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 134 a
Eng. Sup. : Leviosa
tête, 5 long, 3 long ½, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Scea Du Domaine De Malerai.
 256 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 192 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
 128 a Laurent Jamault.
 64 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux, Jean-Paul Thueux.

Temps total : 3’1’’48’’’

 2377 4892 PRIX ALBERT MARTIN
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France n’ayant pas depuis le 3 octobre 2021 inclus reçu 12.000 
en victoires et places. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 2.500.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Lord	D’Ex, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Laydex Du 
Frene [Layman (USA)], 57 k (541/2 k), 0, Suc. A. Pigeon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 1965 1 Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 61 k,  h, Ecurie Dionysos 
(T. Speicher), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2102  Russian	Twist, h, al, 4 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 59 k (561/2 k), A, JC. Obellianne 
(Mme L. Oger), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 1962 2 Apimin, f, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Kick Back GER 
(Royal Dragon USA), 581/2 k (55 k), O. Rattel (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 2)

 2308  Asphodele	Mia, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 551/2 k (53 k), E. Thueux 
(Mme E. Fontaine), E. Thueux – (n° corde 7)

 847  Youarefen, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), A, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2179  Maure	De	Bretagne, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, JJ. Barre 
(M. Justum), PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 1777  Shy	Emery, f, 4 ans, 561/2 k,  h, B. Deniel (J. Guillochon), 
B. Deniel – (n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 112 a
nez, ½ long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 6 long, 1 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Suc. Alain Pigeon.
 240 a Haras Du Grand Courgeon.
 180 a Pascal Guignand.
 120 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 60 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 2’55’’30’’’

 2378 4893 PRIX JEAN-YVES GUILLAUME
(Classe 4)
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10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 203 a
Code anomalie DE : Hangoune
4 long, 4 long, 4 long, 5 long, 4 long, 4 long, 1 long, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
 560 a Etienne Raquin, Suc. Armand Goncalves.
 224 a Mme Mireille Desvaux.
 168 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 112 a Mlle Martine Baconnet, Jean-Michel Herve, Haras Du Grand Chesnaie.
 56 a Ecurie A. B. U. .

Temps total : 3’12’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
DORY SYLVAIN en ses explications, lui ont indiqué que la jument 
HANGOUNE sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de s’élancer au lacher des élastiques.
La jument EXCEPETION a subis un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

 2375 4895 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEMAZE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	66	k.	
Les chevaux n’ayant jamais reçu une allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Image	De	Lancray, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Unesco Nivernaise [Shaanmer (IRE)], 621/2 k (61 k),  h, 
JM. Callier (Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille – (n° corde 1)

 2178  Instant	D’Espoir, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Vixia 
[Day Flight (GB)], 66 k,  h, Mme M. Bedel (A. Desvaux), 
Mme M. Desvaux – (n° corde 10)

   Imperiale Tresor, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 621/2 k, J. Menard (A. Baron), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2178 4 Isy Stone, f, b, 4 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 641/2 k,  h, T. Poché (D. Thomas), T. Poché – 
(n° corde 2)

 2178  Ideal	De	L’Oasis, h, b, 4 ans, par Axxos GER et 
Japonaise Iii [Signe Divin (USA)], 64 k,  h, Ecurie de La Baie 
(T. Blainville), R. Grochowicki – (n° corde 9)

   Idole	D’Oudairies, f, 4 ans, 621/2 k, Ah, Cte de M. Gigou 
(V. Bernard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 3)

 2268  Ilanthus	De	L’Oust, h, 4 ans, 64 k, 
Ecurie Franck Boucey (C. Gousse), E. Lecoiffier – 
(n° corde 8)

   Image	Charolaise, f, 4 ans, 621/2 k, Ah, Mme AM. Bichet 
(C. Smeulders), J. Marion (s) – (n° corde 4)

 1967  Iliade	Bourgeoise, f, 4 ans, 621/2 k, A, PE. Guerin 
(M. Cypria), PE. Guerin – (n° corde 7)

 1963  Ice	De	La	See, h, 4 ans, 64 k, JPL. Couetil (A. Moriceau), 
E. Lecoiffier – (n° corde 5)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 273 a
9 long, 1 long ½, 2 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 6 long, 2 long, 
loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 378 a Emile-Lucien Desvaux, Mlle Maelle Bedel.
 283 a Joel Menard, Mme Raymonde Menard, Claude Menard.
 189 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 94 a Serge Blanchais, Mme Nicole Blanchais, Sebastien Blanchais, Mme Aurelie 

L’Huissier.
Temps total : 2’41’’93’’’
Le 5 ILANTHUS DE L’OUST a été monté par CORENTIN GOUSSE en 
remplacement de EMILIEN MANCEAU.
La jument IMAGE DE LANCRAY a subis un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

PLESTIN-LES-GRÈVES
0123 184 dimanche 3 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Patrice JANNIER – 
Fabienne LEBRETON – Daniel TURQUETIL
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2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 7 long, 4 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Jean-Charles Maisonneuve.
 468 a Thierry Poque.
 351 a Mme Stephanie Juteau.
 234 a Haras National De Pompadour.
 117 a Julien Boutin.

Temps total : 2’30’’10’’’
Les commissaires après avoir appelé Laure ne s’étant pas présenté l’ont 
sanctionnée par une amende de 150 euros pour sa présence à cheval 
sur l’hippodrome en dehors des horaires couvertures et sans casque, 
contrevent ainsi au règlement intérieur de l’hippodrome.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HORIZON DE TANUES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2380 4900 PRIX PARIS JOUR
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	et	4	ans	nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 
2 fois en obstacle. Poids	:	3	ans,	63	k.	;	4	ans,	69	k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Baltaya, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Benuisca 
(Califet), 651/2 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau (J. Cabre), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 6)

 2111  Book	Chief, m, b, 3 ans, par War Command USA et Blue 
Roses IRE (Oratorio IRE), 61 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 1738  Iris	Mag, f, b.f, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 651/2 k (64 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 2291  Muyemix, f, b.f, 3 ans, par Gemix et Muyeva [Muhaymin 
(USA)], 591/2 k (58 k), Mme K. Bataille (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 1516  Jenny Barnes, f, b.f, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Join Up [Palace Episode (USA)], 591/2 k, A, PY. Massoubre 
(A. Gavilan), PY. Massoubre – (n° corde 4)

   Jazz	Collonges, h, 3 ans, 61 k, F. Lagarde (A. Werle), 
F. Lagarde – (n° corde 7)

 653  Noble	Milan	Baby, h, 4 ans, 67 k, Ag, Mme P. Lezin 
(M. Foulon), G. Dumont – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 521 a
Eng. Sup. : Iris Mag
loin, 2 long ½, 6 long, 7 long, loin, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Patrick Boiteau.
 204 a Erich Schmid, Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, 

Anatole Maggiar, Aristide Maggiar.
 136 a Mlle Karine Bataille.
 68 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

Temps total : 2’55’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Julian RÉSIMONT étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain BOOK CHIEF par le jockey Valentin 
SÉGUY.
Le poulain BOOK CHIEF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2381 4903 PRIX PIERRE PECHDO
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 
4	ans	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 1.500.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
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Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés 
et élevés en France et n’ayant pas depuis le 3 octobre 2021 inclus reçu 
12.000 en victoires et places.	Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 2.500.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1978 2 Marguit, f, b, 6 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 581/2 k (55 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 2)

 1966  Um Elnadim, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 571/2 k (54 k), 
0, Mme M. Gouyette (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 3)

 2189 5 High	Trend, m, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Jaslinga 
[Ballingarry (IRE)], 59 k, M. Massard (J. Guillochon), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

 2186  Here’S	To	You, h, gr, 11 ans, par Stormy River et 
Didn’T I Tell You IRE (Docksider USA), 57 k (551/2 k), 0h, 
B. Le Regent (M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 6)

 2166  Leaudela, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et Leaurelei 
[Malinas (GER)], 57 k (551/2 k), gh, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), Rémy Nerbonne – (n° corde 5)

 2186  Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), Ah, 
E. Michot (Mme E. Fontaine), E. Michot – (n° corde 7)

   Famous Du Berlais, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Mme C. Braire (A. Barzalona), Rémy Nerbonne – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 160 a
3 long, 4 long, 1 long, 2 long, 6 long, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Suc. Georges Sandor.
 240 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.
 180 a Ferme De L’Hirondelle.
 120 a Mme Clody Norton.
 60 a Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.

Temps total : 2’51’’75’’’
Le cheval LE BOLERO a été déclaré non partant ayant fait tomber la 
femme jockey Lucie OGER un peu avant le départ, et parti en liberté sur 
la plage.

POMPADOUR
0540 184 dimanche 3 juillet 2022

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Marie-
Cécile PARVEAU MARCHAND – Benoît CHEVALIER – Nicolas BOICHOT

 2379 4901 PRIX FARCEUR VIII
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 25.000 en victoires 
et places. Poids	:	58	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2243 3 Horizon De Tanues, h, b, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 58 k, PJ. Giraud 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 2243 5 Addiction, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Elle Decide (L’Estragon), 59 k, T. Poque (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2243  First Lady Trois, f, b, 7 ans, par Benevolo De Paban 
et Muiscka Trois (Mangarose), 601/2 k, Ah, Mme S. Juteau 
(S. Martino), Mme S. Juteau – (n° corde 1)

 2057 2 Maldives Pompadour, f, b, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 551/2 k,  h, 
Les Haras Nationaux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 4)

   Sansa De Bojour, f, b, 4 ans, par Roseau De Tanues et 
Stella De L’Abbaye [Traditionally (USA)], 561/2 k, Y. Boutin 
(G. Sanchez), de T. Lauriere – (n° corde 6)

 1696  Fetiche	Du	Pecos, f, 4 ans, 541/2 k, g, 
Ecurie Team Anglo (A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 3)

   Good Girl (GER), f, 5 ans, 561/2 k (55 k), K, JL. Gaillard 
(Mme K. Raybould), JL. Gaillard – (n° corde 7)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
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   Jenkille	Hipolyte, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Via Hipolyte [Dahess (GB)], 58 k, O. Aldafea (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1150 5 Pic	D’Ossau, h, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et 
Eau Grise [Nizam (GB)], 58 k (551/2 k),  h, F. Giacobbe 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 199 a
Sans motif : Jak Ami
4 long ½, 5 long ½, nez, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Jawed I.
 1 728 a Samborsta.
 1 296 a Jamaika De Bozouls.
 864 a Jenkille Hipolyte.
 432 a Pic D’Ossau.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 536 a Patrick Saint-Martin.
 402 a Mezagri.
 268 a Stephane Chazel.
 134 a Ecurie D’Ossau, Bernard Lafond-Puyo.

Temps total : 1’20’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SAMBORSTA a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD
0004 184 dimanche 3 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Koen HUYBERS – Thierry ADENOT – Cécile BENOIST D’AZY

 2383 636 PRIX EPINARD
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2153 2 Showay, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 54 k, A. San Jose Mazariegos (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 1885 1 Axdaliva, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 571/2 k, Mandalore Racing Stable SAS 
(M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1980 2 Lady	Frasquita, f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sileel 
USA [War Front (USA)], 54 k, Ecurie Pandora Racing 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2169  Cosmic	Invasion	IRE, f, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Zelie Martin IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 2299 3 Bozzo, h, b.f, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil (Spirit 
One), 57 k, Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2227 2 Voulez Vous, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Classiebawn 
IRE (Choisir AUS), 551/2 k,  h, Equos Racing Team 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 2299 6 Angelinna, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Mesha Dream [Meshaheer (USA)], 54 k, M. Schiestel 
(Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 434 a
Eng. Sup. : Showay, Lady Frasquita, Bozzo, Voulez Vous
¾ long, ¾ long, 1 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1797  Impedor De Bozouls, m, gr, 4 ans, par Majd Al Arab GB 
et Amperora De Bozouls (Amperor Des Cedres), 58 k,  h, 
M. Mezy (A. Werle), E. Dell’Ova – (n° corde 10)

 1451  Nissal	Al	Cham, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau et 
Al Nabla (Dormane), 56 k, A, Mme N. Mousalli (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 1926  Irlande Des Vialettes, f, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE et 
Starlette D’Vialettes (Dormane), 57 k (531/2 k), A, JP. Raynal 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1061  Jalil, h, b, 4 ans, par Majd Al Arab GB et Sahlambo 
(Munjiz), 56 k (531/2 k), 0, Ecuries Royales d’Oman 
(S. Le Quilleuc), F. Sanchez – (n° corde 9)

 1591  Khalisah, f, b, 4 ans, par General GB et Djarla Des Forges 
(Kerbella), 54 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 1797  If	De	L’Ardus, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), P. Meunier 
(Mme A. Mekouche), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

   Ibis	De	Litre, m, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, E. Chaumet-
Lagrange (Mme L. Foulard), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 592  Dalila Star, f, 4 ans, 55 k (521/2 k),  h, Mme V. Mercader 
(Lu. Armand), Mme V. Mercader – (n° corde 2)

   La Mie K, f, 5 ans, 55 k (521/2 k), S. Jeddari 
(N.M. Lopes Duarte), S. Jeddari – (n° corde 5)

 1591  Fetown, f, 4 ans, 54 k, Al Shaqab Racing (A. Gavilan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1124  Faro	A	Lagrimodi, h, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, B. Deltheil 
(Mme K. Raybould), B. Deltheil – (n° corde 3)

11 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 40 a
Eng. Sup. : Nissal Al Cham, Irlande Des Vialettes, Khalisah, If De L’Ardus
½ long, courte tête, ½ long, 1 long, 5 long ½, 5 long, 1 long, loin, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Impedor De Bozouls.
 1 188 a Nissal Al Cham.
 891 a Irlande Des Vialettes.
 594 a Jalil.
 297 a Khalisah.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Mezagri.
 466 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 349 a Jean-Pierre Raynal.
 233 a Ecuries Royales D’Oman.
 116 a Ecuries Royales D’Oman.

Temps total : 1’44’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Eric Dell‘Ova en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros pour non 
déclaration de castration du hongre IBIS DE LITRE .
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire SaId 
JEDDARI par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La jument IRLANDE DES VIALETTES a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 2382 4902 PRIX DE BOURNAZEL - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 7 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné, ni reçu 1.500 en 
places. Poids	:	58	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Jawed	I, m, b.m, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Waseelah [General (GB)], 58 k, Mme C. Lumet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Samborsta, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Syrianah 
(Dormane), 56 k (521/2 k), P. Saint-Martin (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

   Jamaika	De	Bozouls, f, al, 3 ans, par Aim South USA et 
Udoka De Bozouls (Dormane), 56 k,  h, M. Mezy (A. Werle), 
E. Dell’Ova – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 200 m

1

2

3



18 BO 2022/14 - plat

3 juillet 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche CLAIR DE LUNE et les poulains VEGA STAR (GB) et BELLOLINO 
(GB) n’auraient pas devancer le poulain ELAMAZ (IRE) lors du passage 
du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par 
une interdiction de monter pour une durée de 5 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant fortement vers l’extérieur.
La pouliche ZARA BLUE et le poulain ELAMAZ (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2385 637 PRIX QUINTETTE
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné 
une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 3 octobre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1807 1 Melo Melo GB, f, gr, 3 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 551/2 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1196 1 Sober, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2197 1 Mia Boy, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Doriana (Kendor), 57 k, D. Cole (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2012 2 Guadalest, f, b, 3 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger Hill 
IRE), 54 k, Mme B. Presse (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 4)

 2118 5 Anctot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 551/2 k, gh, S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 7)

 1976 1 Plectrophane	Bleu, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Zanzi Lady [Zanzibari (USA)], 551/2 k, Mme A. Le Bastard 
(C. Demuro), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 2257  Spellchope, f, gr, 3 ans, par Panis USA et Spellbound 
[Tertullian (USA)], 54 k, J. Schiestel Fils (Mme P. Cheyer), 
J. Schiestel Fils – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 337 a
Eng. Sup. : Mia Boy
¾ long, 3 long, ¾ long, 2 long, 6 long, 2 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.
 4 788 a Sober.
 3 528 a Mia Boy.
 2 016 a Guadalest.
 1 008 a Anctot.
 756 a Plectrophane Bleu.
 504 a Spellchope.

Primes aux éleveurs :
 1 487 a The Pocock Family, prime non attribuée.
 1 095 a Kleber.
 972 a Wertheimer & Frere.
 626 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 313 a Paul Nataf.
 234 a Jean-Philippe Dubois.
 156 a Alain Chopard.

Temps total : 2’41’’14’’’
La pouliche MELO MELO (GB) et le poulain SOBER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2386 634 HANDICAP DES HAUTS DE SEINE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 3 janvier 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.
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Primes aux propriétaires :
 12 240 a Showay.
 4 651 a Axdaliva.
 3 427 a Lady Frasquita.
 1 958 a Cosmic Invasion Ire, prime non attribuée.
 979 a Bozzo.
 734 a Voulez Vous.
 489 a Angelinna.

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Guy Pariente Holding.
 1 444 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).
 695 a Le Haras Sc.
 304 a Le Haras De La Gousserie.
 231 a Padraig Williams, prime non attribuée.
 228 a Trevor C. Stewart.
 151 a Thierry Poque.

Temps total : 1’18’’80’’’
Les pouliches SHOWAY et AXDALIVA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2384 635 PRIX VENTRE SAINT-GRIS
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Zara Blue, f, b, 2 ans, par Zarak et Blue Sail USA 
(Kingmambo USA), 561/2 k, G. Pariente (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Elamaz IRE, m, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Emiyna 
USA (Maria’S Mon USA), 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Dalakhov	USA, m, b, 2 ans, par Noble Mission GB et 
Agades USA (To Honor And Serve USA), 58 k (561/2 k), 
A. Jathiere (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Clair De Lune, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Moonlight Rose [American Post (GB)], 561/2 k, 
Roy Racing Ltd (C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Onoda, m, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Sajida 
[Medicean (GB)], 58 k, 3S Race Horse Management AG 
(T. Ono), H. Shimizu – (n° corde 2)

   Vega	Star	(GB), m, 2 ans, 58 k, CB. Baillet (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Beautiful	Sky, m, 2 ans, 58 k, 0, G. Strawbridge 
(O. Peslier), F. Head (s) – (n° corde 1)

   Bellonino GB, m, 2 ans, 58 k, S. Puglia (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Mount	Tambora	GB, m, 2 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 301 a
Eng. Sup. : Bellonino GB
courte tête, 2 long, ½ long, courte tête, 3 long ½, nez, ¾ long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Zara Blue.
 3 888 a Elamaz Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Dalakhov Usa, prime non attribuée.
 1 944 a Clair De Lune.
 972 a Onoda.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.
 603 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage 

Des Vallons.
 459 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 344 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.
 197 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Zara Blue.

Temps total : 1’36’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ONODA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur à environ 300 mètres du poteau d’arrivée du 
poulain ELAMAZ (IRE) (Léa BAILS), arrivé 2e et ses conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche CLAIR DE LUNE (Cristian 
DEMURO) arrivée 5e et des poulains VEGA STAR (GB) (Stéphane 
PASQUIER) arrivé non-placé et BELLOLINO (GB) (Eddy HARDOUIN) 
arrivé non-placé.
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 2387 135 GRAND PRIX DE SAINT-CLOUD
(Groupe I)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
58	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.650	 à	 l’engagement	 le	
15	juin	ou	28.800	à	l’engagement	supplémentaire	le	30	juin.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur 
Henri POURET, Directeur Général Adjoint de FRANCE GALOP.
Un objet d’art sera offert au propriétaire par la Ville de SAINT-CLOUD 
par Monsieur Eric BERDOATI, Maire de SAINT-CLOUD.
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Alpinista GB, f, gr, 5 ans, par Frankel GB et Alwilda 
GB (Hernando), 561/2 k, Mme K. Rausing (L. Morris), 
Sir M. Prescott – (n° corde 7)

 1143 1 Baratti GB, m, al, 4 ans, par Frankel GB et Binche USA 
(Woodman USA), 58 k, Suc. K. Abdullah (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1943 2 Bubble	Gift, m, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Bubble 
Back [Grand Lodge (USA)], 58 k,  h, ZAK Bloodstock 
(C. Demuro), M. Delzangles – (n° corde 6)

 1763 1 Sweet	Lady, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et High 
Heel Sneakers GB (Dansili GB), 561/2 k, Gemini Stud 
(I. Mendizabal), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Lone	Eagle	IRE, m, b, 4 ans, par Galileo IRE 
et Modernstone GB (Duke Of Marmalade IRE), 
58 k, Ballylinch Stud/Aquis Farm (S. de Sousa), 
Freddie & Martyn Meade – (n° corde 5)

   High	Definition	IRE, m, 4 ans, 58 k, Smith/Magnier/
Tabor/Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 3)

 1943 1 Mare Australis IRE, m, 5 ans, 58 k, 
Gestut Schlenderhan (O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Hurricane	Lane	IRE, m, 4 ans, 58 k, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 9)

   Third	Realm	GB, m, 4 ans, 58 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(D. Egan), R. Varian – (n° corde 4)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 19 200 a
1 long ¼, encolure, 3 long, 2 long ½, courte tête, 3 long ½, ¾ long, 1 long.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :
 71 996 a Alpinista Gb, prime non attribuée.
 28 803 a Baratti Gb, prime non attribuée.
 14 401 a Bubble Gift.
 7 194 a Sweet Lady.
 3 603 a Lone Eagle Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 19 427 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 7 772 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 5 110 a Ali Hakam.
 2 552 a Stratford Place Stud.
 972 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Luke MORRIS (ALPINISTA (GB)) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (course de groupe 
1) pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés ses concurrents, notamment le poulain BUBBLE GIFT.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Luke MORRIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction ; course de groupe 1).
A l’issue de la course, le jockey Ryan-Lee MOORE a indiqué aux 
Commissaires que le poulain HIGH DEFINITION (IRE) avait cherché à 
pencher vers l’extérieur pendant tout le parcours ce qui pouvait expliquer 
cette performance.
La jument ALPINISTA (GB) et le poulain BARATTI (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2388 640 PRIX CAPPIELLO
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids	:	 56	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
3 janvier 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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 1893 1 Panjaman, h, b.f, 5 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 60 k, JP. Menville (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 12)

 104 5 Baden	Rocks, h, al, 5 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 541/2 k, 0, O. Post 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1891  Flyingbeauty, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et 
Kiyrna [Manduro (GER)], 53 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1982 2 Combermere, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 52 k, 0, D. Dumoulin (E. Hardouin), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

 1945  Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 56 k, J. Gilbert (d’O. Andigne), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 1101 1 Zarica, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 52 k, C. Trecco (T. Trullier), 
D. Windrif – (n° corde 9)

 1945 6 Breath	Of	Fire, h, al, 7 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 57 k, Ah, JI. Villar 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 798 1 Mika	(D’O), h, 4 ans, 611/2 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 6)

 2206 3 Mydavi, f, 4 ans, 531/2 k, Triple B. Stables (C. Demuro), 
J. Goossens – (n° corde 4)

 1982  Calaconta, f, 7 ans, 55 k, S. Dehez (s) (Mme M. Velon), 
S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 1945 1 Santa Zoo, f, 7 ans, 601/2 k, M. Aha (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 1927 3 Good Question, h, 7 ans, 62 k,  h, G. Duca (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 1982 1 Saam, h, 6 ans, 58 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 1025 5 Mirasch, h, 6 ans, 51 k,  h, M. Le Breton (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 1982  Masterpower, h, 5 ans, 541/2 k, L. Bongen (I. Mendizabal), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 1657  Baratin, h, 5 ans, 551/2 k, 0, JL. Ferton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 622 a
Eng. Sup. : Breath Of Fire
courte tête, ¾ long, encolure, encolure, 2 long, nez, encolure, 1 long ¾, 
¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Panjaman.
 4 702 a Baden Rocks.
 3 465 a Flyingbeauty.
 1 620 a Combermere.
 990 a Srifanelogreen.
 607 a Zarica.
 405 a Breath Of Fire.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 360 a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
 1 207 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 730 a Peter-Robert Spiller.
 388 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 273 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 119 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’29’’10’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Ioritz MENDIZABAL (MASTERPOWER) arrivé non-placé, Marie 
VELON (CALACONTA) arrivé non-placé et Théo BACHELOT (BARATIN) 
arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir, en 
se rabattant vers la lice intérieur, contraint le jockey Marie VELON à 
reprendre la jument CALACONTA.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un examen du hongre MASTERPOWER qui n’a pas révélé de 
problème physique apparent.
Enfin, les Commissaires, après avoir été informés que le hongre 
PANJAMAN était sorti de la piste avec une blessure à un antérieur, ont 
demandé des explications au jockey Aurélien LEMAITRE.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était touché un antérieur avec 
un postérieur seul, sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents.
Le vétérinaire a indiqué que le hongre PANJAMAN avait une plaie 
superficielle à l’intérieur du boulet de l’antérieur droit.
Les hongres PANJAMAN, BADEN ROCKS, COMBERMERE, 
SRIFANELOGREEN et la jument FLYINGBEAUTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1729  Great	Rock	GB, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Mag Horse Racing SRL (A. Mosse), G. Bietolini – 
(n° corde 11)

 2151 5 Avenue Of Dreams, f, 3 ans, 541/2 k, BL. Jones 
(A. Pouchin), AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 2117 3 Ultime Creation, f, 3 ans, 55 k, J. Acedo (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 9)

 232  La Tour Des Reves, f, 3 ans, 551/2 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 161 a
1 long, encolure, 1 long ¾, courte tête, ½ long, 1 long ¼, 2 long, ½ long, 
1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Born In Purple.
 3 312 a Eye Love You.
 2 484 a Lady Ariella.
 1 656 a Commander Buzzkill Gb, prime non attribuée.
 828 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Sunderland Holding Inc. .
 1 028 a Haras De Montaigu.
 504 a Sunderland Holding Inc. .
 195 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 97 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance de la pouliche 
AVENUE OF DREAMS arrivée non-placée notamment sur les raisons 
pour lesquelles il n’avait pas sollicité ladite pouliche jusqu’au passage 
du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’il avait eu pour consigne de placer ladite pouliche 
en dernière position, cette dernière étant brillante, et a précisé qu’il n’avait 
pas eu les ressources nécessaires pour pouvoir participer à l’arrivée et 
a ajouté que la pouliche AVENUE OF DREAMS avait changé de jambes 
à plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée et, ne la sentant pas à l’aise, 
il avait jugé préférable de cesser de la solliciter. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les pouliches BORN IN PURPLE et LADY ARIELLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2390 642 PRIX DES COTEAUX DE SAINT-CLOUD
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 3 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 1986 2 Soulou	Malpic, h, b, 6 ans, par Makfi GB et So Long 
Malpic [Fairly Ransom (USA)], 571/2 k, gh, R. Grosbois 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 6)

 2025 4 Situmeledemandais, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 60 k (571/2 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 9)

 2100 2 In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 581/2 k,  
h, Mme A. Sundstrom (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 1986 3 Coral Boy, h, al, 6 ans, par Lord Of England GER et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 8)

 1320 3 Border	Light, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Mythical 
Border USA (Johannesburg USA), 59 k, 0h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 2109 1 Dungannon, h, b, 8 ans, par Manduro GER et Lady Elgar 
IRE (Sadler’S Wells USA), 59 k (571/2 k),  h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 2123  American	Beach, f, gr, 5 ans, par American Post GB 
et La Minardiere [Verglas (IRE)], 60 k,  h, de L. Romanet 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 2025  Thunder	Dream, m, 4 ans, 581/2 k, T. Lemarie (O. Peslier), 
T. Lemarie – (n° corde 7)

 2025  Sadarak, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 3)

 1406  Tarcenay	(IRE), h, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 4)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 150 a
Eng. Sup. : Border Light, Tarcenay (IRE)
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, tête, 1 long ½, 4 long, 2 long ½, 
encolure.
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 1911  Lettyt	Fight, h, al, 5 ans, par Dunkerque et Letty GB 
(Trade Fair GB), 56 k, Trois Mille (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 1)

 1982 3 Full	Flow, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing Tide 
IRE (Canford Cliffs IRE), 551/2 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1893 3 Inca	Man, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 57 k (551/2 k), S. Nigge (s) 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 2047  Tourbe, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pestagua 
(IRE) (Lawman), 541/2 k, gh, Ecurie des Dragons 
(I. Mendizabal), A. Sanglard – (n° corde 3)

 2099  Blackbirdfly	ITY, m, b, 5 ans, par Frozen Power IRE 
et Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 56 k,  h, G. Collet 
(C. Demuro), G. Collet – (n° corde 9)

 2337 7 Manne, f, 5 ans, 601/2 k (58 k), Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1997  Layalina, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme D. Lopez Leret 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2047  Wheel	Of	Chance, m, 5 ans, 57 k, A, G. Durot 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1720 5 San	Pablo, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), g, G. Hernon (s) 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 2031 3 Paris Affair IRE, h, 4 ans, 57 k, A, Mme N. Moons 
(L. Boisseau), Mme N. Moons – (n° corde 5)

 2088  Mon Vieux Leon, h, 4 ans, 56 k, 0, H. Dangy 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

   Nouvelle Vie, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, G. Augustin-
Normand (Mme J. Chauvel), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 249 a
Eng. Sup. : Manne, Layalina, Paris Affair IRE
1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long, encolure, ½ 
long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Lettyt Fight.
 1 782 a Full Flow.
 1 336 a Inca Man.
 891 a Tourbe.
 445 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Mme Eva Klimscha.
 699 a Sylvain Vidal.
 524 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 349 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 76 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’45’’’
Le hongre LETTYT FIGHT et la pouliche TOURBE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2389 639 PRIX DE TIGERY
(Handicap de catégorie - Femelles)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 2045 5 Born In Purple, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Speed 
Song GB (Fasliyev USA), 59 k, Sunderland Holding Inc. 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 10)

 2208 5 Eye Love You, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Porto 
Arabia IRE (Iffraaj GB), 59 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 1)

 1920 2 Lady Ariella, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Sea The Future IRE (Sea The Stars IRE), 56 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – 
(n° corde 4)

 112  Commander	Buzzkill	GB, f, b, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Centime GB (Royal Applause GB), 561/2 k,  h, 
N. Clement (s) (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2146 5 Lilas	De	France	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair 
IRE et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 59 k,  h, 
Mme C. Guilbert (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 5)

 1919  Joy For Lux, f, 3 ans, 56 k, L. Mineo (B. Marie), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1785  Princess	Dariya, f, 3 ans, 59 k, 0, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 2)

 2030 4 Louna	Chope, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), G. Collet – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 1 700 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 1 252 a Jonathan Aisbitt.
 646 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 467 a Nbh Racing.
 233 a Gestut Ittlingen.
 178 a Al Shaqab Racing.
 175 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’4’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HYPOTENUS (GB) et le hongre 
BEVAN à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain WOODSTONE (GER) et le hongre ANTELOPE CANYON (USA) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2392 641 PRIX CHEMIN VERT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2102  Diva Donna, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Grande Synthe (Dunkerque), 581/2 k, E. Bergougnoux 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 7)

 2209  Bay	View	IRE, f, b, 5 ans, par Power GB et Bristol Bay 
IRE [Montjeu (IRE)], 54 k,  h, Mme M. Horst (T. Trullier), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 16)

 1897 3 Rosalie, h, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB et Simone Angel 
[American Post (GB)], 561/2 k, F. Hayeres (s) (S. Pasquier), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 5)

 2102 2 Shatterhand, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Saphira [Shirocco (GER)], 59 k, SM. Berger (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 18)

 1962  Od	Kako, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, Mme F. Mauduit 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

 2019  Douville, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), G. Collet – (n° corde 8)

 1717  Darenix, h, 4 ans, 56 k,  h, T. Asset-Letort (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 1986 5 Rue	Dauphine, f, 6 ans, 52 k (501/2 k),  h, 
Art. Adeline de Boisbrunet (Mme C. Pacaut), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 9)

 2019  Sharqi	IRE, f, 6 ans, 57 k, 0, Caenepeel/Legrand 
(C. Guitraud), F. Caenepeel – (n° corde 14)

 1904  Sea	Oscar	(GB), f, 4 ans, 58 k, A, Y. Reynaud (F. Veron), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 4)

 2204  Alexina, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, O. Martinelli 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2072  Chelsee, h, 5 ans, 521/2 k (531/2 k), 0, JC. Dupouy 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 13)

 2026  Anonyme, h, 6 ans, 58 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 3)

 1921 4 Moasa, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, S. Ghys (Mme M. Velon), 
S. Ghys – (n° corde 11)

 2175  It’S	Magic, h, 4 ans, 60 k, A, R. Straus (C. Demuro), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 2039  American	Lily, f, 5 ans, 60 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 1897  Honeymoon, f, 5 ans, 581/2 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(M. Barzalona), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 2)

17 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 454 a
Eng. Sup. : Moasa
Certif. vétérinaire : Miss Springsteen
Chev. élim. : Aborigene, Pink Lotus, Never Without You
Chev. retir. : Giantissime, Kongastet
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Diva Donna.
 1 584 a Bay View Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Rosalie.
 792 a Shatterhand.
 396 a Od Kako.
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12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Soulou Malpic.
 2 351 a Situmeledemandais.
 1 732 a In Paradise.
 810 a Coral Boy.
 495 a Border Light.
 303 a Dungannon.
 247 a American Beach.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Pierre Pasquet.
 603 a Gestut Zur Kuste Ag.
 444 a Haras De Saint Julien.
 238 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 194 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.
 136 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 97 a Louis De Romanet.

Temps total : 2’29’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mégane PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Les hongres SOULOU MALPIC et BORDER LIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2391 638 PRIX DICTA DRAKE
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une Classe 2 à 2 ans, soit dans une Classe 1 ou 
une catégorie supérieure, ou ayant terminé dans les trois premiers d’une 
Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+18.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +17,5.

 1988 1 Woodstone GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug 
GER et Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 56 k, 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (H. Besnier), S. Richter – 
(n° corde 8)

 1400 4 Antelope Canyon USA, h, al, 3 ans, par Kitten’S 
Joy USA et Hoop Of Colour USA (Distorted Humor 
USA), 551/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1783 3 Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 54 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2225  Tigrr, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 56 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 9)

 2119 4 Great Rotation (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 56 k, E. Sauren (C. Demuro), 
H. Grewe – (n° corde 7)

 2265 1 Hypotenus (GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 1784 5 Selwan	(IRE), h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Wathna 
(GB) (Nayef USA), 59 k, Al Shaqab Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2119 7 One	More	Night, f, 3 ans, 52 k, I. Elarre Alvarez 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 1852 3 Point	Of	Fact	GB, m, 3 ans, 56 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 824 a
Eng. Sup. : Hypotenus (GB)
courte tête, courte encolure, encolure, 1 long, ¾ long, courte encolure, 
1 long ½, 3 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 5 472 a Antelope Canyon Usa, prime non attribuée.
 4 032 a Bevan.
 2 304 a Tigrr.
 1 152 a Great Rotation (Ire).
 864 a Hypotenus (Gb).
 576 a Selwan (Ire).
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 3 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1844 1 Estoppel IRE, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Parlour GB (Dansili GB), 571/2 k, Mme MN. Kilduff (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1974 4 Sainte Rita IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (R. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

 2233 5 Olypa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa D’Or 
[Whipper (USA)], 571/2 k, Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 653  Crocus	Borget, h, b, 4 ans, par Dariyan et Bella Donna 
Borget [Early March (GB)], 57 k (551/2 k),  h, J. d’Ersu 
(J. Mobian), A. Sanglard – (n° corde 4)

   Tom Jovi, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Rocky Mixa [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k (551/2 k), 
Jezdecky Klub Cholupice (Mme L. Grosso), T. Duchon – 
(n° corde 5)

 2216  El Comandante, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), 0, V. Durot 
(Mme A. Duporte), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 191 a
Eng. Sup. : Tom Jovi
nez, 2 long ½, 9 long ½, 1 long, 5 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Estoppel Ire, prime non attribuée.
 742 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 556 a Olypa.
 371 a Crocus Borget.
 185 a Tom Jovi.

Primes aux éleveurs :
 318 a Mme Sheila Lavery, prime non attribuée.
 218 a Mme Jean-Louis Giral.
 145 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.
 127 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 72 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’45’’80’’’

 2395 4906 PRIX HIPPODROME EN FETE
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 octobre 2021 inclus reçu 16.000 en victoires et places. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2216  Ferretti USA, m, b, 6 ans, par War Front (USA) et Shell 
House IRE (Galileo IRE), 61 k (571/2 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1596 5 Shield	Of	Honour	GB, h, al, 5 ans, par Helmet AUS 
et Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 58 k (561/2 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme A. Coutre), NP. Littmoden – 
(n° corde 4)

   Fulmine Luna, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Ana Luna (GB) (Dream Well), 57 k (551/2 k), 
Jezdecky Klub Cholupice (Mme L. Grosso), T. Duchon – 
(n° corde 1)

 2199  Delphi	Boum, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Delphi 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k, S. Eveno (G. Mandel), 
S. Eveno – (n° corde 8)

 2084 3 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock IRE 
et Its In The Air IRE (Whipper USA), 60 k, Ah, Mme I. Juteau 
(R. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 1970 3 Be Earnest, h, 12 ans, 57 k (551/2 k), O. Duporte 
(Mme A. Duporte), O. Duporte – (n° corde 5)

 2308  Action	Parfaite, f, 7 ans, 561/2 k (54 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 2)

 2186 3 Marano SWI, h, 8 ans, 61 k (591/2 k), 0h, A. Dubreuil 
(J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 3)

8 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 345 a
Eng. Sup. : Ferretti USA, Fulmine Luna, Marano SWI
3 long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long, 2 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Ferretti Usa, prime non attribuée.
 742 a Shield Of Honour Gb, prime non attribuée.
 455 a Fulmine Luna.
 303 a Delphi Boum.
 151 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 1 554 a Gfa Du Pont Rouge.
 466 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Mlle Meline Mechineau.
 310 a German-American Bloodstock Ltd.
 272 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 155 a Mme Danielle Xoual.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIVA DONNA et la jument BAY 
VIEW à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la jument 
HONEYMOON arrivée non placée à plusieurs longueurs du peloton.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait pas eu d’influx et s’était 
retrouvée rapidement sans ressources. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
La pouliche DIVA DONNA et le hongre ROSALIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

VITTEAUX
0721 184 dimanche 3 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Yves TROUILLEUX – Raphaël PAILLET – 
Christophe GUILTAT

 2393 4904 PRIX DIJON CEREALES (SOUVENIR JEAN POILLOT)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliche de 3	et	4	ans	nés et élevés en 
France n’ayant pas depuis le 3 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ni cette année gagné deux Classe 4.	Poids	:	3	ans,	55	k.	;	4	ans,	
59	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 3 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2253 5 Cremeto, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Miss Modena 
[Orpen (USA)], 591/2 k (58 k), Ecurie Haras des Beaux 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 2110  Anoushka, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Monava 
[El Prado (IRE)], 59 k, Mme C. Elwes (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2278 1 Kings	Of	Leon, h, b.f, 4 ans, par Morandi et Arkova GER 
(Zamindar USA), 611/2 k (60 k), Stall Leon (Mme A. Duporte), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 2253  It	Splits	The	Bise, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Mamy Way [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k,  h, 
Mme J. Proietti (L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 3)

 2263  Dan	Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 591/2 k (57 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 2)

 1970 2 Cariberto, m, 4 ans, 611/2 k,  h, Arn. Nicolas (G. Mandel), 
Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 2082 5 Rouge	Deauville, f, 3 ans, 531/2 k (51 k), Jean Romero 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

   Golden	Protection, f, 4 ans, 58 k, S. de Jacob 
(R. Juteau), M. Pitart – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 199 a
Eng. Sup. : Kings Of Leon
½ long, nez, 2 long ½, 4 long ½, 4 long ½, ½ long, 6 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Etienne Raquin.
 240 a	Aylesfield	Farms	Stud.
 180 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 120 a Mme Marion Bessat, Mme Marine Page.
 60 a Alain Chopard.

Temps total : 2’4’’0’’’
Le cheval no6 GOLDEN PROTECTION entrainé par M. PITART s’est 
présenté, inédit, avec un carnet signalétique conforme.
Par contre, le numéro de puce détecté se terminant par 6911 ne 
correspondant pas au no de puce du carnet se terminant par 6682. Les 
Commissaires l’ont autorisé à concourir.

 2394 4905 PRIX SOCIETE SEB
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 3 octobre 2021 inclus reçu 16.000 en victoires et places. Poids	:	57	k. 
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BO 2022/14 - plat 23

 2063 1 Happy Star, f, gr, 5 ans, par Milanais et Cousine 
(Slickly), 591/2 k (581/2 k), J. Simongiovanni (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1931  Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 56 k (561/2 k),  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2063 3 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 56 k (561/2 k), 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 6)

 2063 2 Charming	Oro	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 56 k (561/2 k), 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 3)

 1349  Expresso James, h, n.p, 8 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 56 k (54 k), Ah, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 5)

 2063 4 Fire Of Beauty, h, b, 6 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 56 k (54 k), A, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 14 a
courte encolure, 1 long, 3 long, loin, 1 long.
6 000a – 2 280a – 1 680a – 960a – 480a – 360a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Happy Star.
 923 a Elypson.
 680 a Rock Of Normandie.
 475 a Charming Oro (Ire).
 194 a Expresso James.
 145 a Fire Of Beauty.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Georges Duca.
 416 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
 200 a Umberto Saini-Fasanotti.
 186 a Nils-Petter Gill.
 87 a Earl Haras Saint-James.
 65 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’46’’24’’’
Le cheval ELYSON deuxième de la course a été contrôlé par le vétérinaire.

 2398 3549 PRIX DE LEVIE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 
8 k. : 1 k. par 5.000 reçus, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 
1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k. En outre, les chevaux ayant 
gagné deux courses cette année porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1860 1 Galiano, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 68 k (681/2 k),  h, Mme C. Leoni 
(C. Billardello), C. Tolaini – (n° corde 1)

 2064 1 Facile	A	Vivre, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et 
Ne M’Oubliez Pas (Cyborg), 65 k (651/2 k),  h, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2064 3 Hipie Baie, f, n.p, 5 ans, par Crillon et Tedjala (Agent 
Bleu), 611/2 k (62 k), g, Mme A. Casaroli (V. Chenet), 
Mme A. Casaroli – (n° corde 2)

 2064 2 Fait Honneur, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Patte De 
Velour (Mansonnien), 63 k (631/2 k),  h, Mme V. Giacomoni 
(J. Plateaux), Mme V. Giacomoni – (n° corde 4)

 1169  Fomeo, h, b, 7 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 62 k (621/2 k), gh, JB. Andreani (D. Gibello Sacco), 
JB. Andreani – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 283 a
Eng. Sup. : Fait Honneur
2 long, courte encolure, 2 long, 7 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
 378 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 364 a Andre-Jean Belloir, Dirk Huyck.
 243 a Haras De Saint-Voir.
 121 a Yannick Fertillet.

Temps total : 2’48’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé Mr Damien GiBELLO SACCO à remplacer 
Mr Alex BENDJAMA dont nous attendons les justificatifs. (billet d’avion)
Le cheval HIPIE BAIE troisième de la course a été contrôlé par le 
vétérinaire.
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Primes aux éleveurs :
 318 a Shell House Syndicate, prime non attribuée.
 136 a Mme Sandrine Eveno.
 134 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 127 a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.
 31 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’60’’’

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 184 dimanche 3 juillet 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Beatrix ANDREANI – Ange TRAMONI – 
Romano ALIFANTI

 2396 3545 PRIX PACCIONITOLI - CARABONA
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe, comptant au moins 25 % de sang arabe, nés et élevés 
en France. Poids	:	59	k.	Tout gagnant portera 2 k. ; de plusieurs courses, 
4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2081 1 Boomerang, m, al, 3 ans, par Savoir Vivre IRE et 
Hazanea (Hasa), 61 k (611/2 k), G. Leca (L. Doreau), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1857 3 Fauve	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 571/2 k (561/2 k), 0h, G. Leca 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 2180  Asco, h, n, 3 ans, par Zamouncho et Bavella (Hasa), 59 k 
(591/2 k), J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 5)

 1857 5 Cara	D’Albitrone, f, al, 3 ans, par Ikalana et Lavasina 
(Gnome), 571/2 k (561/2 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

 1857 2 Pollo De Maulde, h, al, 3 ans, par Zamouncho et 
Darjeeling Du Mas [Favorite Colony (USA)], 59 k (591/2 k), 
g, T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 1)

 1857 4 Joly Coeur Iii, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), JP. Folacci 
(Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 1857  Canaillou, h, 3 ans, 59 k (57 k), A. Lorenzoni (Y. Decorte), 
PJ. Carlotti – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 84 a
Sans jockey : Raven De Lansac
2 long, 5 long, 2 long, 1 long, 3 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.
 432 a Haras Du Pecos.
 324 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme 

Lea-Maria Casaroli.
 216 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.
 108 a Scea De Maulde.

Temps total : 2’20’’38’’’
Le cheval BOOMERANG gagnant de la course a été contrôlé par le 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé Mme Sandra MESSINA à remplacer Mr 
Alex BENDJAMA dont nous attendons les justificatifs. (billet d’avion)
En l’absence du jockey Anthony CARAMANOLIS le cheval RAVEN DE 
LANSAC a été déclaré non partant (en attente des justificatifs billet 
d’avion).

 2397 3554 PRIX DOMINIQUE LEONI
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et 
au-dessus,	 ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 25 k. Poids	:	58	k. Tout gagnant de deux courses, depuis le 
1er septembre 2021 inclus, portera 2 k. ; de 3 courses, 3 k..
En outre, les chevaux n’ayant pas gagné cette année recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 600 m env.
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ARGENTAN
0303 185 lundi 4 juillet 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Emmanuel LECLERC – Stéphane TONERO – 
Mme. CLEMENCE MONTHULE – Didier JULIEN

 2401 4908 PRIX EGYPTBAND
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 4 octobre 2021 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 4 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 4 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1918 4 Dereva, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Deremah USA 
(More Than Ready USA), 541/2 k (53 k), g, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1285  Affaire En Or, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 541/2 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 1386 3 Letsgo, h, b, 3 ans, par Goken et Eba Chope 
[Deportivo (GB)], 57 k (541/2 k), P. Naim (J. Bonin), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

 1916 4 Maestrante, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 56 k (541/2 k), C. Salet 
(Mme M. Velon), F. Bresson (s) – (n° corde 4)

 2164 2 Astral Spirit, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Astral Merit [Apsis (GB)], 56 k (521/2 k), 0h, B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2261  Dilaza IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, . Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 13)

 2015  Ferrari Girl, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), CM. Holschbach 
(H. Besnier), H. Blume – (n° corde 10)

 1055 4 Messagin	A	Bottle, h, 3 ans, 56 k,  h, D. Bismuth 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 2108  Damhsa	Na	Realtai	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (54 k),  h, 
Mme A. Garavaglia-Drion (d’O. Andigne), de P. Chevigny – 
(n° corde 8)

 2229  Shinkansen, h, 3 ans, 57 k, A, JL. Marriott (A. Madamet), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 1951  And	We	Danced, f, 3 ans, 541/2 k, Mme V. Haendler 
(C. Grosbois), Mme S. Delaroche – (n° corde 14)

 2086 5 Margesson, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme A. Duporte), JV. Toux – 
(n° corde 11)

12 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 902 a
Consition spéciale : Rascallion
Certif. vétérinaire : Andros Girl
1 long ¾, 3 long ½, encolure, ¾ long, encolure, 1 long, ½ long, 1 long 
½, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Dereva.
 2 304 a Affaire En Or.
 1 728 a Letsgo.
 1 152 a Maestrante.
 576 a Astral Spirit.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a S.A. Aga Khan.
 715 a Mme Henri Devin.
 536 a Mme Marie-Carmel Naim.
 357 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 178 a Bruno Foucher.

Temps total : 2’2’’50’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche AND WE DANCED par le 
jockey Christopher GROSBOIS.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraineur H.BLUME en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne 
pas s’être assuré de la disponibilité du jockey Lukas DELOZIER et ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche FERRARI GIRL par le jockey 
Hugo BESNIER. Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTRAL 
SPIRIT à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre RASCAILLON s’étant retourné lors de son entrée en piste a été 
déclaré non partant.
La pouliche AFFAIRE EN OR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2399 3548 PRIX GUILLAUME CIABRINI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 au-dessus,	 inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	 59	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang 
arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1937 2 Google	Pontadour, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 591/2 k 
(581/2 k), Mme A. Sainjon (V. Chenet), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 1937 3 Foxxy	Du	Pecos, h, al, 9 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 58 k (581/2 k), 0, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 2062 2 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 571/2 k (551/2 k), A, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1858  Estrelia, f, gr, 7 ans, par Centennial IRE et Asanah (Hasa), 
561/2 k (57 k), gh, PJ. Carlotti (J. Plateaux), PJ. Carlotti – 
(n° corde 2)

 1858 3 Goodluck	Pontadour, m, al, 6 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 58 k (581/2 k), 
Ag, Mme C. Leoni (C. Billardello), C. Tolaini – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 59 a
2 long, 4 long, nez, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Francois Maillot.
 486 a Haras Du Pecos.
 364 a Didier Aubard.
 243 a Jean-Charles Escale.
 121 a Francois Maillot, Haras Des Rocs.

Temps total : 2’52’’8’’’
Le cheval FOXXY DU PECOS deuxième de la course a été contrôlé par 
le vétérinaire.

 2400 3547 PRIX KYRNOLIA
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 25 % de sang arabe, nés 
et élevés en Corse, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. Poids : 
57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er juillet 2021 inclus et limitées à 5 k. : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2065 3 Lady	Knight, f, b, 9 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 571/2 k (58 k), A, 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 4)

 1938 1 Conquistador	Ii, h, al, 4 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 61 k (59 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 5)

 2182 3 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 62 k (621/2 k), 0h, P. Sarais (L. Doreau), 
P. Sarais – (n° corde 6)

 2181 3 Fiaccula	Di	Figari, f, n, 7 ans, par Olzarte De Collongues 
et Bianca Di Figari (Donald Duck), 571/2 k (58 k),  h, 
JB. Andreani (C. Billardello), JB. Andreani – (n° corde 1)

 2065 5 Turbo	D’Afa, h, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Christla Deux (Blue Boy), 57 k (55 k), A, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 3)

 2181 4 Draki, h, 4 ans, 60 k (59 k), A, A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
courte encolure, ¾ long, 2 long, courte encolure, encolure.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
 486 a Suc. Raymond Sarais.
 364 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 243 a Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.
 121 a Mme Christine Luciani.

Temps total : 2’51’’81’’’
Le cheval VALINCO troisième de la course a été contrôlé par le vétérinaire.
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 1975 2 Borovsk, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Anna Moscana 
[Anabaa (USA)], 56 k,  h, (10 000), D. Boucheron 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 2164 1 Janisa Bere, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 561/2 k, 0, (14 000), L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 2249  Makilroy, m, b, 3 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 60 k, 0, (14 000), N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 11)

 2018  Hello Ella, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), T. Rarick 
(R. Mangione), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2082 2 Jardinier, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie Tygaly (H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1610  Malilouve, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
S. Dehez (s) (Mme M. Velon), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 2306 4 Morning	Spirit, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), S. Vidal 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 2117  Bardalino, h, 3 ans, 56 k, Ah, (10 000), M. Nigge (s) 
(J. Cabre), M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 2082 3 War Diamond GB, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), 
Mme K. Bentley (C. Grosbois), Mme N. Bentley – (n° corde 2)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 720 a
Eng. Sup. : War Diamond GB
4 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 1 long, tête, ¾ long, 6 long ½, 1 long ¼, 
4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Regina Elena.
 1 728 a Comtesse Vera.
 1 296 a Borovsk.
 864 a Janisa Bere.
 432 a Makilroy.

Primes aux éleveurs :
 877 a Tarik Tekce.
 536 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 402 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 268 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 134 a Head (S), Cyril Morange.

Temps total : 2’11’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JARDINIERI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche REGINA ELENA et le hongre BOROVSK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2404 4909 PRIX DE COMPIEGNE
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans	ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 4 octobre 2021 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 4 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 4 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2017 2 Steelhammer, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Star Of 
Doha GB (Lawman), 57 k,  h, CM. Holschbach (L. Delozier), 
H. Blume – (n° corde 1)

 2280 4 Girl	With	Balloon, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Landikusic IRE (Dansili GB), 551/2 k,  h, LNJ Foxwoods SC 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1918  Indigo	Night, f, al, 3 ans, par Recorder GB et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 541/2 k (53 k), R. Bordeyne 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 4)

 2251 4 Universally IRE, m, gr, 3 ans, par Acclamation GB et 
Queen Of Power IRE (Medicean GB), 57 k, A, Mme S. Davis 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 1875  Apsaraya, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 541/2 k (52 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2089 2 Hoh	My	Lady, f, 3 ans, 541/2 k, Mme J. Mestrallet 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 2018 3 Tuscan	Sky	GB, h, 3 ans, 58 k (571/2 k), Suc. K. Abdullah 
(Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 2004  Rue	De	Volga, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie X (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 2163 2 Duchess, f, 3 ans, 551/2 k (53 k),  h, EARL Haras du Logis 
(J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 1400  Master Gil, m, 3 ans, 56 k, Mme C. Wingtans (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 330  Ana Martina, f, 3 ans, 541/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(C. Grosbois), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 819 a
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 2402 4911 PRIX DU PAYS D’ARGENTAN
(Handicap à réclamer - Cavalières)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Epreuve qualificative du « Handicap Challenge « qui encadre un circuit 
de courses « Handicap « Premium réservées aux Gentlemen-Riders et 
Cavalières.
La Cavalière ou le Gentleman-Rider en tête de ce circuit portera un 
tapis rose pendant la course.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +40.

 1388 2 Go Fast IRE, h, b, 8 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 671/2 k,  h, (9 000), 
Mme H. Boehler (Mme H. Boehler), Mme E. Allaire – (n° corde 3)

 2129  Nisry, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill 
Dancer (IRE)], 671/2 k, (9 000), Mme A. Kurth (Mme B. Weber), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1390  Lord Spirit, h, b, 6 ans, par Spirit One et Lady 
Verde [Meshaheer (USA)], 62 k, (9 000), R. Bordeyne 
(Mme L. Le Geay), R. Le Gal – (n° corde 5)

 2165 2 Montecruz, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 661/2 k, (9 000), Ecurie Chiarelli 
(Mme M. Lemartinel), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 2269  Manzano, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 63 k, 0, (9 000), A. Berthelot 
(Mme M. Bourillon), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 2020 3 Irish	Storm, h, 8 ans, 67 k,  h, (9 000), N. Leenders 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 7)

 2020 5 So You Say, f, 4 ans, 671/2 k (651/2 k), (9 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme A. Seignoux), 
Mme A. Budka – (n° corde 9)

 2189  Fairmont, h, 6 ans, 67 k,  h, (9 000), M. Motschmann 
(Mme M. Le Levreur), S. Cerulis – (n° corde 1)

 2031  Souveraine Elusive, f, 6 ans, 67 k (65 k), (9 000), 
M. Seror (s) (Mme R. Valais), M. Seror (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 436 a
½ long, ¾ long, ½ long, 1 long, encolure, ½ long, courte encolure, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Go Fast Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Nisry.
 729 a Lord Spirit.
 594 a Montecruz.
 297 a Manzano.

Primes aux éleveurs :
 510 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 466 a Mme Angela Kurth.
 328 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
 233 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 116 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’17’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
cavalière Anni Héléne BOEHLER en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir laissé pencher vers l’extérieur le hongre GO 
FAST (IRE) dans les 100 derniers mètres sans toutefois gêner l’un de ses 
concurrents.
Les hongres GO FAST (IRE) et NISRY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2403 4910 PRIX DU PAYS D’HOULME
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 octobre 2021 inclus 
reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2267 5 Regina	Elena, f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et Holy 
Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, A, (10 000), 
Ecurie X (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2106 5 Comtesse Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (53 k), gh, (10 
000), JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Chef D’Orchestre.
 1 584 a Are We Northern.
 972 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 792 a Arco Grande.
 396 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Michael Nelmes-Crocker.
 621 a Mme Karen Bentley.
 310 a Christoph Mueller.
 204 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 68 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’20’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre STANTO par le jockey Arnaud 
BOURGEAIS.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles, le jeune-jockey Lauriane BOUVIER s’était présentée 
à la pesée après la course à un poids inférieur au poids résultant des 
conditions de la course.
L’intéressée a indiqué qu’elle ne montait pas beaucoup et qu’elle avait 
beaucoup transpiré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre TARAMANA de la 5e place.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : CHEF 
D’ORCHESTRE (Laura POGGIONOVO), 2ème : ARE WE NORTHERN 
(Clement LECOEUVRE), 3ème : NO NIKI NO (Pierre BAZIRE), 4ème : 
ARCO GRANDE (Théo BACHELOT), 5ème : DREAM FOR ALL (Hugo 
BOUTIN).
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jeune-jockey Lauriane BOUVIER par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.
Le hongre CHEF D’ORCHESTRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2406 4907 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2027  Slam Poet, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Snow Valley [Choisir (AUS)], 60 k, (14 000), W. Head 
(A. Bourgeais), Chr. Head (s) – (n° corde 13)

 2024  Isca	IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Pretty Priceless 
IRE (Pearl Of Love IRE), 541/2 k, A, (10 000), S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 1520 3 Lagoa	Santa, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Kipanga (Lawman), 561/2 k, gh, (10 000), HF. Devin (s) 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 2150  Blue Dream, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Bruyante USA (Awesome Again CAN), 58 k,  h, (10 000), 
F. Gregoire (R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 5)

 2262  Mrira, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 561/2 k (54 k), 0h, (10 000), E. Elhrari 
(A. Vilchien), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 2239  Don	Falco, m, 3 ans, 58 k, gh, (10 000), T. Kerefoff 
(H. Journiac), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 1745  Holly Story, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), 
Ecurie Haras de Beaufay (C. Grosbois), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 2150 4 Uri, m, 3 ans, 56 k, 0h, (10 000), N. Caullery 
(A. Madamet), N. Caullery – (n° corde 8)

 2150  Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
Mme M. Goodbody (P. Borrelli), S. Cerulis – (n° corde 3)

 1987  Zwialh	(IRE), f, 3 ans, 581/2 k (57 k), (10 000), 
Next Gen Racing (S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 2037  Juste Bere, h, 3 ans, 60 k (571/2 k), gh, (10 000), 
Racing Stars (H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 9)

 2301  Water Metor, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Mme M. Austin (C. Bouttier), Y. Mathijs – (n° corde 1)

12 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 699 a
Certif. vétérinaire : Storm Kodi GB
1 long ¼, 6 long ½, courte tête, courte encolure, tête, 2 long, 2 long ½, 
courte encolure, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Steelhammer.
 2 304 a Girl With Balloon.
 1 728 a Indigo Night.
 1 152 a Universally Ire, prime non attribuée.
 576 a Apsaraya.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Al Shahania Stud.
 536 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 467 a Lnj Foxwoods Sc.
 178 a Jean-Pierre Deroubaix.
 136 a Mme Maxwell Morris, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’70’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ANA MARTINA par le jockey 
Christophe GROSBOIS.
Le jockey Julien GUILLOCHON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche RUE DE VOLGA par le jockey 
Soufiane SAADI.
La pouliche GIRL WITH BALLOON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2405 4912 PRIX HERBAGER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 1887 1 Chef	D’Orchestre, h, b, 5 ans, par Music Master GB 
et Mandy Layla IRE (Excellent Art GB), 59 k (571/2 k), g, 
Mme C. Ternynck (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

 1837 3 Are	We	Northern, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Dispol Diva GB (Deportivo GB), 56 k,  h, Mme K. Bentley 
(C. Lecoeuvre), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

 2250 1 No	Niki	No	IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 571/2 k, 0, Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 2250 5 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic IRE et 
Autumn Forest (Exit To Nowhere USA), 551/2 k, N. Caullery 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 7)

 2252 5 Dream For All ITY, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 60 k (581/2 k), g, Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 12)

 2138 2 Red Kitten, h, 9 ans, 58 k, H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 13)

 2252  Kiwi	Kiss, f, 6 ans, 581/2 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 6)

 2110  Roxy	Music, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Gribomont 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 2212 1 Feel	The	Fever, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0h, E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 8)

 2006  Cap	Rocat, h, 9 ans, 571/2 k (56 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme D. Santiago), A. Floryn – (n° corde 9)

 554 2 Cloud	Eight	IRE, h, 7 ans, 561/2 k (551/2 k), Ah, 
Paul Richard (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2252  Stanto, h, 7 ans, 59 k, FJ. Guimard (A. Bourgeais), 
FJ. Guimard – (n° corde 14)

 2073  Sterzata, f, 4 ans, 551/2 k, g, A. Miceli (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

 2149  Taramana, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme C. Stephenson 
(Mme L. Bouvier), G. Doleuze – (n° corde 1)

14 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 153 a
Eng. Sup. : Red Kitten, Kiwi Kiss
Chev. élim. : Valento
Chev. retir. : Mehanydream
4 long ½, tête, nez, courte tête, encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ 
long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux propriétaires :
 2 632 a Hurricane Light.
 1 287 a Vega Dream (Gb).
 789 a Tremont.
 643 a Lilly Bird (Ire).
 263 a Empiric (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Snig Elevage.
 330 a Sc Ecurie De Meautry.
 252 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 232 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 118 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’15’’90’’’
Le hongre TREMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AIX-LES-BAINS
0701 186 mardi 5 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Christophe GUILTAT – Yves TROUILLEUX

 2408 4917 PRIX DU MONT REVARD
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 5 juillet 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 5 octobre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 5 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 5 octobre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist.  m env.

 998 5 Woot City, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 56 k (561/2 k),  h, 
L. Disaro (T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2200 5 Marcan, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 60 k (59 k), A, JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2054 3 Get	The	Power, h, b, 4 ans, par Harzand IRE et Russiana 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k (581/2 k), 0h, Haras Assiro 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 2041  Eustache, m, n.p, 4 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 58 k (581/2 k), A, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2200 1 Maki	Maki, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Gifted 
Icon IRE (Peintre Celebre USA), 63 k (60 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 576 a
1 long ¼, 1 long, ¾ long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Woot City.
 1 485 a Marcan.
 1 113 a Get The Power.
 742 a Eustache.
 371 a Maki Maki.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Ecurie Des Charmes.
 381 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.
 291 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 285 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 145 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’43’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOOT CITY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre WOOT CITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Slam Poet.
 1 728 a Isca Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Lagoa Santa.
 864 a Blue Dream.
 432 a Mrira.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Erich Schmid.
 402 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.
 268 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 204 a Woodtown House Stud, prime non attribuée.
 134 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’16’’80’’’
Le jockey Alexandre ROUSSEL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain DON FALCO par le jockey 
HUGO JOURNIAC .
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute du jeune-jockey Charly BOUTTIER 
(WHATER METOR) dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Pasquale 
BORRELLI (XENIA ONATOPP (IRE)), et Rosario MANGIONE (BLUE 
DREAM), les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la chute du jockey Charly BOUTTIER n’était pas due à 
l’irrégularité de l’un de ses concurrents, le jeune-jockey repris fortement 
son cheval, le déséquilibrant et heurtant alors la lice intérieure.
La pouliche LAGOA SANTA, le poulain SLAM POET et la pouliche ISCA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2407 4913 PRIX SICA BOY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +37.

 2250 3 Hurricane	Light, h, b, 7 ans, par Orpen USA et City 
Of Light GB (Singspiel IRE), 551/2 k, 0, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 9)

 2138 5 Vega	Dream	(GB), h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 56 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2138 2 Tremont, h, b, 7 ans, par Most Improved (IRE) et Sheema 
GB (Teofilo IRE), 60 k, 0h, H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 12)

 2250  Lilly Bird (IRE), f, b, 5 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 561/2 k (55 k), 0h, R. Busson (Mme M. Eon), 
B. Legros (s) – (n° corde 1)

 2271  Empiric	(GB), h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 59 k (571/2 k), gh, 
E. Bernhardt (E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 6)

 2138 4 Lovely	Angel, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, Next Gen Racing 
(Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 1906  Game	Twist, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), gh, G. Nakouzi 
(Mme P. Cheyer), S. Caceres (s) – (n° corde 14)

 2189 4 Spirit Jo, h, 6 ans, 59 k, 0h, JF. Lelievre (d’O. Andigne), 
JF. Lelievre – (n° corde 5)

 2008 4 French	Bere, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 13)

 2035  Silk	Thread, f, 5 ans, 541/2 k (55 k),  h, N. Caullery 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 4)

 2073 2 Shot	In	The	Dark, h, 9 ans, 591/2 k, L. Cendra 
(C. Grosbois), L. Cendra – (n° corde 7)

   Abadie	GB, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme D. Santiago), A. Floryn – (n° corde 3)

 1887  Silver	Amerhican, h, 6 ans, 60 k, Ah, Mme C. Braire 
(S. Saadi), Rémy Nerbonne – (n° corde 10)

 2149  Safiyann, h, 5 ans, 60 k, F. Carnevali (R. Mangione), 
F. Carnevali – (n° corde 11)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 556 a
Eng. Sup. : Tremont
½ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long, courte encolure, ½ long, 
½ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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 1888  Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Bahama 
Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), 0h, 
FJ. Vicente Diaz (A. Orani), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2303  Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 59 k (591/2 k), 
N. Longere (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1991 5 Lady	Beauchamp, f, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k (551/2 k), 
Mme N. Carrie-Eychenne (S. Ruis), P. Cottier – (n° corde 1)

 1735  Day Off, h, b, 3 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, C. Arnaud (R. Mangione), 
S. Jesus – (n° corde 6)

 2201 5 Lilie Belle, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, M. Pimbonnet 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 2235 5 Baby	Key, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Ah, D. Duglas (E. Puillet-
Roda), M. Pitart – (n° corde 9)

 2215 3 Sanderling, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), S. Mayan 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 5)

 1712 5 Field Of Glory, m, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 2)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 572 a
1 long, nez, 1 long, tête, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Wukolina.
 2 592 a Dream Bahama.
 1 944 a Diamand De Vindecy.
 1 296 a Lady Beauchamp.
 648 a Day Off.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 804 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 603 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.
 402 a J. B. S. Invest N. V. .
 201 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.

Temps total : 2’43’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche WUKOLINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2411 4915 PRIX CREDIT AGRICOLE - PRIX DES THERMES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2222  Instantane, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Instant USA 
(Gone West USA), 60 k (601/2 k), gh, (14 000), B. Giraudon 
(T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Lassca	IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et Miss Giler 
GB (High Chaparral IRE), 561/2 k (551/2 k), A, (14 000), 
Leram S.R.O. (Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 9)

 2275 1 Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 581/2 k (59 k), (10 000), S. Grandin 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2235 2 Miss Alix, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 561/2 k (551/2 k),  h, (14 000), 
Haras de La Huderie (J. Mobian), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 1)

 2275  Marrante, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Mia Capri IRE 
(Dalakhani IRE), 541/2 k (531/2 k),  h, (10 000), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1719  Affaire	Conclue, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
P. Nador (Mme A. Nicco), P. Nador – (n° corde 3)

 2275  Auctavia	First, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), gh, (10 000), 
S. Puglia (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 2275 3 La	Mathilde, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
H. Salemme (Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 1972  Shipi, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), Arn. Nicolas 
(S. Ruis), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 2329  Libre	Josh, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0h, (10 000), 
Mme JL. Giral (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2042  Dulsie	Bridge	GB, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme A. Daifi), B. Eberle – 
(n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 048 a
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 2409 4914 PRIX DES AMARANTES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné ni reçu 2.000 en places. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1928  Odin, m, b.f, 2 ans, par Sommerabend GB et Soldieress 
GER (Soldier Hollow GB), 58 k (581/2 k), M. Delaunay 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 2221 5 Braggin	Rights	IRE, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE 
et Mia Divina GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (57 k),  
h, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 10)

 1714  So Gold, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (56 k),  h, JPJ. Dubois 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 11)

 1699  Baileys	Eclair, m, gr, 2 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 58 k (581/2 k), C. Lahmi 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2219 5 Antoninas IRE, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Glimmer 
Of Peace IRE (Intikhab USA), 561/2 k (57 k), A. Marconi 
(T. Piccone), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

 2219  Sodapop IRE, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), D. Maughan 
(S. Ruis), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 1940 5 Bounteous IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 1930  Miss Etoile, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, Jean Romero 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 1930  Kaleobayane, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), g, C. Escuder 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 1928 5 Izastep, m, 2 ans, 58 k (55 k), JC. Seroul (Mme K. Boedec), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 2203  Cosmic	Goddess, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), 0h, 
Le Haras de La Gousserie (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

11 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 256 a
Eng. Sup. : Antoninas IRE, Izastep
courte tête, 2 long, ½ long, 1 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Odin.
 2 592 a Braggin Rights Ire, prime non attribuée.
 1 944 a So Gold.
 1 296 a Baileys Eclair.
 648 a Antoninas Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Suc. Larissa Kneip.
 394 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 306 a Con Marnane, prime non attribuée.
 263 a Haras Des Trois Chapelles.
 76 a John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le poulain SO GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2410 4916 PRIX PANTHERA SECURITE ET INNOVATION -PRIX DES 
HARAS NATIONAUX
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist.  m env.
Référence : +28.

 1991 2 Wukolina, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Medolina USA 
(Aragorn IRE), 571/2 k (561/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)
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 2053 4 Bowling	Green, h, 11 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
Mme N. Carrie-Eychenne (T. Piccone), F. Foresi – 
(n° corde 11)

 2234 5 La	Fibre, h, 8 ans, 57 k (55 k),  h, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 1)

 2214 1 Peristera IRE, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), P. Faucampre 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 12)

 1968  Ronazza One, f, 6 ans, 51 k (491/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme A. Daifi), Arn. Nicolas – (n° corde 6)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 568 a
Eng. Sup. : Karynia
courte tête, 2 long, courte encolure, courte tête, ½ long, nez, ¾ long, 
1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Grey D’Ars.
 1 134 a Karynia.
 850 a Innis Ger, prime non attribuée.
 693 a Thaniella.
 346 a Sehmara.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 511 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 178 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 177 a Guy Pariente Holding.
 88 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy.

Temps total : 1’58’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les jockeys 
Marie VELON (GREY d’ars) arrivé 1er et Perrine CHEYER (KARYNIA) arrivé 
2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
la jument KARYNIA était entrée un court instant en contact avec le hongre 
GREY D’ARS en cherchant l’appui sous l’effort sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à son jockey.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La jument KARYNIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2413 4918 PRIX HENRI DE SEYSSEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 5 mars 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 1632  Sa Sal GER, h, al, 6 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 591/2 k (60 k),  h, Stall Sternstunde 
(R. Mangione), Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 2234 4 Kadnikov, h, b, 8 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 55 k (551/2 k),  h, G. Delepau 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 1421  Mysak	Miky, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 62 k (61 k), Cajdasrot S.R.O. 
(Mme A. Nicco), V. Luka – (n° corde 3)

 1908 7 Lejendario, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 61 k (60 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1933 2 Sekku, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 55 k (54 k), A, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 6)

 2054 4 Cairns, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), N. Perret (s) (T. Piccone), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 1933  Bois	Combray, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), Ah, 
H. Ben Hassine (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1934 5 Mad	Whip, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), Mme A. Sainjon 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 8)

 1933 3 Ethion	IRE, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1758  Stormy	Baby, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0, F. Eyermann 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1934  Poet’S	Black, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), 0h, 
Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 12)

 2213 3 Lily Apple, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), A, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 13)
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Eng. Sup. : Auctavia First, Libre Josh
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long, nez, 5 long ½, 2 long, 6 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Instantane.
 1 728 a Lassca Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Lilou Chope.
 864 a Miss Alix.
 432 a Marrante.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 402 a Alain Chopard.
 268 a Haras De La Huderie.
 204 a Seamus Burns Esq, prime non attribuée.
 87 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Kastro Stud Farm, Meridian 

International Sarl.
Temps total : 1’51’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment l’incident, à l’entrée 
du premier tournant dont avait été victime la pouliche LIBRE JOSH 
(Antonio ORANI) arrivé non-placé .
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jules MOBIAN 
(MISS ALIX) arrivé 4e, Angela DAIFI (DULSIE BRIDGE) arrivé non-placé, 
Guillaume MANDEL (AUCTAVIA FIRST) arrivé non-placé et Antonio 
ORANI, les Commissaires ont considéré que la gêne dont avait été 
victime la pouliche LIBRE JOSH résultait d’un comportement dangereux 
du jeune-jockey Angela DAIFI qui en se rapprochant de la lice intérieure, 
avait mis en grande difficulté la pouliche LIBRE JOSH, le jockey Antonio 
ORANI évitant la chute de peu.
En conséquence, ils ont rétrogradé la pouliche DULSIE BRIDGE de la 8e à 
la 11ème place pour avoir empêché la pouliche LIBRE JOSH d’obtenir un 
meilleur classement, cette dernière se retrouvant à plusieurs longueurs 
du peloton suite à cet incident.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif et 
dangereux du jeune-jockey Angela DAIFI par une interdiction de monter 
pour une durée de 10 jours.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no00126, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne nommée 
comme ayant rempli le bulletin n’étant pas présente sur l’hippodrome.
Le hongre INSTANTANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2412 4919 PRIX D’ANNECY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 5 mars 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33,5.

 1856 3 Grey	D’Ars, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 60 k (59 k), R. Favarulo (Mme M. Velon), 
NP. Littmoden – (n° corde 7)

 2234 1 Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 591/2 k (581/2 k), 0, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

 1634  Innis GER, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 60 k (59 k), A, C. Weber 
(Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 2317  Thaniella, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 591/2 k (60 k), T. Ravier (R. Mangione), 
M. Maillard – (n° corde 8)

 2101  Sehmara, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Anjella 
GER (Monsun GER), 561/2 k (57 k),  h, G. Bernard 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 1815  Simfaust, h, 8 ans, 55 k (551/2 k), 0h, A. Girod (A. Orani), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1598 4 Perfect	Rose, f, 6 ans, 57 k (571/2 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (G. Millet), F. Foresi – (n° corde 3)

 2241 3 Honor Bere, h, 5 ans, 60 k (59 k), Ah, JI. Landa Mena 
(Mme C. Perez Revuelta), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2199  Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 51 k (501/2 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme M. Germain), B. Eberle – 
(n° corde 10)
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Temps total : 1’26’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche, MARKSWOMAN à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche MARKSWOMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2415 4921 PRIX DE CLAIROIX
(Handicap)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +26.

 2146 2 Take	Me	Away, f, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Pearl Away [Gold Away (IRE)], 59 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Bachelot), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

 2146  Champions	League, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Lady Of Good Hope [Turgeon (USA)], 57 k (551/2 k),  h, 
N. Girot (Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 2004 5 Milord	L’Arsouille	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Por Eso [Touch Of The Blues (FR)], 59 k, 
Ecurie Cehel (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 2004 3 Bardolino, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Breezy 
Hawk GER (Hawk Wing USA), 591/2 k, Mme I. Meinke/
Dieter Meinke (C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 5)

 2251  Wings	Of	Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Sajida 
[Medicean (GB)], 531/2 k, A, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 4)

 2107 5 Jacasse	Camara, h, 3 ans, 551/2 k,  h, J. Barthe 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 2017 3 Sakurachan, f, 3 ans, 58 k, A, Y. Inutsuka (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 2013 2 Exhit, m, 3 ans, 60 k,  h, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2017 1 Havana Six, f, 3 ans, 58 k, A, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 10)

 2228  Bramante, m, 3 ans, 54 k, F. Carnevali (T. Trullier), 
F. Carnevali – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 865 a
4 long, courte tête, 3 long, 1 long ½, tête, ½ long, 3 long, 3 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Take Me Away.
 3 312 a Champions League.
 2 484 a Milord L’Arsouille (Ire).
 1 656 a Bardolino.
 828 a Wings Of Fire.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Jean-Philippe Dubois.
 1 028 a Nicolas Girot.
 514 a Dieter Meinke.
 504 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 257 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

Temps total : 3’3’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain EXHIT arrivé 
non placé.
L’intéressé a déclaré que la distance de 2800 mètres n’avait pas servi les 
aptitudes dudit poulain.
Le hongre CHAMPIONS LEAGUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2416 4927 PRIX DE L’AILETTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +35,5.

 2029 5 Chonburi	GB, f, b, 6 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 521/2 k, g, RM. Dupuis 
(L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 11)
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12 partants ; 50 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 752 a
Sans motif : Turtle Chope
¾ long, nez, ½ long, courte tête, courte encolure, encolure, 1 long, 1 long 
¼, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.
 1 458 a Kadnikov.
 1 336 a Mysak Miky.
 891 a Lejendario.
 445 a Sekku.

Primes aux éleveurs :
 787 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 765 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.
 429 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 349 a Carlos Laffon-Parias.
 114 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’58’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yohann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Le hongre SA SAL GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

COMPIÈGNE
0880 186 mardi 5 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE – Gérald SAUQUE

 2414 4920 PRIX DE LA VALLEE DE L’AUTOMNE
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 3.000 en places. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2105 5 Markswoman, f, b, 2 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 561/2 k, JJ. Fournier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2105 4 Anoline, f, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2023 4 Giraffe, f, al, 2 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 2)

 2022 4 Sea	Urchin, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Lady Of 
Light IRE (Shamardal USA), 58 k, R. Tooth (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2033 4 Goldensim, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 0, 
Scuderia Micolo SNC (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

 2032  Lady Goldy, f, 2 ans, 561/2 k, C. Trecco (S. Maillot), 
D. Windrif – (n° corde 7)

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 048 a
Sans motif : Zulu Warrior
¾ long, 2 long, 1 long, 3 long, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Markswoman.
 2 880 a Anoline.
 2 160 a Giraffe.
 1 440 a Sea Urchin.
 720 a Goldensim.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Earl La Ferme D’Auge.
 894 a John Kilpatrick.
 447 a Haras De Treli.
 438 a Mme Isabelle Corbani.
 223 a Scuderia Micolo Snc.
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 2008  Ghayadh	GB, h, b, 7 ans, par Kyllachy GB et Safe 
House IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k, Mme L. Pauwels 
(P. Bazire), Mme L. Pauwels – (n° corde 10)

 1998  Sorrenza, f, b, 5 ans, par Amarillo IRE et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 561/2 k, Ah, D. Dumoulin (C. Lecoeuvre), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 2035 3 Cantilienne, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Teleti [Peintre Celebre (USA)], 591/2 k, g, A. Desespringalle 
(E. Hardouin), Mme MC. Chaalon – (n° corde 1)

 2035  Exclusive	Beauty, f, 5 ans, 55 k,  h, D. Dumoulin 
(M. Pecheur), M. Rosseel – (n° corde 8)

 1811  Pomela	Laujac, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Ecurie Bich 
(Mme F. Valle Skar), G. Courbot – (n° corde 11)

 2035 1 Hebe	(IRE), f, 7 ans, 571/2 k, g, RM. Dupuis (B. Marie), 
RM. Dupuis – (n° corde 4)

 2035  Raven	Ridge	IRE, h, 11 ans, 58 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 14)

 2036  Taal, f, 4 ans, 60 k,  h, L. Chauvin (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 16)

 2188  Senepark, h, 8 ans, 60 k, A, JPH Racing (C. Soumillon), 
A. Dubreuil – (n° corde 12)

 2205  Never	Without	You, h, 8 ans, 55 k, T. Huck (T. Trullier), 
P. Capelle – (n° corde 5)

 2035  Warning	At	Sea	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, D. Gordts 
(F. Lefebvre), D. Van Dyck – (n° corde 13)

 1898  Little	Bebenou, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), JF. Racine 
(S. Pechaire), JF. Racine – (n° corde 18)

 1998 4 Jayadeeva, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 2)

 2016  La Mela Rosa, f, 5 ans, 60 k,  h, A. Dubreuil (J. Moutard), 
A. Dubreuil – (n° corde 17)

16 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 949 a
Eng. Sup. : Pomela Laujac, La Mela Rosa
Certif. vétérinaire : Premier Division, Prince Des Dunes
¾ long, ½ long, 3 long ½, ¾ long, tête, nez, nez, nez, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Kavakney Bel, prime non attribuée.
 1 134 a Valento.
 850 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.
 693 a Sorrenza.
 283 a Cantilienne.

Primes aux éleveurs :
 595 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.
 511 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 272 a Le Thenney.
 178 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.
 127 a Mme Marie-Claire Chaalon, Clement Desespringalle, Adrien Desespringalle, 

Edouard Desespringalle.
Temps total : 1’24’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument, HEBE (IRE) à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey, 
Fabien LEFEBVRE (WARNING AT SEA (IRE)) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le cheval KAVAKNEY BEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2418 4926 PRIX DE LA DIVETTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +31.

 2025 3 Got	Touch	(IRE), f, b, 5 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, JY. Pihery (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2175 4 Golden	Rash, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et 
Selena (Kendor), 57 k, 0h, M. Castro Megias (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 18)

 1409  Morgan	Le	Fay	SWI, f, b, 4 ans, par Vanishing 
Cupid SWI et Merlina SWI (Hawk Wing USA), 581/2 k, 
Stall Amtsschimmel (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)
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 2175 3 Soupir (GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 60 k, A, Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 18)

 2091 1 Rebel	Queen, f, b, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 56 k, 0h, 
A. Glaziou (A. Madamet), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 1586 5 Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 58 k, D. Gallet (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 8)

 2209  Sun	De	L’Orme, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB 
et Kavusakan (Sagamix), 51 k (52 k),  h, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 14)

 2194 6 Perle De Vati, f, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 4)

 1877  Well	De	Vindecy, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), gh, A. Coelho 
(Mme A. Molins), A. Coelho – (n° corde 1)

 2026 1 Karakorum, h, 5 ans, 571/2 k, M. Marcade (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 15)

 2269 5 Maestro	Chop, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 17)

 2029  Aleria, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 2122 4 Proelia, f, 6 ans, 531/2 k,  h, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 6)

 2122 3 Tounmy (IRE), f, 6 ans, 511/2 k (521/2 k), 0, 
Sandra Renz U.A. (A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 10)

 1877 1 Always	Dancing, f, 5 ans, 541/2 k, Stall Turfbambi 
(M. Pecheur), U. Schwinn – (n° corde 3)

 2209  Seeking	Revenge, h, 7 ans, 51 k (481/2 k), SC. Tibi 
(Mme S. Tison), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 12)

 1198  Blue	Link, m, 7 ans, 551/2 k, A, Buyl/de Clercq 
(S. Laurent), Buyl/de Clercq – (n° corde 13)

 2026  Bunook	GB, h, 13 ans, 56 k (541/2 k), 0, F. Fiol 
(Mme L. Grosso), P. Bigot – (n° corde 5)

 1992 5 Dandy River, h, 9 ans, 53 k, Ah, M. Schemoul (T. Trullier), 
F. Foresi – (n° corde 9)

 1563  Charles	Legend, h, 6 ans, 521/2 k (51 k), Ah, 
Mme A. Dupont (Mme D. Santiago), J. Marion (s) – (n° corde 7)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 752 a
encolure, 1 long ¼, tête, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, encolure, 
nez, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Chonburi Gb, prime non attribuée.
 1 881 a Soupir (Gb).
 1 154 a Rebel Queen.
 940 a Luci Del Faro.
 384 a Sun De L’Orme.

Primes aux éleveurs :
 807 a V. I. Araci, prime non attribuée.
 520 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 482 a Wertheimer & Frere.
 369 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 173 a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.

Temps total : 3’6’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sébastien 
MORINEAU par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La jument CHONBURI GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2417 4925 PRIX DE FRESNOY-LA-RIVIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40.

 2035 5 Kavakney	BEL, m, b.f, 6 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Kavasole [Kavafi (IRE)], 55 k (531/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – (n° corde 7)

 2138  Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All 
Valentine [Elusive City (USA)], 561/2 k (55 k), H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 3)
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 2140  Domagnano	IRE, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 59 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 1983 3 Belle Evasion, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecurie Noel Forgeard (Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – 
(n° corde 4)

 2140  Black	Cess, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 17)

 2205 2 Inattendu, h, 6 ans, 591/2 k, JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 2138 1 Cotubanama	GB, f, 6 ans, 58 k, M. Steeland (P. Bazire), 
BV. van den Troost – (n° corde 6)

 2038  King	Hartwood, h, 6 ans, 55 k, D. Guindon (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 1932  Charnock	Richard	GB, h, 7 ans, 571/2 k, 0h, A. Coelho 
(T. Bachelot), A. Coelho – (n° corde 11)

 1890 7 Kingsfold, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme A. Duporte), JV. Toux – 
(n° corde 3)

 2140  Snooze Button IRE, h, 7 ans, 551/2 k (56 k), S. Lannoo 
(S. Planque), S. Lannoo – (n° corde 15)

 2205 3 Two	Weeks	GB, f, 7 ans, 57 k, gh, Mme C. Artu 
(C. Soumillon), JY. Artu (s) – (n° corde 10)

 1932  Wind	Of	Change, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, P. Walter 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 13)

 1674 2 Taycan, h, 4 ans, 56 k, gh, Rennstall Sun-Planet 
(M. Guyon), JP. Carvalho – (n° corde 12)

16 partants ; 70 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 580 a
Sans motif : Spinning Mist GB, Big Kitty GB
Chev. élim. : Mubarmaj
Chev. retir. : What A Hullabaloo (IRE), Mehanydream, Tarida, On The Sea 
GB
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a White Platin.
 2 079 a Carlina.
 1 559 a Vitare Ire, prime non attribuée.
 850 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.
 425 a Domagnano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Mme Doris Siegenthaler.
 816 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 267 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 178 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 89 a John Freaney, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre WHITE PLATIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2420 4922 PRIX DE MERCIERES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 5 juillet 2021 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 5 octobre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 5 janvier 2022 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Ozan, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 56 k (541/2 k), Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 3)

 2173  Reshabar, m, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE 
(Tamayuz GB), 57 k (551/2 k),  h, E. Schwaiger (S. Planque), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

   Schooner	Ridge	IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 541/2 k, g, A. Bowden 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1984  Winwood	GER, h, b, 5 ans, par Siyouni et Waldtraut 
GER (Oasis Dream GB), 57 k (531/2 k), Godolphin SNC 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1834 2 Sixntwothrees	GB, f, al, 4 ans, par Sixties Icon GB et 
Dozen [Mastercraftsman (IRE)], 541/2 k (53 k), Lord Clinton 
(Mme A. Molins), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

 1984 5 Kiloecho, h, 6 ans, 56 k, JV. Toux (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 4)

 2210  Darshano	GER, h, 7 ans, 56 k, Stall Primos (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 1834 1 Mysterious Land, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1997  Saga	Timgad, h, 6 ans, 56 k, Stall Corleone (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)
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 2263  Libre, h, b, 5 ans, par Power GB et Parcimonie 
(GB) [Nombre Premier (GB)], 58 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), G. Courbot – (n° corde 1)

 2100 4 Always	Viv, m, b, 4 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k,  h, C. Mueller 
(C. Soumillon), E. Lyon – (n° corde 9)

 2279  Yakima, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, Last Unicorn Racing 
(Mme L. Grosso), R. Rohne – (n° corde 7)

 2026 3 Just You And Me, h, 9 ans, 551/2 k, 0h, Mme R. Philippon 
(A. Pouchin), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 2123 4 La Barillette, f, 6 ans, 59 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(M. Barzalona), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 13)

 2263  Manx IRE, h, 6 ans, 60 k, L. Boissaux (H. Journiac), 
P. Lenogue – (n° corde 16)

 2123 2 Munaadram, f, 4 ans, 581/2 k, J. Poiroux (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1879  Garigliano, h, 5 ans, 591/2 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 11)

 2102  Deal Is Done, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 1974 3 Sungreat, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Cehel (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 2122  Rannan, m, 7 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 14)

 2109 2 Morning	Five, h, 5 ans, 59 k,  h, A. Gallo (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 15)

   Gold	Palace, h, 5 ans, 581/2 k, Mme S. Penot (E. Hardouin), 
Mme S. Penot – (n° corde 10)

   Silver Condor, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 4)

17 partants ; 49 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 057 a
Sans motif : Andisheh GER
5 long, 1 long ¼, courte encolure, encolure, encolure, ¾ long, tête, courte 
encolure, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Got Touch (Ire).
 1 701 a Golden Rash.
 1 559 a Morgan Le Fay Swi, prime non attribuée.
 1 039 a Libre.
 519 a Always Viv.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Michel Monfort.
 767 a S.C.E.A. Des Prairies.
 267 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 266 a Suc. De Moratalla.
 203 a Christoph Mueller.

Temps total : 3’4’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres DEAL IS DONE et GOLD 
PALACE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument GOT TOUCH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2419 4923 PRIX D’HARAMONT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 2140 1 White	Platin, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 581/2 k, 0, 
Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 16)

 1997 1 Carlina, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k, J. Hofer (C. Stefan), M. Rulec (s) – 
(n° corde 2)

 1949  Vitare IRE, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Question USA 
(Coronado’S Quest USA), 59 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 2110 2 Stormy Air GB, h, b, 8 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 571/2 k, F. Raoul 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 3 847 a The Time.
 1 539 a On The Edge.
 1 154 a Plenty City.
 940 a Tarahumara Queen.
 470 a Much Style.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 694 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 520 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 369 a Junk (S).
 184 a Rupert Pritchard-Gordon, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’23’’52’’’
Le hongre HACHKI a été déclaré non partant pour vaccination non 
conforme.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Valentin DEVILLARS 
en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre HACHKI à participer 
à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le document 
d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les deux 
injections constituant la primo-vaccination contre la rhinopneumonie et 
la grippe, et ont sanctionné l’entraîneur Valentin DEVILLARS, par une 
amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Sophie TISON (ABRASSO) en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu 
à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement 
du départ.
Le hongre THE TIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 187 mercredi 6 juillet 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernadette KIRCHHOFF – Jean-
Pierre RAMOS – André de COORDE

 2422 4933 PRIX HELLENIQUA - CHATEAU FONT-MERLET
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1941  Anna Karenine, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) 
et Ivory Style GB (Desert Style IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 1768 1 Fancy	Me	IRE, f, al, 2 ans, par Pivotal GB et Besotted 
IRE (Dutch Art GB), 551/2 k (56 k), Cotton House Bloodstock 
(C. Soumillon), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2152 1 Gamestop (IRE), m, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Your Game [Montjeu (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2152 3 Shaenjet, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 551/2 k (57 k), C. Raimont (O. Peslier), 
J. Piednoel – (n° corde 5)

 1589 2 Garden	Park, f, al, 2 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, 
M. Devena (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 2132 6 Kamino, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Spanish 
Winner IRE (Choisir AUS), 551/2 k (56 k), de B. Montzey (s) 
(I. Mendizabal), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 650 a
3 long, ½ long, 1 long, ¾ long, tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a
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 1681  Kaviare, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), P. Jabot (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

   Milord’S	Song, h, 6 ans, 56 k, 0, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 058 a
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, nez, nez, encolure, nez, 1 long ¾, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Ozan.
 1 782 a Reshabar.
 1 336 a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
 891 a Winwood Ger, prime non attribuée.
 445 a Sixntwothrees Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Suc. Maxime Jarlan.
 457 a Concept Real Ag.
 229 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 153 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 76 a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MISTERIOUS LAND à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SCHOONER RIDGE IRE et le hongre OZAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2421 4924 PRIX DU BERVAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 2039 4 The	Time, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Candy Time GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 581/2 k (57 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 5)

 2140  On	The	Edge, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Life Of Risks (Take Risks), 591/2 k, K. Wilde (C. Lecoeuvre), 
M. Rolland (s) – (n° corde 15)

 1890  Plenty City, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 571/2 k (56 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 3)

 2036 1 Tarahumara	Queen, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et The Turtle (Chichicastenango), 55 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 1)

 1673  Much	Style, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Muhtaba 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k, Stall de Luxe (M. Pecheur), 
U. Schwinn – (n° corde 8)

 2138  Le	Chat	Botte, h, 4 ans, 55 k,  h, M. Asseray 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 2006  Abrasso, h, 4 ans, 551/2 k (53 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 17)

 2138  My Premier County, h, 5 ans, 521/2 k, Mme M. Parmentier 
(S. Breux), M. Bouckaert – (n° corde 13)

 1997  Makeno, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0h, C. Foeller 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 4)

 2006  Royal Diplomat IRE, h, 7 ans, 541/2 k, 0h, S. Derycke 
(B. Marie), S. Derycke – (n° corde 2)

 2140  Time To Fly, h, 7 ans, 60 k, F. Normand (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 16)

 2250 2 Throttle	Control	IRE, f, 5 ans, 52 k,  h, Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 14)

 1725  Bienne, f, 4 ans, 521/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 11)

 2252  Shat	Elarab	IRE, h, 4 ans, 561/2 k, P. Jonckheere 
(A. Pouchin), Mme K. Hoste – (n° corde 9)

14 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 782 a
Eng. Sup. : Shat Elarab IRE
Consition spéciale : Achki
Sans motif : Buti, Zeyzoun
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 3 long, encolure, encolure, 
courte encolure, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Les Commissaires ont autorisé la jument TEEMA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les juments LADY PRINCESS, TEEMA, ELAF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2424 4938 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - COUPE DU SUD-OUEST 
DES PUR-SANG ARABES
(Groupe III PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	1/2	;	5	ans	et	
au-dessus,	58	k.	Les chevaux ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop. 
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Soko, m, al, 5 ans, par Nieshan et Saka (Tornado De 
Syrah), 60 k (601/2 k), Ecuries Royales d’Oman (O. Peslier), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 2170  Edalbar, m, b, 4 ans, par Af Albahar UAE et Edee 
Rose USA (Virgule Al Maury), 561/2 k (57 k), 0, 
Ecurie Jules Ouaki (E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 5)

 1638  Ibn	Gadir	QA, m, gr, 7 ans, par Mared Al Sahra 
GB et Gadir Asf QA (Parador), 58 k (581/2 k), 
Yas Horse Racing Management (A. Crastus), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1926 1 Tamari, f, al, 4 ans, par Shadiyda et Dahwa (Tidjani), 
541/2 k (55 k), A, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1451  Kair	Al	Cham, m, gr, 7 ans, par Dahess GB et Al Ryma 
(Akbar), 58 k (581/2 k), 0, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 2011 4 Ghaffar	De	Brugere, m, 6 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
A. Al Aidarous (F. Veron), T&G. Lemer (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 542 a
1 long ¼, 3 long ½, 1 long, 3 long, 5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Soko.
 1 980 a Edalbar.
 1 215 a Ibn Gadir Qa, prime non attribuée.
 990 a Tamari.
 405 a Kair Al Cham.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Jean-Luc Jardel.
 777 a Mme Martine Bousquet.
 388 a Yas Horse Racing Management.
 255 a Hasan Rakan Hasan S Al Mansoori, prime non attribuée.
 182 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.

Temps total : 2’5’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les chevaux SOKO et EDALBAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2425 4934 PRIX ANDRE BELINGUIER
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2021 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 2022 inclus 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 6 octobre 
2021 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

1 900 m

1

2

3

4

5

6

1 600 m

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Anna Karenine.
 3 693 a Fancy Me Ire, prime non attribuée.
 2 721 a Gamestop (Ire).
 1 555 a Shaenjet.
 777 a Garden Park.
 583 a Kamino.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.
 552 a Wertheimer & Frere.
 482 a Ecurie Des Monceaux.
 436 a C-Squared Investments, prime non attribuée.
 241 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Mlle 

Muriel Nogarotto.
 181 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Anna Karenine.

Temps total : 1’15’’86’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ANNA KARENINE et le poulain GAMESTOP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2423 4939 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL  - CRITERIUM DES 
POULICHES
(Groupe I PA - Femelles - Arabes)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	1/2	;	5	ans	et	au-dessus,	58	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage de 
la jument gagnante.
Prime Propriétaire : 35 % 
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Lady	Princess, f, b, 6 ans, par General GB et Nacree 
Al Maury (Kesberoy), 58 k (581/2 k), KBS. Al Kuwari 
(C. Soumillon), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 1795 2 Teema, f, al, 5 ans, par Bibi De Carrere et Dahwa 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 1795 3 Elaf, f, al, 5 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 1795 1 Ghurat	Al	Zaman, f, al, 5 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Gharraa IRQ (Matador 12 RUS), 58 k (581/2 k), 
Al Nujaifi Racing Ltd (A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

 97  Rysk	Tout, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 58 k (581/2 k), D. Al Marri 
(O. Peslier), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1795 5 Zarra Star, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), 0h, M. Benmessaoud 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 748 a
¾ long, 2 long ½, 2 long ½, encolure, 4 long ½.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :
 6 300 a Lady Princess.
 2 520 a Teema.
 1 890 a Elaf.
 1 260 a Ghurat Al Zaman.
 630 a Rysk Tout.

Primes aux éleveurs :
 3 419 a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.
 894 a Yas Horse Racing Management.
 683 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 670 a Yas Horse Racing Management.
 341 a Jean-Claude Di Francesco.

Temps total : 2’5’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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   Neauce	Al	Maury, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), Mme RL. Koch 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Sundus, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), M. Al Thani (M. Guyon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1924  Haaneen, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 529 a
Eng. Sup. : Casbar Meteora
¾ long, encolure, courte encolure, nez, 1 long, courte encolure, nez, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a No Tear Al Maury.
 2 592 a Kareem.
 1 944 a Sun Amer.
 1 296 a Casbar Meteora.
 648 a Hamzah.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mlle Renee-Laure Koch.
 804 a Ecuries Royales D’Oman.
 603 a Haras Du Grand Courgeon.
 402 a Oriol Casals Fores.
 201 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’35’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche NO TEAR AL MAURY et le poulain SUN AMER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2427 4936 PRIX BLEU LIBELLULE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 2238 4 Le Rafale, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 521/2 k (53 k),  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), E. Puente Simon – 
(n° corde 5)

 2231 3 Dandy Cool, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Shahmeen [Shamardal (USA)], 58 k (57 k),  h, G. Goeffic 
(Mme M. Meyer), G. Juillet – (n° corde 9)

 2129 5 Wallis Et Futuna, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Life Of 
Risks (Take Risks), 57 k (571/2 k),  h, Mme L. Dupelin Lalung 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 2129  Queen	Liberty, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 551/2 k (56 k), 0h, 
JL. Raymond (A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 2323  Chief’S	App, f, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Appearance GER (Monsun GER), 571/2 k (58 k), 
Mme M. Defontaine (V. Seguy), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 7)

 1303  Silverstone, m, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
J. Macedo da Silva (I. Mendizabal), J. Macedo da Silva – 
(n° corde 8)

 2129 6 Becquanon, h, 6 ans, 59 k (591/2 k),  h, O Trigodet (s) 
(C. Soumillon), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 2136 1 Pandemonium, h, 9 ans, 591/2 k (60 k), Mme C. Lopez 
(G. Trolley de P.), F. Seguin – (n° corde 11)

 2129  Grilo IRE, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), g, 
Mme MO. Costa Cerqueira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 1)

 2136 2 The	Magic	Man, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
Mme M. Briancon (O. Peslier), J. Piednoel – (n° corde 3)

 2296  Cardiel, h, 10 ans, 52 k (54 k), D. Chastenet (M. Lauron), 
D. Chastenet – (n° corde 12)

   Crimtina, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), CA. Carabajal Acevedo 
(M. Forest), E. Puente Simon – (n° corde 2)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
¾ long, 1 long ¼, ½ long, nez, 1 long, courte tête, 3 long, courte tête, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 1826 2 Subahiyah	(IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Gherdaiya (GB) (Shamardal USA), 551/2 k (56 k), 
Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 1929 2 Dom Bertrand, m, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Paola Lisa [Pomellato (GER)], 57 k (571/2 k), 
L. Giscard d’Estaing (O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1782  Zawaaya	GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Farmah USA (Speightstown USA), 57 k (571/2 k),  h, 
Shadwell France SNC (C. Soumillon), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

 2120 6 Maroon Six, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 57 k (571/2 k), Ah, G. Bellocq 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 2126 7 Valina, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 551/2 k 
(56 k), SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 1753 4 Bougainvillier, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Mimosa [Halling (USA)], 57 k (571/2 k),  h, P. Fellous 
(M. Guyon), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1481  Meadowlands, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Morello AUS (Commands AUS), 551/2 k (56 k), 
L. Baudron (s) (A. Werle), F. Seguin – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 023 a
tête, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Subahiyah (Ire).
 4 104 a Dom Bertrand.
 3 024 a Zawaaya Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Maroon Six.
 864 a Valina.
 648 a Bougainvillier.
 432 a Meadowlands.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Al Shaqab Racing.
 1 274 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.
 536 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 357 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 268 a Scea Chateau Montlandrie.
 201 a Mme Genevieve Neveux.
 134 a Baudron (S).

Temps total : 1’43’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUGAINVILLIER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SUBAHIYAH et le poulain ZAWAAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2426 4937 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX BENGALI 
D’ALBRET
(Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 10 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   No Tear Al Maury, f, al, 3 ans, par Jaafer Asf GB et 
Nemosie Al Maury (Kesberoy), 54 k (541/2 k), Mme RL. Koch 
(V. Seguy), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2224  Kareem, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Worood 
(Akbar), 58 k (581/2 k), Ecuries Royales d’Oman (O. Peslier), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1470  Sun Amer, m, gr, 3 ans, par Amer KSA et Tm 
Madison T USA (Burning Sand USA), 58 k (581/2 k), 0, 
Haras du Grand Courgeon (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 6)

   Casbar	Meteora, f, al, 3 ans, par Nieshan et Zarha 
(Dormane), 56 k (55 k), Valls de Vilosiu SL (H. Mouesan), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

   Hamzah, m, al, 3 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et Herrmin 
(Munjiz), 56 k (561/2 k), Yas Horse Racing Management 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Anouar, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, Cheik ABK. Al Thani 
(R. Thomas), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 1 643 a Alain Chopard.
 429 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.
 229 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 214 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 174 a Bonin (S).

Temps total : 1’57’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres RIZZICHOP et EL INGRATO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SENONNES-POUANCÉ
0241 187 mercredi 6 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Bertrand MOREAU – 
Patricia MATHE – Thierry BLAVET

 2429 4928 PRIX D’OMBREE D’ANJOU (PRIX DE POUANCE)
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1744 5 Flexibility, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 561/2 k, J. Berthelot 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2105  Maadheli, f, b, 2 ans, par Goken et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 561/2 k, HA. Pantall (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 2023 5 Lady	Roche, f, b, 2 ans, par Hot Streak IRE et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 561/2 k, Mme G. Hauvel 
(J. Moutard), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 2105  Scat	Lady, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Lady Apples 
[Enrique (GB)], 561/2 k (54 k), JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 2227 4 Kaline Star, f, gr, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 561/2 k, Ecurie Magnien 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2152  Phoenix	Chop, m, 2 ans, 58 k,  h, Mme K. Richard 
(B. Flandrin), T. Richard (s) – (n° corde 6)

   Kiki	Du	Marais, m, 2 ans, 56 k,  h, Mme K. Richard 
(Y. Barille), T. Richard (s) – (n° corde 10)

 2227 5 Myriade, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), JP. Boin (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Koeur Fleury, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme F. Chenu 
(J. Mobian), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

   Reliable	Lady, f, 2 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Billon 
(M. Androuin), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 741 a
3 long, encolure, nez, 3 long, 4 long, encolure, 2 long ½, 1 long ½, ½ 
long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Flexibility.
 1 800 a Maadheli.
 1 350 a Lady Roche.
 900 a Scat Lady.
 450 a Kaline Star.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Haras Des Sablonnets.
 559 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 279 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.
 274 a Mme Eliane Dieuaide.
 139 a Mme Heike Dorothea Altevogt, Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, 

Benoit Magnien.
Temps total : 1’26’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALINE STAR à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérome MOUTARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Le Rafale.
 1 386 a Dandy Cool.
 1 039 a Wallis Et Futuna.
 567 a Queen Liberty.
 283 a Chief’S App.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mickley Stud.
 544 a Haras Du Quesnay.
 266 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 255 a Ecurie Biraben.
 127 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’59’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Gabriel BON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre CARDIEL par le jockey Matthias LAURON 
au poids de 53.5k.
Le hongre LE RAFALE et la jument QUEEN LIBERY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le 
jockeys Mickael FOREST sur le comportement de la pouliche CRIMTINA.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait pas une bonne action dès la 
mi-tournant, il avait alors jugé préférable de cesser de la solliciter.

 2428 4935 PRIX DU CABINET LASSUS & ASSOCIES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 2128  Rizzichop, h, b, 10 ans, par Deportivo GB et Yamouna 
[Danehill Dancer (IRE)], 56 k (55 k),  h, O Trigodet (s) 
(T. Pauquet), O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 2128 7 El	Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya 
IRE (Halling USA), 591/2 k (60 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 2242  Maidomo ITY, h, b, 5 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 591/2 k (60 k), 0h, P. Ferrario 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2129 3 Balle Reelle, f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 53 k (54 k), Ah, D. Grech 
(M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 2)

 2129  Crisalsa, h, gr, 5 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 541/2 k (55 k), A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 10)

 2128  Silver Silent (IRE), f, 5 ans, 56 k (561/2 k), B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 5)

 1913 1 Hook, h, 5 ans, 601/2 k (61 k),  h, Mme M. Latremoliere 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 2128 6 Gold Kafe, m, 5 ans, 551/2 k (56 k),  h, F. Marchand 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 2128  Lavandier GB, m, 4 ans, 601/2 k (581/2 k), 0, F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 13)

 2128  Quartzdargent, h, 4 ans, 631/2 k (63 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

 2128  Al	Khamsin	(FR)	, h, 5 ans, 601/2 k (61 k),  h, J. Borg 
(V. Seguy), D. Henderson – (n° corde 8)

 2158 2 Marchelo	IRE, h, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 12)

 2056  Assier GB, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie du Gave 
(C. Soumillon), SR. Simon – (n° corde 6)

13 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 240 a
Eng. Sup. : Al Khamsin (FR)
1 long ¾, 2 long ½, ½ long, courte encolure, nez, 2 long, dead-heat, 1 
long ¼, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Rizzichop.
 1 458 a El Ingrato.
 1 336 a Maidomo Ity, prime non attribuée.
 729 a Balle Reelle.
 445 a Crisalsa.
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   Java	D’Emra, f, b.f, 3 ans, par Kandidate GB et Fawayla 
D’Emra [Orpen (USA)], 541/2 k (531/2 k), Mme MH. Boitteau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1871  Orvieto, m, b.f, 3 ans, par Wings Of Eagles et Ombrie 
GB (Zafonic USA), 58 k, Fam. Moussac (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1916  Osumi, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Orania 
GB (Sea The Stars IRE), 58 k (561/2 k),  h, E. Schwaiger 
(S. Planque), M. Munch (s) – (n° corde 7)

 2161 5 Dream	De	Lablairie, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Nosat 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 2228  Stormy Floo, f, 3 ans, 561/2 k,  h, S. Renaud (A. Bernard), 
S. Renaud – (n° corde 9)

 2264  January Moon, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme R. Plisson 
(J. Nicoleau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 2089 3 Mi Bonito, h, 3 ans, 58 k,  h, D. Boisrame (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 2043  Brainstorming, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, Ecurie Seyssel 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 2307  Jewel	James, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Carpentier 
(A. Barzalona), JV. Toux – (n° corde 8)

   Kozany, m, 3 ans, 56 k (54 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 667 a
encolure, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 
1 long ¾.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Magioka.
 1 584 a Kingston Narcissus.
 1 188 a Java D’Emra.
 792 a Orvieto.
 396 a Osumi.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Ecurie Chiarelli.
 491 a Richard Hains.
 368 a Suc. Jacques Boitteau, Mlle Rachel Boitteau, Emmanuel Boitteau.
 245 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 80 a Concept Real Ag.

Temps total : 2’29’’41’’’
Le jockey Maryline EON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche JANUARY MOON par le jeune jockey 
Jacky NICOLEAU au poids de 56 k 1/2.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Henri-Alex PANTALL en ses explications, lui 
ont indiqué que le pouliche DOMNA (IRE) sera interdite de courir pour 
une durée de 15 jours (2e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Laura POGGIONOVO au sujet de la performance du poulain 
KOZANY arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le poulain qui débutait, s’est élancé des stalles 
de départ avec plusieurs longueurs de retard et qu’il n’avait jamais pu 
rattraper le peloton, le poulain n’ayant pas d’action. Les Commissaires 
ont enregistré ces déclarations.
La pouliche JAVA D’EMRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2432 4931 PRIX DU GROUPE PIGEON
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 6 juillet 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ni depuis le 6 octobre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 6 janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Laos, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Amarinda 
GER (Tiger Hill IRE), 56 k,  h, W. Nash (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1983 4 Minotauros, m, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et Mary 
Martins IRE (Orpen USA), 57 k, Hei. Volz (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2196 2 Well And Truly IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et 
Well Away GER (Monsun GER), 551/2 k,  h, J. Hernon 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 2158 4 Lib	Dubawi, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 58 k (551/2 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

   Flanqueur	De	Brenu, h, b, 7 ans, par Satri IRE et 
Laly Moriniere [Maximum Security (IRE)], 56 k (54 k), 
g, Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 6)
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de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
La pouliche MAADHELI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2430 4930 PRIX PHILIPPE MONNIER
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans	mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 février 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2251  Lady Wild, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 561/2 k, (7 000), Ecurie X (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2267  Aka	Louna, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Akadiane [Great 
Journey (JPN)], 581/2 k (56 k), (9 000), Mme S. Ringler 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2281 1 Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 58 k, gh, (9 000), D. Huyck 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2281 3 Diamond	Birthday, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et She 
Will Call GB (Dalakhani IRE), 56 k (541/2 k), g, (7 000), 
M. Massard (Mme C. Pacaut), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2344  La	Baroche, f, b, 3 ans, par Recorder GB et La 
Belliere IRE (Kheleyf USA), 561/2 k,  h, (9 000), T. Tailleur 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)

 2087  Beltista (GB), f, 3 ans, 561/2 k (56 k),  h, (9 000), 
E. Schwaiger (S. Planque), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 2161  Striperian, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (9 000), S. Foucher 
(J. Nicoleau), S. Foucher – (n° corde 2)

   Shayane, h, 3 ans, 58 k,  h, (9 000), C. Lotoux (s) 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 2082 4 Jaguar	Fleury, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (9 000), 
Mme F. Chenu (J. Mobian), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 556 a
Eng. Sup. : Bon Esprit, Diamond Birthday
½ long, 3 long, encolure, 1 long ¼, 5 long, encolure, 4 long, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Lady Wild.
 1 440 a Aka Louna.
 1 080 a Bon Esprit.
 720 a Diamond Birthday.
 360 a La Baroche.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Earl Bois Hue.
 447 a Mme Sylvie Ringler.
 335 a Jean-Philippe Dubois.
 223 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 111 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’28’’87’’’
Le jockey Maryline EON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la poulain DIAMOND BIRTHDAY par le jockey 
Coralie PACAULT.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction).
Les pouliches LADY WILD et BELTISTA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2431 4929 PRIX COMMUNE DE SENONNES
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Magioka, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 541/2 k (55 k), Ecurie Chiarelli 
(A. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1874 4 Kingston	Narcissus, m, gr, 3 ans, par Authorized IRE 
et Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 58 k, R. Hains 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 3)
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   Kalstor, h, 4 ans, 59 k,  h, D. Del Vecchio (H. Lebouc), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

   Rudevent, h, 6 ans, 521/2 k (531/2 k),  h, J. Planque (s) 
(d’O. Andigne), J. Planque (s) – (n° corde 14)

 2269  Valentine Ninian, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
Mme C. Forget (Mme L. Oger), S. Gouvaze (s) – (n° corde 6)

 328  Blue	Princess, f, 4 ans, 521/2 k (53 k),  h, Mme L. Charital 
(C. Grosbois), JP. Ricoce – (n° corde 7)

16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 712 a
Chev. élim. : Reine De Lune, Mocklershill, Semeur, Belle City, Dutch 
Doctor
½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 
courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Guapa Hunter.
 1 188 a Balina Gary.
 891 a Ok Boomer (Ire).
 486 a Konig Chouchen.
 243 a Cosquer Vras.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Jean-Louis Magnin.
 466 a Jean-Pierre Beaumont, Mme Nadege Manceau, Mme Lea Manceau.
 228 a Le Haras Sc.
 219 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
 109 a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’12’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le pouliche OK BOOMER (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument GUAPA HUNTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NANTES
0137 188 jeudi 7 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Muriel PRIOUZEAU

 2434 4940 PRIX FAUCHELEVENT
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru.	Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Ma	Challa, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Limited 
Edition (Kendargent), 561/2 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Strako, m, al, 2 ans, par Kendargent et Stracy [Motivator 
(GB)], 58 k, G. Pariente (A. Crastus), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

   Nuitsblanches, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Penny Sixpence [Kheleyf (USA)], 561/2 k, Avatara S.A. 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Bolsurey Fal MOR, m, b, 2 ans, par Bold Quest IRE 
et Surrey Spirit GB (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k), 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Jostsea, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et The Jostler 
GB (Dansili GB), 561/2 k, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Sareffa, f, 2 ans, 561/2 k, M. Randelli (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Tidy, f, 2 ans, 561/2 k, C. Vaitilingon (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 2)

   Volcan, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), J. Maldonado Trinchant 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Hisbann, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), B. Jeffroy (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 595 a
Certif. vétérinaire : Butte Rouge
tête, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, tête, 1 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 149 5 Madina, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme K. Richard (B. Flandrin), 
T. Richard (s) – (n° corde 13)

 551  Flawless	Lady, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1966 4 Guerrier	Precieux, h, 6 ans, 56 k,  h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 7)

 2028  Delta Baie, h, 9 ans, 57 k (551/2 k),  h, J. Zuliani 
(M. Justum), J. Zuliani – (n° corde 10)

 1024  Paris	By	Night, h, 4 ans, 56 k (54 k), PY. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 8)

   It’S	Time	To	Run, m, 4 ans, 56 k,  h, N. Remoue 
(Y. Rousset), N. Remoue – (n° corde 11)

   Benigne, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, P. Leray (A. Barzalona), 
P. Leray – (n° corde 1)

12 partants ; 39 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 801 a
Code anomalie DS : Nine West (GB)
2 long ½, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 4 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Laos.
 1 188 a Minotauros.
 891 a Well And Truly Ire, prime non attribuée.
 594 a Lib Dubawi.
 243 a Flanqueur De Brenu.

Primes aux éleveurs :
 762 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.
 466 a Helmut Volz.
 233 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 153 a Dejomi Syndicate, prime non attribuée.
 109 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

Temps total : 2’11’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur André FABRE en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre NINE WEST (IRE) sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre LIB DABAWI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2433 4932 PRIX RADIO OXYGENE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2122  Guapa Hunter, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 57 k (56 k),  h, 
B. Bertin (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

 2269  Balina Gary, f, b.f, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Messagere D’Amour [American Post (GB)], 571/2 k,  h, 
D. Cadot (s) (Y. Barille), D. Cadot (s) – (n° corde 12)

 2165 5 Ok	Boomer	(IRE), f, b, 4 ans, par Slade Power IRE et 
Pinaruh [Iffraaj (GB)], 581/2 k (56 k), gh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2072 5 Konig	Chouchen, h, b, 10 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 59 k (571/2 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 1)

 1897  Cosquer	Vras, h, b, 6 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 59 k, S. Menand 
(L. Rousseau), S. Menand – (n° corde 15)

 2269 4 Palombaggia	IRE, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 16)

 2231 2 Drubec, h, 4 ans, 60 k, Hyperion SARL (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 1197  Crocy, h, 8 ans, 60 k,  h, J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 13)

 2165 4 Camigirl, f, 4 ans, 59 k, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 2091 5 Parafection	(IRE), h, 6 ans, 60 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 2231 5 Highland	Spirit	(GB), f, 4 ans, 51 k,  h, C. Restout 
(A. Barzalona), C. Restout – (n° corde 10)

 2187  Nanawest, f, 4 ans, 54 k, P. Confrere (B. Marie), 
P. Confrere – (n° corde 11)
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Le poulain JORDAN BAKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.

 2436 4942 PRIX DOBREE
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2286 4 Winter’S	Magic, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 561/2 k (55 k), gh, Ecurie Victoria Dreams 
(H. Lebouc), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 1902 2 Stormy Spirit, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Othella [Shakespearean (IRE)], 58 k, B. Foucher 
(M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2156  Chaam, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galilia 
[Paco Boy (IRE)], 58 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2116 2 Roses	On	Ice	(IRE), f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Aseel [Bernardini (USA)], 561/2 k, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1902 3 Altiere (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Kylia USA 
(Mr. Greeley USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Smartlis, m, 3 ans, 58 k,  h, X. Malaviolle (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 699 a
Eng. Sup. : Smartlis
encolure, encolure, 2 long, 9 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Winter’S Magic.
 2 304 a Stormy Spirit.
 1 728 a Chaam.
 1 152 a Roses On Ice (Ire).
 576 a Altiere (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Clement (S).
 715 a Bruno Foucher.
 536 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.
 357 a Al Asayl France.
 178 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’39’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSES ON ICE (IRE) à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mathieu ANDROUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le poulain CHAAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.

 2437 4941 PRIX JULES VERNE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2266 4 Jugando, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 58 k, 0, B. Lynam (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2032  Stellar Jay IRE, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Maany 
USA (Mr. Greeley USA), 561/2 k, A, G. Bajetti (A. Crastus), 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 2190  Serber, h, b.f, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Siyouna Placis (Siyouni), 58 k, Ah, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Kesaco	Bere, h, b, 2 ans, par Seahenge USA et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 56 k (531/2 k), J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 2105  Brameshot, h, b, 2 ans, par Brametot IRE et 
Meshaykh IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
E. & G. Leenders (s) (d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

 1915 1 Shakstar	Fal	MOR, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, A. Sedrati 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ma Challa.
 2 592 a Strako.
 1 944 a Nuitsblanches.
 1 296 a Bolsurey Fal Mor, prime non attribuée.
 648 a Jostsea.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Moussa Mbacke.
 804 a Guy Pariente Holding.
 394 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .
 201 a Jean Luc Faotto.
 153 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’35’’’
La pouliche BUTTE ROUGE a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires. Les Commissaires ont autorisé la pouliche NUITSBLANCHES 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain STRAKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.

 2435 4944 PRIX DE SAINTE-ANNE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26,5.

 2350  Jordan	Baker, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 581/2 k (57 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2046  Zelande, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Alta 
Stima (IRE) (Raven’S Pass USA), 59 k, Ecurie Melanie 
(J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 2018  Daydreamer, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Maredska (IRE) (Footstepsinthesand GB), 53 k, Ah, 
Haras des Sablonnets (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 2237  Pearl	Of	Chop, m, al, 3 ans, par Panis USA et Perle De 
Star [Indian Rocket (GB)], 55 k,  h, A. Chopard (A. Werle), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 2106 3 Caviar	D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 56 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 4)

 1520  Soho	Delight, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), G. Heald (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 2002  Eccelso	(GB), h, 3 ans, 56 k,  h, A. Frassetto 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 1)

 1958 1 The	Exile, f, 3 ans, 551/2 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 739 a
1 long, 1 long, courte tête, tête, courte tête, 1 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Jordan Baker.
 2 592 a Zelande.
 1 944 a Daydreamer.
 1 296 a Pearl Of Chop.
 648 a Caviar D’Orient.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Boutin (S).
 804 a Haras D’Etreham.
 603 a Haras Des Sablonnets, Ecurie Serval, Suc. Herve De Talhouet-Roy, Philippe 

De Chaumont Quitry.
 402 a Alain Chopard.
 201 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 1’24’’96’’’
Suite à un dysfonctionnement de plusieurs portes de stalles lors des 
essais d’ouvertures réalisés par les équipes techniques du départ, les 
Commissaires ont décidé que le départ du Prix de Sainte Anne serait 
donné à l’aide des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses explications 
sur les raisons pour lesquelles il avait cessé de solliciter la pouliche THE 
EXILE dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche n’avait pas eu un comportement 
habituel et que malgré ses sollicitations dans le dernier tournant, elle avait 
semblé ne pas avoir les ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont rappelé au 
jockey Alexandre GAVILAN la nécessité de soutenir la pouliche THE 
EXILE jusqu’au passage du poteau d’arrivée, meme si cette dernière ne 
pouvait plus prétendre obtenir un meilleur classement.
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Le hongre PREDETERMINATED (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.

 2439 4945 PRIX DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 mars 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2176  Ker Welen, h, b, 4 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

 2232  Folleville, f, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 53 k, 0, Ecurie des Sables 
(D. Boche), G. Nicot – (n° corde 3)

 2110 1 Zaya De La Plata, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 58 k (551/2 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 2110 3 L’Air	Du	Temps, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et So Long Girl GB (Selkirk USA), 58 k, A, Mme E. Libaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 1904 1 Forza	Sedaca, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 53 k (54 k), OJ. McDowell 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 2099  Mister Grenadine, h, 4 ans, 611/2 k (60 k),  h, 
M. Delaunay (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 1770  Magic	Mercury, h, 4 ans, 621/2 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 2232  Zaahir, h, 6 ans, 58 k, L. Guilloux (C. Guitraud), 
L. Guilloux – (n° corde 4)

 531  First Drem, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 13)

 2047 5 Whelans	Way	IRE, h, 6 ans, 601/2 k,  h, Mme L. Bietolini 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 11)

 2121  Stranger, h, 5 ans, 581/2 k, Next Gen Racing (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 6)

 2333  Carlton	Choice	IRE, h, 8 ans, 621/2 k (59 k), A, 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 1883  Icalero, m, 4 ans, 591/2 k, Mme B. Dahm (J. Cabre), 
Mme B. Dahm – (n° corde 9)

 2110  Deverell GB, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), J. Moon 
(Mme P. Cheyer), J. Moon – (n° corde 2)

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 817 a
½ long, 1 long, courte encolure, courte tête, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, 1 long ½, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Ker Welen.
 1 458 a Folleville.
 1 336 a Zaya De La Plata.
 891 a L’Air Du Temps.
 445 a Forza Sedaca.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
 657 a Franklin Finance S.A. .
 524 a Thierry Tailleur.
 349 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.
 174 a Olivier Joseph Mcdowell.

Temps total : 1’38’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Jacky 
NICOLEAU (STRANGER) arrivé non placé, Clément GUITRAUD (ZAAHIR) 
arrivé non placé, Hugo LEBOUC (FIRST DREM) arrivé non placé et 
Lorette GALLO (CARLTON CHOICE - IRE) arrivée non placée, en leurs 
explications sur un incident survenu à environ 200 mètres de la ligne 
d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté était du à un mouvement concomitant 
de plusieurs concurrents sans conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
La jument ZAYA DE LA PLATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
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 2105  Yanaman, m, 2 ans, 58 k, Haras de Magouet 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

 1901  Mona City, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), D. Provost 
(A. Barzalona), JV. Toux – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 678 a
1 long, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, 1 long, 6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Jugando.
 2 592 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Serber.
 1 296 a Kesaco Bere.
 648 a Brameshot.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a European Bloodstock Management.
 603 a Bernard Rochette, Serge Bouvier.
 402 a Sas Regnier.
 306 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 201 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’40’’78’’’
La pouliche STELLAR JAY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.

 2438 4946 PRIX FRANCE SIRE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 mars 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 2073 4 Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 59 k (571/2 k), gh, M. Massard 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2349  Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1921  Killing	Zoe, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Pin 
Up Girl (IRE) (New Approach IRE), 531/2 k (52 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (A. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2073  Predetermined (IRE), h, b, 9 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 58 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 10)

 2407 2 Vega	Dream	(GB), h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 53 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2252  Tess, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), g, F. Hassine 
(Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 11)

 2250  Jacques	Coeur	(IRE), h, 5 ans, 57 k, A, B. Nardone 
(S. Saadi), G. Juillet – (n° corde 12)

 2187  Etel Du Ninian, f, 4 ans, 55 k, g, A. Tatard (A. Bernard), 
A. Tatard – (n° corde 8)

 2194  Lloyd IRE, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme P. Cheyer), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 2189 2 Cap	Skirring, f, 5 ans, 60 k, B. Le Regent (M. Justum), 
B. Le Regent – (n° corde 4)

 2231  Madulain, f, 7 ans, 51 k (491/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme L. Oger), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 1904  Usain Best, h, 10 ans, 59 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 13)

 2286  Dona Viva, f, 4 ans, 59 k, gh, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 3)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Predetermined (IRE), Tess
2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Zeyzoun.
 1 386 a Beacon Towers.
 1 039 a Killing Zoe.
 567 a Predetermined (Ire).
 346 a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 835 a S.A. Aga Khan.
 544 a Boutin (S).
 408 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 255 a S. F. Bloodstock Llc.
 88 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’38’’72’’’

7

8

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    7 juillet 2022

BO 2022/14 - plat 41

 2193 1 Totem, h, b, 7 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du 
Nord), 601/2 k,  h, PM. Charier (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 9)

 2109  Avernes (IRE), f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Annouville 
[Air Chief Marshal (IRE)], 59 k,  h, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Roussel), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 2123  Last	Bright, f, gr, 7 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 57 k (56 k),  h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 2109  Testipedro, h, 4 ans, 57 k (56 k), 0h, Suc. A. Pigeon 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2263  American	Power, h, 5 ans, 52 k (511/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (A. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2100  Khazar	Lises, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

 2109  Armenio, h, 4 ans, 61 k,  h, P. Devillard (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 2193 3 Angelo	Dream, h, 9 ans, 591/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 7)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 435 a
¾ long, 2 long, nez, courte tête, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 
2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Penclaudjeangreen.
 1 683 a Vigo.
 1 032 a Totem.
 841 a Avernes (Ire).
 344 a Last Bright.

Primes aux éleveurs :
 2 477 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 660 a Gaec Campos.
 465 a Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
 330 a Franklin Finance S.A. .
 155 a Suc. Gaetan Gilles.

Temps total : 3’25’’67’’’
Le hongre PENCLAUDJEANGREEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.

PARISLONGCHAMP
0001 188 jeudi 7 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Stéphanie DABURON – 

Géraldine REILLE-VILLEDEY

 2442 645 PRIX DE CHEFFREVILLE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
7 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1892 1 Dolayli, m, b, 3 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2119 2 Moneyman GB, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et Mizz 
Money USA (Mizzen Mast USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2086 1 The	Big	Short, m, b, 3 ans, par Siyouni et Frame 
Of Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 0, 
3S Race Horse Management AG (T. Ono), H. Shimizu – 
(n° corde 1)

 2143 6 Lorenzo	De	Medici, m, b.f, 3 ans, par Territories 
IRE et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 57 k, 
Scuderia Dei Duepi (S. Planque), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 1796 1 Alcaraz, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 57 k, Ecurie Antonio Caro (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2163 1 Snow	Tempest	IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Powder Snow USA (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2230 1 Alone, h, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Fill My Heart (IRE) 
(Peintre Celebre USA), 57 k, Fair Salinia Ltd (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)
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 2440 4943 ZETURF DERBY DE L’OUEST
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas cette 
année gagné une Listed. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant cette année 
gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k
Cette	course	est	qualificative	aux	handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1880 3 Pendulum Valley, m, b, 3 ans, par Attendu et Galilee 
[Mr Sidney (USA)], 57 k, SARL Groupe KR (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2192 1 Greyval, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Valley 
Girl [Motivator (GB)], 551/2 k, Mme J. Clee (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1886 5 Mormona, h, gr, 3 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 57 k, Mme J. Clee (d’O. Andigne), de P. Chevigny – 
(n° corde 4)

 1942  Greym, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Ymlaen 
IRE (Desert Prince IRE), 551/2 k, Mme J. Clee (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 2228  Sogynt, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield 
[High Yield (USA)], 57 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1988 5 Jarite Fleury, f, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Anomane 
[Linda’S Lad (GB)], 551/2 k, Mme F. Chenu (A. Gavilan), 
Mme F. Chenu – (n° corde 3)

 2228  Jolistar Moriviere, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Kimfa [Makfi (GB)], 551/2 k, A, P. Harroin (A. Barzalona), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 188 a
Eng. Sup. : Jolistar Moriviere
¾ long, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 5 long, 2 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Pendulum Valley.
 4 104 a Greyval.
 3 024 a Mormona.
 1 728 a Greym.
 864 a Sogynt.
 648 a Jarite Fleury.
 432 a Jolistar Moriviere.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Haras Du Quesnay.
 1 274 a Suc. Derek Clee.
 939 a Suc. Derek Clee.
 536 a Suc. Derek Clee.
 268 a Mathieu Melin, Michel Melin.
 201 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.
 134 a Patrick Harroin, Zak Bloodstock.

Temps total : 2’37’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GREYVAL à etre munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Yoann 
ROUSSET (SOGYNT) arrivé 5e et Soufiane SAADI (GREYM) arrivé 4e, en 
leurs explications sur un incident survenu à environ 450 mètres après le 
départ.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté était du à un léger ralentissement des 
concurrents placés devant eux sans qu’une irrégularité puisse etre 
retenue à l’égard de ces derniers.
Le poulain PENDULUM VALLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.

 2441 4947 PRIX ELM PARK
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +28.

 1873  Penclaudjeangreen, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 611/2 k, J. Gilbert 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 2269  Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 511/2 k, Mme B. Dahm 
(H. Lebouc), Mme B. Dahm – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 1 190 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.
 1 189 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 876 a Florent Picard.
 500 a Jacques Cheuvreux.
 250 a Fabrice Vermeulen.
 187 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 125 a Guillaume Soulie.

Temps total : 2’2’’60’’’
Le jockey Tony PICCONE étant malade, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre THE FOOTMAN par le jockey Simon 
PLANQUE au poids de 59 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Simon PLANQUE (THE FOOTMAN) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
(jeune-jockey) pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le poulain SENOR PEDRO et la pouliche SOUTHWEST HARBOR IRE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2444 648 PRIX DE LA GARE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +33,5.

 2102 3 Miss	Take	GER, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Miss Mala GER (Azamour IRE), 60 k, A. Claire (B. Marie), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 2025 2 Nice	Stroke, h, gr, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 591/2 k, Hyperion SARL 
(M. Guyon), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 2204 2 Mabawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 55 k,  h, Mme N. Sauvage (T. Bachelot), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 2175 2 Shawbak, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 551/2 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 10)

 2077 3 Lunaticos, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Lupe Sino 
GB (Dr Fong USA), 561/2 k, A, C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 11)

 1897  Assimina, f, 5 ans, 561/2 k,  h, A. Poulopoulos (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 2)

 1897  Rock	Or	Bust, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, G. Courbot 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 6)

 2122 2 Momour USA, h, 8 ans, 57 k,  h, D. Limousy (S. Laurent), 
D. Limousy – (n° corde 4)

 1437  Landaryna, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 14)

 2317  Giantissime, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 7)

 2084  Cisky, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Ronciere 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 2101 3 Tres	Rush	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k, 0, Ecurie des Sables 
(M. Barzalona), G. Nicot – (n° corde 15)

 2019 4 Aquitaine	(IRE), f, 5 ans, 581/2 k,  h, JPH Racing 
(A. Madamet), A. Dubreuil – (n° corde 12)

 2204  Show	Girl, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Renstal Floryn 
(Mme LHW. Dieteren), A. Floryn – (n° corde 1)

 1813 2 Dalvini, m, 7 ans, 561/2 k, gh, P. Bertiaux (A. Lemaitre), 
P. Bertiaux – (n° corde 5)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 855 a
Eng. Sup. : Assimina
1 long ¼, ¾ long, tête, 1 long ½, nez, ¾ long, ½ long, 2 long ½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Miss Take Ger, prime non attribuée.
 1 539 a Nice Stroke.
 1 410 a Mabawi.
 940 a Shawbak.
 470 a Lunaticos.
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7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 691 a
Eng. Sup. : Moneyman GB, Lorenzo De Medici
2 long, 1 long ¼, courte encolure, encolure, 2 long, 2 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Dolayli.
 3 830 a Moneyman Gb, prime non attribuée.
 2 822 a The Big Short.
 1 612 a Lorenzo De Medici.
 806 a Alcaraz.
 604 a Snow Tempest Ire, prime non attribuée.
 403 a Alone.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a S.A. Aga Khan.
 876 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Meridian International Sarl, 

United Breeders.
 452 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 327 a Stowell Hill Ltd.
 163 a Haras Du Quesnay.
 81 a Fair Salinia Ltd.
 71 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain THE BIG SHORT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains THE BIG SHORT et DOLAYLI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2443 650 PRIX DU JARDIN DE L’AVRE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +21.

 1729 5 Southwest	Harbor	IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 54 k, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2014 3 Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 59 k, M. Guarnieri (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2117 1 Orange	Vif, h, b, 3 ans, par Racinger et Orange De Juilley 
(Kendargent), 55 k, g, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 1852 6 Senor Pedro, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 59 k,  h, 
M. Piochaud (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 2119  Gold	And	Cash, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 59 k, 
Sparkling Star (L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 11)

 2229 3 Marceline	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Altesse 
Desjy [Martaline (GB)], 55 k, gh, C. Bertho (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 2051 4 Just Run, m, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Sweltering 
[Zambezi Sun (GB)], 58 k,  h, P. Despouy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 2251  Laurent, h, 3 ans, 571/2 k,  h, E. Loungar (M. Guyon), 
FX. Belvisi – (n° corde 4)

 2046  The	Footman, h, 3 ans, 59 k, Ah, RP. Jones (S. Planque), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2264 1 Uncle	Bo, h, 3 ans, 581/2 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 2)

 2229  Crimson, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), 0, WH. Eastwood 
(Mme F. Valle Skar), E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 677 a
encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, tête, courte tête, ¾ long, courte encolure, 
1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Presa Diretta.
 2 822 a Orange Vif.
 1 612 a Senor Pedro.
 806 a Gold And Cash.
 604 a Marceline Desjy.
 403 a Just Run.
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 1897 1 Soho	Vicky	(IRE), f, 6 ans, 58 k, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 5)

 2232  Van Halo, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, G. Nicot (C. Soumillon), 
G. Nicot – (n° corde 2)

 2175 1 Oser IRE, f, 5 ans, 561/2 k,  h, O. Ortmans (T. Ono), 
Mme C. Alesi – (n° corde 3)

 2263  Milltop, h, 6 ans, 57 k,  h, P. Mulder (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 11)

 2025  Sri La Frime, h, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 10)

 2100 5 Where	Chop, m, 4 ans, 591/2 k,  h, T. Dettwiller 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 12)

 2317  Linsoumis, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 14)

15 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 021 a
Certif. vétérinaire : Maktava
¾ long, ½ long, tête, ¾ long, nez, courte encolure, tête, ¾ long, courte 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Pannetone.
 2 079 a Polly Gray Ire, prime non attribuée.
 1 275 a Valentino.
 850 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 519 a Boy Davier.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Ecurie Villebadin.
 575 a Alexandre Fracas.
 357 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 203 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 178 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’93’’’
Le jockey Tony PICCONE étant malade, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument POLLY GRAY IRE par le jockey Hugo 
JOURNIAC au poids de 58 kg. Les Commissaires ont autorisé le hongre 
MILLTOP à être amené en main au départ non monté, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAN HALO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. La pouliche PANNETONE 
et le hongre BOY DAVIER ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2446 646 PRIX D’ARGENCES
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 7 février 2022 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Dakota, f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Dorotka FR (So 
Long Slew USA), 561/2 k, (14 000), DS Pegas (A. Lemaitre), 
D. Torok – (n° corde 6)

 1600 1 Exterieur (IRE), f, b, 4 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 58 k, (18 000), JC. Seroul 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2096  By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 61 k (581/2 k),  h, (22 000), P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1593 1 Not So Silly, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, (18 000), 
Haras d’Etreham (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2272 6 Bobydargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 611/2 k (60 k), (18 000), 
T. Marechal (S. Planque), C. Escuder – (n° corde 3)

 2096  Theoreme, h, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 1611 3 Mixed Mind, h, 9 ans, 56 k, (14 000), G. Samama 
(I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 900 a
Eng. Sup. : Bobydargent
encolure, tête, ¾ long, tête, tête, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux éleveurs :
 807 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
 694 a Hyperion Sarl.
 553 a Haras Des Sablonnets.
 369 a Al Shahania Stud France Sarl.
 184 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

Temps total : 2’26’’41’’’
Le jockey Tony PICCONE étant malade, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre TRES RUSH (IRE) par le jockey Mickael 
BARZALONA au poids de 59,5 kg. Les Commissaires ont autorisé les 
pouliches LANDARYNA, MISS TAKE GER ainsi que les hongres TRES 
RUSH (IRE) et NICE STROKE à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES RUSH (IRE) à sortir du 
rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche MISS TAKE GER et le hongre NICE STROKE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires ont été informés de la présence sur l’hippodrome de 
M. Johan FIEVEZ qui était à la tête du cheval DALVINI.
Les Commissaires ont procédé aux auditions séparément de M. Pierre 
BERTIAUX et de M. Johan FIEVEZ.
M. BERTIAUX a indiqué lors de son audition qu’il avait le cheval DALVINI 
en location mais qu’il n’était pas le propriétaire dudit cheval.
Il a précisé que le propriétaire était M. Fabrice FIEVEZ. Il a également 
indiqué qu’il n’avait pas la carte de propriété du cheval, juste le document 
d’identification.
Il a précisé que M. Johan FIEVEZ était venu lui donner un coup de main 
car il était tout seul et qu’il n’était pas son salarié.
Il a indiqué qu’il avait 2 chevaux à l’entrainement en Belgique.
Concernant les ordres, il a précisé d’avoir une bonne course, et de courir 
dans le groupe de tête.
M. Johan FIEVEZ a confirmé que le cheval était bien la propriété du son 
fils Fabrice FIEVEZ et qu’il y avait un contrat de location.
Il a précisé que son fils n’avait plus rien à voir, hormis sur le contrat pour 
les gains dudit cheval.
Il a indiqué qu’il était venu pour aider M. BERTIAUX précisant que ce 
dernier n’était pas capable de s’en occuper seul après un long trajet de 
Belgique et que lui, connaissait bien le cheval, ce dernier étant entrainé 
chez son fils avant la suspension des agréments de ce dernier et a précisé 
qu’habituellement c’était la fille de M. BERTIAUX qui s’en occupait.
Sur le site de France Galop, le cheval DALVINI est déclaré sous les 
couleurs de Mr BERTIAUX.
Les Commissaires de courses ont enregistré ces explications et ont 
transmis le dossier aux Commissaires de France Galop, cette situation 
leur paraissant peu claire et demande de vérifier le contrat au Jockey 
Club BELGE.

 2445 647 PRIX DE LA SALPETRIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +30.

 2102 4 Pannetone, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 57 k (551/2 k), Ecurie Villebadin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 15)

 2031  Polly Gray IRE, f, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Heart Of Ice IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, 0h, C. Wentworth 
(H. Journiac), Mme AS. Crombez – (n° corde 16)

 1982 7 Valentino, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 60 k,  h, JC. Blondeau 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 6)

 2099  Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k, A, 
H. Ghabri (T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 13)

 1747 3 Boy Davier, h, al, 5 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 60 k, A. Clavier (M. Barzalona), 
de P. Chevigny – (n° corde 4)

 2101 4 Clever	Actress, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Ecurie X (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 8)

 2039 1 Hot Summer, h, 6 ans, 581/2 k, Racing Stars (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 9)

 2101 1 Graf Manama, h, 5 ans, 591/2 k, 0, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (M. Guyon), M. Bollack-
Badel – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 19 800 a Sunray Ire, prime non attribuée.
 7 524 a Lou Man.
 5 544 a Indya.
 3 168 a Gaylor Senora.
 1 584 a Ultrasound.
 1 188 a Sanpedro.
 792 a Jolympa.

Primes aux éleveurs :
 2 337 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
 2 336 a Oliver Post.
 1 721 a Appapays Racing Club.
 983 a Ecurie Haras Des Senora.
 491 a Adrian Pratt, Lord Clinton.
 368 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 245 a Earl Bois Hue.

Temps total : 1’56’’46’’’
Le jockey Tony PICCONE étant malade, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre SANPEDRO par le jockey Eddy 
HARDOUIN au poids de 55,5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Maxime GUYON (INDYA) arrivé 3e et Aurélien LEMAITRE 
(GAYLOR SENORA) arrivé 4e sur un mouvement survenu à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités il 
ressort que le jockey Aurélien LEMAITRE en voulant se dégager du cheval 
qui le précédait et qui faiblissait était venu un court instant au contact de 
la pouliche INDYA sans que cela n’ai d’incidence sur le résultat de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline Eon sur la performance de la pouliche BIRD OUT GB 
arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas respiré et à précisé 
que la pouliche BIRD OUT n’avait plus les ressources nécessaires pour 
participer activement à l’arrivée de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé aux 
vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite pouliche qui n’a 
pas montré de problème physique apparent.
Le poulain LOU MAN et la pouliche INDYA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2448 644 PRIX MERCEDES-BENZ PARIS (PRIX DE L’AXE 
MAJEUR)
(Classe 1)

38	000	c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 7 octobre 2021 inclus, gagné une course de Groupe ni, 
depuis le 7 janvier 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 7 avril 2022 inclus, 
une Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 7 janvier 2022 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 2e d’une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant d’une Listed, 
depuis le 7 juillet 2021 inclus, portera 1 k. 1/2.
Un souvenir sera remis par Monsieur Marc FRANK, Président de 
Mercedes-Benz Paris au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1883 1 Runnymede GB, h, b, 6 ans, par Dansili GB et 
Indication GB (Sadler’S Wells USA), 57 k,  h, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 2)

 1786 3 Bois	D’Argent	(GB), h, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 581/2 k, Ecurie Lenglet 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2096 1 The	Charmer, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Voodoo Charmer (IRE) [Sageburg (IRE)], 57 k, 0h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 3)

 1056 3 Media Stream GB, h, b.f, 4 ans, par Frankel GB 
et Very Good News USA (Empire Maker USA), 57 k, 
Suc. K. Abdullah (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2191  Kribi, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Krestena (Kendor), 
551/2 k,  h, D. Huyck (T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 1)

 1641  Kenway, m, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 57 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 6)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 027 a
1 long, ¾ long, 1 long ¼, 5 long, 1 long ¼.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a

1 600 m
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Primes aux propriétaires :
 4 702 a Dakota.
 1 881 a Exterieur (Ire).
 1 410 a By The Way.
 940 a Not So Silly.
 384 a Bobydargent.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Jiri Travnicek.
 738 a Jean-Claude Seroul.
 553 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 369 a Haras D’Etreham.
 173 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’9’’45’’’
Le bulletin de réclamation numéro 12739 à été annulé, la personne 
(Lydia SAROVA) ayant déposé le bulletin dans l’urne ne s’étant toujours 
pas présenté aux balances 20 minutes après le dépouillement malgré 
plusieurs appels.
La pouliche DAKOTA a été à Davide SATALIA (bulletin numéro 12744).
Les pouliches EXTERIEUR (ire), DAKOTA et les hongres BY THE WAY? 
NOT SO SILLY ainsi que MIXED MIND ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2447 643 PRIX DU PETIT PRE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +21.

 2018 1 Sunray IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et 
Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 55 k, Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2119 5 Lou Man, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Betty Lou 
GER (Dai Jin GB), 55 k, O. Post (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 14)

 1687 6 Indya, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Indyca GER 
(Panis USA), 571/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

 2222 4 Gaylor Senora, m, n.p, 3 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 551/2 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 13)

 1852 4 Ultrasound, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 58 k, A. Pratt (M. Delalande), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

 2156 3 Sanpedro, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sierra 
Luna CAN (Hat Trick JPN), 551/2 k, J. Maldonado Trinchant 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 2051  Jolympa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 55 k,  h, S. Bacci (S. Pasquier), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 1916 2 Sunfast, m, 3 ans, 581/2 k, 0, Argella Racing 
(I. Mendizabal), Chr. Head (s) – (n° corde 10)

 2201  Savoureuse (GB), f, 3 ans, 551/2 k, 0h, 
Meridian International SARL (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 1987  First Ray (GB), m, 3 ans, 58 k, G. Heald (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 1847 6 Red Crazy, m, 3 ans, 561/2 k,  h, H. Ghabri (C. Soumillon), 
H. Ghabri – (n° corde 15)

 1330 1 Dobra	IRE, f, 3 ans, 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 599  Gemmyo, h, 3 ans, 59 k, C. Berquier (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2108 1 Swift	Spirit	GB, f, 3 ans, 561/2 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1685 2 Licorne	(GB), f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Normandy Spirit 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2014 2 Bird Out GB, f, 3 ans, 57 k, g, Chris Stefan Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)

16 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 918 a
1 long ¼, ¾ long, courte tête, 1 long, courte encolure, courte encolure, 1 
long ¾, encolure, courte tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a
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Primes aux éleveurs :
 1 278 a Herald Bloodstock Ltd.
 511 a Gestut Fahrhof.
 255 a Franklin Finance S.A. , Antoine Sauty De Chalon.
 250 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 127 a Jacques Beres.

Temps total : 2’25’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christopher GROBOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Les hongres ABORIGENE et SEMEUR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DIEPPE
0404 189 vendredi 8 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – Gérald SAUQUE – Tony CLOUT

 2450 4948 PRIX FORET D’ARQUES
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Quilla Moon IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Suhayl Moon IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

   Itaewon, m, b, 2 ans, par Taareef USA et Rien Que 
Pour Toi [Orpen (USA)], 58 k, J. Houta (M. Barzalona), 
A. Schutz (s) – (n° corde 1)

   Skai	De	Saularie, m, al, 2 ans, par Seabhac USA 
et Svinoya [Bering (GB)], 58 k (551/2 k), Zaman Stables 
(E. Crublet), Mme F. Jacobs – (n° corde 3)

   Rise	Above, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Like 
An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 561/2 k, Mme P. Poulsen-
Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Ambitious	Plan	IRE, f, b, 2 ans, par Aclaim IRE et 
Flirtare IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k, K. Donworth 
(T. Trullier), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

   Il Ritorno, m, 2 ans, 58 k, Mme I. Corbani (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

   Acatana, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), H. Bischoff (B. Marie), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 6)

   Shelbylandor, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Senator 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 540 a
courte tête, 4 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 5 long, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Quilla Moon Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Itaewon.
 2 916 a Skai De Saularie.
 1 944 a Rise Above.
 972 a Ambitious Plan Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Mme Stephanie Castanheira.
 1 147 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 905 a Earl De La Saularie, Emile Buttigieg.
 603 a Philippe Allaire, Mlle Elisabeth Allaire, Mme Gitte Poulsen-Allaire.
 114 a Mme T. Mahon, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Quilla Moon Ire.

Temps total : 1’7’’0’’’
Le poulain SKAI DE SAULARIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

1 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Primes aux propriétaires :
 7 695 a Runnymede Gb, prime non attribuée.
 3 573 a Bois D’Argent (Gb).
 2 633 a The Charmer.
 1 504 a Media Stream Gb, prime non attribuée.
 752 a Kribi.
 564 a Kenway.

Primes aux éleveurs :
 1 615 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 1 033 a Mme Sabrina Debargue.
 917 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 295 a Mme Dominique Sepulchre.
 258 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 221 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’40’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARMER à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre RUNNYMEDE et la pouliche KRIBI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2449 649 PRIX DE LA MAISON BLANCHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +40.

 2209 1 Aborigene, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Around Me IRE (Johannesburg USA), 57 k, 
0h, Mme P. Descargues (C. Soumillon), V. Devillars – 
(n° corde 12)

 2209 3 Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 55 k, gh, A. Michel (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 2209  Minnehaha, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 591/2 k (58 k),  h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 9)

 2194  Le Mandarin, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Storma 
[Starborough (GB)], 59 k, 0, D. Pieri (M. Guyon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2392  Rue	Dauphine, f, b, 6 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 57 k (551/2 k), 
Ah, Art. Adeline de Boisbrunet (Mme D. Santiago), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 3)

 2199 3 Ermina, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), V. Perez (Mme A. Molins), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 15)

 1800  Syrah	Malpic, f, 7 ans, 60 k,  h, P. Denis (H. Journiac), 
D. Cottin (s) – (n° corde 8)

 2270 4 Kongastet, h, 5 ans, 59 k, 0, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 2345  Iggy	Chop, h, 8 ans, 58 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2021  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 6 ans, 58 k, 0, G. Courbot 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 6)

 2345  Love Youm, h, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, FX. Belvisi 
(Mme F. Valle Skar), FX. Belvisi – (n° corde 14)

 2029  Chacha	Boy, m, 6 ans, 55 k, 0h, Stal’T Neerhof 
(F. Lefebvre), M. Swinnens – (n° corde 2)

 2206  Spanish	Time	GB, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Renstal Floryn 
(Mme LHW. Dieteren), A. Floryn – (n° corde 4)

 2282  Wend’Id, f, 6 ans, 59 k, 0h, Mme M. Bruere (J. Moutard), 
Mme M. Bruere – (n° corde 13)

14 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 921 a
Eng. Sup. : Rue Dauphine, Kongastet
Sans motif : Peaky Blynder
encolure, 2 long, encolure, 2 long, courte encolure, 2 long ½, encolure, 
encolure, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Aborigene.
 1 134 a Semeur.
 850 a Minnehaha.
 567 a Le Mandarin.
 283 a Rue Dauphine.
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 2105 2 Two	Two	Two, f, b, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Double Variance [Orpen (USA)], 561/2 k,  h, 
SARL Jedburgh Stud (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 10)

 2202 2 Optimal (IRE), m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Spaday 
(IRE) (Exceed And Excel AUS), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 2244 5 Lady Razalma (GB), f, al, 2 ans, par New Bay GB et 
Royal Razalma IRE (Lope De Vega IRE), 561/2 k (55 k), 
Yeguada Centurion SLU (Mme M. Velon), Chr. Head (s) – 
(n° corde 9)

 2023 2 Super Star, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Ades Hazan 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2148 1 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), L. Rovisse – 
(n° corde 6)

 2219 2 Khabesa, f, 2 ans, 561/2 k, S. Le Page (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1940 4 Balsamand (IRE), m, 2 ans, 58 k, Mme A. Fabre 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2003  Lookingfortrouble, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 474 a
Sans motif : Real Cecile GB
¾ long, courte tête, 1 long ½, courte tête, encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, 1 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Amanda’S Choice Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Papateou.
 2 916 a Two Two Two.
 1 944 a Optimal (Ire).
 972 a Lady Razalma (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Kirtlington Stud Ltd, Mme Mary Taylor, prime non attribuée.
 905 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 789 a Head (S).
 394 a Wertheimer & Frere.
 197 a Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 1’5’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUPER STAR à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses explications 
sur le comportement de la pouliche KHABESA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon début de 
parcours parmi les premiers concurrents, et qu’à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée, elle n’avait pas eu les ressources suffisantes pour 
prolonger son effort. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche AMANDA’S CHOICE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2453 4955 PRIX VAZIRABAD
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1788 2 Saint Geran, h, b.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, g, Ecurie J.P. Micholet 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 2043 3 Maximus GER, m, al, 3 ans, par Areion GER et Mayumi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Stall Lucky Owner 
(M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 2)

 2247 5 Safaria USA, f, b.f, 3 ans, par Dubawi IRE et Flotilla 
[Mizzen Mast (USA)], 561/2 k,  h, M. Al Thani (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1760 4 Scar	Rocks	GB, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Jeu De Plume IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Justwow Ltd 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2001 5 Eowyn, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sedmikraska GB 
(Excellent Art GB), 561/2 k, A, Ecurie Haras de Beaufay 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

   First Dream, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), PY. Merienne 
(O. Peslier), H. Merienne (s) – (n° corde 7)

 2004 4 Sabiano	IRE, m, 3 ans, 58 k, 0, Leo Hamann/
Peter Hamann (C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 6)

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 144 a
Eng. Sup. : First Dream
4 long ½, 8 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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 2451 4951 PRIX DE LA VAGUELOTTE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2005 4 Dream Love, h, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Dont Teutch [Country Reel (USA)], 58 k, 
Domaine de La Cornilliere (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 2005 3 Siyouangel, f, b, 3 ans, par Siyouni et Military Angel USA 
(Big Brown USA), 561/2 k, Roy Racing Ltd (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2248 4 Sparkle	On	GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Sparkling 
Beam IRE (Nayef USA), 561/2 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

 2246  Sakharah, h, b, 3 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k, 0, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 2185 4 Fountain Woman, f, al, 3 ans, par Attendu et Mehany 
[Danehill (USA)], 561/2 k (54 k), A, Ecurie de Theyss 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1836 4 Flight	To	Varennes	GB, f, 3 ans, 561/2 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 2150  Binti Saad, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Ficcanaso, h, 3 ans, 56 k (55 k), 0, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 611 a
Consition spéciale : Bolchoi
courte tête, 4 long, 2 long, 3 long ½, encolure, 1 long ½, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Dream Love.
 3 168 a Siyouangel.
 2 376 a Sparkle On Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Sakharah.
 792 a Fountain Woman.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mme Mahaute Passerat De Silans, Suc. Herve De Talhouet-Roy.
 983 a Haras De Beauvoir.
 321 a Haras De Beauvoir.
 280 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 245 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

Temps total : 1’6’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Mauricio 
DELCHER SANCHEZ par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraineur Madame André FABRE, interdit au poulain BOLCHOI 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOUNTAIN WOMAN à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIYOUANGEL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DREAM LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2452 4949 PRIX DES ARCADES
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2168 3 Amanda’S	Choice	GB, f, b, 2 ans, par Brazen Beau 
AUS et Super Midge GB (Royal Applause GB), 561/2 k 
(56 k), A. Gilibert (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 3)

 2221 2 Papateou, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 5)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1905 4 Lune De Rio, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rocheville [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k, d’H. Aillieres 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 2248  Greggy	GB, f, gr, 3 ans, par Gregorian IRE et Tethys 
IRE (Born To Sea IRE), 561/2 k (55 k), R. Dupont-Fahn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 596  Miss	Blue	Sky	IRE, f, al, 3 ans, par Shamardal USA 
et Music Chart USA (Exchange Rate USA), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Galord, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 56 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 7)

 2116 5 Red Joy, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 561/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Alathea, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme L. Goelet 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)

 2045  Vyborg, m, 3 ans, 58 k, gh, M. Borgatti (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2248  Patriotista, f, 3 ans, 561/2 k, La Fleche Racing 
(C. Lecoeuvre), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2222  Follivores, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Stall Dusseldorf Fighters (B. Marie), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 6)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 174 a
3 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, courte encolure, ½ long, 2 long, 9 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Lune De Rio.
 3 168 a Greggy Gb, prime non attribuée.
 2 376 a Miss Blue Sky Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Galord.
 792 a Red Joy.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Henri D’ Aillieres.
 491 a Guy Pariente Holding.
 374 a Mme Rosie Gedge-Gibson, prime non attribuée.
 280 a Godolphin, prime non attribuée.
 245 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’21’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LUNE DE RIO et 
PATRIOTISTA à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALATHEA à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre GALORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2456 4950 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX DES BAINS DE MER)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2221 4 Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight Son 
GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 59 k (571/2 k), 
A, (17 000), Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

 1928  Supreme, m, b, 2 ans, par Lawman et Lope Supreme GB 
(Lope De Vega IRE), 571/2 k (55 k), (14 000), C. Marzocco 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2040  Cosmic	Lady, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Fusee Francaise [Anabaa (USA)], 541/2 k (52 k), Ah, (11 
000), Mme T. Marnane (Mme P. Cheyer), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

 2227  Got Fox, h, al, 2 ans, par Ultra IRE et Pastiches GB 
(Street Cry IRE), 56 k (531/2 k), Ah, (11 000), J. Monfort 
(A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2266 6 Money Money, m, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et 
La Joconde (Kendargent), 59 k (571/2 k),  h, (17 000), 
Ecurie des Charmes (C. Berge), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 7 920 a Saint Geran.
 3 168 a Maximus Ger, prime non attribuée.
 2 376 a Safaria Usa, prime non attribuée.
 1 584 a Scar Rocks Gb, prime non attribuée.
 792 a Eowyn.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Francois Rohaut.
 374 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 280 a Al Shahania Stud, prime non attribuée.
 245 a Ecurie Haras De Beaufay.
 187 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’17’’0’’’
La pouliche LYDIA (GER) a été déclarée non partante par les 
Commissaires, le jockey René PIECHULEK n’ayant pas été autorisé à 
se remettre en selle par le médecin de service après avoir chuté en se 
rendant au départ.
La pouliche SAFARIA (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2454 4954 PRIX FREEDONIA
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2118 2 Final Gesture IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Secret Gesture GB (Galileo IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1806 3 Recoup	GB, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Vote Often GB (Beat Hollow GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2001 2 Nachtflug	GER, h, b, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Nightdance Sun GER (Monsun GER), 58 k, 
Mme N. Siepmann (C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 4)

 2042  Anonymous GER, h, al, 3 ans, par Siyouni et Anna 
Mia GER (Monsun GER), 58 k, Stall Salzburg (O. Peslier), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 2)

 2001 4 Baby	Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Banville 
[Lando (GER)], 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 3)

 2108 3 Eagle	Rose, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, C. Hogg 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 8)

 1173  Prince	Pedro, h, 3 ans, 58 k, RS. Caceres (H. Journiac), 
S. Caceres (s) – (n° corde 7)

 2001  Northern	Project	(GB), m, 3 ans, 58 k,  h, 
EARL Haras de Cisai (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 1)

 1918  Tilques, f, 3 ans, 561/2 k, gh, M. Lariviere (G. Benoist), 
L. Rovisse – (n° corde 9)

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 414 a
1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 6 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Final Gesture Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Recoup Gb, prime non attribuée.
 2 376 a Nachtflug Ger, prime non attribuée.
 1 584 a Anonymous Ger, prime non attribuée.
 792 a Baby Glory.

Primes aux éleveurs :
 935 a Godolphin, prime non attribuée.
 374 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 280 a Gestut Harzburg, prime non attribuée.
 245 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 187 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’20’’’
Le jockey Tony PICCONE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre NACHTFLUG (GER) par le jockey 
Clément LECOEUVRE.
Le jockey Réné PIECHULEK n’ayant pas été autorisé à remonter suite 
à sa chute dans le Prix VAZIRABAD, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ANONYMOUS (GER) par le jockey Olivier 
PESLIER.
Le hongre RECOUP (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2455 4952 PRIX ETIENNE RIMBERT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 400 m



48 BO 2022/14 - plat

8 juillet 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Qitura.
 3 168 a Hush Angels Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Mashuk.
 1 584 a Albea (Ire).
 792 a Tchakova.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Haras De La Perelle.
 737 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 374 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 321 a Wertheimer & Frere.
 245 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’52’’0’’’
Le poulain MASHUK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2458 4956 PRIX DES BANCS COUVERTS
(Handicap de catégorie)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36.

 2110 5 Lavinia Rose GB, f, al, 9 ans, par Compton Place GB et 
Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 571/2 k (56 k), Ah, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 2209  Parfaite Merill, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 56 k, gh, 
Mme C. Auvray (M. Barzalona), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 2039  Covadonga, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Minza 
[Zamindar (USA)], 60 k, B. Mohamed (T. Bachelot), 
B. Mohamed – (n° corde 5)

 1750  Shinasi, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Shivana 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k,  h, M. Prouheze (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 2346 5 Parisian Belle, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 561/2 k (54 k), A, J. Billard 
(Mme P. Cheyer), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 1897  Lovely Miss, f, 6 ans, 57 k, A, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
R. Le Gal – (n° corde 11)

 2250  Twin	Boy, h, 4 ans, 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2346 3 Ayana, f, 6 ans, 56 k,  h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 1633  Capchop, h, 8 ans, 58 k, 0, F. Bossert (C. Lecoeuvre), 
F. Bossert – (n° corde 6)

 2345 3 Zilli	Rocks, h, 5 ans, 53 k,  h, C. Boutin (s) (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2231 4 Ildouce	Flechois, h, 4 ans, 58 k, gh, T. Bedon 
(A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 12)

 1998  Tutti, f, 7 ans, 54 k (521/2 k), Ecurie’T Heyveld 
(Mme L. Grosso), W. Beetens – (n° corde 1)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 748 a
¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 
long ¼, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Parfaite Merill.
 1 188 a Covadonga.
 792 a Shinasi.
 396 a Parisian Belle.

Primes aux éleveurs :
 1 040 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 621 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.
 466 a Sarl Jedburgh Stud.
 310 a S.A. Aga Khan.
 155 a Craig Mather.

Temps total : 1’53’’20’’’
La femme jockey Ethel RABHI étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument PARISIAN BELLE par la jeune-
jockey Perrine CHEYER.
Le jockey Tony PICCONE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument PARFAITE MERILL par le jockey Mickael 
BARZALONA.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Thomas TRULLIER en ses explications 
sur le comportement de la jument AYANA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait semblé avoir des difficultés 
à suivre le rythme de la course. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
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 2125  Findon	Echo	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), (11 
000), Snowdrop Stud Co. Ltd (J. Mobian), JV. Toux – 
(n° corde 10)

   You	Look	So	Fine, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), (17 000), 
Le Haras de La Gousserie (H. Boutin), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 1282 4 Aiguille, f, 2 ans, 591/2 k (57 k), (17 000), G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Gorbi	GER, m, 2 ans, 59 k (571/2 k), A, (17 000), 
Stall Heberingshof (B. Marie), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 2)

   Pony	Chocoloney, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
Mme G. Meijer (Mme S. Tison), Mme G. Meijer – (n° corde 4)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 894 a
1 long ¾, 6 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, ¾ long, encolure, 2 long 
½, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Supreme.
 2 052 a Cosmic Lady.
 1 368 a Got Fox.
 684 a Money Money.

Primes aux éleveurs :
 849 a Claudio Marzocco.
 807 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 637 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 424 a Haras De Treli.
 212 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’23’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Jacky NICOLEAU en ses explications sur 
le comportement de la pouliche AIGUILLE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche semblait n’avoir pas apprécié 
le tracé de la piste, et que dans la ligne d’arrivée, elle n’avait pas eu les 
ressources suffisantes pour prolonger son effort. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche YOU LOOK SO FINE et le 
poulain MONEY MONEY à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le poulain NEWKIDONTHEBLOCK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2457 4953 PRIX BON MOT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1918 2 Qitura, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1872 2 Hush	Angels	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Mrs Beeton IRE (Dansili GB), 561/2 k,  h, Wingcap AB 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2086 2 Mashuk, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Miss Kruk GER 
(Soldier Of Fortune IRE), 58 k, Stall Migo (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 1807  Albea	(IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Merville 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 9)

 1431  Tchakova, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Blue 
Blue Sea (GB) (Galileo IRE), 561/2 k (55 k), A. Jathiere 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2118  Una Nova GER, f, 3 ans, 561/2 k, Gestut Kussaburg 
(M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 7)

   Heart Dream, h, 3 ans, 58 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 10)

 2261  Fresh	Kiss, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Normandy Spirit 
(Mme M. Velon), Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 1905  L’Hippocampe, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Stephenson 
(G. Benoist), G. Doleuze – (n° corde 1)

 2248  Callisto Moon GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

10 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 419 a
4 long ½, courte encolure, encolure, 1 long, ½ long, courte encolure, 
2 long, 2 long ½, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist.  m env.

 2215 2 Decima, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Estella GER 
(Acatenango GER), 541/2 k (55 k), (10 000), Stall Liberty Leaf 
(V. Seguy), M. Geisler – (n° corde 1)

 2215 5 Lionel De Mars, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Be My Lady GB (Duke Of Marmalade IRE), 56 k (561/2 k), 
0, (10 000), T. Lines (S. Maillot), C. Escuder – (n° corde 2)

 2280  Fire Worlds, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Bewitched ITY 
(Siyouni), 58 k (581/2 k), Ah, (14 000), M. Serafino (S. Ruis), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 2280  Roche	Mauve, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Mauves Sur Loire [Le Havre (IRE)], 541/2 k (531/2 k), 0h, (10 
000), M.L. Bloodstock Ltd (Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 6)

 2275 5 Dear	Ruby	(IRE), f, b, 3 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k (55 k), A, (10 000), 
N. Perret (s) (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2235  La Paresse, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme A. Molins), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 8)

 2411  Shipi, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), Arn. Nicolas 
(G. Mandel), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 404 a
Certif. vétérinaire : Win Daisy
½ long, courte encolure, nez, 5 long, 9 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Decima.
 1 728 a Lionel De Mars.
 1 296 a Fire Worlds.
 864 a Roche Mauve.
 432 a Dear Ruby (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 536 a Johnstone Partnership.
 402 a Mme Alessandra Vigliani, Allevamento Le Fontanette.
 175 a M. L. Bloodstock Ltd.
 87 a Mme Melissa O’Neill.

Temps total : 2’44’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHIPI à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La pouliche DECIMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2461 4969 PRIX MAISON CAVAILLE (PRIX LOUIS DE ROUSSY DE 
SALES)
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist.  m env.
Référence : +37.

 2395 5 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 541/2 k (531/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (Mme A. Molins), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 2270 1 Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 541/2 k (55 k),  h, J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu – (n° corde 10)

 1968 2 Under	Attack	SPA, h, b, 6 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 521/2 k (53 k), Mme J. Proietti 
(G. Congiu), L. Proietti – (n° corde 2)

 2320  Vientiane, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 52 k (521/2 k), A, H. Froidefond (V. Seguy), 
H. Froidefond – (n° corde 9)

 2199 5 Ladie Salsa, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 54 k (541/2 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 5)

 2199  Nuit	D’Orage, f, 4 ans, 55 k (54 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Nicco), D. Chenu – (n° corde 4)

 2270 3 Dubai	Empire, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), 0h, T. Marechal 
(S. Maillot), C. Escuder – (n° corde 3)
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La jument LAVINIA ROSE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AIX-LES-BAINS
0701 190 samedi 9 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Antoine PARMENTIER – Gilles BERNARD – 
Jean-François CAMUS

 2459 4967 PRIX J. ET J. RINCK
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 2084 1 Lady	Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 59 k (591/2 k), 0, (9 000), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2278 5 Place	Colette, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ezida (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 54 k (53 k),  h, (9 000), Mme SA. Stark 
(Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 2234 2 Maradan, h, al, 7 ans, par Kendargent et 
Maybewave [Gentlewave (IRE)], 57 k (56 k), (9 000), 
Stall Servus Habedehre (Mme A. Molins), JD. Hillis – 
(n° corde 7)

 2217  Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER (Tiger 
Hill IRE), 60 k (601/2 k), (9 000), J. Khalifa (M. Grandin), 
J. Andreu – (n° corde 3)

 473  Gouvernail, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 591/2 k (60 k), (9 000), 
P. Faucampre (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2323 2 Phosphene, f, 5 ans, 51 k (521/2 k), (9 000), H. Froidefond 
(V. Seguy), H. Froidefond – (n° corde 5)

 1994 4 Vipin, h, 7 ans, 581/2 k (59 k), (9 000), J. Khalifa (M. Forest), 
J. Andreu – (n° corde 8)

 2234  Taekwondo, h, 7 ans, 52 k (521/2 k), Ah, (9 000), 
L. Farnarier (G. Legras), F. Foresi – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 435 a
½ long, tête, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Lady Arkadina.
 1 188 a Place Colette.
 729 a Maradan.
 486 a Arum.
 297 a Gouvernail.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Le Thenney.
 466 a Sc Ecurie De Meautry.
 328 a Jacques Cypres, Ecurie Biraben.
 219 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 76 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’54’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MARADAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yoann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
La jument LADY ARKADINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2460 4965 PRIX FRANKEL CALIPAGE (PRIX DES BAUGES)
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 février 2022 
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Lor Blanc.
 1 458 a Art Of Fusion.
 1 336 a Willy Boy.
 729 a Malaaw.
 445 a The Room.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Ecurie Du Sud.
 657 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 524 a Jean-Pierre Gauvin.
 328 a Moussa Mbacke.
 174 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’42’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre WILLY BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2463 4966 PRIX ELEC GAZ (PRIX DE SAINT-INNOCENT)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 9 mars 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	2	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +32.

 1725  Kenzydancer, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 56 k (55 k), Cometica AG 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 8)

 2273 4 Speed	Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 57 k (571/2 k),  h, E. Meinder 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 6)

 2212 3 Wasachop, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 60 k (601/2 k), P. Faucampre (V. Seguy), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 2271 1 Lawrence, h, b, 7 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 57 k (571/2 k), gh, P. Nador 
(M. Grandin), P. Nador – (n° corde 5)

 1703 3 Alegia, f, al, 7 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 58 k (581/2 k),  h, N. Bellanger (s) (A. Orani), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 2315 1 Happy Dream ITY, h, 8 ans, 59 k (58 k), 0h, C. Foeller 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 10)

 2212 2 Mutual, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, JP. Chuzeville 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 1998  New	And	Exclusive	(IRE), f, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 3)

 1821  Record	The	Shaw, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), A, S. Puglia 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 9)

 2313  Guadaiza (IRE), f, 3 ans, 551/2 k (56 k), T. Ravier 
(S. Maillot), M. Maillard – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 720 a
¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte tête, 2 long, 
3 long ½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Kenzydancer.
 2 592 a Speed Chop.
 1 336 a Wasachop.
 729 a Lawrence.
 364 a Alegia.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Guy Pariente Holding.
 804 a Alain Chopard.
 524 a Alain Chopard.
 214 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 164 a Ecurie Kura.

Temps total : 1’10’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
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 2084  Vabellino	Succes, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), D. Bellanger 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 2084 5 Beb’S, m, 5 ans, 591/2 k (60 k), Arn. Nicolas (G. Mandel), 
Arn. Nicolas – (n° corde 7)

 2270 2 Aliantha, f, 6 ans, 521/2 k (53 k), Mme C. Martina 
(G. Legras), Mme C. Martina – (n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
courte encolure, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, ½ long, 
3 long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Ficha Limpia.
 850 a Under Attack Spa, prime non attribuée.
 567 a Vientiane.
 283 a Ladie Salsa.

Primes aux éleveurs :
 595 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
 511 a Suc. De Moratalla.
 255 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 178 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
 127 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

Temps total : 2’45’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ALIANTHA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Gabriele CONGIU en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument FICHA LIMPIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2462 4968 PRIX CARREFOUR PROVENCIA (PRIX DE BELLEY)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist.  m env.
Référence : +28.

 2053 1 Lor	Blanc, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Bianca 
Neve [Muhtathir (GB)], 60 k (601/2 k), Stall Liberty Leaf 
(V. Seguy), M. Geisler – (n° corde 11)

 2216 1 Art Of Fusion, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 60 k (601/2 k), V. Durot 
(A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2200 2 Willy Boy, h, b.f, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
55 k (551/2 k), B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 2279 5 Malaaw, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sky High Flyer GB 
(Anabaa USA), 581/2 k (571/2 k), A, Stall Dovaja M (C. Berge), 
G. Geisler – (n° corde 6)

   The	Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 561/2 k (551/2 k), 
Ecurie des Dragons (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 2279  Castletownbere	IRE, h, 4 ans, 53 k (52 k), Ah, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 2)

 2233 4 Pumpy Girl, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), S. Eveno (G. Legras), 
S. Eveno – (n° corde 10)

 2199 2 Brazing, h, 6 ans, 53 k (531/2 k), A, J. Briset (S. Maillot), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 4)

 2317  Miss Feya, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(M. Forest), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 2100  La Bruxelloise, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0, H. Coulomb 
(M. Grandin), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1019  Hariq, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), KM. Al Attiyah (S. Ruis), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 228 a
Eng. Sup. : Hariq
¾ long, tête, encolure, 1 long ¾, ½ long, encolure, 1 long ¼, courte tête, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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mouvement vers la corde du hongre WORTH A TEAM amplifié par le 
poulain STANDING STONE (IRE), les poulains NOSHOWLIKEAJOESHOW 
(IRE) et CTE D’ESCARBAGNAS ne les auraient pas devancés lors du 
passage du poteau comme l’ont confirmé leurs jockeys respectifs.
En outre, ils n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey Coralie 
PACAUT considérant qu’il avait fait son possible pour éviter que son 
partenaire ne penche.
Le hongre WORTH A TEAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2465 4960 PRIX IN & OUTSIDE - CUISINES D’EXTERIEUR (PRIX 
DES CHARDONS BLEUS)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 9 février 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Alabama, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante [Dansili 
(GB)], 56 k, (11 000), JPJ. Dubois (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 1851  Limoncella, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et Cindy 
IRE (Casamento IRE), 56 k, (14 000), Huderie Racing 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 2249 2 Farahnaz	(IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Firouzeh USA (Exchange Rate USA), 56 k (521/2 k), (14 000), 
Mme A. Fabre (Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2222  Laura Trezy, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Chantilly 
Creme USA (Johannesburg USA), 541/2 k (53 k),  h, (11 
000), E. Feurtet (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 2106 2 Madras IRE, f, gr, 3 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
Mme AG. Kavanagh (Mme M. Velon), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 5)

 2058 4 Akria	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (17 000), A. Jathiere 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1357 5 Star	Luce, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
XL. Le Stang (Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 12)

 2304 4 Maple Girl, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), (14 000), Mme A. Kurth 
(L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2046  Clifton Bay, m, 3 ans, 59 k, A, (17 000), Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Life Is Great (FR) , m, 3 ans, 56 k, (11 000), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 10)

 1291 7 Mithril	D’Aumone, m, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, (14 000), 
Mme C. Chartier (B. Marie), S. Jesus – (n° corde 13)

 2262  Walberg, m, 3 ans, 59 k,  h, (17 000), D. Zarroli 
(P. Borrelli), D. Zarroli – (n° corde 4)

 2249  La	Roque, f, 3 ans, 56 k, (14 000), G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 064 a
courte tête, ¾ long, 1 long ½, tête, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Alabama.
 2 736 a Limoncella.
 2 052 a Farahnaz (Ire).
 1 368 a Laura Trezy.
 684 a Madras Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 849 a Haras De La Huderie.
 637 a Ecurie Peregrine Sas.
 424 a Scea Eric Feurtet.
 80 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’90’’’
Le hongre ALABAMA et les pouliches FARAHNAZ et AKRIA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2466 4959 PRIX SIGNORINI TARTUFI (PRIX VALE)
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour pouliches de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
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poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Mickael FOREST ayant du partir pour raison personnelle, les 
Commissaires ont autorisé sont remplacement sur RECORD THE SHAW 
par le jeune-jockey Grégoire LEGRAS au poids de 57 kg.
Le hongre KENZYDANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE
0310 190 samedi 9 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Patrick SABAROTS – Michel MARTIN-SISTERON

 2464 4957 PRIX BEL ORGE (PRIX VIRUNGA)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2190 5 Worth	A	Team, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE 
et Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 58 k (561/2 k), 
MA. Berghgracht (Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 5)

   Murano, h, b, 2 ans, par Recorder GB et Milanaise 
[Marignan (USA)], 56 k, M. Plessis (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 1845  Aoraki, f, gr, 2 ans, par Recorder GB et Broken And Go 
(Chichicastenango), 561/2 k, g, G. Luyckx (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 6)

   Sunday	Fudge, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 541/2 k, F. Blichfeldt 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2032 5 Kanelle Bere, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Madame 
Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 561/2 k, Ecurie Cehel 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

 2245  Cedre (GB), m, 2 ans, 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 7)

 2245  Standing	Stone	(IRE), m, 2 ans, 58 k,  h, Mme S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

 2133 2 Galishko, m, 2 ans, 58 k, G. Pariente (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1845 3 Noshowlikeajoeshow	IRE, m, 2 ans, 58 k, A, 
Mme T. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

   Cte	D’Escarbagnas, m, 2 ans, 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Grease, m, 2 ans, 56 k,  h, E. & G. Leenders (s) 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 100 a
Eng. Sup. : Standing Stone (IRE)
courte tête, 1 long ¼, courte encolure, nez, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Worth A Team.
 2 880 a Murano.
 2 160 a Aoraki.
 1 440 a Sunday Fudge.
 720 a Kanelle Bere.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Patrick Chedeville.
 894 a Ecurie Plessis.
 670 a Mme Christine Chorin, Mme Nathalie Fischini.
 447 a Ab Ascot.
 223 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

Temps total : 1’39’’0’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 350 mètres du poteau d’arrivée dont ont été victimes les 
poulains NOSHOWLIKEAJOESHOW (IRE) (Thé BACHELOT) arrivé non 
placé et CTE DESCARBAGNAS (Maxime GUYON) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités ainsi 
que des jockeys Clément LECOEUVRE (STANDING STONE (IRE)) arrivé 
7e et Coralie PACAUT (WORTH A TEAM) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que sans le léger 
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   Skirtowe, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

   Heavenly Vision, h, 3 ans, 58 k, Mme E. Libaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

   Berneval, m, 3 ans, 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Balador, h, 3 ans, 58 k, 0, Ecuries de La Roussiere SARL 
(M. Androuin), H. Fortineau – (n° corde 10)

   Sky	Silence	GB, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
B. Beckmann/Mme T. Ording (Mme M. Velon), A. Suborics – 
(n° corde 1)

   Ivar	Ragnarsson, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, B. Egouy 
(A. Bentahar), B. Egouy – (n° corde 11)

   Redemption, h, 3 ans, 58 k,  h, WB. Connors 
(R. Thomas), AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 328 a
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Randonneur.
 3 168 a Divino Ger, prime non attribuée.
 2 376 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Galego Star.
 792 a Esprit Conquerant.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Prod’Homme (S), Gerard Cohen.
 491 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.
 374 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
 280 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 160 a Michel Delauzun.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Randonneur.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Mickael BARZALONA, Sybille VOGT et Eddy HARDOUIN au 
sujet d’un incident survenu à la sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle, il résulte que les chevaux s’étaient 
équilibrés à l’entrée de la ligne d’arrivée, et que le poulain DIVINO (GER) 
avait penché vers l’extérieur, sans toutefois gêner le hongre ROYAL 
MONARCH (GB) et que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Le hongre RANDONNEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course

 2468 4961 PRIX REBECCA LES JOLIES FLEURS (PRIX DU CEDRE 
BLEU)
(Handicap)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +25.

 1785 2 Sirius, f, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et Across The Sky 
(IRE) (Cape Cross IRE), 581/2 k, Mme S. Harris (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1807  Secession, f, b, 3 ans, par Almanzor et Sediciosa 
(IRE) (Rail Link GB), 59 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2312  La Fille Du Sud (IRE), f, al, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 59 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 10)

 2197 4 Tafser, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 60 k (581/2 k), Ah, M Horse Racing (Mme M. Velon), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2092 1 Aljanah, f, b.f, 3 ans, par Awtaad IRE et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 59 k, Avatara S.A. (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 1307 3 Bambagia, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Equus Racing 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2229 1 Rocheux, h, 3 ans, 591/2 k, g, JR. Collinson (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 4)

 2119 6 Tinette, f, 3 ans, 58 k, A, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

 1871  Ingres	IRE, m, 3 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2249 4 Bella Rossa, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), A, E. Thueux 
(Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 7)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 883 a
1 long ½, tête, courte encolure, nez, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 1 long 
½, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Darkaniya, f, al, 3 ans, par Frankel GB et Daryakana 
[Selkirk (USA)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Queen	Mew, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Queen Mum GER (Manduro GER), 57 k (551/2 k), 
Avatara S.A. (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 4)

   Kadira, f, al, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Dynadin 
GB (Giant’S Causeway USA), 57 k, g, R. Shaykhutdinov 
(T. Trullier), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

   Great In Love, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Marie Love [Le Havre (IRE)], 57 k, Ecurie Louis d’Aur 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

   Lisboa	Chiron, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et 
Aphrodite [Whipper (USA)], 57 k (551/2 k), Mme M. Tillet 
(Mme A. Duporte), Mme M. Tillet – (n° corde 9)

   Got Bloom, f, 3 ans, 57 k, Haras de Treli (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Aha, f, 3 ans, 57 k, gh, Mme P. Brandt (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Summit, f, 3 ans, 57 k, GT. Ryan (H. Journiac), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Bakala, f, 3 ans, 57 k, J. Seror (A. Caramanolis), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 6)

   Very	Nice	Dream, f, 3 ans, 57 k, P. Nicolet (A. Madamet), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

   Java Des Bordes, f, 3 ans, 57 k, JP. Raymond 
(C. Lecoeuvre), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 10)

   Ultra Gold, f, 3 ans, 57 k, D. Andrieux (J. Moutard), 
Mme S. Penot – (n° corde 7)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 776 a
1 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, 
2 long ½, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Darkaniya.
 3 168 a Queen Mew.
 2 376 a Kadira.
 1 584 a Great In Love.
 792 a Lisboa Chiron.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a S.A. Aga Khan.
 643 a Avatara S.A. .
 491 a Gonzague Baijot.
 482 a Rashit Shaykhutdinov.
 245 a Stephane Boullais, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Darkaniya.

Temps total : 2’38’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ULTRA GOLD à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DARKANIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2467 4958 PRIX BOULANGERIE JOUENNE (PRIX MATAHAWK)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Randonneur, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Tentation [Victory Note (USA)], 58 k, G. Cohen 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

   Divino GER, m, al, 3 ans, par Flamingo Fantasy 
GER et Deva GER (Platini GER), 58 k (561/2 k), 
Gestut Park Wiedingen (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

   Royal	Monarch	GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Gwael USA (A P Indy USA), 58 k,  h, Ecurie de Montlahuc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Galego	Star, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Majestic 
Card [Ultimately Lucky (IRE)], 58 k, M. Arias (A. Pouchin), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

   Esprit	Conquerant, h, al, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Spoken To Me (IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k,  
h, Pegasus Farms Ltd (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 12)
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une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2188 5 Shanakill, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 571/2 k, 0, (10 000), 
HA. Pantall (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 10)

 2213 2 Angel’S	Whisper	IRE, f, gr, 7 ans, par Dark Angel 
IRE et Tasheyaat GB (Sakhee USA), 56 k, 0h, (10 000), 
Shepherd Global & Partner (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 4)

 2335 5 Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 4 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 61 k (591/2 k), 0, (12 
000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

 1913 2 Chica	Energica	GB, f, b, 4 ans, par Acclamation GB 
et Chica Loca [American Post (GB)], 56 k, A, (10 000), 
A. Berto (M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1893  The	Natural, m, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Moortown 
IRE (Grand Lodge USA), 571/2 k,  h, (10 000), J. Romel 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2205  Aiguiere	D’Argent, h, 5 ans, 571/2 k, (10 000), 
V. Swimberghe (E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 1)

 1906  Palau GER, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), Mme A. Sundstrom 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 2121  Esprit De Corps GB, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), (8 
000), Stall van der Linden (B. Marie), MF. Weissmeier – 
(n° corde 3)

 2031  Anath, f, 6 ans, 56 k, (10 000), E. Schwaiger (L. Boisseau), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

 2216  Cloud Man, h, 4 ans, 571/2 k, g, (10 000), B. Bellette 
(R. Mangione), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 854 a
Eng. Sup. : Angel’S Whisper IRE
1 long ½, encolure, ½ long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, nez, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Shanakill.
 1 296 a Angel’S Whisper Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Gift Of The G (Ire).
 792 a Chica Energica Gb, prime non attribuée.
 396 a The Natural.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 304 a Con Marnane.
 272 a Paul Mcenery, Billy Mcenery, prime non attribuée.
 233 a J. B. S. Invest N. V. .
 136 a Whatton Manor Stud, Thurso Limited, Cranford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’90’’’
Le jockey Fabrice VERON étant absent suite à un problème de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument ANATH 
par le jockey Ludovic BOISSEAU.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, deux bulletins avaient le même 
montant. les Commissaires ont procédé au tirage au sort et ont validé le 
bulletin no 33173.
Les hongres SHANAKILL et AIGUIERE D’ARGENT ainsi que la pouliche 
CHICA ENERGICA (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2471 4964 PRIX LIS’YVONNE (PRIX D’ELLON)
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2139  Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 59 k (571/2 k), Ah, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 2419 2 Carlina, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 57 k, J. Hofer (C. Stefan), M. Rulec (s) – 
(n° corde 1)

 1759  Jury	Pico	IRE, f, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Think [Marchand De Sable (USA)], 61 k,  h, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 2333 3 Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 59 k (571/2 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 8 280 a Sirius.
 3 312 a Secession.
 2 484 a La Fille Du Sud (Ire).
 1 656 a Tafser.
 828 a Aljanah.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Sylvain Vidal.
 1 028 a Gestut Zur Kuste Ag.
 514 a Al Shaqab Racing.
 504 a Nbh Racing.
 168 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .

Temps total : 2’22’’50’’’
La pouliche SIRIUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2469 4962 PRIX AU FRISSON NORMAND (PRIX DU QUAI AU COQ)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 33 k. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 9 janvier 2022 inclus : 1 k. par 
4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2186 2 Mediterranea Blues (GB), h, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 56 k,  h, 
Mme M. Gilet (J. Moutard), Mme M. Gilet – (n° corde 8)

 1879  Watchmen, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 57 k, A, Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 2109 5 High	River, h, gr, 6 ans, par Stormy River et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 58 k,  h, L. Jamet 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 7)

 1661 1 Bosquentin, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 58 k (541/2 k), Trois Mille 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 4)

 2028 3 Turania, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria 
[Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, D. Baker (S. Planque), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 1680 5 Bonaparte	Sizing, h, 8 ans, 57 k, A, Suc. A. Potts 
(M. Guyon), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

 2196 5 Kadrun GER, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Mayr 
(Mme M. Velon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2028 4 Arizona	Lakes	GER, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Gestut Ebbesloh (Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 11)

 1931 1 Iffy GER, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Gestut Schlenderhan 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2123  Felisha, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Metz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 2206  Shut	The	Box, h, 4 ans, 57 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 10)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 642 a
1 long, nez, courte encolure, ¾ long, encolure, ½ long, courte tête, 
5 long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Mediterranea Blues (Gb).
 1 782 a Watchmen.
 1 093 a High River.
 729 a Bosquentin.
 364 a Turania.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Eric Puerari.
 699 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 493 a Antoine Fontaine.
 328 a Franklin Finance S.A. .
 164 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.

Temps total : 3’10’’40’’’
Le hongre MEDITERRANEA BLUES (GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2470 4963 PRIX ASTHEYA (PRIX DES OEILLETS)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur handicap inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 9 février 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
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ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de l’article 150 du code des courses au galop.
Suite à la chute du jockey Hélène SOURBE qui n’a pas été autorisé à 
remonter par le médecin de service, la Société d’entrainement Claire 
CHENU, a déclaré son hongre VIOMENIL non partant pour ne pas avoir 
trouvé un jockey de remplacement.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le gentleman-
rider Sébastien BOUYSSOU en ses explications, l’ont sanctionné d’une 
interdiction de montée pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, le hongre ZADALL a subi un prélèvement 
biologique.

 2473 4976 PRIX DES ETABLISSEMENTS MENARD (PRIX IDEAL 32)
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2157  Luna	The	Great, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Seven’O (Literato), 551/2 k (56 k), S. Lauray (A. Bendjama), 
S. Brogi – (n° corde 12)

 1516 2 Vikidia, f, al, 3 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre Premier 
(GB)], 551/2 k (56 k), g, Mme E. Campels (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 2156  Last Ball In Play, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et 
Khazana [Saumarez (GB)], 541/2 k (521/2 k), Mme B. Poulve 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 8)

 1241 4 Jimoon De Bozouls, m, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 56 k (53 k), A, M. Mezy 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 1)

 1922  Golding	Rose, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Positive 
[Le Havre (IRE)], 541/2 k (531/2 k), 0h, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), A. Estrabol – (n° corde 7)

 1958 3 Ida Anzu, h, 3 ans, 57 k (55 k), gh, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 2294 5 Post	Graffiti, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, LH (M. Lauron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 1516 5 Estokenia, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), P. Lhoste (C. Merille), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 1734  Seerces, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, C. Puissant 
(B. Flandrin), C. Cheminaud – (n° corde 6)

 2108  Lunaway’S	Du	Roc, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, 
S. Seignoux (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 3)

 151  Take	It	Easy, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, G. Heurtault 
(R. Delage), G. Heurtault – (n° corde 10)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 372 a
Eng. Sup. : Luna The Great
Sans motif : Grey Shelby
courte encolure, 1 long, 2 long ½, 6 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 
4 long ½, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Luna The Great.
 1 368 a Vikidia.
 1 026 a Last Ball In Play.
 684 a Jimoon De Bozouls.
 342 a Golding Rose.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.
 424 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 318 a Mlle Brigitte Poulve.
 212 a Mezagri.
 106 a Richard Galetti.

Temps total : 2’37’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société hippique de Castera 
Verduzan étant supérieure ou égale à 30o Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument VIKIDIA à se rendre en main 
non montée derrière les stalles de départ. La demande a été faite dans 
les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Clément 
CADEL en ses explications et l’ont sanctionné d’une amende de 75 euros 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups).
A l’issue de la course, la jument LUNA THE GREAT a subi un prélèvement 
biologique.

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

 1057  Reine De Vitesse, f, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 571/2 k,  
h, K. Strangeway (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1128  Wittiness, f, 4 ans, 551/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 4)

   Manta	Beach, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), G. Doleuze 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 632 a
Certif. vétérinaire : Torancia
½ long, 1 long, encolure, 2 long, 1 long, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 2 079 a Carlina.
 1 559 a Jury Pico Ire, prime non attribuée.
 1 039 a Tarida.
 425 a Reine De Vitesse.

Primes aux éleveurs :
 892 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 816 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 408 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 267 a G. H. S Bloodstock, prime non attribuée.
 191 a Patrick-Georges Roulois.

Temps total : 1’23’’70’’’
La jument TWO THANK YOUS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

CASTERA-VERDUZAN
0511 191 dimanche 10 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Michel DAROLES – 
Christine Le GOFF – André MARES

 2472 4978 PRIX DES MOUSQUETAIRES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 10 octobre 2021 inclus reçu une 
allocation de 6.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2 .	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 10 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 4.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2287 1 Mensen Ernst (IRE), h, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 71 k (711/2 k), TS. Palin 
(G. Roth Le Vaillant), S. Brogi – (n° corde 8)

 2287  Zadall, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 67 k (641/2 k),  h, Mme E. Masson 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

 2320  Cafe	Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great News 
[Bering (GB)], 68 k (681/2 k),  h, S. Bouyssou (S. Bouyssou), 
S. Bouyssou – (n° corde 3)

 2298 4 Girly Pearl, f, gr, 6 ans, par Planteur (IRE) et Doun 
Pearl (Blackdoun), 661/2 k (67 k),  h, Mme AL. Jacq 
(L. Urbano Aguero), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2297 4 Machistador, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 66 k (65 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 1)

 1790 5 Repel	Ghosts	(GB), h, 5 ans, 68 k (671/2 k),  h, 
Mme V. Dasque (JD. Manceau), Mme V. Dasque – (n° corde 7)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 311 a
Eng. Sup. : Mensen Ernst (IRE)
Sans motif : Grain De Star
Sans jockey : Viomenil
1 long, tête, tête, 4 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 272 a Mme Eugene Masson.
 204 a Jose Ignacio Olave.
 136 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 68 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

La température extérieure enregistrée par la société hippique de Castera 
Verduzan étant supérieure ou égale à 30o Celsius, les Commissaires 
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 1817  Damsel (IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystal Reef 
GB (King’S Best USA), 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(A. Bendjama), S. Brogi – (n° corde 5)

 2292  Wolowitz, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Dictatrix GB 
(Diktat GB), 58 k (56 k),  h, F. Giacobbe (G. Cultraro), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 2058  Haversham	(IRE), f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Hatsepsut Queen [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k (551/2 k),  
h, Nearco Producciones S.L. (C. Merille), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 2157 5 Arcos	Vancouver, h, gr, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 58 k (581/2 k), 
LA. Morari (J. Plateaux), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1958 5 Vallee Prime, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), gh, 
Mme E. Blazquez Gonzalez (C. Cadel), O Trigodet (s) – 
(n° corde 4)

   Lorna	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, Mme M. Prunet-
Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

7 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 398 a
Eng. Sup. : Damsel (IRE)
1 long ¾, ½ long, encolure, 1 long, 5 long ½, 9 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.
 1 440 a Damsel (Ire).
 1 080 a Wolowitz.
 720 a Haversham (Ire).
 360 a Arcos Vancouver.

Primes aux éleveurs :
 447 a Al Shaqab Racing.
 425 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.
 335 a Mme Jackie Penny.
 223 a Nearco Producciones S. L. .
 111 a Ecurie Babsen Courses.

Temps total : 1’50’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société hippique de Castera 
Verduzan étant supérieure ou égale à 30o Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument VALLEE PRIME à se rendre 
en main non montée derrière les stalles de départ. La demande a été 
faite dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument HAVERSHAM (IRE) à être munie 
d’un bonnet rouge assourdissant pour être présentée au public et qui 
sera retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le hongre WOLOWITZ a subi un prélèvement 
biologique.

CORLAY
0108 191 dimanche 10 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel TURQUETIL – Philippe GARIN – 
Hélène de CATUELAN – François L’ALLINEC

 2476 4972 PRIX DENTELLE II
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 inscrites au Stud-book Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 
2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2075 5 Jaguar	Des	Obeaux, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 65 k, A, Mme N. Devilder 
(C. Grosbois), N. Devilder – (n° corde 6)

 1792 4 Jimfa, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa [Lost 
World (IRE)], 64 k (621/2 k), T. Pigeon (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1870 5 Joaquina	Dici, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Dynastie Aulmes (Vision D’Etat), 64 k,  h, Mme V. Marie 
(S. Saadi), L. Postic – (n° corde 2)

 1964 2 Jolicaline, f, al, 3 ans, par Balko et Burcaline [Ultimately 
Lucky (IRE)], 65 k, gh, J. Uzel (M. Justum), L. Viel (s) – 
(n° corde 8)

 1792  Joly	Qash, f, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Usachaqa (Mister Sacha), 64 k, gh, de CH. Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 4)
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 2474 4977 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD 
OUEST
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 février 2022 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2157  Samba	Vanilla, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Kiritsou [Great Palm (USA)], 561/2 k (541/2 k),  h, (9 000), 
Mat. Daguzan-Garros (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 11)

 2239  Kathalina, f, al, 3 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 561/2 k (541/2 k), (9 000), D. Vidal 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 6)

 2330 4 Cade’S	(GB), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Ensis SPA 
(Zieten USA), 58 k (581/2 k), (9 000), C. Vazquez Gonzalez 
(B. Flandrin), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 1514 3 Bouchra, f, al, 3 ans, par Churchill IRE et Morzine 
GB (Miswaki USA), 541/2 k (531/2 k), (7 000), M. Mbacke 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 2294 3 Zoffwaltz, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S Waltz 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k (55 k), 0, (7 000), 
Mme F. Le Dantec (M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 2157  Princesse	Charline, f, 3 ans, 581/2 k (561/2 k), (9 000), 
Mme F. Leon-Dufour (Mme M. Romary), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 5)

 2239  Israa, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (9 000), H. Devillairs 
(C. Cadel), T&G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 2156  Spettro IRE, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, (7 000), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (A. Bendjama), S. Brogi – 
(n° corde 3)

 2294  Pathfinder, h, 3 ans, 58 k (57 k), (9 000), Mme S. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 7)

 2111  Exittowin, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Ah, (7 000), 
G. Heurtault (R. Delage), G. Heurtault – (n° corde 1)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 236 a
Sans motif : Varoshkine
1 long ¼, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 7 long ½, courte 
encolure, 3 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Samba Vanilla.
 1 152 a Kathalina.
 864 a Cade’S (Gb).
 576 a Bouchra.
 288 a Zoffwaltz.

Primes aux éleveurs :
 894 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 357 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 268 a Carlos Vazquez Gonzalez.
 116 a Moussa Mbacke.
 58 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’47’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société hippique de Castera 
Verduzan étant supérieure ou égale à 30o Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe111 de l’article 150 du code des courses au galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la Société 
d’entrainement Didier GUILLEMIN par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes. Cette dernière a été jugée responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, la jument SAMBA VANILLA a subi un prélèvement 
biologique.

 2475 4975 PRIX DE GASCOGNE
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2292 3 Spain	Sage	IRE, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) 
et Spain Blues [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (551/2 k), 
g, Mme M. Thomas (Mme L. Le Pemp), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

1 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 700 m

1



56 BO 2022/14 - plat

10 juillet 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France et 
n’ayant pas depuis le 10 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 
(A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
10 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   American	Saint, h, b, 7 ans, par American Post GB et 
Sainte Glace [Grape Tree Road (GB)], 57 k (531/2 k), Ah, 
G. Meyer (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 12)

   Ervan, h, al, 8 ans, par Zambezi Sun GB et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 57 k (541/2 k), g, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Beechwood, h, b, 6 ans, par Desideratum GB et Magic 
Shoes IRE (Manduro GER), 57 k, gh, Mme DL. Hooper 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 5)

 1737 4 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 57 k (531/2 k), Ah, 
A. Glaziou (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2269  River Paris, f, al, 10 ans, par Stormy River et Miss 
Paris (Chichicastenango), 571/2 k (56 k),  h, XL. Le Stang 
(d’O. Andigne), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 1966  Sirparys, h, 9 ans, 57 k (531/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 1789  Iloa Louvo, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 9)

 473  Bella Lorilliere, f, 4 ans, 551/2 k, L. Postic (S. Saadi), 
L. Postic – (n° corde 10)

 1419  Mister Clement, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, X. Jego 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1978  Extreme Sport, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), 0, Gil. Chaignon 
(J. Nicoleau), Gil. Chaignon – (n° corde 3)

 2026  Galopin Star, h, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, O. Auchere 
(A. Barzalona), Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

 1963 2 Best	Tidings, f, 4 ans, 551/2 k,  h, EARL Haras du Taillis 
(C. Grosbois), Mme D. Mele – (n° corde 7)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 114 a
½ long, tête, ½ long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Stall Radiant Sea.
 240 a Couetil Elevage.
 135 a World Racing Network.
 90 a Chevotel De La Hauquerie.
 60 a Alain Haddad.

Temps total : 3’23’’94’’’
Le cheval ERVAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

DAX
0516 191 dimanche 10 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ – 
André de COORDE – Erick BORDES

 2479 4982 PRIX DU MUSEE DE BORDA
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +24,5.

 1695 2 Difara Fal MOR, f, b, 3 ans, par Dijeerr USA et Farafra 
Oasis GER (Royal Dragon USA), 541/2 k (55 k), 0, 
A. Sedrati (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1922 1 Real	Wild	Child	IRE, m, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Largo Winch ITY (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 9)

 2391  One	More	Night, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 59 k (591/2 k), A, 
I. Elarre Alvarez (F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 2294 4 Athelia, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa 
Tamaris [Gold Away (IRE)], 55 k (54 k),  h, JI. Landa Mena 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 2264  Liebe	Kinder, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aneesah GB 
(Canford Cliffs IRE), 51 k (491/2 k), A. Galdona Inurrategui 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Lopez – (n° corde 1)
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 2284  Jeanne	Princess, f, 3 ans, 64 k,  h, G. Denuault (s) 
(H. Lebouc), G. Denuault (s) – (n° corde 5)

   Juggle	On, f, 3 ans, 64 k,  h, Ecurie Mirande 
(M. Androuin), Mme I. Pacault – (n° corde 9)

   Joline, f, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, Ecurie Mirande 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 1)

 2284  Jabuse	De	Ciergues, f, 3 ans, 64 k, A, Mme N. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 119 a
courte tête, ¾ long, 2 long, 4 long, 3 long, ¾ long, 1 long ½, 5 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Nicolas Devilder.
 378 a Couetil Elevage.
 283 a Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.
 189 a Jean Uzel.
 94 a Charles-Hubert De Chaudenay.

Le cheval JIMFA a fait l’objet dun prélèvement biologique après la course.

 2477 4970 PRIX DU POSTILLON
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2092 2 Invincible	Sea, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mediteranea 
[Smart Strike (CAN)], 561/2 k, G. Pariente (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2108  Jolly Gold, f, r, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Dylan 
Philly [Dylan Thomas (IRE)], 561/2 k (54 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 2107  As	White, m, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Mandex Du Frene [Layman (USA)], 58 k (551/2 k), T. Pigeon 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2305 5 Way Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Royal Fantasy 
IRE (King’S Best USA), 561/2 k (54 k),  h, F. Guillossou 
(P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 7)

   Ticatan	Ducormier, h, gr, 3 ans, par Ballingarry IRE 
et Loana Davis (Kaldounevees), 56 k,  h, Mme T. Letort 
(M. Androuin), Mme T. Letort – (n° corde 4)

   Good Saulaie, h, 3 ans, 56 k, Mme D. Mele (C. Grosbois), 
Mme D. Mele – (n° corde 11)

   Jessy	Des	Ongrais, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), CH Herpin (s) 
(M. Justum), CH Herpin (s) – (n° corde 12)

   Jeanne	Des	Ongrais, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
CH Herpin (s) (A. Subias), CH Herpin (s) – (n° corde 10)

 2281  Agent	Mac	Guy, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0h, 
Mme V. Gadbin (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Californie, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, Mme L. Seurin 
(D. Salmon), T. Jouin – (n° corde 3)

   Jasoda, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), L. Fleury (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

   D’Espelette, f, 3 ans, 541/2 k (54 k), XL. Le Stang 
(d’O. Andigne), XL. Le Stang – (n° corde 5)

   Got Left, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), gh, C. Restout (S. Saadi), 
C. Restout – (n° corde 9)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 260 a
Eng. Sup. : Agent Mac Guy
5 long, 3 long, 1 long ½, encolure, ¾ long, 5 long, 6 long, 1 long, 1 long 
½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a Eric Puerari.
 288 a Gold And Blue Ltd.
 216 a Thierry Pigeon.
 144 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 72 a Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.

Temps total : 2’28’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Soufiane 
SAADI sur la performance de son cheval GOT LEFT arrivé dernier.
Le jockey a indiqué que son cheval était mal parti et qu’il n’a jamais 
pu suivre le rythme de la course. Les Commissaires ont enregistré sa 
déclaration.
Le cheval INVINCIBLE SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2478 4971 PRIX TREFOURDIC
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
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 2211 4 Night	Chope, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0, A. Chopard 
(V. Seguy), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 2134  Estella, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), SR. Collins (E. Corallo), 
J. Piednoel – (n° corde 1)

14 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 754 a
2 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 3 long 
½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ballerina.
 2 592 a Blue Bayou.
 1 944 a Riski Chope.
 1 296 a Ariane Spa, prime non attribuée.
 648 a Bluebell Girl.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mathieu Daguzan-Garros.
 603 a Alain Chopard.
 526 a Miklin Stables Llc.
 201 a Patrick Barbe.
 153 a , prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUEBELL GIRL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BALLERINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2481 4983 PRIX REGIA SEMPER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 10 mars 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2159 4 Instruit (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 571/2 k (58 k),  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(F. Veron), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

 1770  Swiss	Bank	IRE, h, b, 7 ans, par Swiss Spirit GB 
et Support Fund IRE (Intikhab USA), 62 k (61 k), 0, 
CO. Corral (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 10)

 663  Gold Captain, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 61 k (611/2 k), 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2131 3 Lamorna Cove GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 57 k (571/2 k), g, 
J. Borg (V. Seguy), D. Henderson – (n° corde 4)

 1772  Jasmin Dore, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 601/2 k (61 k), L. Beuvin 
(A. Gutierrez Val), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2131  Light	Up	My	Dream, h, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme L. Foulard), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 1772  So Hi Storm IRE, h, 6 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, 
Cuadra Mediterraneo (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 2217 4 Italo, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), R. del Bucchia (H. Mouesan), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

 2129  Playa Paradiso, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0, Mme I. Bein-
Trautmann (G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 12)

 2131  Untitled, h, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, J. Mejia Martin 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 7)

 1770 3 Gagnesiry, f, 4 ans, 62 k (621/2 k), M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

 2131 6 Rosa	Parks, f, 4 ans, 55 k (53 k),  h, C. Pautier 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 11)

 1949  Midnight	Shine, h, 6 ans, 601/2 k (581/2 k), Mme F. Guedj 
(Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 2121  Mythical	Creature	(IRE), f, 7 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
C. Raimont (E. Corallo), J. Piednoel – (n° corde 9)

14 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 222 a
Eng. Sup. : Jasmin Dore
Chev. élim. : Larmour IRE
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 2013 5 Black	Gaia, f, 3 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, Mme N. Walton 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 2)

 2294 1 Bareges, h, 3 ans, 53 k (531/2 k), Ah, Mme K. Bataille 
(V. Seguy), Mme K. Bataille – (n° corde 3)

 2014 4 Woodwind, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), R. Henley (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2291  Padme Amidala (FR) , f, 3 ans, 521/2 k (52 k), A, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 516 a
3 long ½, 1 long, 2 long ½, 6 long, 1 long, 6 long, courte encolure, 1 long 
¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Difara Fal Mor, prime non attribuée.
 2 592 a Real Wild Child Ire, prime non attribuée.
 1 944 a One More Night.
 1 296 a Athelia.
 648 a Liebe Kinder.

Primes aux éleveurs :
 765 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 603 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 402 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 306 a Mme Angela Rossi, prime non attribuée.
 201 a Framont Limited.

Temps total : 2’22’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la corde de la pouliche LIEBE KINDER (Anaelle MEKOUCHE) 
arrivée 5e, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche BLACK GAIA (Maryline 
EON), arrivée 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des femmes jockeys 
précitées, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que la pouliche BLACK GAIA n’aurait pas devancé la pouliche 
LIEBE KINDER lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée. Toutefois les Commissaires ont sanctionné la femme jockey 
Anaelle MEKOUCHE par une interdiction de monter pour une durée 
de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher la 
pouliche LIEBE KINDER sous l’effet de la cravache.
Le poulain REAL WILD CHILD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2480 4980 PRIX OLIVIER TIRLOT
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2010 2 Ballerina, f, b, 2 ans, par Taareef USA et Carnet De 
Bal (GB) (Kingsalsa USA), 58 k (581/2 k), JM. Mertz 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 1768 4 Blue Bayou, f, b, 2 ans, par The Gurkha IRE et Datia (IRE) 
(Acclamation GB), 58 k (581/2 k), S. Berland (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 2153  Riski	Chope, f, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 58 k (57 k), A. Chopard 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 2)

   Ariane SPA, f, b, 2 ans, par Camacho GB et La Cuesta 
IRE (Showcasing GB), 56 k (561/2 k), Loughtown Stud Ltd 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

   Bluebell	Girl, f, b.f, 2 ans, par Ectot (GB) et Bubbly 
[Great Journey (JPN)], 56 k (55 k), LA. Morari (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

   Energie	Noire, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), JL. Raymond 
(A. Gavilan), D. Morisson (s) – (n° corde 13)

 2125 4 L’Inattendu, f, 2 ans, 58 k (57 k), g, CA. Martin 
(H. Mouesan), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 2190 2 Lovely Traou Land, f, 2 ans, 58 k (56 k), S. Dallemagne 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2134  Stary Eyed Surpris, f, 2 ans, 58 k (56 k), J. Borg 
(Mme L. Foulard), D. Henderson – (n° corde 10)

   Spiranza, f, 2 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 14)

   Miss Arlet, f, 2 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme C. Talon 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

   Carabosse, f, 2 ans, 56 k (54 k), g, C. Berland 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 8)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre VENTO D’ESTATE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre VENTO 
D’ESTATE de la 6e place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée 
après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné la femme jockey Maryline EON par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
Le poulain ALCANOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2483 4984 PRIX DE LA FONTAINE SEVIGNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 10 mars 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32,5.

 1771  Karibbean	Dream, h, b, 6 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 591/2 k (571/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 13)

 2238 3 Hong	Kong	Star, f, al, 5 ans, par Helmet AUS et 
Cheg [Kheleyf (USA)], 54 k (541/2 k), Ah, O Trigodet (s) 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 2252 4 Beyond My Dreams (IRE), h, b, 7 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 591/2 k 
(58 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme L. Foulard), J. Resimont – 
(n° corde 5)

 1571  Rionegro	IRE, h, gr, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k (541/2 k), 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Mme M. Meyer), C. Alonso Pena – 
(n° corde 10)

 2129  Kenshow, f, al, 7 ans, par Kendargent et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 561/2 k (57 k), 0, Mme C. Gavilan (A. Werle), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 6)

 2129  Ultimatum (GB), h, 6 ans, 60 k (59 k), 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (Mme M. Eon), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 12)

 2238  New	Adele, h, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, I. Arruti Corta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 2238  Bassim, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 2131 5 Punta Canaille, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 2112  Milk	Bar, h, 9 ans, 551/2 k (56 k), P. Lhoste (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 1771  Salsa Doloise, f, 6 ans, 59 k (591/2 k), A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1771  Don’T	Tell	Tales	GB, h, 9 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
J. Piednoel (A. Gavilan), J. Piednoel – (n° corde 2)

 1904  Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ah, 
I. Elarre Alvarez (F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Beyond My Dreams (IRE), Milk Bar
Code anomalie DS : Iron Rock IRE
½ long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, encolure, 
1 long ¼, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Karibbean Dream.
 1 386 a Hong Kong Star.
 850 a Beyond My Dreams (Ire).
 693 a Rionegro Ire, prime non attribuée.
 283 a Kenshow.

Primes aux éleveurs :
 835 a Mme Sonia Samalassa.
 355 a Lane Stud Farms Ltd.
 250 a Hubert Mazeaud.
 127 a Guy Pariente Holding.
 119 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la femme 
jockey Marlène MEYER, les Commissaires l’ont sanctionnée par une 
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courte encolure, tête, tête, 2 long ½, tête, 2 long ½, courte tête, 1 long 
½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Instruit (Gb).
 1 458 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 1 093 a Gold Captain.
 891 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.
 445 a Jasmin Dore.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Gestut Zur Kuste Ag.
 493 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
 306 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 153 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.
 114 a Mlle Chantal Becq.

Temps total : 1’56’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GOLD CAPTAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2482 4979 PRIX A.ET M. D’ARCANGUES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1767 5 Alcanor, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 58 k (581/2 k), B. Belinguier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2152 4 Zalacain	GER, m, b, 2 ans, par Camacho GB et Zegna 
GER (Shirocco GER), 58 k (581/2 k), A. San Jose Mazariegos 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 2133 4 Chapelier, m, b, 2 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 58 k (57 k), F. Ezri (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2125  Lidisbarn, m, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 58 k (581/2 k), C. Sainte-Marie 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2010 4 Trescalcetines, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Lailoma [Teofilo (IRE)], 58 k (57 k),  h, JA. Remolina Diez 
(A. Gutierrez Val), JA. Remolina Diez – (n° corde 7)

 2133 5 Alta	Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 2133  Decreto, m, 2 ans, 58 k (56 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Foulard), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 2133  Eliott	Chop, m, 2 ans, 58 k (57 k), A, A. Chopard 
(H. Mouesan), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1774 4 Vento	D’Estate, h, 2 ans, 58 k (57 k),  h, SA. Fiordelli 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 460 a
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 2 long, 4 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Alcanor.
 2 592 a Zalacain Ger, prime non attribuée.
 1 944 a Chapelier.
 1 296 a Lidisbarn.
 648 a Trescalcetines.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Thomas Rossignol.
 603 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.
 402 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
 306 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
 201 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
Temps total : 1’24’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

dist



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 juillet 2022

BO 2022/14 - plat 59

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1941 4 Sivana, f, b, 2 ans, par Goken et Princesse Noire (GER) 
(Diamond Green), 551/2 k,  h, G. Pariente (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 7)

 1941 1 Wootton City, f, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolute City [Elusive City (USA)], 571/2 k, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 2)

   Malrescia	IRE, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Tecla IRE (Whipper USA), 551/2 k, Mme AG. Kavanagh 
(K. Shoemark), G. Boughey – (n° corde 3)

   Queen	Kahina	USA, f, b, 2 ans, par Astern AUS 
et Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 551/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (S. Pasquier), L. Rovisse – 
(n° corde 6)

 2168 1 Zudu Spirit IRE, f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2169 4 Alvina, f, 2 ans, 551/2 k, D. Mary (M. Guyon), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

 2169 5 Exxtra, f, 2 ans, 551/2 k, Mme A. Wilde (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 1980 6 Mandega, m, 2 ans, 57 k, 0, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 142 a
Eng. Sup. : Mandega
tête, courte encolure, 1 long, ½ long, courte tête, ½ long, 6 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Sivana.
 8 640 a Wootton City.
 6 480 a Malrescia Ire, prime non attribuée.
 4 320 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.
 2 160 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 708 a Mme Sylviane Jeffroy, Earl Le Goff, Pierre Cadec.
 2 683 a Jean-Claude Seroul.
 765 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.
 510 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.
 255 a China Horse Club International, prime non attribuée.

Temps total : 0’57’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EXXTRA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN KAHINA (USA) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés que le jockey 
Kieran SHOEMARK était rentré à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de 
la course et des remises de poids.
Toutefois, après enquête, il s’avère que le dépassement de poids résultait 
de la transpiration du cheval absorbée par la peau de chamois qui avait 
été pesée sèche lors de la pesée avant course.
Ce dépassement de poids ne résultant pas d’une faute dudit jockey, les 
Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard de celui-ci.
Les pouliches SIVANA et WOOTTON CITY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2486 653 PRIX ROLAND DE CHAMBURE
(L)

60	000	c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	n’ayant pas gagné 
un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed porteront 
2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un trophée sera remis par les représentants du Haras d’Etreham, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Helder José FARIA PEREIRA en ses explications, lui ont indiqué que le 
cheval IRON ROCK sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La jument HONG KONG STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2484 4981 PRIX DE L’ALLIANCE DES SOCIETES DE DAX ET 
BIARRITZ
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
10 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1570 1 Visreyma, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Visoriyna 
[Dansili (GB)], 551/2 k (56 k), . Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2157 1 Malvarrosa, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Double Mix (Sagamix), 551/2 k (56 k),  h, 
A. San Jose Mazariegos (A. Crastus), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

 2012 5 Time	Of	Power, m, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Casaca GB (Medicean GB), 57 k (571/2 k),  h, LH (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 1922  Dalhiana, f, b, 3 ans, par Shaiban (IRE) et Danube IRE 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), Ah, D. Le Borgne (A. Werle), 
C. Cheminaud – (n° corde 1)

 2380 5 Jenny Barnes, f, b.f, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Join Up [Palace Episode (USA)], 551/2 k (56 k), 0, 
PY. Massoubre (A. Gavilan), PY. Massoubre – (n° corde 6)

5 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 203 a
Eng. Sup. : Malvarrosa
Sans motif : Jaafar
1 long ¾, encolure, 9 long ½, 3 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Visreyma.
 3 009 a Malvarrosa.
 2 217 a Time Of Power.
 1 267 a Dalhiana.
 633 a Jenny Barnes.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 934 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Mme Anne Clavier.
 450 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 393 a Daniel Le Borgne, Scea Barbottiere.
 196 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Visreyma.

Temps total : 2’23’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MALVARROSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 191 dimanche 10 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT – Pascal PIGNOT

 2485 652 PRIX YACOWLEF
(L)

60	000	c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
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 1377 4 Layla, f, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves 
You (GB) (Lawman), 561/2 k, Fair Salinia Ltd (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 1755 2 Evident Beauty IRE, f, b.f, 4 ans, par Le Havre 
(IRE) et Selyl GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, 
Sunderland Holding Inc. (T. Piccone), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 1666 4 La	Parence, f, 4 ans, 561/2 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2054 1 Divine	Light	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, M. Coleman 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 3)

 597 6 Trixia	De	Vega, f, 4 ans, 561/2 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 10)

 1643 4 Valloria, f, 4 ans, 561/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 300 a
Certif. vétérinaire : Miss Marble GB
½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, courte encolure, encolure, 1 long 
¾, courte encolure.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 11 880 a Kennella.
 4 752 a Susu’S Dimples (Gb).
 3 564 a Pamouschana.
 2 376 a Layla.
 1 188 a Evident Beauty Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 664 a Gaec Campos.
 1 219 a Haras Du Mont Dit Mont.
 914 a Jean-Pierre Bervoets.
 609 a Fair Salinia Ltd.
 204 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 9 000 a Kennella.
 4 000 a Susu’S Dimples (Gb).
 3 000 a Pamouschana.

Temps total : 1’36’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance de la pouliche 
VALLORIA.
L’intéressé a déclaré qu’elle n’avait pas d’explications particulières à 
cette contre performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches KENNELLA et SUSU’S DIMPLES (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2488 651 PRIX DE LA PLACE MORNY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 10 janvier 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20.

 2139 1 Indyco, m, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 581/2 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 1548 3 Datthirey	GB, f, b, 5 ans, par Outstrip GB et Lady 
Benedicte IRE (Shamardal USA), 591/2 k, Ekols Skalica Cr 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 12)

 2124 5 Mubaalegh	GB, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 591/2 k, g, JV. Toux 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 14)

 1037  Raysteve (IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 8)

 595 6 Uzel, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 56 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 1853  Shalgoda	Diamond	(GB), f, al, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Diamond Lace [Iffraaj (GB)], 571/2 k,  h, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 2139 5 Donna Anna, f, al, 4 ans, par Dutch Art GB et Daria GER 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, A. Pereira (S. Pasquier), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 2139  Al Ula, f, 4 ans, 561/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 16)
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 1658 1 Breizh	Sky, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 57 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 2023 1 Terrestrial IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Snakeless USA (Animal Kingdom USA), 551/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

 1845 1 Neversay, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 6)

   Sydneyarms	Chelsea	IRE, f, b, 2 ans, par Sioux 
Nation USA et Wedding Dress GB (Tamayuz GB), 551/2 k, 
Cornthrop Bs/Sydney Arms Ch. (Mme H. Doyle), C. Hills – 
(n° corde 2)

 2383 4 Cosmic	Invasion	IRE, f, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Zelie Martin IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, D. Maughan 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 2023 3 Fille Du Roi, f, 2 ans, 551/2 k, Mme D. Garcia-Dubois 
(C. Lecoeuvre), de H. Nicolay – (n° corde 7)

 2022 1 Grecian	Star	(IRE), m, 2 ans, 57 k, Mme C. Kairis 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1930 1 Vasda (IRE), f, 2 ans, 551/2 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 022 a
courte tête, 2 long ½, encolure, 2 long, ¾ long, encolure, 4 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Breizh Sky.
 8 640 a Terrestrial Ire, prime non attribuée.
 6 480 a Neversay.
 4 320 a Sydneyarms Chelsea Ire, prime non attribuée.
 2 160 a Cosmic Invasion Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 708 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 1 315 a Wertheimer & Frere.
 1 020 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 510 a Mark Hanly, Mme Caroline Hanly, prime non attribuée.
 255 a Padraig Williams, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SYDNEYARMS CHELSEA 
(IRE) à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur du poulain BREIZH SKY 
(Christophe SOUMILLON) arrivé 1er, sur la progression et la performance 
du poulain NEVERSAY (Maxime GUYON) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement du poulain BREIZH SKY, le poulain NEVERSAY ne l’aurait 
pas devancé lors du passage du poteau d’arrivée.
Les poulains BREIZH SKY et NEVERSAY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2487 658 PRIX GOLDIKOVA (PRIX DE LA CALONNE) - FONDS 
EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné une 
Listed. Poids	:	56	k.	1/2. Les juments ayant depuis le 1er juillet 2021 inclus 
gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1643 5 Kennella, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 561/2 k, DR. Lodge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 2191 3 Susu’S	Dimples	(GB), f, gr, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Five Fifteen [Zafeen (FR)], 561/2 k,  h, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1984 4 Pamouschana, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, JP. Bervoets 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)
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 1846 3 Accakaba	(IRE), f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Yakaba [Medicean (GB)], 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1944 3 Modern Games IRE, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Modern Ideals GB (New Approach IRE), 58 k, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 4)

 1947 1 Rozgar	IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   New	Energy	IRE, m, 3 ans, 58 k, J. Lavery (RC. Colgan), 
Mme S. Lavery – (n° corde 6)

 2167 2 Tribalist	GB, m, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1639 1 Mangoustine, f, 3 ans, 561/2 k, Infinity Nine Horses 
(O. Peslier), M. Delzangles – (n° corde 11)

 1640 2 Texas, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Jeffroy (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1782 1 Siam	Paragon, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 9)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 15 920 a
1 long ¼, courte encolure, nez, nez, courte tête, 2 long ½, 3 long, tête, 
encolure.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :
 71 996 a Tenebrism Usa, prime non attribuée.
 28 803 a Light Infantry.
 14 401 a Lusail Ire, prime non attribuée.
 7 194 a Accakaba (Ire).
 3 603 a Modern Games Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 19 427 a Merriebelle Stable Llc, Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non 

attribuée.
 10 220 a Mme Barbara Moser.
 3 886 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 2 552 a Wertheimer & Frere.
 972 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain NEW ENERGY (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey James Peter SPENCER en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - Groupe I).
La pouliche TENEBRISM (USA) et les poulains LIGHT INFANTRY et 
LUSAIL (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 2490 654 PRIX DE RIS-ORANGIS
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	 55	k.	1/2	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 58	k.	 Les chevaux ayant cette 
année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 
3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	830	à	l’engagement	le	22	juin	
ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 1er	juillet	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	 le	
7 juillet.
Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP au 
propriétaire du cheval gagant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Garrus IRE, h, gr, 6 ans, par Acclamation GB et Queen 
Of Power IRE (Medicean GB), 58 k, Mme S. Roy (RL. Moore), 
C. Hills – (n° corde 9)

 2357 4 Batwan, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 58 k,  h, I. Riggs (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 10)

   Wings	Of	War	IRE, m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Futoon IRE (Kodiac GB), 551/2 k, 0, Sish Alkhalifa 
(K. Shoemark), CG. Cox – (n° corde 3)

 597 1 Bouttemont (IRE), m, b, 4 ans, par Acclamation GB 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k,  h, P. Allaire 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1405 1 Prince	Lancelot	(GB), m, b, 4 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Rainbow Vale [Moss Vale (IRE)], 58 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 916 5 Fast Raaj, m, 4 ans, 58 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1643  Kindred Spirit IRE, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, 
Merry Fox Stud Limited (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

 2357 2 Stormbringer	GB, h, 7 ans, 58 k, Ah, C. Wentworth 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 2)
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 1759  Le President, m, 5 ans, 60 k, 0, J.N. Temam 
(R. Mangione), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2124  Blueberry	IRE, h, 8 ans, 57 k, Horses & Berries SL 
(V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 11)

 2144  Shallali, h, 4 ans, 60 k,  h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2144 3 Millfield, m, 9 ans, 59 k, D. Smaga (O. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 15)

 2124 2 Forza Capitano, h, 7 ans, 581/2 k, G. Kern (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 2124 4 Oasis Cove, f, 4 ans, 571/2 k,  h, FJ. Vicente Diaz 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2124 7 Chirimiri	GB, m, 4 ans, 58 k, Ah, 
James Ortega Bloodstock Ltd (S. Planque), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 717 6 Masterboy, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

16 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 935 a
Chev. élim. : Ismael Paint, Arctico, Heave Ho, Quentor, Hallowed Time IRE, 
Petit Calvados IRE, Mehanydream, Big Freeze, Asturias Road
Chev. retir. : Tudo Bem, Le Chat Botte, Time To Fly, Arco Grande
encolure, courte encolure, 1 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ 
long, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Indyco.
 4 702 a Datthirey Gb, prime non attribuée.
 2 835 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Raysteve (Ire).
 990 a Uzel.
 742 a Shalgoda Diamond (Gb).
 495 a Donna Anna.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Appapays Racing Club.
 807 a Houghton Bloodstock Uk Ltd, prime non attribuée.
 777 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 595 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 388 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 190 a Mme Waltraut Spanner.
 127 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 1’9’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAYSTEVE (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Grégory BENOIST (MASTERBOY) arrivé non placé, Mickael 
BARZALONA (FORZA CAPITANO) arrivé non placé, Simon PLANQUE 
(CHIRIMIRI (GB)) arrivé non placé et Ioritz MENDIZABAL (OASIS COVE) 
arrivé non placé, au sujet de leurs performances respectives.
Les intéressés ont déclaré qu’ils avaient pris tous les quatre l’option de la 
corde pensant être rejoint par le peloton durant la course.
Ils ont également indiqué que malgré leurs sollicitations ils n’auraient pu 
prétendre à une allocation.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval INDYCO, la jument DATTHIREY (GB), les hongres MUBAALEGH 
(GB), RAYSTEVE (IRE) et UZEL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2489 136 HARAS D’ETREHAM PRIX JEAN PRAT
(Groupe I - Mâles et Femelles)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour poulains entiers et pouliches de 3	ans. Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.650	 à	 l’engagement	 le	
22	juin	ou	28.800	à	l’engagement	supplémentaire	le	7	juillet.
Un trophée sera offert par un représentant du Haras d’Etreham et 
par un représentant FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, 
au jockey, à l’éleveur ainsi qu’au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant.
Une couverture sera également remise au cheval gagnant après la 
course.
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Tenebrism	USA, f, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Immortal Verse IRE (Pivotal GB), 561/2 k, Westerberg/
Coolmore/Merribelle (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 8)

   Light	Infantry, m, al, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Lights On Me GB (Kyllachy GB), 58 k, 
Never Say Die Partnership (JP. Spencer), D. Simcock – 
(n° corde 2)

   Lusail IRE, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Diaminda IRE 
(Diamond Green), 58 k, Al Shaqab Racing (PAT. Dobbs), 
R. Hannon – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 2 337 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 1 206 a Philip Rolls.
 935 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 467 a Swordlestown Little, prime non attribuée.
 233 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’60’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, les difficultés à 
progresser de la pouliche WHO KNOWS (Théo BACHELOT) arrivée 6e à 
environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Théo BACHELOT 
(WHO KNOWS) et Christophe SOUMILLON (HAZIYM (IRE)) arrivé 2e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement vers la corde du poulain HAZIYM (IRE), la pouliche WHO 
KNOWS ne l’aurait pas devancée lors du passage du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey 
Christophe SOUMILLON considérant, qu’au moment ou son poulain a 
changé de ligne, il était avec son bras droit en train de remettre son étrier, 
comme le prouve l’examen de la vue de dos.
Les poulains HARRY THREE (GB) et HAZIYM (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2492 656 PRIX AMANDINE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. 
Poids	:	56	k. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed porteront 
2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1946 3 Sicilian	Defense	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Manasarova USA (More Than Ready USA), 56 k, 
Argella Racing (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1782 3 Rose Premium (IRE), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 56 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 10)

 1905 1 Slevka, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vadyska (IRE) 
(So You Think NZ), 56 k, A. Jathiere (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

   Samedi Rien IRE, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Pantile GB (Pivotal GB), 56 k, Horses & Berries SL 
(V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

 1140  Batz GB, f, al, 3 ans, par Bated Breath GB et Borja IRE 
(Lope De Vega IRE), 56 k, Kresk Developpement Horses 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Pearl Glory IRE, f, 3 ans, 56 k, 
Team Valor Int. LLC/G. Barber (Mme H. Doyle), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 5)

 982 1 Sweetheart, f, 3 ans, 56 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 9)

 2097 3 Sun Flare (GB), f, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2248 1 Snowblind	IRE, f, 3 ans, 56 k, C. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 1639  Acer	Alley	GB, f, 3 ans, 56 k,  h, Merry Fox Stud Limited 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 700 a
1 long ¼, encolure, ¾ long, ½ long, tête, 1 long, courte encolure, 1 long 
¼, 5 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Sicilian Defense (Gb).
 7 920 a Rose Premium (Ire).
 5 940 a Slevka.
 3 960 a Samedi Rien Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Batz Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 844 a Alain Jathiere.
 1 608 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 467 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 233 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’51’’’
Les pouliches SICILIAN DEFENSE (GB) et SLEVKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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   Good Eye SWE, h, 7 ans, 58 k, 0, Oldies But Goodies 
(S. Karlsson), Mme J. Long – (n° corde 8)

   Vadream GB, f, 4 ans, 561/2 k, 0, DRJ. King (D. Egan), 
CH. Fellowes – (n° corde 4)

 916  Ocean, h, 4 ans, 58 k, A, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 992 a
1 long ¾, 1 long ¼, tête, courte encolure, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 
encolure, encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Garrus Ire, prime non attribuée.
 6 480 a Batwan.
 8 640 a Wings Of War Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Bouttemont (Ire).
 1 980 a Prince Lancelot (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Suc. Mme Max Morris, prime non attribuée.
 2 922 a Guy Pariente Holding.
 1 020 a Grangemore Stud, prime non attribuée.
 1 016 a Ecurie Peregrine Sas.
 508 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’8’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KINDRED SPIRIT (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STORMBRINGER (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GARRUS (IRE) et le poulain BOUTTEMONT (IRE) a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2491 655 PRIX KISTENA
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas cette 
année gagné un Groupe. Poids	:	56	k	1/2. Les chevaux ayant cette année 
gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Harry	Three	GB, m, b, 3 ans, par Adaay IRE et 
Harryana To GB (Compton Place GB), 561/2 k, g, 
Clive Cox Racing Ltd (RL. Moore), CG. Cox – (n° corde 5)

 1652 3 Haziym IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Hazmiyra IRE (Pivotal GB), 561/2 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1947 3 Le Cadeau (GB), m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, Mme J. Cygler 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2074 1 Sonata Ultima IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Sogno Verde IRE (Green Desert USA), 55 k, A. Krauliger 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 1947 4 Nesr	Shalghoda	GB, m, b, 3 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 561/2 k, E. Elhrari 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 1639  Who	Knows, f, 3 ans, 55 k,  h, T. Yoshida (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1652  Faro De San Juan IRE, h, 3 ans, 561/2 k,  h, P. Katelanis 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1375 5 Masiel (GB), f, 3 ans, 55 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 1652  Copie (GB), f, 3 ans, 55 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 683 a
3 long ½, courte tête, encolure, courte encolure, nez, courte tête, 1 long 
¾, ¾ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Harry Three Gb, prime non attribuée.
 7 920 a Haziym Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Le Cadeau (Gb).
 3 960 a Sonata Ultima Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.
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 2494 657 PRIX DE LANGERAIS
(Handicap de catégorie)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 2146 4 Kibaale	IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Kikonga GB 
(Danehill Dancer IRE), 581/2 k, 0h, S. Alsaud (O. Peslier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 2222  User Kindly GB, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB 
et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 581/2 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 7)

 2218 5 Holy Zal Passion, m, b, 3 ans, par Zelzal et Holy Black 
[Holy Bull (USA)], 56 k, Ah, SA. Fiordelli (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 2107 3 Jack	The	Lad, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Corvette GB (Araafa IRE), 59 k, T. Cunnane (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1532  She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 3 ans, par Galileo Gold GB 
et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 571/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme A. Molins), N. Caullery – 
(n° corde 11)

 626  Morea, f, 3 ans, 57 k (531/2 k),  h, A. & G. Botti (s) 
(Mme M. Ligas), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 2059  Chalossa, f, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Waldeck (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 2264  Feel	The	Beat, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), K. Spassof 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

 2037  Demosthene, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 2264  Millesime, f, 3 ans, 58 k, 0h, N. Saltiel (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Kibaale IRE, Feel The Beat
1 long, 4 long, 2 long, courte encolure, 1 long ½, tête, 5 long, 1 long ¼, 
tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Kibaale Ire, prime non attribuée.
 3 312 a User Kindly Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Holy Zal Passion.
 1 656 a Jack The Lad.
 828 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 977 a Kikonga Syndicate, prime non attribuée.
 771 a Paul Richard, Mme Ursula Toole.
 514 a Thomas Cunnane.
 391 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.
 97 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain USER KINDLY (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEMOSTHENE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LADY LOU s’étant accidentée sur l’hippodrome, cette 
dernière a été déclarée non partante, le vétérinaire de service ayant 
délivré un certificat vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
DEMOSTHENE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait beaucoup tiré en début de 
parcours et qu’il s’était mal oxygéné. Il a précisé qu’il s’était retrouvé sans 
ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Mickael BERTO et Frida VALLE SKAR en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Frida VALLE SKAR par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif à l’entrée 
de la ligne d’en face, en se décalant vers l’intérieur obligeant ainsi le 
jockey Mickael BERTO à se décaler.
Les hongres KIBAALE (IRE) et JACK THE LAD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 2493 659 PRIX DE LA FONTAINE MORNY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 10 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 1949  Marie’S	Picnic, f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Marie D’O (Librettist USA), 591/2 k, A, Haras du Hoguenet 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 16)

 1983  Muguette	Girl, f, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 551/2 k, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2314 5 Kanderas GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 531/2 k, Ah, P. Monfort 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 18)

 1766  George	The	Prince, m, b, 8 ans, par My Risk et Sea 
Starling (Slickly), 53 k (511/2 k), 0, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 6)

 1194 5 Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 7 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 581/2 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 10)

 1772 3 Kentish	Waltz	IRE, f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE 
et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 551/2 k (54 k),  h, 
I. Raybould (Mme M. Velon), I. Raybould – (n° corde 11)

 2314 3 Cadorino	Des	Place, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Annimuh [Muhtathir (GB)], 541/2 k (53 k), A, E. Decoster 
(Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 5)

 1194  Drogo, h, 4 ans, 561/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(S. Pasquier), Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

 2149  Glicourt, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 2149 1 Hur Cat, h, 5 ans, 55 k, gh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 1949 4 Euryale (IRE), h, 8 ans, 60 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 13)

 519 4 Svolta, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), g, A. Miceli (Mme A. Massin), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 17)

 2124 6 Nemba, f, 4 ans, 581/2 k, Zafonic S.L. (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 1759  Madouss, f, 4 ans, 591/2 k,  h, S. Assous (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2038  Casive, f, 6 ans, 53 k, Ah, Ecurie Avant-Garde 
(L. Boisseau), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 8)

 2124  Magic	Sword, h, 4 ans, 58 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 2252 1 West Way Never (IRE), f, 4 ans, 531/2 k, Stall Maca-
Ronni (M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 3)

 2314  George	Morland	GB, h, 4 ans, 581/2 k, 0, P. Murphy 
(T. Piccone), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 990 a
tête, tête, courte encolure, encolure, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 
tête, 1 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Marie’S Picnic.
 1 923 a Muguette Girl.
 1 417 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 810 a George The Prince.
 405 a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.
 303 a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 202 a Cadorino Des Place.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 867 a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
 365 a Mlle Claire Stephenson.
 297 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 91 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 85 a Withyslade, prime non attribuée.
 63 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La jument MARIES’S PICNIC et le hongre SHAKE ME HANDY (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1030 3 Plantayya, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 571/2 k, MA. Letchimy (J. Mobian), 
MA. Letchimy – (n° corde 4)

 1624 5 Sunday Holidays, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 62 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 2)

 86  Devna, f, 4 ans, 611/2 k,  h, P. Penelope (A. Bernard), 
P. Penelope – (n° corde 7)

   Pythie	Infernale, f, 4 ans, 58 k, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 179 a
Certif. vétérinaire : Vitesse Du Vent
1 long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 9 long, 9 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Bint Habissett.
 633 a Buddy Chop.
 475 a Princes Rebecca.
 259 a Plantayya.
 158 a Sunday Holidays.

Primes aux éleveurs :
 715 a Haras Du Grand Courgeon.
 248 a Alain Chopard.
 186 a Olivier Nemorin.
 116 a Jean-Paul Boin.
 62 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’20’’81’’’
Le hongre BUDDY CHOP a subi un prélèvement biologique.

 2497 3437 PRIX DES GOMMIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, -3,5 ; 1 ans et +, +0.

 1955 1 Karababa, h, n.p, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 62 k, Ah, R. Sainte Rose 
(J. Mobian), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 1955 2 Strategic	Blue, f, b, 9 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 62 k 
(601/2 k), Ah, S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 1955 3 Coeur	D’Orient, h, b, 4 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 62 k, 0h, FM. Labonne 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 1476 1 Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, b, 5 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 611/2 k,  h, 
JC. Soukai (Rémi Campos), N. Permal – (n° corde 2)

 2070  Tulipe, f, b, 6 ans, par Diamond Green et Fast Style 
[Fasliyev (USA)], 59 k,  h, A. Loredan (C. Reynaud), 
A. Loredan – (n° corde 3)

 1954 1 Sang	De	Coeur, h, 4 ans, 551/2 k,  h, JO. Ivaldi 
(F. Torralba), JO. Ivaldi – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 356 a
Certif. vétérinaire : Miss Vancouver, Baie De Somme
3 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Karababa.
 550 a Strategic Blue.
 504 a Coeur D’Orient.
 336 a Joa De Gibraltar (Ire).
 137 a Tulipe.

Primes aux éleveurs :
 621 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 248 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 198 a Gaec Campos.
 86 a Jean-Claude Seroul.
 62 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 1’23’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANG DE COEUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
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MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 191 dimanche 10 juillet 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laëtitia COUTROT – Cécile HOUDET – 
Luc LEDOUX – Henri YERRO

 2495 3441 PRIX DES GRANDES VACANCES
6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes. Poids	:	 56	k. Tout gagnant portera 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 1 k.
Cette	épreuve	est	susceptible	d’être	dédoublée	si	14	chevaux	sont	
déclarés	partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.

   Golden Grey, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Va 
(Carlotamix), 55 k, D. Singarin (A. Bernard), M. Dupelin – 
(n° corde 5)

 1952 1 Reanna, h, b, 2 ans, par Reply IRE et Anna Victoria GER 
(Royal Solo IRE), 58 k (561/2 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 1952 3 Sarabi, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 541/2 k (55 k), W. Sainte Rose 
(Rémi Campos), M. Dupelin – (n° corde 6)

 1952 2 Miss Estrella, f, gr, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 541/2 k, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

   Loi Du Talion, h, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 55 k (561/2 k), M. Dupelin 
(Y. Babot), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 1952 4 Gold	Sang, h, 2 ans, 56 k, 0, R. Irdor (J. Mobian), 
R. Sainte Rose – (n° corde 1)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 960 a
¾ long, 1 long, 2 long, 2 long, 6 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Golden Grey.
 921 a Reanna.
 691 a Sarabi.
 460 a Miss Estrella.
 230 a Loi Du Talion.

Primes aux éleveurs :
 715 a Max Barba.
 286 a Sarl Vetequin.
 214 a Gael Rubal.
 143 a Mme Line Rose Nemorin.
 71 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’10’’68’’’
Le hongre GOLDEN GREY a subi un prélèvement biologique.

 2496 3438 PRIX DES AVIRONS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +3 ; 1 ans et +, +6,5.

 937  Bint	Habissett, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 58 k, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 5)

 1955 5 Buddy	Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et 
Bakea Chope [Deportivo (GB)], 611/2 k, B. Moutoussamy 
(Y. Babot), M. Dupelin – (n° corde 8)

 1954 2 Princes	Rebecca, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 601/2 k (59 k),  h, 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 1)
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 2069 3 Salsa Tim, h, 3 ans, 57 k, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

8 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 339 a
1 long, 5 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, 7 long ½, 4 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Kiwi Chope.
 921 a Libertin Gris.
 691 a Mojito Junior.
 460 a Chop Le Retour.
 230 a Deadwood.

Primes aux éleveurs :
 715 a Alain Chopard.
 286 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 214 a Angel Jordan Torres.
 143 a Alain Chopard.
 71 a Earl Vincent Lechenault, Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

Temps total : 2’3’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SALSA TIM à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur André JACOBY-
KOALY, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir amené 
en retard le hongre CHOP LE RETOUR à l’emplacement prévu pour la 
présentation au public avant la course.
Les Commissaires après avoir entendu Arsene Elie LOREDAN, le 
représentant de l’entraîneur François BORDERIEUX, en ses explications, 
ont sanctionné François BORDERIEUX par une amende de 100 euros 
pour avoir amené en retard le hongre LIBERTIN GRIS à l’emplacement 
prévu pour la présentation au public avant la course.
Le pouliche no3 KIWI CHOPE a subi un prélèvement biologique.

 2500 3436 PRIX DES YOLES RONDES
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k. Tout gagnant, cette année, portera 1 k 1/2 ; de plusieurs courses, 
2 k. Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 2071 3 Harry’S	Princess, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 3)

 1031 1 Coobird, m, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 571/2 k, P. Penelope (A. Bernard), 
P. Penelope – (n° corde 6)

 1476 4 Mister	Grysbi, h, a.m, 4 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 571/2 k, 0h, JO. Ivaldi 
(K. Barbaud), JO. Ivaldi – (n° corde 8)

 2367 2 Maucaillou, h, b, 7 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 56 k, Mme A. Thibaut (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 9)

 1956 3 Saint Romain, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 56 k,  h, R. Sainte Rose 
(J. Mobian), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 2070 1 Lastlotofthesale, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme Y. Luce 
(Y. Babot), Mme Y. Luce – (n° corde 4)

   Russian Reel, h, 12 ans, 56 k (541/2 k), 0h, W. Menialec 
(Mme S. Akari-Souidane), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 2071  Lokhar, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 2071  Mevalik, f, 4 ans, 56 k, 0h, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 620 a
tête, ¾ long, 6 long, 1 long ¾, ¾ long, 6 long, 2 long, 3 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 782 a Harry’S Princess.
 712 a Coobird.
 534 a Mister Grysbi.
 291 a Maucaillou.
 178 a Saint Romain.

Primes aux éleveurs :
 699 a Jean-Francois Gribomont.
 209 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 182 a Galileo Racing Inc.
 131 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 69 a Franklin Finance S.A. .
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Le hongre KARABABA a subi un prélèvement biologique.

 2498 3439 PRIX DES RADEAUX
(Classe 4)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 52 k. Poids	:	3	ans	54	k.	;	4	ans	et	au-
dessus	58	k.. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.500 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1953 3 Flash	Victory, f, b, 7 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 571/2 k, Ah, S. Bourgeois 
(Rémi Campos), M. Dupelin – (n° corde 9)

 2069  Rajtaya, h, r, 8 ans, par Rajsaman et Tchastaya [Marju 
(IRE)], 58 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-
Koaly – (n° corde 8)

 1478 4 Kiliroyal, f, al, 5 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
571/2 k, P. Penelope (A. Bernard), P. Penelope – (n° corde 3)

 1954 4 Mi	Victoria, f, b, 4 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 1954  Madinina Love, f, b, 5 ans, par Broox (IRE) et 
Madison Love [Questneyev (GB)], 591/2 k, MA. Letchimy 
(C. Reynaud), MA. Letchimy – (n° corde 7)

 1954 3 Danassang, f, 4 ans, 581/2 k, 0, R. Sainte Rose 
(J. Mobian), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 726 4 Goldivine, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), N. Permal (Mme S. Akari-
Souidane), N. Permal – (n° corde 6)

 2071  Queen’S	Diamond, f, 6 ans, 561/2 k, Mme A. Thibaut 
(K. Barbaud), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 1478  Artiste Time, f, 10 ans, 561/2 k, Ah, D. Francisque 
(Y. Babot), D. Francisque – (n° corde 1)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 498 a
courte tête, 2 long, nez, 4 long, ½ long, 3 long, 7 long ½, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Flash Victory.
 486 a Rajtaya.
 445 a Kiliroyal.
 297 a Mi Victoria.
 148 a Madinina Love.

Primes aux éleveurs :
 547 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 219 a Arsene Le Madec.
 174 a Olivier Nemorin.
 116 a Sarl Vetequin.
 58 a Maurice Alexis Letchimy.

Temps total : 1’41’’99’’’
Le jument KILIROYAL a subi un prélèvement biologique.

 2499 3440 PRIX DES BWA FLO
6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans. Poids	:	55	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 7 k depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. : 1 k. par 
4.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 1250  Kiwi	Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Kadance Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 571/2 k, Mme Y. Luce (Rémi Campos), 
N. Permal – (n° corde 7)

 567 1 Libertin	Gris, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Liberty 
In Love [Statue Of Liberty (USA)], 57 k, 0, A. Jacoby-Koaly 
(K. Barbaud), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

 1956  Mojito Junior, h, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Don’T 
Touch Me [Cima De Triomphe (IRE)], 55 k (561/2 k), 
JC. Soukai (Y. Babot), N. Permal – (n° corde 5)

 2368 5 Chop	Le	Retour, h, al, 3 ans, par Captain Chop et Ma 
Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, F. Borderieux 
(Mme S. Akari-Souidane), F. Borderieux – (n° corde 6)

 1956 5 Deadwood, h, n, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Martha Jane [Cockney Rebel (IRE)], 55 k (531/2 k), Ah, 
A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 117 4 Sibelle, f, 3 ans, 531/2 k, M. Hippocrate (A. Bernard), 
M. Hippocrate – (n° corde 4)

 1957 1 Mistral Love, m, 3 ans, 59 k, A, MA. Letchimy 
(J. Mobian), MA. Letchimy – (n° corde 1)
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 2402  Souveraine Elusive, f, b.f, 6 ans, par Evasive GB 
et Mojo Moon IRE (Slickly), 581/2 k (56 k), M. Seror (s) 
(E. Crublet), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 1969 3 Iskandar	(IRE), h, b, 7 ans, par Champs Elysees GB 
et Intarsia GER (Pentire GB), 59 k, g, Mme MG. Boudot 
(F. Lefebvre), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2308 2 Step	Morning, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 57 k (541/2 k), gh, 
Mme G. Beilvert (D. Cirocca), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 7)

 2254  Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch 
Me Now IRE (King’S Best USA), 561/2 k (54 k), S. Maurer 
(Mme J. Lacroix), S. Maurer – (n° corde 4)

 2308 5 Neoqueen, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Bereni 
Ka [Vadasin (IRE)], 551/2 k (53 k),  h, Mme A. Dupont 
(Mme E. Fontaine), J. Marion (s) – (n° corde 3)

   Master One, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), 0h, Mme S. Marsch 
(T. Courtalon), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

   Grand	Slickly, h, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(S. Breux), Mme G. Gernay – (n° corde 1)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 244 a
½ long, ½ long, 1 long, 4 long, encolure, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Souveraine Elusive.
 607 a Iskandar (Ire).
 556 a Step Morning.
 371 a Rose Diamant.
 185 a Neoqueen.

Primes aux éleveurs :
 684 a Denis Gallet.
 218 a Jeremy Barthelemy.
 179 a Ecurie Peregrine Sas.
 145 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 109 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

Temps total : 3’4’’47’’’
Le cheval STEP MORNING a été prélevé.

COMPIÈGNE
0880 192 lundi 11 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 2503 4989 PRIX DE RESSONS-SUR-MATZ
(À réclamer)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 11 février 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2046  Senza	Malocchio, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Marechale [Anabaa (USA)], 571/2 k (561/2 k),  h, (22 000), 
M. Pietrangelo (Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1902 4 Jah	Work, h, b, 3 ans, par Goken et Chi Mai (GB) 
(Shirocco GER), 56 k (53 k), (18 000), M. Perret 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2249 1 Eliano GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Eibe IRE 
(Black Sam Bellamy IRE), 591/2 k (571/2 k), Ah, (22 000), 
Mme L. Bietolini (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 1)

 2341 2 Dux, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 56 k (561/2 k),  h, (18 000), Ecurie Valencia 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 2344  Joyce	Galeste, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 561/2 k (57 k), (18 000), 
H. Ghabri (C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 4)

 1429  Pedro	Chop, h, 3 ans, 56 k (55 k), (18 000), H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 136 a
Eng. Sup. : Jah Work, Joyce Galeste
1 long ½, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Temps total : 1’1’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HARRY’S PRINCESS à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être muni de 
bouchons, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
KYLLAN BARBAUD, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (2e infraction - 7 coups).
Le cheval no4 COOBIRD a subi un prélèvement biologique.

ORLÉANS
0411 191 dimanche 10 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Emilie LENZI – Eric ESPANET – 
Dominique HERSENT

 2501 4973 PRIX HILAIRE DE RESBECQ
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	nés et élevés en 
France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni 
reçu une allocation de 2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2089  Blushing	Bride, f, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Passing Parade GB (Cape Cross IRE), 541/2 k,  h, 
Merry Fox Stud Limited (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 2163  Sweet	Fish, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Zilly 
Fish [Generous (IRE)], 541/2 k (52 k), 0, Mme A. Kurth 
(E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2307 3 Banana	Shot, f, b, 3 ans, par Montmartre et Cinquieme 
Set [Muhtathir (GB)], 551/2 k (54 k), g, E. Grall (s) 
(S. Pechaire), E. Grall (s) – (n° corde 2)

 2403  Malilouve, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Mille Etoiles 
USA (Malibu Moon USA), 561/2 k (54 k), 0h, S. Dehez (s) 
(Mme P. Cheyer), S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 2306  When	I	Dream, m, b, 3 ans, par Creachadoir 
IRE et Quand Reverraije [Enrique (GB)], 56 k 
(531/2 k), A. Pereira Da Silva Esa (Mme E. Fontaine), 
A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 3)

 1972 4 Pur Hasard, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Lacroix), S. Maurer – (n° corde 5)

 2228  Dantza, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, Ecurie LM (D. Cirocca), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

 1729  Diva Gold, f, 3 ans, 541/2 k, A, FTP Equine Holdings Ltd 
(F. Lefebvre), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 217 a
Eng. Sup. : Sweet Fish
encolure, 1 long, 8 long, 4 long, 6 long, 1 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 480 a Merry Fox Stud Limited.
 256 a Mme Angela Kurth.
 192 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 128 a Qatar National Stud.
 64 a Armando Pereira Da Silva Esa, Claude Michel.

Temps total : 3’4’’84’’’
Il a été infligé au jockey Stéphane BREUX (BLUSHING BRIDE), une 
amende de 75 euros pour avoir donné plus de 5 coups de cravache à 
son cheval dans la ligne d’arrivée.
Le cheval SWEET FISH a été prélevé.

 2502 4974 PRIX DU  COLONEL LAPADU-HARGUES
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 10 octobre 2021 inclus reçu 15.000 en victoires et places. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 10 octobre 2021 inclus : 1 k. par 2.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SO CHIVALRY (GER) a dû être euthanasié, celui ci s’étant 
accidenté dans la ligne d’arrivée.
La pouliche GEORGIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2505 4987 PRIX DE HAUTEFONTAINE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
11 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2042 1 Alpenblume	GB, f, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Alwilda GB (Hernando), 551/2 k (56 k), g, Mme K. Rausing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 1743 1 Veules, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 551/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2143 5 Sea	The	Sky	GER, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Sanwa GER (Monsun GER), 551/2 k (56 k), 
Gestut Ammerland (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 2208 2 Gaucher	(GB), m, al, 3 ans, par Frankel GB et Left Hand 
(GB) (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Zanndabad	IRE, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Zanoubiya 
IRE (Dalakhani IRE), 59 k (591/2 k),  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1886 3 Anotherway, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 3)

   Mayzee	Chic, f, b.f, 3 ans, par Mohandas et Mandachic 
GER (Shirocco GER), 551/2 k (56 k), A, Mme E. Schmitt 
(Mme L. Grosso), Mme E. Schmitt – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 957 a
nez, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 7 long, loin.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Alpenblume Gb, prime non attribuée.
 3 830 a Veules.
 2 822 a Sea The Sky Ger, prime non attribuée.
 1 612 a Gaucher (Gb).
 806 a Zanndabad Ire, prime non attribuée.
 604 a Anotherway.
 403 a Mayzee Chic.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 777 a Rashit Shaykhutdinov.
 333 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 327 a Wertheimer & Frere.
 187 a Wertheimer & Frere.
 125 a Fabien Walt, Mme Patricia Hamel.
 95 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GAUCHER (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ALPENBLUME (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2506 4990 PRIX DE SAINT-CREPIN
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 octobre 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une course de Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 11 avril 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
11 janvier 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois 
premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou 
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Primes aux propriétaires :
 8 280 a Senza Malocchio.
 3 312 a Jah Work.
 2 484 a Eliano Ger, prime non attribuée.
 1 656 a Dux.
 828 a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mlle Julie Mestrallet, Benoit Girres, Mme Agathe Cousin Mestrallet.
 1 028 a Mme Cindy Dhumez.
 514 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 293 a Thilo Sebastian Seyb, prime non attribuée.
 257 a Mme Evelyne Poitevin.

Temps total : 2’6’’87’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SENZA MALOCCHIO à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés Les Commissaires ont autorisé le poulain ELIANO 
(GER) à être muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre SENZA MALOCCHIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2504 4991 PRIX DE JAUX
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 11 février 2022 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2206 2 Georgia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 56 k (55 k),  h, (18 000), B. Maes 
(Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 7)

 2206 4 Toscano	(FR)	, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Tesia 
GER (Lord Of England GER), 571/2 k (58 k), (18 000), 
M. Monstein (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 10)

 2041 5 Black	Hawk, m, b.f, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 56 k (561/2 k), (14 000), 
Ecurie Benoit Roualec (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 1101 4 Myfriendrich	(GB), h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 56 k (55 k),  h, 
(14 000), H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – 
(n° corde 2)

 527 5 Local	Whisky	IRE, m, b, 6 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 56 k (53 k), (14 
000), A. & G. Botti (s) (Mme M. Ligas), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 2258  Moonwalk	Step, h, 9 ans, 56 k (561/2 k), (14 000), 
D. Dahan (T. Bachelot), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 2278  Agnelli	IRE, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), (14 000), 
Mme C. Fuchs (A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 8)

   Eliot Du Paradis, h, 4 ans, 56 k (55 k), (14 000), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 5)

   Rebel	D’Ans, h, 7 ans, 571/2 k (551/2 k),  h, (18 000), 
A. Philippot (H. Boutin), G. Fabre – (n° corde 9)

 553  So	Chivalry	GER, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), A, (14 000), 
Gestut Aesculap (M. Pecheur), B. Nedorostek – (n° corde 4)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 836 a
Eng. Sup. : So Chivalry GER
1 long ¾, 2 long, 3 long ½, courte tête, 5 long, ½ long, 6 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Georgia.
 1 881 a Toscano (Fr), prime non attribuée.
 1 410 a Black Hawk.
 769 a Myfriendrich (Gb).
 384 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Fabrice Vermeulen.
 553 a Gestut Zur Kuste Ag.
 494 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 226 a S.C.E.A. Des Prairies.
 80 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’48’’’
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 2343  Talk	To	Me	GER, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Tosia GER (Big Shuffle USA), 551/2 k (56 k), HW. Jenckel 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2225  Pourquoi	Pas	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Peut Etre (IRE) (Whipper USA), 581/2 k (571/2 k), 
Mme AM. Hayes (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 5)

 2119  Olympic	Dream, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), Stall Speranza 
(M. Pecheur), B. Nedorostek – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 943 a
courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, nez.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Zanotchka.
 3 146 a Baileys Memoire.
 2 318 a Chitose.
 1 324 a Fearless Love.
 662 a Hygrove Lass.
 496 a Talk To Me Ger, prime non attribuée.
 331 a Pourquoi Pas Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Scea Haras De Gratte Panche, Mme Samira Turki, Zied Ben M’Rad.
 977 a Haras Des Trois Chapelles.
 719 a Earl Haras Du Taillis.
 268 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 205 a David Huw Francis.
 58 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 39 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHITOSE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche ZANOTCHKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2508 4992 PRIX PALOMELLE
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 28 k., et mis 
à réclamer pour 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 1383  Ultimate	Fight, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et 
Fantastica GER (Big Shuffle USA), 54 k (53 k), (10 000), 
. V. Slovak (E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 1)

 2140 3 Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 591/2 k (60 k), 0h, (10 000), 
F. Leblanc (G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 8)

 1932 2 Gin	Gembre, h, al, 5 ans, par Dandy Man IRE et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 60 k (601/2 k), A, (10 
000), Mme C. Le Besnerais (A. Lemaitre), T. Speicher – 
(n° corde 10)

 2346  Licankabur, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Adamantina 
[Muhtathir (GB)], 54 k (53 k),  h, (10 000), Mme C. Gryson 
(Mme M. Velon), Mme C. Gryson – (n° corde 5)

 2250  King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 4 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 51 k (52 k), 
0h, (10 000), A. Sefiane (T. Trullier), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 9)

 2073  Miniking, h, 9 ans, 581/2 k (59 k), 0g, (10 000), 
Mme A. Fouassier (T. Bachelot), A. Fouassier – (n° corde 3)

 2250  The	Preacher, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
B. Maes (C. Guitraud), B. Maes – (n° corde 2)

 2016  Riverwing	GB, f, 6 ans, 581/2 k (59 k), (10 000), 
Stall Life Style (E. Hardouin), H. Blume – (n° corde 6)

 2044  Olympiana, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), (10 000), 
Mme G. Forien (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 4)

 2417  Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), (10 000), 
T. Huck (A. Subias), P. Capelle – (n° corde 11)

 2006  Albedo, h, 5 ans, 57 k (56 k), (10 000), Schepens-
Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 562 a
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gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 juillet 
2021 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 
k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1317 1 Wheelie	GER, f, al, 4 ans, par Australia GB et 
Walzerkoenigin USA (Kingmambo USA), 551/2 k (56 k), 
Gestut Schlenderhan (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1787  Sea Dreamin, m, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE 
et Wiwilia GB (Konigstiger GER), 57 k (571/2 k), gh, 
3S Race Horse Management AG (C. Demuro), H. Shimizu – 
(n° corde 7)

   Tides Of War IRE, m, al, 4 ans, par Galileo IRE et 
Walklikeanegyptian IRE (Danehill USA), 581/2 k (551/2 k), 
Mme F. Hay (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1873 3 Sir	George, m, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 57 k (54 k),  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 6)

 940 6 Barbadin	(GB), h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 57 k (571/2 k), A, 
Ecurie Ascot (H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 5)

 1818 4 Smile	Makers, h, b, 4 ans, par Kendargent et 
Pearly Shells GB (Efisio GB), 581/2 k (59 k), g, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 4)

 1679  Whispering	Ocean, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 581/2 k (59 k), NP. Gill 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 918 a
2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, courte encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Wheelie Ger, prime non attribuée.
 2 539 a Sea Dreamin.
 1 871 a Tides Of War Ire, prime non attribuée.
 874 a Sir George.
 534 a Barbadin (Gb).
 400 a Smile Makers.
 267 a Whispering Ocean.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 651 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli, Sunderland Holding Inc. .
 394 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 321 a Mme Fitriani Hay, prime non attribuée.
 209 a Wertheimer & Frere.
 157 a Scea Haras De Saint Pair.
 104 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’36’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche WHEELIE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2507 4988 PRIX DU PUITS DU ROY
(Classe 3)

23	000	c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 11 janvier 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2027  Zanotchka, f, b, 3 ans, par Zarak et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 551/2 k (56 k), gh, Z. Ben M’Rad 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1836 2 Baileys Memoire, f, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 571/2 k (58 k), 
G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1987 3 Chitose, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Cordey [Teofilo 
(IRE)], 551/2 k (56 k), H. Shimizu (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 2)

 2246 5 Fearless Love, m, b, 3 ans, par Churchill IRE et Upbeat 
Mood USA (Mizzen Mast USA), 58 k (581/2 k), Ecurie Cehel 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 8)

 2273 3 Hygrove	Lass, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hygrove Katie GB 
(Monsieur Bond IRE), 581/2 k (59 k), DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 779 a Jean-Claude Seroul.
 816 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.
 711 a Biddestone Stud Ltd.
 355 a Vehbi Hakan Keles.
 177 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’50’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ELUSIVE NELSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2510 4994 PRIX DU VIVIER FRERE ROBERT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32,5.

 2039 2 La Perriere, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Pernelle 
(IRE) (Beat Hollow GB), 581/2 k (59 k), gh, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2346 1 Sage	Dream	(IRE), h, gr, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 58 k (581/2 k), 0, S. Dumont 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 9)

 2205  Great	Charlie, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Great Dora [Great Journey (JPN)], 56 k (561/2 k),  h, 
J. Bourgeais (C. Soumillon), J. Bourgeais – (n° corde 8)

 2101  Sciliar	IRE, h, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 60 k (601/2 k), Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2349  Far Mountain Emery, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Montagne Lointaine (IRE) (Numerous USA), 581/2 k (59 k),  
h, J. Planque (s) (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 1813  Penny De Cerisy, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), Ah, 
Mme N. de Almeida (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 11)

 2205  Ananta, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, Sparkling Star 
(E. Crublet), V. Devillars – (n° corde 2)

 2349 2 Pic	Sylver, h, 4 ans, 59 k (58 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 1)

 1898  Sir	Maurice, h, 4 ans, 511/2 k (501/2 k), D. de Waele 
(Mme P. Cheyer), D. de Waele – (n° corde 7)

 2253 2 Azazel, f, 4 ans, 54 k (53 k), Ah, F. Kennel (Mme L. Grosso), 
F. Kennel – (n° corde 4)

 919  Trevive, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(H. Journiac), F. Belmont – (n° corde 12)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 739 a
Sans motif : Mi C’Infilo
2 long ½, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a La Perriere.
 2 079 a Sage Dream (Ire).
 1 559 a Great Charlie.
 1 039 a Sciliar Ire, prime non attribuée.
 519 a Far Mountain Emery.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Franklin Finance S.A. .
 612 a Mme Jean-Louis Giral.
 533 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.
 203 a Ecurie Nicolas Taudon.
 178 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SCILIAR (IRE) et la pouliche 
FAR MOUNTAIN EMERY à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

¾ long, encolure, courte tête, ¾ long, courte encolure, encolure, 2 long 
½, ¾ long, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Ultimate Fight.
 1 134 a Pedro The First.
 1 039 a Gin Gembre.
 693 a Licankabur.
 346 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Andre Hebert.
 511 a Claude Memran.
 272 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 266 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 59 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ALBEDO, LICANKABUR et 
GIN GEMBRE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LICANKABUR à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation et à être monté en piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre ULTIMATE FIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2509 4993 PRIX DU VIVIER CORAX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 1144  Elusive Nelson, f, b, 4 ans, par Mount Nelson GB et 
Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 59 k (591/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 2176 5 Calcutta	Cup, h, al, 4 ans, par Territories IRE et Lorient 
GB (Champs Elysees GB), 581/2 k (59 k), Stall Hexenberg 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 2099 1 Cogolin, h, al, 4 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 60 k (601/2 k), g, P. Fellous (C. Demuro), M. Bollack-
Badel – (n° corde 10)

 2217 2 Ballade	Song	(GB), m, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN 
et Folle Blanche USA (Elusive Quality USA), 59 k (591/2 k), 
VH. Keles (M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Denia (IRE), f, b.f, 4 ans, par Camelot GB et Denga (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 59 k (591/2 k), G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 2402  So You Say, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 2205 7 Pertusato, h, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), M. Leonetti 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2020 4 Galetano, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), Stall Ori (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 1371 4 Melandros, m, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), A. Lichtenberk 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 6)

 2176 3 Barc, h, 4 ans, 59 k (57 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

 1704 5 Frantoio (GB), h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, P. Normand 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

 2176  Smoking	Bianco, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
P. Penelope (T. Piccone), N. Caullery – (n° corde 4)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 503 a
courte encolure, encolure, courte encolure, courte tête, courte encolure, 
encolure, nez, tête, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Elusive Nelson.
 2 772 a Calcutta Cup.
 2 079 a Cogolin.
 1 386 a Ballade Song (Gb).
 693 a Denia (Ire).
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 2283  Just	A	Joke, h, n, 3 ans, par Voiladenuo et Kilala (Irish 
Wells), 66 k, gh, Mme J. Potier (T. Mace), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 2)

   Je Reve En Bleu, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Sevilla [Lavirco (GER)], 66 k (641/2 k),  h, Mme P. Papot 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

 2284 4 Joute, f, 3 ans, 641/2 k (63 k),  h, Ecurie Mirande 
(Mme M. Eon), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

   Jadysse, f, 3 ans, 641/2 k,  h, Mme L. Seurin (B. Caron), 
T. Jouin – (n° corde 1)

 2371 4 Jackpot	De	Reve, h, 3 ans, 66 k, g, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang – (n° corde 3)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 303 a
encolure, ¾ long, 4 long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 432 a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
 324 a Mme Irene Fougere, Edouard Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle 

Ludivine Bonsergent.
 216 a Mlle Julia Potier.
 108 a Haras Enki, Ecurie Madame Patrick Papot.

VITTEL
0906 192 lundi 11 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Edith VOGIN – 
Alain NOIRJEAN – Jean-Paul MARCHAL

 2513 4995 PRIX DU GOLF ERMITAGE DE VITTEL (CLUB 
MEDITERRANEE)
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2299 4 Kassar Said, f, b, 2 ans, par Whipper USA et 
Country Davis USA (Stravinsky USA), 561/2 k (57 k), A, 
H. Ben Hassine (A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2245  See	The	Light, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 58 k (581/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (P. Bazire), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

   Florida	Spring, f, b.f, 2 ans, par Triple Threat et Flower 
Burg [Sageburg (IRE)], 541/2 k (531/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 2)

 2244 3 Victoria	Rose, f, b, 2 ans, par Kessaar IRE et Lestilia 
[Intello (GER)], 561/2 k (551/2 k), D. Maughan (Mme A. Nicco), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 2409 2 Braggin	Rights	IRE, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE 
et Mia Divina GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (581/2 k),  
h, Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

 1901  Raksha, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Ah, SARL Jedburgh Stud 
(L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Silvretta GER, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), J. Bohm (M. Seidl), 
G. Geisler – (n° corde 4)

 2103 3 Darling	Jay, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme I. Thau 
(A. Madamet), R. Rohne – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 377 a
¾ long, ¾ long, courte encolure, tête, 4 long, tête, 6 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Kassar Said.
 1 800 a See The Light.
 1 350 a Florida Spring.
 900 a Victoria Rose.
 450 a Braggin Rights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Louis De Romanet.
 559 a Haras Du Logis Saint Germain.
 419 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 182 a Haras Du Logis Saint Germain.
 53 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’84’’’
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche TREVIVE à être présentée en 
premier au public et à être montée en piste, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIC SYLVER à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche LA PERRIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 192 lundi 11 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Yves FLEURET – Joël MICHON – Eugène GARNIER

 2511 4986 PRIX MALPLANCHE
(Femelles - Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-
Riders)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 66	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	
10	courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2178 1 Isa De Bersy, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 68 k (65 k), Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin – (n° corde 5)

   Harmonie	D’Araize, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et 
Chipie Bleue (Racinger), 68 k, Ah, Mme T. Letort (T. Mace), 
J. Delaunay – (n° corde 7)

 2195  Hyppie Sun, f, gr, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 67 k (64 k), G. Dumont 
(Q. Bouron), G. Dumont – (n° corde 6)

 2080 5 In	The	Deathcar, f, n.p, 4 ans, par Voiladenuo et 
Kalimnos [Limnos (JPN)], 66 k (63 k), Mme L. Gomez Miguel 
(S. Maussion), H. Merienne (s) – (n° corde 4)

 2255 1 Idem Des Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 
67 k,  h, EARL Ecurie des Mottes (T. Guineheux), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2177  Hindouiste, f, 5 ans, 66 k (63 k), gh, Ecurie Mirande 
(Thi. Journiac), Mme I. Pacault – (n° corde 8)

 2178  Ilagator, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), g, CH Herpin (s) 
(R. Lemiere), CH Herpin (s) – (n° corde 2)

 2195  Impala De La See, f, 4 ans, 66 k,  h, JPL. Couetil 
(F. Tett), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long, 1 long, tête, nez, ¾ long, 1 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
 396 a Jean-Claude-Louis Fournier.
 297 a Mme Karine Perreau.
 198 a Hugo Merienne, Yann Hamon.
 99 a Earl Ecurie Des Mottes.

 2512 4985 PRIX MERCEDES BENZ
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	66	k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1791 3 Jetline, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Odyssee Du Cellier 
(Dear Doctor), 66 k,  h, Mme I. Pacault (C. Grosbois), 
Mme I. Pacault – (n° corde 8)

   Jade	De	Turgeon, f, r, 3 ans, par Voiladenuo 
et Dameturgeon [Turgeon (USA)], 641/2 k, gh, 
Mme MF. Suberville (Tho. Journiac), P. Journiac – 
(n° corde 6)

 2283 5 Jackpot	De	Loued, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Bichaga De Loued (Califet), 66 k,  h, E. Leray (s) (V. Morin), 
E. Leray (s) – (n° corde 7)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 2346 4 Poldina, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 51 k (511/2 k), Ah, R. Meder 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

   Leeroy Gold, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 57 k (571/2 k), Mme M. Renggli 
(J. Moutard), Mme M. Renggli – (n° corde 2)

 1632  La Valetta GER, f, b, 6 ans, par Tertullian USA et 
Larena GER (Big Shuffle USA), 57 k (571/2 k), Ah, J. Mayr 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 2016  Aerion GER, h, al, 6 ans, par Areion GER et Arabella GER 
(Trempolino USA), 60 k (601/2 k), A, S. Schreiber (M. Seidl), 
G. Geisler – (n° corde 1)

 1973 5 Lucky	You, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 541/2 k (531/2 k), M. Stehli (Mme S. Chuette), 
M. Stehli – (n° corde 4)

 1921  Joyeux	Malpic, h, 5 ans, 551/2 k (56 k),  h, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 2252  Gold	Shiva, h, 4 ans, 58 k (57 k),  h, R. Meder 
(Mme A. Molins), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2214 3 Turtle	Chope, f, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme M. Risi 
(A. Pouchin), M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 1997 5 Metallica	Star, f, 5 ans, 58 k (581/2 k),  h, F. Meckes 
(M. Nobili), F. Meckes – (n° corde 16)

 2138  Sonderbar	(GB), h, 4 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, H. Bischoff 
(E. Verhestraeten), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 2038  Kalaos (IRE), h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0h, R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 2044  Saxone IRE, h, 9 ans, 57 k (571/2 k),  h, Mme S. Renz 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 5)

 2315  Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), M. Schiestel 
(Mme M. Germain), M. Schiestel – (n° corde 3)

 2355  Strategie	Bleu, m, 8 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 14)

 2252  Zion GER, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, Mme S. Lengyel 
(C. Lecoeuvre), HG. Rotering – (n° corde 15)

   Ernan Cortes, h, 5 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme Y. Vollmer 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 859 a
Chev. élim. : Coral Slipper, Deliver Storm
1 long, nez, ¾ long, 2 long, courte tête, encolure, tête, encolure, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Poldina.
 1 386 a Leeroy Gold.
 850 a La Valetta Ger, prime non attribuée.
 567 a Aerion Ger, prime non attribuée.
 283 a Lucky You.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 544 a Sven Goldmann.
 178 a Erik Luding, prime non attribuée.
 119 a Mme A. Haller, prime non attribuée.
 83 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 1’39’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément LECOEUVRE au sujet de la performance du hongre 
ZION (GER) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait beaucoup d’effort pour se 
positionner en tête de la course du fait de son numéro à l’extérieur dans 
les stalles de départ et qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de 
la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LEEROY GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2516 4999 PRIX DE L’ILE VERTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 mars 2022 inclus reçu une allocation de 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KASSAR SAID a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2514 4996 PRIX DE LA BRASSERIE DU TERMINUS
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29,5.

 2002  Montasia, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Minnetonka 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k (571/2 k), Ah, L. Lecoeuvre 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 4)

 2151  Louve	Precieuse, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Licorne 
Bleue USA (War Chant USA), 581/2 k (59 k),  h, R. Meder 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 2235 4 Fede Galizia (IRE), f, b, 3 ans, par Lawman et 
Loanne [Pour Moi (IRE)], 571/2 k (58 k),  h, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 754  San	Teodorico, h, b, 3 ans, par Farhh GB et Belle Croix 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 59 k (591/2 k), 0h, N. Rugani 
(P. Bazire), G. Bietolini – (n° corde 9)

 2235 1 Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 581/2 k (59 k), G. Durot (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1917  Norwegia, f, 3 ans, 551/2 k (55 k),  h, D. Duglas (B. Marie), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1229 4 Answer	Me, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 2385 7 Spellchope, f, 3 ans, 521/2 k (501/2 k), 0, J. Schiestel Fils 
(Mme M. Germain), J. Schiestel Fils – (n° corde 1)

 1881  Tinas Dream, f, 3 ans, 54 k (53 k),  h, F. Meckes 
(Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 679 a
courte encolure, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Montasia.
 2 160 a Louve Precieuse.
 1 620 a Fede Galizia (Ire).
 1 080 a San Teodorico.
 540 a Sibuyu.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Ralf Rohne.
 670 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.
 328 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 219 a Thierry De La Heronniere.
 167 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

Temps total : 1’42’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Benjamin MARIE (NORWEGIA), arrivé non-placé et Yohann 
BONNEFOY (SIBUYU) arrivé 5e, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir fait pencher le hongre SIBUYU sous l’effet de la cravache et avoir fait 
subir son mouvement à son concurrent sans que cela n’ait d’incidence 
sur l’ordre d’arrivée, le jockey Benjamin MARIE indiquant que la pouliche 
NORWEGIA ne disposait pas des ressources suffisantes pour progresser.
La pouliche FEDE GALIZIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2515 4997 PRIX BEAUVEAU CRAON
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 2175 5 Commandeur, h, 6 ans, 54 k (53 k), Stall Hexenberg 
(Mme A. Nicco), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 1999 3 As De Juilley, h, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 1)

 2418  Yakima, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0, Last Unicorn Racing 
(C. Lecoeuvre), R. Rohne – (n° corde 4)

 2123  Sweet	Betsy, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), M. Smith (M. Nobili), 
Mme DU. Smith – (n° corde 6)

 1878  Sea	Wings	GB, h, 6 ans, 62 k (621/2 k),  h, R. Meder 
(P. Bazire), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 946  Simaruba, f, 4 ans, 601/2 k (61 k), Ah, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 2254 5 Moremi, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), A, F. Dambacher 
(S. Laurent), F. Dambacher – (n° corde 10)

 2278 2 Truly Glorious, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), HP. Rosport 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 363 a
Eng. Sup. : Liora GER
8 long, ½ long, ¾ long, nez, 1 long, courte tête, 1 long ½, nez, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Nobody’S.
 1 584 a Liora Ger, prime non attribuée.
 972 a Glory Days.
 792 a Shut Down.
 396 a Ladybug (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 438 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 310 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 272 a M. Mrda, prime non attribuée.
 155 a Ab Ascot.

Temps total : 2’12’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre NOBODY’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 193 mardi 12 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT – 
Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE

 2518 661 PRIX DE LA CROIX DES VENEURS
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1940 1 Good Guess GB, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Zykina 
GB (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), H. Saito (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 2219 1 Kokachin	IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Rio 
Festival USA (First Defence USA), 551/2 k (56 k), 
Ecurie High Heels Racing (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 4)

 2168 2 Real	Cecile	GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Anna Sophia USA (Oasis Dream GB), 54 k (541/2 k), 
Scuderia Dei Duepi (M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 2299 5 Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Benouville (Siyouni), 551/2 k (56 k), A, D. Maughan 
(Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 1941  I Am A Killer, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Royalrique [Enrique (GB)], 57 k (571/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Hegrina	IRE, f, b, 2 ans, par Elzaam AUS et Surrey Pink 
[Kyllachy (GB)], 53 k (531/2 k), Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 1)
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 1803  Zodiac	Sign, h, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Real Art GB (Dutch Art GB), 60 k (59 k), Mme K. Gogl 
(E. Verhestraeten), K. Kerekes – (n° corde 7)

 2254 2 Tornaldo GER, h, al, 7 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 60 k (601/2 k), Stall Belar-
Grande (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 2)

 2019 3 Berlin	Calling	(IRE), f, al, 8 ans, par Dandy Man IRE et 
Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 59 k (58 k),  h, A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 3)

 2346  Cleostorm, f, al, 6 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 591/2 k (60 k), H. Declercq (B. Marie), 
BV. van den Troost – (n° corde 1)

 1921  Gugus	Des	Brieres, h, b, 7 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Puceofwest (Man O West), 581/2 k (59 k),  
h, Europeanstayers.Com (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 1877  Wonder Hope, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ah, L. Matzinger 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 2122 1 Lie	High, m, 8 ans, 52 k (51 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme A. Nicco), M. Bouckaert – (n° corde 12)

 2279  Sweet	Master, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), 0, 
Stall Heidekraut (S. Laurent), W. Himmel – (n° corde 6)

 2209 4 Doralice, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), Mme K. Gogl (M. Seidl), 
K. Kerekes – (n° corde 13)

 1999  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 56 k (561/2 k), Ah, R. Meder 
(C. Stefan), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1933  Running	Raindrop, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), Stall Adonna 
(C. Lecoeuvre), M. Weber – (n° corde 9)

 2254 5 Kellersdam, f, 5 ans, 521/2 k (511/2 k), A, A. Viard 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

 1635  Hackle	Setter	USA, h, 6 ans, 571/2 k (58 k),  h, F. Meckes 
(M. Nobili), F. Meckes – (n° corde 10)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 371 a
tête, ¾ long, tête, 1 long, encolure, ½ long, ½ long, 1 long, 4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Zodiac Sign.
 1 053 a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
 789 a Berlin Calling (Ire).
 526 a Cleostorm.
 263 a Gugus Des Brieres.

Primes aux éleveurs :
 825 a Ashgrove Bloodstock.
 237 a Jean-Paul Boin.
 232 a Scuderia Micolo Snc.
 221 a Stall Scher, prime non attribuée.
 118 a Eric Sailly, Le Thenney.

Temps total : 2’14’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre le hongre TORNALDO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2517 4998 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANCY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 mars 2022 inclus reçu une allocation de 9.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 2279 1 Nobody’S, h, b, 5 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 61 k (611/2 k), g, P. Wulk 
(C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 13)

 2334  Liora GER, f, b, 4 ans, par Amaron GB et Lady Lips 
GER (Zinaad GB), 59 k (58 k), 0, Stall Swiss Connection 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 5)

 1882 6 Glory Days, h, b, 7 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (58 k), A. Zimmer 
(N. Larenaudie), A. Zimmer – (n° corde 3)

 1878  Shut	Down, h, b, 5 ans, par Siyouni et Drifting 
IRE (Sadler’S Wells USA), 621/2 k (63 k), E. Sauren 
(A. Madamet), H. Grewe – (n° corde 14)

 2200 3 Ladybug	(IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 581/2 k (59 k), Mme D. Domminger 
(B. Marie), Mme D. Domminger – (n° corde 11)

 2279  Kailyn GER, f, 9 ans, 56 k (54 k), A, R. Meder 
(Mme M. Germain), M. Krebs (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 2 414 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 033 a Mme Erika Gilliar.
 917 a Ecurie Des Monceaux.
 386 a Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
 277 a Ecurie Haras De Quetieville.
 136 a Gilles Forien.
 64 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN sur la performance du hongre SHANNKIYR 
(USA) arrivé non placé. L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas 
d’action dans la ligne d’arrivée, précisant qu’il était rentré boiteux d’un 
antérieur après la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui a 
confirmé une boiterie à l’antérieur gauche.
Le poulain INTEGRANT et le hongre NATIONAL SERVICE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2520 667 PRIX DU CHEMIN BLANC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +41.

 1073  Quiz Evolution ITY, h, b, 11 ans, par Mujahid USA 
et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 56 k (561/2 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 13)

 1877  Dewi	Sant, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 591/2 k (581/2 k), 0h, B. Bossert 
(E. Crublet), B. Bossert – (n° corde 12)

 2345 2 Papa Winner, h, b.f, 8 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 56 k (561/2 k), Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 10)

 2392 2 Bay	View	IRE, f, b, 5 ans, par Power GB et Bristol 
Bay IRE [Montjeu (IRE)], 60 k (601/2 k),  h, Mme M. Horst 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 2035  Don Papa, h, b, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Anawest 
(IRE) (Anabaa USA), 56 k (561/2 k),  h, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 7)

 2449  Iggy	Chop, h, 8 ans, 59 k (591/2 k), C. Boutin (s) 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2072  Reine De Lune, f, 6 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 2)

 2417  Little	Bebenou, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, JF. Racine 
(L. Boisseau), JF. Racine – (n° corde 5)

 2458  Zilli	Rocks, h, 5 ans, 58 k (581/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(L. Delozier), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2021  Potioka, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), 0, S. Derycke (S. Breux), 
S. Derycke – (n° corde 1)

 1073  Zaverna (IRE), f, 8 ans, 56 k (55 k),  h, M. & G. Bouckaert 
(Mme L. Grosso), M. Bouckaert – (n° corde 11)

 2345  Fee	Historique, f, 5 ans, 56 k (551/2 k), 0, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 8)

 1726  Findon Aline, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 6)

 2035  Alpatkinoss, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), M. Drean 
(Y. Rousset), M. Drean – (n° corde 14)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 599 a
Eng. Sup. : Fee Historique
1 long, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, encolure, encolure, tête, 4 long, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.
 1 386 a Dewi Sant.
 850 a Papa Winner.
 693 a Bay View Ire, prime non attribuée.
 283 a Don Papa.
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 2452  Lookingfortrouble, f, b, 2 ans, par Goken et Hesat 
[Country Reel (USA)], 54 k (551/2 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 856 a
1 long ¾, 1 long ½, 7 long, tête, 2 long ½, 2 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Good Guess Gb, prime non attribuée.
 4 651 a Kokachin Ire, prime non attribuée.
 3 427 a Real Cecile Gb, prime non attribuée.
 1 958 a Rosie Rocket.
 979 a I Am A Killer.
 734 a Hegrina Ire, prime non attribuée.
 489 a Lookingfortrouble.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 549 a Round Hill Stud, prime non attribuée.
 404 a Moyns Park Stud, prime non attribuée.
 397 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 304 a Christophe Plisson.
 151 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.
 86 a Douglas Stevenson, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain GOOD GUESS (GB) et la pouliche KOKACHIN (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2519 664 PRIX DU CHAMPS D’ALOUETTES
(Classe 1)

38	000	c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 12 octobre 2021 inclus, gagné une course de Groupe ni, 
depuis le 12 janvier 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 12 avril 2022 
inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	 57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 12 janvier 2022 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 12 juillet 2021 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2098  Integrant, m, b, 4 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 581/2 k (59 k), Ah, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1763  Rumi, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Secrete [Cape Cross 
(IRE)], 57 k (571/2 k), Al Shira’AA Farms (C. Soumillon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   National	Service, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 581/2 k (59 k), 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 2260 5 Caprice	Des	Dieux, h, b, 4 ans, par Declaration Of 
War USA et Neko [Dansili (GB)], 581/2 k (59 k), CB. Baillet 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 779 7 Top Max, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Risky Nizzy 
GB (Cape Cross IRE), 57 k (571/2 k), P. Nicolet (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2098  Investor, h, b.f, 7 ans, par Champs Elysees GB et I’M 
Right USA (Rahy USA), 57 k (571/2 k), O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1910 1 Shannkiyr	USA, h, b, 6 ans, par Elusive Quality USA et 
Shankardeh IRE (Azamour IRE), 57 k (571/2 k), A. Fontaine 
(E. Hardouin), M. Delzangles – (n° corde 8)

   Sea Of Sands GER, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0, 
Gestut Hony-Hof (H. Journiac), JP. Carvalho – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 003 a
tête, ¾ long, ¾ long, courte tête, courte tête, 1 long ¾, 1 long ½.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :
 9 405 a Integrant.
 3 573 a Rumi.
 2 633 a National Service.
 1 504 a Caprice Des Dieux.
 615 a Top Max.
 461 a Investor.
 307 a Shannkiyr Usa, prime non attribuée.
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Temps total : 2’7’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOLANIA (GB) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. La pouliche 
MY HOLY FOX (IRE) a été déclarée non partante pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de la société 
d’entraînement JC. ROUGET (S), représentée par Jérôme VIAUD, interdit 
à la pouliche AMAZONIE (GB) de participer à la course, les mentions de 
vaccinations portées sur le document d’identification ne permettant pas 
d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie 
et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code 
des Courses au Galop, et ont sanctionné, la société d’entraînement JC. 
ROUGET (S) par une amende de 150 euros.
Les pouliches EBAIYRA (USA) et ANY TIME SOON (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2522 665 PRIX DU CARREFOUR DES LYONNAIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

 2100  Boogie, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Generation Disco 
[Early March (GB)], 591/2 k (581/2 k), Ecurie Michael Rizieri 
(Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 2205 5 Green Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 59 k (591/2 k), M. Bollack-Badel 
(C. Soumillon), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 2220  Green Curry (IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et Faustina [Antonius Pius (USA)], 581/2 k (59 k), A, 
JP. Vanden Heede (T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 1436  Archimede, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Laura 
Angelique [Footstepsinthesand (GB)], 591/2 k (60 k), 
0, Ecurie Alaric de Murga (I. Mendizabal), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

 2355 5 Raggio	Bianco, h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 60 k (601/2 k), g, 
Mme H. Barbe (H. Journiac), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 2232 1 Red	Grace, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), B. Annin (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 2220  Roncherolles, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), g, Ecurie Alliance 
(Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 11)

 2175  Noble	Angel	(GB), f, 4 ans, 561/2 k (57 k), A, 
K. Messaoudi (C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 6)

 1388 1 Footstepsanpie IRE, h, 6 ans, 581/2 k (59 k), 
A. & G. Botti (s) (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 9)

 2340  Frosty Bay, h, 8 ans, 59 k (591/2 k),  h, P. Drioton 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

 1703  Siglo	De	Oro	IRE, m, 7 ans, 57 k (56 k), S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 13)

 2334 6 My Flinders GB, f, 6 ans, 58 k (57 k), JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 15)

 1931  Pages, m, 4 ans, 591/2 k (60 k), P. Nador (E. Hardouin), 
P. Nador – (n° corde 10)

 2121  Rondo USA, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0, M. Moncorge 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 7)

 2048  River Of Silver, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), 0h, 
Mme C. Martina (T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 63 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 448 a
Eng. Sup. : My Flinders GB
1 long ¼, 1 long ½, nez, nez, 1 long, courte encolure, encolure, nez, ½ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Boogie.
 2 079 a Green Spirit.
 1 275 a Green Curry (Ire).
 1 039 a Archimede.
 519 a Raggio Bianco.
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Primes aux éleveurs :
 910 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.
 544 a Mme Debra Hooper.
 383 a Earl De La Belle Aumone.
 127 a Mme Christian Wingtans, Mlle Wendy Wingtans, Kevin Wingtans.
 119 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP et la pouliche 
BAY VIEW (IRE) à être amenés en main au départ non montés, leurs 
entraîneurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être montée 
sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres PAP WINNER et QUIZ EVOLUTION (ITY) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2521 663 PRIX DE LA PEPINIERE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe.	Poids	:	56	k.	1/2. Les juments ayant cette année gagné une 
Listed porteront 1 k. 1/2. En outre, les juments ayant depuis le 1er juillet 
2021 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premiers,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1041 3 Ebaiyra	USA, f, al, 5 ans, par Distorted Humor USA 
et Ebiyza IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k (57 k), 
S.A. Aga Khan (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1558 3 Any Time Soon IRE, f, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 561/2 k (57 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 1666 3 Alula Borealis, f, al, 4 ans, par Kendargent et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 561/2 k (57 k), Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2337 1 Galifa (IRE), f, b, 4 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 561/2 k (57 k), g, Rt Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1828  Stormy Pouss, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 561/2 k (57 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1558  Solania (GB), f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

6 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 886 a
Certif. vétérinaire : My Holy Fox IRE
1 long ¼, 1 long ½, encolure, encolure, encolure.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 11 880 a Ebaiyra Usa, prime non attribuée.
 4 752 a Any Time Soon Ire, prime non attribuée.
 3 564 a Alula Borealis.
 2 376 a Galifa (Ire).
 1 188 a Stormy Pouss.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 1 399 a Ecurie Peregrine Sas.
 816 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 609 a Wertheimer & Frere.
 466 a Jean-Claude Seroul.

Primes F.E.E. :
 9 000 a Ebaiyra Usa.
 4 000 a Any Time Soon Ire.
 3 000 a Alula Borealis.
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Primes aux propriétaires :
 3 847 a Sharqi Ire, prime non attribuée.
 1 881 a Albert Bridge.
 1 154 a Anonyme.
 705 a First Birst.
 577 a Masaki.

Primes aux éleveurs :
 807 a Godolphin, prime non attribuée.
 520 a Claude Michel, Alain Sagot.
 482 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 276 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau, Mme Laure Cordonnier.
 260 a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 1’57’’86’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument WILD EMOTION (GER) à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALIMERO (GER) à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les hongres SHARQI (IRE) et ANONYME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2524 668 PRIX SANS SOUCI II
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +25.

 2024 7 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 581/2 k (59 k), Tout Sur Le Rouge 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 3)

 2024 2 Fleur De Baileys, f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Golbahar (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 59 k (591/2 k), 
G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2237 4 Primo Violino, m, al, 3 ans, par Supplicant GB et 
Undovica GB (Primo Dominie GB), 52 k (51 k), Ecurie Vitale 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2024  No Time To Wait, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k),  h, 
Ecurie JML Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 4)

 2150 5 Barbuda, f, gr, 3 ans, par Dabirsim et Justice Angel IRE 
(Dark Angel IRE), 55 k (551/2 k), gh, R. Ng (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2130 2 Shamasun, f, b.m, 3 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 53 k (54 k), Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)

 2150 2 Illuminating, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Xeralda IRE (Xaar GB), 51 k, Denvic Stables 
(Mme L. Grosso), Mme F. Jacobs – (n° corde 9)

 2150 1 Lining	Up	IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), JV. Toux 
(C. Demuro), JV. Toux – (n° corde 7)

 2313 5 Street	Rebel	(IRE), h, 3 ans, 54 k (541/2 k), A. Meile 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 2406 4 Blue Dream, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), 0h, F. Gregoire 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 11)

 2262  Recompense	(IRE), h, 3 ans, 541/2 k (54 k), A, 
Caenepeel/Legrand (E. Verhestraeten), F. Caenepeel – 
(n° corde 12)

 2005 5 Seventh	Wave, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, Papadopoulos/
Hickmann/& Co (S. Breux), H. Blume – (n° corde 6)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 047 a
Consition spéciale : Till We Die
Sans motif : Jazzy Wood
courte encolure, 2 long, encolure, 1 long ¾, nez, courte encolure, 6 long 
½, ¾ long, courte encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Winnan.
 3 830 a Fleur De Baileys.
 2 822 a Primo Violino.
 1 612 a No Time To Wait.
 806 a Barbuda.
 604 a Shamasun.
 403 a Illuminating.
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Primes aux éleveurs :
 2 040 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
 816 a Jeffrey Colin Smith.
 575 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
 266 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 203 a Teruya Yoshida.

Temps total : 1’56’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO (USA) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explication au 
jockey Théo BACHELOT sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le 
hongre RIVER OF SILVER à environ 50 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était boiteux.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui n’a pas 
révélé de boiterie.
Les hongres BOOGIE et ARCHIMEDE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2523 666 PRIX DU CARREFOUR DES QUATRES FRERES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 2392  Sharqi	IRE, f, al, 6 ans, par Kitten’S Joy USA et Rosby 
Waves USA (Distorted Humor USA), 55 k (54 k), A, 
Caenepeel/Legrand (Mme M. Velon), F. Caenepeel – 
(n° corde 3)

 2346  Albert	Bridge, h, b, 4 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 55 k (551/2 k),  h, S. Harrison-
White (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2392  Anonyme, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 561/2 k (57 k),  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 1)

 1749  First Birst, f, b, 4 ans, par Goken et Borynga [Layman 
(USA)], 581/2 k (59 k), T. Mace (T. Trullier), T. Mace – 
(n° corde 10)

 2214 2 Masaki, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Masako IRE (High 
Chaparral IRE), 54 k (541/2 k), A, J. Khalifa (E. Hardouin), 
P. Cottier – (n° corde 11)

 2214 5 Highest	Mountain, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), 0h, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 14)

 2194  Multamis IRE, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), J. Bertin 
(A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 2)

 1436  King	Of	Twist, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 13)

 2252 2 Achki, h, 7 ans, 581/2 k (59 k), gh, F. Gregoire (J. Moutard), 
V. Devillars – (n° corde 4)

 2039  Palimero GER, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), K. Sansen 
(B. Marie), K. Sansen – (n° corde 7)

 2346  Armorigene, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0, O. Chiteoui 
(J. Mobian), E. Lyon – (n° corde 8)

   Wild Emotion GER, f, 6 ans, 60 k (58 k), g, 
Mme L. de Blende (Mme L. de Blende), Mme L. de Blende – 
(n° corde 9)

 990  Fares Poet IRE, h, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, B. Verstraete 
(S. Breux), M. Bouckaert – (n° corde 5)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 208 a
Eng. Sup. : Achki, Fares Poet IRE
Sans motif : Kenbaio
½ long, encolure, tête, dead-heat, ½ long, encolure, 1 long, 1 long ¼, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a
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Primes aux éleveurs :
 2 337 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 2 336 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 125 a Framont Limited.
 983 a Klaus Hofmann.
 491 a Scuderia Micolo Snc.
 245 a Haras De Grandcamp Earl.
 140 a Deerforest Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres MICOLEO, BABA SIM, BACCHILIDE (GB), le poulain COUR 
DU ROI (GB) et la pouliche PURPLE BLING IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 193 mardi 12 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Maxime PELTIER – 
Michel GAUTIER – François COUETOUX du TERTRE

 2526 5000 PRIX ANDRE SAULOU
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2105 1 Sea	The	Lady, f, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 551/2 k (56 k),  h, 
Avatara S.A. (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2266 2 Full Colour, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 54 k (541/2 k), D. Calarnou (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2105 3 Litteraire (GB), f, b, 2 ans, par Intello (GER) et Abys 
[Montjeu (IRE)], 54 k (541/2 k), Wertheimer & Frere 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   First Lady Time, f, b, 2 ans, par Seabhac USA 
et Lady Paris [Sommerabend (GB)], 53 k (531/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (Mme M. Eon), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 2202 5 Kabeir	Pit, m, b, 2 ans, par El Kabeir USA et On High 
GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k (56 k),  h, E. Lecoiffier 
(J. Cabre), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

 2266 7 Arown, m, b.f, 2 ans, par Herald The Dawn IRE et Saronsla 
Belle (Cardoun), 551/2 k (56 k), Mme B. Dahm (A. Roussel), 
Mme B. Dahm – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 412 a
Eng. Sup. : Litteraire (GB), First Lady Time
4 long, courte tête, 2 long, nez, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Sea The Lady.
 3 693 a Full Colour.
 2 721 a Litteraire (Gb).
 1 555 a First Lady Time.
 777 a Kabeir Pit.
 583 a Arown.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Avatara S.A. .
 1 146 a Erich Schmid.
 552 a Wertheimer & Frere.
 482 a Emmanuel Dibatista.
 181 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
 157 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Alison Tait.
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Primes aux éleveurs :
 3 130 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 1 189 a Haras Des Trois Chapelles.
 876 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 500 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
 250 a Robert Ng.
 187 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.
 125 a Gestut Celtic Hill.

Temps total : 1’9’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche TILL WE DIE a été declarée non partante par son entraîneur, 
les conditions climatiques et l’état de la piste ne convenant pas aux 
aptitudes de ladite pouliche.
Les pouliches FLEUR DE BAILEYS et WINNAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2525 660 PRIX LE ROI SOLEIL
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +18,5.

 1895 2 Purple	Bling	IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Dreaming Time GB (Oasis Dream GB), 531/2 k (54 k), 
SBM. Alqassimi (M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 9)

 2027  Baba	Sim, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 53 k (531/2 k), 
Triple B. Stables (R. Thomas), J. Goossens – (n° corde 1)

 2027 2 Cour Du Roi (GB), m, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 591/2 k (60 k), B. Giraudon 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 15)

 2239 5 Bacchilide	(GB), h, n, 3 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 53 k (531/2 k), 0h, P. Ferrario 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1780 2 Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 59 k (591/2 k), 0, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 2027 6 Sassy	Rascal	IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE 
et Luna Forest IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k 
(581/2 k), Stall Walzertraum (C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – 
(n° corde 6)

 2027  Sunday Best, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dercia [Raven’S 
Pass (USA)], 571/2 k (58 k), A, Hollymount Stud France SC 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 1947 5 Montussan, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), SARL Jedburgh Stud 
(C. Soumillon), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 1821 1 I Dare, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Team Hogdala A.B. 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

 2052 2 Joviale Bere, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme E. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 13)

 1731 1 Sassica, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Rennstall Neuenhagen 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 8)

 2027 4 Regalien, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), Passion & Dream 
(I. Mendizabal), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 2356 3 Josejosephine, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2027 5 Il	Sogno, m, 3 ans, 55 k (551/2 k),  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 2262 3 First	Shot, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Esageruma Nein SAS 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 4)

 1781 4 Thierache, f, 3 ans, 561/2 k (571/2 k), M. Lagasse 
(O. Peslier), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 677 a
2 long ½, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long, nez, nez, tête, nez.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Purple Bling Ire, prime non attribuée.
 7 524 a Baba Sim.
 5 544 a Cour Du Roi (Gb).
 3 168 a Bacchilide (Gb).
 1 584 a Micoleo.
 1 188 a Sassy Rascal Ire, prime non attribuée.
 792 a Sunday Best.
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DIRTY GEURTY sera interdit de courir pour une durée de 30 jours (3e fois), 
suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre BAZIRE au sujet de la performance du hongre DEEP 
HOPE (USA) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était montré très allant dans la 
ligne d’en face et, ne s’oxygenant pas correctement, il s’était retrouvé 
sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. La pouliche EVEREST 
ROSE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2528 5001 PRIX DU COURGEON
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2228 4 Galben, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Odense USA 
(Medaglia D’Oro USA), 561/2 k (57 k), Ecurie Valencia 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2228 3 Fascinant, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Al 
Mas [King’S Best (USA)], 58 k (57 k), Mme P. Jouanneteau 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Caskiola	De	Paix, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Ekiola De Clermont [Zanzibari (USA)], 541/2 k (55 k),  h, 
G. Hardou (M. Androuin), N. Chevalier – (n° corde 6)

   Shaiyhar	IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Sharliyna IRE (Pivotal GB), 56 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1875  Run, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Banderille 
(IRE) (Red Ransom USA), 561/2 k (541/2 k), M. Dardenne 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 1736  Perelli, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

   Jupiter Pepper, h, 3 ans, 56 k (53 k), L. Gadbin (s) 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

   My Good Boy, h, 3 ans, 56 k (55 k), gh, V. Jouet 
(d’O. Andigne), V. Jouet – (n° corde 4)

   Mars	Attack, h, 3 ans, 56 k (55 k), g, C. Coatantiec 
(Mme M. Eon), T. Viel – (n° corde 10)

   Checkmate	Forlonge, h, 3 ans, 56 k (54 k),  h, P. Noirot 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 1760  Irkoutsk, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Jabot (A. Bourgeais), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 409 a
Eng. Sup. : Shaiyhar IRE, My Good Boy
Sans motif : Caf’Conc
2 long ½, 6 long, 2 long, ¾ long, courte tête, tête, 1 long, 4 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Galben.
 2 304 a Fascinant.
 1 728 a Caskiola De Paix.
 1 152 a Shaiyhar Ire, prime non attribuée.
 576 a Run.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 715 a Sebastien Desmontils, Mme Pauline Jouanneteau, Mathieu Brasme.
 536 a Damien Souchet, Francois-Marie Cottin.
 178 a Scea Haras De Gratte Panche, Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 136 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 3’23’’78’’’
La température enregistrée par la sociéte organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys 
Christopher RAIMBAULT (JUPITER PEPPER) arrivé non-placé, 
Christopher GROSBOIS (PERELLI) arrivé non-placé, Hugo LEBOUC 
(FASCINANT) arrivé 2e et Manon FLEURY (CHECKMATE FORLONGE) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre CHECKMATE FORLONGE, qui débutait, s’était très légèrement 
décalé vers l’extérieur faisant subir son mouvement au poulain PERELLI 
et, par contre coup, au hongre JUPITER PEPPER, sans qu’aucune faute 
ne soit imputable au jockey Manon FLEURY.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu dans le premier tournant, les jockeys Nicolas 
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Prime F.E.E. :
 2 500 a Sea The Lady.

Temps total : 1’27’’50’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FULL COLOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2527 5002 PRIX NATHANAELLE ARTU
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
12 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1676  Everest Rose (GB), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Dubai Rose (GB) (Dubai Destination USA), 551/2 k (56 k), 
Everest Racing (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2343 5 Blue Stars, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et La Sage 
[Sageburg (IRE)], 551/2 k (56 k), g, D. Mutrel (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 1847  Forchester, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), Ecurie Tygaly (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2074 2 Keshana, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Kestila (GB) 
(Siyouni), 551/2 k (56 k), S.A. Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1884  Ptit Pedro, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (571/2 k), 0, A. Prudent 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1745 1 Dragons	Please, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Please Me [Whipper (USA)], 57 k (571/2 k), X. Doumen 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 2265 2 Vino Bello, h, b, 3 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 57 k (571/2 k),  h, M. Delaunay 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 2027  Momento Giusto GB, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), A, 
ATRacing SRL (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 773 1 Deep Hope USA, h, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, A. Frassetto 
(P. Bazire), G. Bietolini – (n° corde 2)

 1668  Dirty Geurty, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), T. Lines (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 196 a
1 long, ¾ long, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Everest Rose (Gb).
 3 009 a Blue Stars.
 2 217 a Forchester.
 1 267 a Keshana.
 633 a Ptit Pedro.
 475 a Dragons Please.
 316 a Vino Bello.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a G. B. Partnership.
 934 a Jean-Noel Marie.
 450 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 257 a S.A. Aga Khan.
 196 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 98 a Gerard Decocq.
 96 a Haras D’Ecouves.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Everest Rose (Gb).

Temps total : 1’23’’61’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGONS PLEASE et la 
pouliche EVEREST ROSE (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Asdrien FOUASSIER en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

r.p



78 BO 2022/14 - plat

12 juillet 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 12 mars 2022 inclus reçu une allocation de 12.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34,5.

 2296 2 Poulfos, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 581/2 k (561/2 k),  h, Mme V. Rives 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 2282 3 Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 59 k (58 k), T. Mercier 
(L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 10)

 2110  Indian Soul, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 60 k (601/2 k), L. Edon 
(A. Roussel), L. Edon – (n° corde 7)

 2392  It’S	Magic, h, b, 4 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 58 k (581/2 k), Ah, R. Straus (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 2373  Avec	Mention, f, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Irrecevable GB (Dubawi IRE), 56 k (551/2 k), Ah, T. Pigeon 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2346  Asanda IRE, f, 6 ans, 58 k (57 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 3)

 2231  Kaaba	Stone	IRE, f, 7 ans, 58 k (581/2 k),  h, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 5)

 2231  Dutch	Doctor, h, 10 ans, 51 k (501/2 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 2346 2 Lilly Dream, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), F. Martin 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2194 3 Premier Avril, h, 10 ans, 561/2 k (551/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
½ long, encolure, nez, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 9 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Poulfos.
 1 134 a Red Duma.
 1 039 a Indian Soul.
 693 a It’S Magic.
 346 a Avec Mention.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 612 a Appapays Racing Club.
 511 a Appapays Racing Club.
 272 a Hugues Rousseau.
 135 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 2’12’’42’’’
La température enregistrée par la sociéte organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les juments RED DUMA et KAABA STONE 
(IRE) à ne faire qu’un tour du rond de présentation et a être montées en 
piste, leur entraineur respectif en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Maximilien JUSTUM ( KAABA STONE (IRE)) arrivé non-placé et 
Christopher GROSBOIS (LILLY DREAM) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
la pouliche LILLY DREAM était entrée en contact avec la jument KAABA 
STONE (IRE) en penchant un court instant sous l’effet d’un seul coup de 
cravache sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey Christopher 
GROSBOIS, ce dernier ayant remis immédiatement sa partenaire sur la 
bonne trajectoire.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus 
de la ligne des épaules (4e infraction).
La jument RED DUMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2531 5005 PRIX DE L’ISLE BRIAND
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

36	000	c (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans inscrits au Stud-
Book Autres de Pur-Sang. Poids	:	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
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LARENAUDIE (SHAIYHAR (IRE)) arrivé 4e et Christopher RAIMBAULT 
(JUPITER PEPPER) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre JUPITER PEPPER, qui débutait, avait contrarié un court instant 
le hongre SHAIYHAR en se rapprochant de la lice intérieure en cherchant 
l’appui sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey Christopher 
RAIMBAULT.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche GALBEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2529 5003 PRIX BERNARD LEROYER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 12 mars 2022 inclus reçu une allocation de 12.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 1934  Engelburg, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 611/2 k (601/2 k), 0, Mme A. Kurth (Mme C. Pacaut), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 575  Navidad, f, b, 5 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 561/2 k (56 k),  h, F. Etienne (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 1979 1 Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 61 k (601/2 k), de H. Pracomtal (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2210  Central	Park	West, h, al, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 63 k 
(61 k), Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 2232  Kenny (GER), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Iffraja IRE 
(Iffraaj GB), 56 k (561/2 k),  h, Mme C. Lotoux (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 2137  Springboks, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), A, Mme AC. Tesse 
(M. Androuin), N. Leenders – (n° corde 1)

 2220  Gorock	Of	Saints, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), 0, 
Ecurie Melanie (J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 2193  El	Tango	Bello, h, 8 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Anjou Passion (C. Grosbois), J. Marion (s) – 
(n° corde 10)

8 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 828 a
Cas particulier : Ministrable
Certif. vétérinaire : Stepaside Bell
nez, 2 long, 2 long, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Engelburg.
 1 782 a Navidad.
 1 093 a Bliss For Ever.
 891 a Central Park West.
 445 a Kenny.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Angela Kurth.
 699 a Dream With Me Stable Inc.
 493 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 349 a Jean-Philippe Dubois.
 174 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’12’’16’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre BLISS FOR EVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2530 5004 PRIX JEAN SAUVAGE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
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 2010 1 Precious	Sea	(GB), f, al, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 551/2 k (56 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2153 1 Wed, f, b.f, 2 ans, par Profitable IRE et Eaton Street GB 
(Discreet Cat USA), 551/2 k (56 k), M. Al Shahi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 2134 1 Grey	Infinity, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Hiort (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 551/2 k (56 k), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (O. Peslier), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

 2422 5 Garden	Park, f, al, 2 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, 
M. Devena (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1691 1 Romeo, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Rasmiya IRE 
(Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Al Shaqab Racing (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2153  Adhamiy, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 54 k (541/2 k), Ah, Mme R. Khaddam 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 1989  Soleil Du Desert, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Sharja Princess GB (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), 
J. Violet (A. Crastus), L. Larrigade – (n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 838 a
Eng. Sup. : Garden Park
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 8 long, 3 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Precious Sea (Gb).
 3 693 a Wed.
 2 721 a Grey Infinity.
 1 555 a Garden Park.
 777 a Romeo.
 583 a Adhamiy.
 388 a Soleil Du Desert.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 845 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 749 a Medya Sarl, Tarik Tekce.
 482 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Mlle 

Muriel Nogarotto.
 181 a Lemzar Sarl.
 157 a Al Shaqab Racing.
 120 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Precious Sea (Gb).

Temps total : 1’27’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GARDEN PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2533 5012 PRIX MANDORE
(Femelles - Arabes)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais reçu une allocation de 6.500.	Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	
et	au-dessus,	57	k.	1/2. Toute gagnante portera 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2011 3 Hazal, f, b, 4 ans, par Dahess GB et Kiss De Ghazal 
(Dormane), 56 k (561/2 k), 0, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 2011 2 Lila Star, f, b, 4 ans, par Ameretto et Araba Star 
(Dormane), 56 k (561/2 k), A, M. Benmessaoud (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 1926  Al	Zaraffa	Cham, f, al, 4 ans, par Azadi et Al Yakout 
(Al Saoudi), 56 k (561/2 k), F. Al Elweet (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

 1926  Alezia, f, al, 4 ans, par Nieshan et Anguilla (Tornado De 
Syrah), 56 k (54 k), A, Ecurie de Syrah (Mme M. Meyer), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

   Giboulee	Du	Jura, f, b.f, 5 ans, par Mister Ginoux et 
Myrtille De Jura (Dormane), 591/2 k (571/2 k), Guy. Authier 
(G. Sanchez), SR. Simon – (n° corde 6)

 2381 5 Khalisah, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)
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L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1964 1 Jeannette, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et D’Auckland 
[Alberto Giacometti (IRE)], 601/2 k (61 k), g, T. Cypres 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1446 5 Justune Star, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Charmante Star (Al Namix), 601/2 k (61 k), g, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 3)

 1074 1 Joie	Des	Obeaux, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et 
Shifra (Califet), 601/2 k (61 k), Mme N. Devilder (J. Cabre), 
N. Devilder – (n° corde 5)

 1870 1 Jaina Kelle, f, r, 3 ans, par Martaline GB et Vodkelle 
[Epalo (GER)], 601/2 k (61 k), Gold And Blue Ltd 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2085 2 Judelle, f, b.f, 3 ans, par Walzertakt GER et Beauty 
Du Bidou (Le Balafre), 601/2 k (61 k), A, L. Pontoir (s) 
(S. Pechaire), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

 2284 2 Jinotega, f, 3 ans, 601/2 k (61 k),  h, 
Mme de P. La Guillonniere (d’O. Andigne), d’E. Andigne – 
(n° corde 6)

 2085 4 Jolirko, m, 3 ans, 62 k (621/2 k), A, JL. Pelletan (P. Bazire), 
JL. Pelletan – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 080 a
1 long, encolure, courte encolure, 3 long ½, 8 long, 8 long ½.
18 000a – 7 200a – 5 400a – 3 600a – 1 800a

Primes aux éleveurs :
 3 240 a Thierry Cypres.
 1 296 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 972 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 648 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 324 a Suc. Fernand Sellier.

Temps total : 2’38’’54’’’
La température enregistrée par la sociéte organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la lice intérieure, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche JOIE DES OBEAUX (AQ) (Jérôme CABRE) arrivée 3e et 
ses conséquences sur la progression et la performance des pouliches 
JUSTUNE STAR (AQ) (Damien BOCHE) arrivée 2e et JAINA KELLE 
(Christopher GROSBOIS) arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Damien 
BOCHE, Christopher GROSBOIS et Jérôme CABRE, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que cet incident n’avait 
pas empêché, d’une part, la pouliche JUSTUNE STAR (AQ) de devancer 
la pouliche JOIE DES OBEAUX (AQ) lors du passage du poteau d’arrivée 
et, d’autre que la pouliche JAINA KELLE (AQ) n’aurait pas devancé la 
pouliche JOIE DES OBEAUX (AQ) lors du passage du poteau d’arrivée 
malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jérôme CABRE par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en ayant mis en difficultés ses concurrents en ne 
conservant pas strictement sa ligne à l’arrivée.
La pouliche JEANNETTE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 194 mercredi 13 juillet 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – André de COORDE – 
Philippe VORNIERE

 2532 5006 PRIX MAISON DES PARENTS RONALD MC DONALD DE 
BORDEAUX
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2.	 Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Clément MERILLE en ses explications, l’ont sanctionné par amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(‘lère infraction - 6 coups) Groupe lll.
La pouliche MEZOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2535 5007 PRIX DU CASINO D’ARCACHON - GROUPE PARTOUCHE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 13 avril 2021 inclus gagné une Classe 1, ni été classés 
dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 13 avril 
2022 inclus pour les chevaux de 4 ans et au-dessus gagné une Classe 2 
(Handicap excepté). Poids	:	3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. 
1/2.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 865 4 Flying	Candy, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Flores 
Del Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 57 k (571/2 k), 
Le Thenney (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 2338 2 Impitoyable, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (581/2 k), 
A, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 8)

 2124  Simply Lovely, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 601/2 k (581/2 k), Ah, Sparkling Star 
(E. Crublet), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

   Upa Lola SPA, f, b, 4 ans, par Lightning Moon IRE 
et Steal The Saturday USA (Any Given Saturday USA), 
58 k (581/2 k), A. Garcia Ferrer (J. Gelabert Bautista), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

 2056 4 Parkland, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bahia Gold 
USA (Woodman USA), 581/2 k (561/2 k),  h, J. Mejia Martin 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 2)

 2130 1 The	Dig, m, 3 ans, 581/2 k (551/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

 305 4 Azur As Well, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), JD. Magdelenat 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2223  Mustaffiz	GB, h, 3 ans, 581/2 k (59 k), A, J. Davis 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 2124  Pile	Ou	Face, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), g, Mme J. Cygler 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 966  Code	Of	Silence	GB, m, 4 ans, 591/2 k (60 k), gh, 
G. Butlin (F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 6)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 818 a
courte encolure, courte tête, encolure, 1 long ¼, tête, courte tête, 1 long 
¾, ¾ long, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Flying Candy.
 3 168 a Impitoyable.
 1 633 a Simply Lovely.
 1 089 a Upa Lola Spa, prime non attribuée.
 544 a Parkland.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Erich Schmid.
 961 a Patrick De Watrigant, Thibaut De Watrigant.
 643 a Wertheimer & Frere.
 213 a Snig Elevage.
 187 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche UPA LOLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SIMPLY LOVELY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2536 5009 ROYAL CAVALRY OMAN - PRIX TIDJANI
(Groupe III PA - Mâles et Hongres - Arabes)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

1 100 m
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   Seraphine	De	Cere, f, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme F. Poli 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Garonne, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), A. Lopez (C. Merille), 
A. Lopez – (n° corde 9)

   Idahia	De	Mega, f, 4 ans, 56 k (55 k), 0h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Estrabol – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 547 a
Sans motif : Isis De Linsou
1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 7 long, 1 long, 1 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hazal.
 1 584 a Lila Star.
 1 188 a Al Zaraffa Cham.
 792 a Alezia.
 396 a Giboulee Du Jura.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
 621 a Mehdi Benmessaoud.
 466 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 310 a Jean-Luc Jardel.
 155 a Guy Authier.

Temps total : 2’6’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe lll de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LILA STAR a fait I’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2534 5010 ROYAL CAVALRY OMAN - PRIX RAZZIA III
(Groupe III PA - Femelles - Arabes)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3	ans,	inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids	:	57	k. Les pouliches ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par la Royal Cavalry Oman à l’entourage de la 
pouliche gagnante.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2224 3 Mezown, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Muzoon [Amer (KSA)], 57 k (571/2 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 1924 1 Miss Zilal, f, b, 3 ans, par General GB et Zilal [Mahabb 
(UAE)], 57 k (571/2 k), Cheik ABK. Al Thani (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1798 4 Jade De Faust, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Nireiss (Akim De Ducor), 57 k (571/2 k), H. Guy (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2293 1 Jade Du Croate, f, b, 3 ans, par Munjiz et Beanie 
Du Croate [Dahess (GB)], 57 k (571/2 k),  h, JF. Boudet 
(F. Veron), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 1924 3 Um	Elhadab, f, aub, 3 ans, par Assy QA et Mizabelle 
(Munjiz), 57 k (571/2 k), A, M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 897 1 Eau Devie Al Maury, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), M. Al Thani 
(O. Peslier), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 800 a
Sans motif : Ghadah
1 long ¾, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Mezown.
 3 600 a Miss Zilal.
 2 700 a Jade De Faust.
 1 800 a Jade Du Croate.
 900 a Um Elhadab.

Primes aux éleveurs :
 2 795 a Al Shaqab Racing.
 1 118 a Scea Du Haras De Victot.
 838 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.
 559 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.
 279 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’8’’23’’’
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 2382 4 Jenkille	Hipolyte, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et Via Hipolyte [Dahess (GB)], 58 k (581/2 k), O. Aldafea 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Al Zaeem, m, b.f, 3 ans, par Al Mourtajez et Al Sabeg 
QA (Dormane), 56 k (561/2 k), M. Al-Attiayah (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

   Saffwan, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Yas Horse Racing Management (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1793  Kai Du Soleil, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), K. Al-Jehani 
(M. Guyon), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Sphere, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), Y. Plantin (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 7)

 897 3 Jacadi	Du	Croate, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), S. Al-
Abdulghani (G. Guedj-Gay), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1924  Unlimited, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, G. Neivens 
(V. Seguy), O Trigodet (s) – (n° corde 12)

   Ghaliya, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Dolon, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), HM. Al Ghatani 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 090 a
encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 3 long 
½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Obaid.
 2 592 a Princesse Mourtajez.
 1 944 a Farhaan.
 1 296 a Jenkille Hipolyte.
 648 a Al Zaeem.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Yas Horse Racing Management.
 804 a Haras Du Grand Courgeon.
 402 a Stephane Chazel.
 394 a Yas Horse Racing Management.
 201 a Mohammed Abdulla Al-Mannai.

Temps total : 2’8’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain FARHAAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2538 5008 PRIX DE LA TOQUE CUIVREE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2238 4 Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 51 k (521/2 k), F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 14)

 1547 4 Andino, m, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 59 k (591/2 k),  h, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 2238  Kaleorouna, f, b.f, 4 ans, par Kouroun et Mossa IRE 
(Moss Vale IRE), 581/2 k (59 k), A, C. Rondele (A. Gavilan), 
C. Rondele – (n° corde 8)

 2323  The	Funk	Bible, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k (591/2 k), 0h, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 6)

 2238  Ascension	Directe, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Salon Musique GER (Black Sam Bellamy IRE), 60 k 
(601/2 k), Cuadra Lucarmada Slu (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 2250  La Catella, f, 5 ans, 56 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 7)

 2159  Whippierre, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0h, J. Masanet 
(M. Lauron), C. Pautier – (n° corde 2)

 2129 4 Unruffled, f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), Ah, N. Laye 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 2296 5 Dantzig	Chop, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), 0, Mme M. Giraudi 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 9)

 2238  Indian Deal, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), gh, Mme C. Larrieu 
(H. Journiac), A. Estrabol – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	 inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids	:	57	k.	Les poulains ayant gagné un Groupe I PA 
porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par la Royal Cavalry Oman à l’entourage du 
poulain gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Joe Star, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Guest Del 
Falot SPA (Djorman), 57 k (571/2 k), H. Al Alawi (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Al	Ghadeer, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Gharraa 
IRQ (Matador 12 RUS), 57 k (571/2 k), Al Nujaifi Racing Ltd 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1924 2 Ska	De	L’Aigle, m, al, 3 ans, par Al Mourtajez et Sia 
(Akbar), 57 k (571/2 k), A, AF. Al Attiyah (M. Guyon), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Jindor De Bozouls, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et 
Udjidor De Bozouls (Dormane), 57 k (571/2 k), M. Mezy 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2224 2 Madrassa GB, m, al, 3 ans, par No Risk Al 
Maury et Jamaheer [Mahabb (UAE)], 57 k (571/2 k), 
Cheik KR. Alshammari (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

   Faaris, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Yas Horse Racing Management (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 8)

   Naajeeb, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), gh, 
Yas Horse Racing Management (O. Peslier), F. Sanchez – 
(n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 712 a
Certif. vétérinaire : United Spirit
¾ long, 4 long, 1 long ¼, 3 long ½, 3 long, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Joe Star.
 3 600 a Al Ghadeer.
 2 700 a Ska De L’Aigle.
 1 800 a Jindor De Bozouls.
 900 a Madrassa Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 795 a Haras De Castelnerac, Thomas Fourcy.
 1 118 a	Mohammad	Al-Najafi.
 838 a Patrick Lombrail.
 559 a Mezagri.
 106 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain JOE STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2537 5011 PRIX NEZ D’OR
(Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2224 5 Obaid, m, al, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Hammsa 
(Sarrab), 60 k (601/2 k), 0, Yas Horse Racing Management 
(O. Peslier), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 1798 3 Princesse	Mourtajez, f, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et 
Rivale D’Enfer (Dormane), 57 k (571/2 k), 0, S. Al-Jabri 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 1793 5 Farhaan, m, b, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)
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 1829 3 Moana, f, 6 ans, 581/2 k (59 k), 0, A. Leray (A. Crastus), 
L. Larrigade – (n° corde 13)

 2296  Lilas Helea, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), D. Huguet 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 3)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 730 a
Certif. vétérinaire : La Fille De Berlin
Sans motif : Mearas Style
tête, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, courte tête, ¾ long, 1 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Andino.
 891 a Kaleorouna.
 594 a The Funk Bible.
 243 a Ascension Directe.

Primes aux éleveurs :
 510 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 466 a Peter Rechsteiner.
 349 a Mme Emilie Lafeu.
 233 a Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
 109 a Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’42’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré Iors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe lll de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval ANDINO a fait I’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*Abadie GB, h, 5 ans, Muhaarar GB 
et Sacre Coeur GB, 2407

*Aban IRE, h, 5 ans, Outstrip GB et 
Tazyeen GB, 2340

*Abhayaa IRE, f, 3 ans, Australia GB 
et Navajo Moon IRE, 2351

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
2449/1

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 2421

Acatana, f, 2 ans, Ivanhowe GER et 
Acuarela, 2450

Accakaba (IRE), f, 3 ans, 
Acclamation GB et Yakaba, 2489/4

*Acer Alley GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Willow View USA, 2492

Achki, h, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Dill IRE, 2523

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 2350

Action Parfaite, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
2395

Addiction, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 2379/2

Adhamiy, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Thawraat GB, 2532/6

*Aerion GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 2515/4

Affaire Conclue, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 2411

Affaire En Or, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Affaire De Moeurs, 2401/2

Agent Mac Guy, h, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 2477

*Agnelli IRE, h, 4 ans, Guiliani IRE et 
Assisi GER, 2504

Aha, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 2466

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
2470

Aiguille, f, 2 ans, Captain Chop et 
Rethra (IRE), 2456

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 2349

Aka Louna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Akadiane, 2430/2

Akria (IRE), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Aktoria, 2465

Al Ghadeer, m, 3 ans, Al Mourtajez 
et Gharraa IRQ, 2536/2

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 2361/5

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
2428

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 2345/5

Al Ula, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 2488

Al Zaeem, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Al Sabeg QA, 2537/5

Al Zaraffa Cham, f, 4 ans, Azadi et 
Al Yakout, 2533/3

Alabama, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Aimante, 2465/1

Aladin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 2368

Alathea, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Asteria, 2455

Albea (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Merville, 2457/4

Albedo, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Al Nofor (IRE), 2508

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 2346, 2523/2

Alcanor, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Karmataka, 2482/1

Alcaraz, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Terre, 2442/5

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 2463/5

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 2416

Alexina, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 2392

Alezia, f, 4 ans, Nieshan et Anguilla, 
2533/4

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 2373

Aliantha, f, 6 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 2461

Aljanah, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Aquarelle D’Or (GB), 2468/5

*Allada GB, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Algarade GB, 2343

Alone, h, 3 ans, Iffraaj GB et Fill My 
Heart (IRE), 2442/7

Alpatkinoss, h, 6 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 2520

*Alpenblume GB, f, 3 ans, 
Kendargent et Alwilda GB, 2505/1

Alpengeist (GB), h, 5 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 2346

*Alpinista GB, f, 5 ans, Frankel GB et 
Alwilda GB, 2387/1

Alta Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et My Princess, 2482

Altiere (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Kylia USA, 2436/5

Alula Borealis, f, 4 ans, Kendargent 
et Alzubra (GB), 2521/3

Alvina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Melusine (GB), 2485

Always Dancing, f, 5 ans, Samum 
GER et Activa GER, 2416

Always Viv, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 2418/5

*Amanda’S Choice GB, f, 2 ans, 
Brazen Beau AUS et Super Midge 
GB, 2452/1

Amant, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Awesome Ally IRE, 2341

*Ambitious Plan IRE, f, 2 ans, 
Aclaim IRE et Flirtare IRE, 2450/5

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 2364/2

Amellata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Arctica GER, 2356/1

American Beach, f, 5 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 2390/7

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 2392

American Power, h, 5 ans, American 
Post	GB	et	Delfina	One,	2441

American Saint, h, 7 ans, American 
Post GB et Sainte Glace, 2478/1

Amiral Suisse, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Loyal Lass USA, 2374/5

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 2404

Ananta, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 2510

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 2470

Anctot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Asiana, 2385/5

And We Danced, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 
2401

Andino, m, 5 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 2538/2

*Angel’S Whisper IRE, f, 7 ans, 
Dark Angel IRE et Tasheyaat GB, 
2470/2

Angelinna, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Mesha Dream, 2383/7

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 2441

Anima Libera (IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Cleverleyca (IRE), 
2341

Anna Karenine, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Ivory Style GB, 2422/1

Anoline, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Light It Up IRE, 2414/2

Anonyme, h, 6 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 2392, 2523/3

*Anonymous GER, h, 3 ans, Siyouni 
et Anna Mia GER, 2454/4

Anotherway, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Zagzig (GB), 2505/6

Anouar, m, 3 ans, Al Tair GB et 
Friandise Al Maury, 2426

Anoushka, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Monava, 2393/2

Answer Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 2514

*Antelope Canyon USA, h, 3 ans, 
Kitten’S Joy USA et Hoop Of 
Colour USA, 2391/2

Antharis (GB), h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Arribia GER, 2352/5

*Antoninas IRE,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Glimmer Of Peace IRE, 
2409/5

*Any Time Soon IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 2521/2

Aoraki, f, 2 ans, Recorder GB et 
Broken And Go, 2464/3

Apimin, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Kick Back GER, 2377/4

Apsaraya, f, 3 ans, French Fifteen et 
Agushaya (IRE), 2404/5

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 2444

Archimede, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Laura Angelique, 2522/4

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic IRE et Autumn Forest, 
2405/4

Arcos Vancouver, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
2475/5

Are We Northern, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Dispol Diva GB, 2405/2

*Ariane SPA, f, 2 ans, Camacho GB 
et La Cuesta IRE, 2480/4

*Arizona Lakes GER, f, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Alte	Rose	GER,	
2469

Armenio, h, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 2441

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 2346, 2523

Arown, m, 2 ans, Herald The Dawn 
IRE et Saronsla Belle, 2526/6

Art Of Fusion, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
2462/2

Artiste Time, f, 10 ans, Artiste Royal 
(IRE) et Whips And Scorns IRE, 
2498

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 2459/4

As De Juilley, h, 5 ans, National Flag 
IRE et Lilas De Juilley, 2517

As White, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mandex 
Du Frene, 2477/3

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 2346, 
2530

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 2538/5

Asco, h, 3 ans, Zamouncho et 
Bavella, 2396/3

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 2377/5

*Assier GB, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 2428

Assimina, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 2444

Astral Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Astral Merit, 2401/5
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Atalante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 2355

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 2479/4

Auctavia First, f, 3 ans, Recorder GB 
et Lysivia, 2411

Avec Mention, f, 5 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 2373, 
2530/5

Avenue Of Dreams, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Avenue Du Monde, 
2389

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 2441/4

Axdaliva, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Key Success IRE, 2383/2

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 2346/3, 2458

Ayguemorte, h, 9 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 2346

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 2348

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 2510

Azur As Well, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
2535

Baba Sim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 2525/2

Baby Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Banville, 2454/5

Baby Key, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Bebe Quera, 2410

Bacchilide (GB), h, 3 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 2525/4

Baden Rocks, h, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
2386/2

Baha Mar, h, 4 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 2357/7

Baie Rose, f, 3 ans, Tidjali D’Or et 
Baie Divine, 2363

Baileys Eclair, m, 2 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 2409/4

Baileys Memoire, f, 3 ans, Recorder 
GB et Wedding Party GB, 2507/2

Bakala, f, 3 ans, Diamond Green et 
Ballerine Dauteuil, 2466

Balador, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Pluie D’Or (IRE), 2467

Balina Gary, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 2433/2

Ballade Song (GB), m, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Folle Blanche USA, 
2509/4

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 2428/4

Ballerina, f, 2 ans, Taareef USA et 
Carnet De Bal (GB), 2480/1

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 2370/1

Balsamand (IRE), m, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Basilia (GB), 2452

Baltaya, f, 4 ans, Spider Flight et 
Benuisca, 2380/1

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 2468

Banana Shot, f, 3 ans, Montmartre et 
Cinquieme Set, 2501/3

Baratin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Barouna, 2386

*Baratti GB, m, 4 ans, Frankel GB et 
Binche USA, 2387/2

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 2506/5

Barbuda, f, 3 ans, Dabirsim et 
Justice Angel IRE, 2524/5

Barc, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 2509

Bardalino, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 2403

Bardolino, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
2415/4

Bareges, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Feeling USA, 2479

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 2483

Batwan, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 2357/4, 2490/2

*Batz GB, f, 3 ans, Bated Breath GB 
et Borja IRE, 2492/5

*Bay View IRE, f, 5 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 2392/2, 2520/4

Be Earnest, h, 12 ans, Literato et 
Miss Prism USA, 2395

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 2349, 2438/2

Beautiful Sky, m, 2 ans, Siyouni et 
Oh Beautiful GB, 2384

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 2461

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 2427

Becquapearl, f, 7 ans, Diamond 
Green et Berangele, 2369/1

Beechwood, h, 6 ans, Desideratum 
GB et Magic Shoes IRE, 2478/3

*Before Dawn IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mistrusting IRE, 
2356/2

Bella Lorilliere, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Jouemoisen GB, 2478

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 2468

Bellcom, f, 3 ans, Dariyan et Zaafran, 
2342

Belle Evasion, f, 4 ans, Evasive GB 
et Barouda, 2419

*Bellonino GB, m, 2 ans, Territories 
IRE et Mitre Peak GB, 2384

Beltista (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Rait IRE, 2430

Benigne, f, 4 ans, French Fifteen et 
Bernadette GB, 2432

Berlin Calling (IRE), f, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 
2516/3

Berneval, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bernieres IRE, 2467

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 2356/5

Best Tidings, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Shawnee’S Best, 2478

Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 2391/3

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 2483/3

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 2421

Bint Habissett, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Habissett, 2496/1

Binti Saad, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Nera Divine, 2451

*Bird Out GB, f, 3 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 2447

Black Cess, f, 5 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 2419

Black Gaia, f, 3 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 2479

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 2504/3

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 2364/4

*Blackbirdfly ITY, m, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Hunting Queen ITY, 
2388/5

Blessed City, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Blanc Sur Blanc IRE, 2373

Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 2529/3

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 2354

Blue Bayou, f, 2 ans, The Gurkha IRE 
et Datia (IRE), 2480/2

Blue Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 2406/4, 
2524

Blue Link, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
2416

Blue Princess, f, 4 ans, Ruler Of The 
World IRE et Zain Queen GB, 2433

Blue Stars, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Sage, 2343/5, 2527/2

Bluebell Girl, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bubbly, 2480/5

*Blueberry IRE, h, 8 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
2488

Blushing Bride, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Passing Parade 
GB, 2501/1

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 2446/5

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 2355/2

Bohemian’S Rhapsody, h, 5 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 2355/4

Bois Combray, h, 7 ans, Redback 
GB et La Papine, 2413

Bois D’Argent (GB), h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Madonna Lily 
(IRE), 2448/2

*Bolsurey Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Surrey Spirit GB, 
2434/4

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 2430/3

Bonaparte Sizing, h, 8 ans, Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes, 2469

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 2522/1

Book Chief, m, 3 ans, War Command 
USA et Blue Roses IRE, 2380/2

Boomerang, m, 3 ans, Savoir Vivre 
IRE et Hazanea, 2396/1

Border Light, h, 4 ans, Kendargent et 
Mythical Border USA, 2390/5

Born In Purple, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Speed Song GB, 2389/1

Borovsk, h, 3 ans, Ultra IRE et Anna 
Moscana, 2403/3

Bosquentin, h, 7 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 2469/4

Bouchra, f, 3 ans, Churchill IRE et 
Morzine GB, 2474/4

Bougainvillier, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 
2425/6

*Bounteous IRE, m, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Paraphernalia IRE, 
2409

Bouttemont (IRE), m, 4 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
2490/4

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 2412

Boy Davier, h, 5 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 2445/5

Bozzo, h, 2 ans, Olympic Glory IRE et 
Aksil, 2383/5

*Braggin Rights IRE, m, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Mia Divina GB, 
2409/2, 2513/5

Brainstorming, f, 3 ans, Recorder 
GB et Pollatine, 2431

Bramante, m, 3 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 2415

Brameshot, h, 2 ans, Brametot IRE 
et Meshaykh IRE, 2437/5

Brametana, f, 3 ans, Rajsaman et 
Eternal Love, 2344

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 2462

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
2386/7

Breizh Sky, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Anna Danse, 2486/1

Bremontier, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 2343

Bubble Gift, m, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Bubble Back, 2387/3

Buchy, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 2341

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 2496/2

*Bunook GB, h, 13 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 2416

*By All Means IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Majenta IRE, 2351/1

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 2446/3

Cade’S (GB), h, 3 ans, Dabirsim et 
Ensis SPA, 2474/3

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
2493/7

Caesars Palace, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
2348

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 2472/3

Cairns, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 2413

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 2386

Calcutta Cup, h, 4 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 2509/2

Californie, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Mumgala, 2477
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*Callisto Moon GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Winters Moon 
IRE, 2457

Camigirl, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Camas, 2433

Canaillou, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Canaille, 2396

Caniar De Luxe (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 2341/4

Cantilienne, f, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Teleti, 2417/5

Cap Rocat, h, 9 ans, Siyouni et 
Spain, 2405

Cap Skirring, f, 5 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 2438

Capchop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 2458

*Capercailie IRE, f, 3 ans, Coulsty 
IRE et Awwal Malika USA, 2344

Caprice Des Dieux, h, 4 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
2519/4

Cara D’Albitrone, f, 3 ans, Ikalana et 
Lavasina, 2396/4

Carabosse, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Comedienne, 2480

Cardiel, h, 10 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 2427

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 2393

Carlina, f, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 2419/2, 2471/2

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 2439

Casbar Meteora, f, 3 ans, Nieshan et 
Zarha, 2426/4

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 2493

Caskiola De Paix, f, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Ekiola De Clermont, 
2528/3

Caslana, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Conti Di Luna, 2350/2

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
2349

*Castletownbere IRE, h, 4 ans, 
Ajaya GB et Veneration GB, 2462

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 2435/5

Cedre (GB), m, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Galaxidi (GB), 2464

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 2529/4

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 2354/3

Chaam, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 2436/3

Chacha Boy, m, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Aquavenus, 2449

Chalossa, f, 3 ans, Territories IRE et 
Coco Demure IRE, 2494

Champions League, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Lady Of Good 
Hope, 2415/2

Chantarella, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Eiria (GB), 2343/7

Chapelier, m, 2 ans, Attendu et Yank 
The Bank, 2482/3

Charles Legend, h, 6 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 2416

Charm King, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 2348

Charming Oro (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 2397/4

*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
2419

Checkmate Forlonge, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 
2528

Chef D’Orchestre, h, 5 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
2405/1

Chelsee, h, 5 ans, Slickly et 
Kawneese, 2392

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 2349/5

*Chica Energica GB, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
2470/4

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
2427/5

*Chirimiri GB, m, 4 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 2488

Chitose, f, 3 ans, Ultra IRE et Cordey, 
2507/3

*Chonburi GB, f, 6 ans, Lawman et 
Expected Dream IRE, 2416/1

Chop Le Retour, h, 3 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 2368/5, 
2499/4

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 2444

Clair De Lune, f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Moonlight Rose, 2384/4

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 2368/4

Cleostorm, f, 6 ans, Stormy River et 
Esquinade, 2346, 2516/4

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 2445

Clifton Bay, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Clariyn, 2465

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
2405

Cloud Man, h, 4 ans, Dariyan et 
Shendama, 2470

*Code Of Silence GB, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 2535

Coeur D’Orient, h, 4 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 2497/3

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 2509/3

Combermere,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Coiffure GB, 2386/4

*Commander Buzzkill GB, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Centime GB, 
2389/4

Commandeur, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 2517

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 2403/2

Conquistador Ii, h, 4 ans, Conquis et 
Deargirl, 2400/2

Coobird, m, 4 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 2500/2

Copie (GB), f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Sosia (GER), 2491

Copin D’Abord, m, 4 ans, Reply IRE 
et Coriante, 2369/5

Coral Boy, h, 6 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 2390/4

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 2345

Cosmic Goddess, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 2409

*Cosmic Invasion IRE, f, 2 ans, 
Cotai Glory GB et Zelie Martin IRE, 
2383/4, 2486/5

Cosmic Lady, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fusee Francaise, 
2456/3

Cosquer Vras, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 2433/5

Costa Edita, f, 3 ans, Shamalgan et 
Carolla Bay IRE, 2342

*Cotubanama GB, f, 6 ans, Heeraat 
IRE et Saona Island GB, 2419

Cour Du Roi (GB), m, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Indigo	River	IRE,	
2525/3

Covadonga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 2458/3

Cremeto, h, 4 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 2393/1

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 2443

Crimtina, f, 4 ans, Falco USA et 
Nova Vixen, 2427

Crisalsa, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 2428/5

Crocus Borget, h, 4 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 2394/4

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 2433

Cte D’Escarbagnas, m, 2 ans, 
Galiway (GB) et Wild Blossom 
GER, 2464

*Curver SWI, h, 9 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 2340/4

D’Espelette, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Massana, 2477

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 2368/2

Dakota, f, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Dorotka FR, 2446/1

Dakota Des Rocs, f, 3 ans, Tidjali 
D’Or et Dakota Du Val, 2363/4

*Dalakhov USA, m, 2 ans, Noble 
Mission GB et Agades USA, 
2384/3

Dalhiana, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Danube IRE, 2484/4

Dalila Star, f, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Larissa Star, 2381

Dalmar, m, 3 ans, Siyouni et 
Daltama IRE, 2353/4

Dalvini, m, 7 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 2444

*Damhsa Na Realtai IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Damhsa Le Cheile 
IRE, 2401

*Damned Elusive GB, f, 4 ans, Sir 
Percy GB et Cape Victoria GB, 
2361/2

Damsel (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Crystal Reef GB, 2475/2

Dan Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Dona Chope, 2393/5

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2498

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 2427/2

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 2416

Dantza, f, 3 ans, Gengis et Zamiyr, 
2501

Dantzig Chop, h, 7 ans, Panis USA et 
Remember Mix, 2538

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 2370/5

Darabjir, h, 3 ans, Pivotal GB et 
Darinja, 2350

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 2392

Darkaniya, f, 3 ans, Frankel GB et 
Daryakana, 2466/1

Darling Jay, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Donna Rubina 
GER, 2513

*Darshano GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Darshana GB, 2420

*Datthirey GB, f, 5 ans, Outstrip GB 
et Lady Benedicte IRE, 2488/2

Day Off, h, 3 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 2410/5

Daydreamer, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Maredska (IRE), 2435/3

Deadwood, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Martha Jane, 2499/5

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
2418

Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
2354

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 2460/5

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 2460/1

Decreto, m, 2 ans, Pomellato GER et 
Droit E Devoir IRE, 2482

*Deep Hope USA, h, 3 ans, Siyouni 
et Addictive USA, 2527

Deimos, m, 8 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 2369/2

*Delida GER, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 2351

Delphi Boum, f, 6 ans, Buck’S Boum 
et Delphi Loup, 2395/4

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 2432

Demosthene, h, 3 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 2494

Denia (IRE), f, 4 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 2509/5

Dereva, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Deremah USA, 2401/1

*Deverell GB, h, 5 ans, Kingman GB 
et Lizzie Siddal GB, 2439

Devna, f, 4 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 2496

Dewi Sant, h, 4 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 2520/2

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 2410/3
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Diamond Birthday, m, 3 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 2430/4

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2369/3

*Difara Fal MOR, f, 3 ans, Dijeerr 
USA et Farafra Oasis GER, 2479/1

*Dilaza IRE, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Dilafara, 2401

Dirty Geurty, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 2527

Diva Donna, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Grande Synthe, 
2392/1

Diva Gold, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Lunarian GB, 2501

*Divine Light IRE, f, 4 ans, Kingman 
GB et Blue Angel IRE, 2487

*Divino GER, m, 3 ans, Flamingo 
Fantasy GER et Deva GER, 2467/2

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 2349/1

*Dobra IRE, f, 3 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 2447

Doctor Fontenaille, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Stella Fontenaille, 2373/1

Dolayli, m, 3 ans, Siyouni et Dolniya, 
2442/1

Dolon, m, 3 ans, Al Mourtajez et Kiss 
De Ghazal, 2537

Dom Bertrand, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Paola Lisa, 2425/2

*Domagnano IRE, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 2419/5

Don Falco, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 2406

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 2520/5

*Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
2483

Dona Viva, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Pretty Lady GER, 2438

Donna Anna, f, 4 ans, Dutch Art GB 
et Daria GER, 2488/7

Doralice, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 2516

*Dorthe GER, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Delightful Lady GER, 2341/1

Douville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 2392

Dragons Please, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Please Me, 2527/6

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
2400

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 2410/2

Dream De Lablairie, h, 3 ans, 
Diamond Green et Green Away, 
2431

*Dream For All ITY, h, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Crover IRE, 2405/5

Dream Love, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dont Teutch, 2451/1

*Dreamflight GB, m, 3 ans, Frankel 
GB et Dream Peace IRE, 2352/2

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 2493

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 2433

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 2461

Dubai Forever, f, 4 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Elabela (IRE), 2361

Duchess, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Queen To Be IRE, 2404

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 2411

Dungannon, h, 8 ans, Manduro GER 
et Lady Elgar IRE, 2390/6

Dutch Doctor, h, 10 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 2530

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 2341/2, 2503/4

Eagle Rose, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Rose Vista, 2454

Eau Devie Al Maury, f, 3 ans, 
Seraphin Du Paon et Emereaude, 
2534

*Ebaiyra USA, f, 5 ans, Distorted 
Humor USA et Ebiyza IRE, 2521/1

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 2435

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 2370/4

Edalbar, m, 4 ans, Af Albahar UAE et 
Edee Rose USA, 2424/2

*Edited GB, h, 5 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 2355/3

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 2394

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 2428/2

El Tango Bello, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 2529

Elaf, f, 5 ans, Rabbah De Carrere et 
Mowafaka, 2423/3

*Elamaz IRE, m, 2 ans, Gleneagles 
IRE et Emiyna USA, 2384/2

*Eliano GER, m, 3 ans, Amaron GB 
et Eibe IRE, 2503/3

Eliot Du Paradis, h, 4 ans, Manbolix 
et Sheyrazanne, 2504

Eliott Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Enough Paint (IRE), 2482

Elusive Nelson, f, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 2509/1

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 2397/2

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
2407/5

Emporium, m, 4 ans, Dabirsim et 
Equity, 2364

En Melody, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Roma Eria, 2346

Energie Noire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Princess Lovely IRE, 2480

Engelburg, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 2529/1

Eowyn, f, 3 ans, Rajsaman et 
Sedmikraska GB, 2453/5

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
2449

Ernan Cortes, h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 2515

Ervan, h, 8 ans, Zambezi Sun GB et 
Sacoleva, 2478/2

Esprit Conquerant, h, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Spoken To Me 
(IRE), 2467/5

*Esprit De Corps GB, h, 8 ans, 
Sepoy AUS et Corps De Ballet IRE, 
2470

Estella, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Berestella (IRE), 2480

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 2473

*Estoppel IRE, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Parlour 
GB, 2394/1

Estrelia, f, 7 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 2399/4

Etel Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Conference, 2438

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 2413

Euryale (IRE), h, 8 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 2493

Eustache, m, 4 ans, Stormy River et 
Sacira, 2408/4

Everest Rose (GB), f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Dubai Rose (GB), 2527/1

Everna Kid, f, 4 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 2369/4

*Evident Beauty IRE, f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Selyl GB, 2487/5

Evocateur (GB), h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
2345

Excepetion, f, 4 ans, Tirwanako et 
Arieta, 2374/1

Exclusive Beauty, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 2417

Exhit, m, 3 ans, Dariyan et Soldera 
USA, 2415

Exittowin, f, 3 ans, Moss Vale IRE et 
Exit Down (IRE), 2474

Expresso James, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 2397/5

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 2446/2

Extreme Sport, h, 8 ans, Mr Sidney 
USA et So Lovely Sport, 2478

Exxtra, f, 2 ans, Starspangledbanner 
AUS et Rolling Stone (IRE), 2485

Eye Love You, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Porto Arabia IRE, 2389/2

Faaris, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Loraa, 2536

Facile A Vivre, h, 7 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 2398/2

*Facteur Cheval IRE, h, 3 ans, 
Ribchester IRE et Jawlaat IRE, 
2352/1

Fairmont, h, 6 ans, Orpen USA et 
Figurelibre (IRE), 2402

Fait Honneur, h, 7 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 2398/4

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 2370/3

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 2373

Famous Du Berlais, h, 6 ans, Fame 
And Glory GB et Polly’S Present 
IRE, 2378

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 2345/1

*Fancy Me IRE, f, 2 ans, Pivotal GB 
et Besotted IRE, 2422/2

Fang, h, 4 ans, Goken et Belle De 
France, 2357/6

Far Mountain Emery, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Montagne 
Lointaine (IRE), 2349, 2510/5

Farahnaz (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Firouzeh USA, 
2465/3

*Fares Poet IRE, h, 6 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
2523

Farhaan, m, 3 ans, Rabbah De 
Carrere et Mowafaka, 2537/3

Faro A Lagrimodi, h, 7 ans, Quephir 
Du Croate et Menara Du Bac, 
2381

*Faro De San Juan IRE, h, 3 ans, 
Almanzor et Fixette IRE, 2491

Fascinant, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Al Mas, 2528/2

Fast Raaj, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 2490

Fauve Du Pecos, f, 3 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 2396/2

Fearless Love, m, 3 ans, Churchill 
IRE et Upbeat Mood USA, 2507/4

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 2514/3

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 2345, 2520

Feel The Beat, m, 3 ans, Almanzor 
et Star Of Bristol USA, 2494

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 2405

Felisha, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 2469

Ferrari Girl, f, 3 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 2401

*Ferretti USA, m, 6 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 2395/1

Fetiche Du Pecos, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Family, 
2379

Fetown, f, 4 ans, Tm Fred Texas USA 
et Prosherpine, 2381

Fiaccula Di Figari, f, 7 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
2400/4

Ficcanaso, h, 3 ans, De Treville GB 
et Kenshaba, 2451

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 2461/2

Field Of Glory, m, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
2410

Fille Du Roi, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Soeur Du Roi, 2486

*Final Gesture IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Secret Gesture GB, 2454/1

Finch Hatton, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Fifty Du Pecos, 2363/1

Findon Aline, f, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Shomoukh USA, 2520

Findon Echo (IRE), f, 2 ans, Gustav 
Klimt IRE et Exit To Derawlin IRE, 
2456

Fineha, f, 7 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 2362/4

Fire Jet, f, 2 ans, Papalet et 
Wangodieze, 2366/3

Fire Of Beauty, h, 6 ans, Siyouni et 
Clariyn, 2397/6
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Fire Worlds, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Bewitched ITY, 2460/3

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 2523/4

First Dream, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Next Dream, 2453

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 2439

First Lady Time, f, 2 ans, Seabhac 
USA et Lady Paris, 2526/4

First Lady Trois, f, 7 ans, Benevolo 
De Paban et Muiscka Trois, 
2379/3

First Ray (GB), m, 3 ans, Siyouni et 
Hinata (GB), 2447

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 2525

Five Ice Cubes, m, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
2348

Flanqueur De Brenu, h, 7 ans, Satri 
IRE et Laly Moriniere, 2432/5

Flash Is Back, h, 3 ans, Shamalgan 
et Larafale, 2350

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 2498/1

Flawless Lady, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 2432

Fleur De Baileys, f, 3 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 2524/2

Flexibility, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Abbreviator IRE, 2429/1

*Flight To Varennes GB, f, 3 ans, Sir 
Percy GB et Boleyna USA, 2451

Florida Spring, f, 2 ans, Triple Threat 
et Flower Burg, 2513/3

Flying Candy, f, 5 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 2535/1

Flyingbeauty, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Kiyrna, 2386/3

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 2439/2

Follivores, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sienna May USA, 2455

Fomeo, h, 7 ans, Crillon et 
Matriochka, 2398/5

*Footstepsanpie IRE, h, 6 ans, Most 
Improved (IRE) et Good Chocolate 
IRE, 2522

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 2527/3

Forza Capitano, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
2488

Forza Sedaca, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 2439/5

Fountain Woman, f, 3 ans, Attendu 
et Mehany, 2451/5

Foxxy Du Pecos, h, 9 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 2399/2

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
2509

French Bere, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 2407

Fresh Kiss, f, 3 ans, Zarak et Fresh 
Laurels IRE, 2457

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 2340, 
2522

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 2368/1

Full Colour, f, 2 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 2526/2

Full Flow, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Flowing Tide IRE, 2388/2

Fulmine Luna, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Ana Luna (GB), 
2395/3

*Future History GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Likelihood USA, 
2347/1

Gagnesiry, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Yalla Yana, 2481

Galben, f, 3 ans, Sir Percy GB et 
Odense USA, 2528/1

Galego Star, h, 3 ans, Rail Link GB 
et Majestic Card, 2467/4

Galetano, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Guiana GER, 2509

Galiano, h, 6 ans, Sunday Break JPN 
et Princesse Du Cher, 2398/1

Galifa (IRE), f, 4 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 2521/4

Galishko, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
Tishka, 2464

Gallica Flavia, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 2367/4

Galop Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 2355

Galopin Star, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Girl Of Star, 2478

Galord, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 2455/4

Game Twist, f, 6 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 2407

Gamestop (IRE), m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Your Game, 2422/3

Garden Park, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Park Acclaim IRE, 
2422/5, 2532/4

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 2418

Garonne, f, 5 ans, Mister Ginoux et 
Sloughia, 2533

*Garrus IRE, h, 6 ans, Acclamation 
GB et Queen Of Power IRE, 2490/1

Gaucher (GB), m, 3 ans, Frankel GB 
et Left Hand (GB), 2505/4

Gaylor Senora, m, 3 ans, Zelzal et 
Ella Senora, 2447/4

Gemmyo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 2447

*George Morland GB, h, 4 ans, 
Camacho GB et Baharah USA, 
2493

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 2493/4

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 2504/1

Gerardus, m, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Provocation, 2353

Get Set (IRE), h, 5 ans, French Navy 
GB et Almarada, 2348/3

Get The Power, h, 4 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 2408/3

Ghaffar De Brugere, m, 6 ans, 
Dahor De Brugere et Limeted 
Edition GB, 2424

Ghaliya, f, 3 ans, Al Mamun Monlau 
et Shakeemah QA, 2537

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 2417/3

Ghurat Al Zaman, f, 5 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Gharraa IRQ, 2423/4

Giantissime, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 2444

Giboulee Du Jura, f, 5 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 2533/5

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 2470/3

Gin Gembre, h, 5 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 2508/3

Giraffe, f, 2 ans, Territories IRE et 
Tout En Finesse (IRE), 2414/3

Girl With Balloon, f, 3 ans, Frankel 
GB et Landikusic IRE, 2404/2

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 2472/4

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 2493

Glory Days, h, 7 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 2517/3

Go Athletico, h, 4 ans, Goken et 
Byburg, 2357/1

*Go Fast IRE, h, 8 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 2402/1

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
2452

Gold And Cash, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 2443/5

Gold Captain, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 2481/3

Gold Kafe, m, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 2428

Gold Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
2418

Gold Sang, h, 2 ans, Asanga USA et 
Golden Diva, 2495

Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 2515

Golden Grey, h, 2 ans, Broox (IRE) 
et Va, 2495/1

Golden Power (IRE), h, 6 ans, Power 
GB et Golden Section USA, 2367

Golden Protection, f, 4 ans, 
Protectionist GER et Golden Bunny 
GER, 2393

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 2418/2

Goldensim, m, 2 ans, Dabirsim et 
Golden Bottle USA, 2414/5

Golding Rose, f, 3 ans, Recorder GB 
et Positive, 2473/5

Goldivine, f, 3 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 2498

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 2367/3

*Good Eye SWE, h, 7 ans, Eishin 
Dunkirk USA et Lovely Eyes IRE, 
2490

Good Girl (GER), f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Little Nana, 2379

*Good Guess GB, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Zykina GB, 2518/1

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 2386

Good Saulaie, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et La Valliere, 2477

Goodluck Pontadour, m, 6 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 2399/5

Google Pontadour, f, 6 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 2399/1

*Gorbi GER, m, 2 ans, Ito GER et 
Giocita GER, 2456

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
2529

Gossip Lily, f, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Rigolade IRE, 2353

Got Bloom, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Bishara USA, 2466

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 2373/2

Got Fox, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 2456/4

Got Left, f, 3 ans, French Navy GB et 
Sovietica Zurda, 2477

Got Touch (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Sinana, 2418/1

Gouvernail, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 2459/5

Gracefulness (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
2354

Graf Manama, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 2445

Grand Slickly, h, 4 ans, Slickly et 
Grande Anse, 2502

Grease, m, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Lily Paramount, 2464

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
2510/3

Great In Love, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Marie Love, 
2466/4

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 2389

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
2391/5

Grecian Star (IRE), m, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Dalila GER, 
2486

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 2522/3

Green Sea, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Green Ridge, 2342/3

Green Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 2522/2

*Greggy GB, f, 3 ans, Gregorian IRE 
et Tethys IRE, 2455/2

Grey D’Ars, h, 6 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	2412/1

Grey Infinity, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Hiort (IRE), 2532/3

Grey Sunday, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 2340

Greym, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 2440/4

Greyval, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Valley Girl, 2440/2

*Grilo IRE, h, 5 ans, Anjaal GB et 
Dance Bid GB, 2427
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Grindels, h, 3 ans, Highland Reel IRE 
et Carolines Secret GB, 2341

Gris D’Argent, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 2364/1

Guadaiza (IRE), f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Olanthia (IRE), 
2463

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 2385/4

Guapa Hunter, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 2433/1

Guerrier Precieux, h, 6 ans, Fuisse 
et Speedy Precieuse, 2432

Gugus Des Brieres, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
2516/5

*Gurzuf IRE, m, 3 ans, Zelzal et 
Greshnitsia, 2353/5

Haaneen, f, 3 ans, Munjiz et 
Najmaah, 2426

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 2516

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 2340/3

Haluisin, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 2372/2

Hamzah, m, 3 ans, Hilal Al Zaman 
IRQ et Herrmin, 2426/5

Happy Camper, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Love Freedom, 
2354/4

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 2340

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu Air 
Force IRE et Happy Sue IRE, 2463

Happy Star, f, 5 ans, Milanais et 
Cousine, 2397/1

*Hardance GB, f, 4 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 2345

Hariq, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 2462

Harmonie D’Araize, f, 5 ans, Al 
Namix et Chipie Bleue, 2511/2

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 2399/3

*Harry Three GB, m, 3 ans, Adaay 
IRE et Harryana To GB, 2491/1

Harry’S Princess, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
2500/1

Hassouanne, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Tuvol, 2372

Havana Six, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Hesione (IRE), 2415

Haversham (IRE), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hatsepsut Queen, 2475/4

Haya’S Choice, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
2345

Hazal, f, 4 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 2533/1

*Haziym IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Hazmiyra IRE, 2491/2

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 2395/5, 2461/1

Healing Oasis, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Healing Dream, 2351

Heart Dream, h, 3 ans, Dabirsim et 
Heaven’S Heart (IRE), 2457

Heartbeat, m, 4 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 2347

Heavenly Sun, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Sister Sun, 2372/1

Heavenly Vision, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Combe Hay, 2467

Hebe (IRE), f, 7 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 2417

Hegoa Du Lin, f, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Halo Of Truth 
USA, 2374

*Hegrina IRE, f, 2 ans, Elzaam AUS 
et Surrey Pink, 2518/6

Hello Ella, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et From This Day On USA, 
2403

Here’S To You, h, 11 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
2378/4

Hevolkane, f, 5 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 2372

Hey Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 2348

*High Definition IRE, m, 4 ans, 
Galileo IRE et Palace IRE, 2387

High River, h, 6 ans, Stormy River et 
High Perfection IRE, 2469/3

High Trend, m, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Jaslinga, 2378/3

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 2523

Highland Spirit (GB), f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
2433

Hindouiste, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Catholique, 2511

Hipie Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Tedjala, 2398/3

Hisbann, m, 2 ans, Shaiban (IRE) et 
Histoire De Jouer, 2434

Hoh My Lady, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Hoh My Estelle, 2404

Holly Story, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Holly Polly (GER), 2406

Holy Zal Passion, m, 3 ans, Zelzal et 
Holy Black, 2494/3

Holympica, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 2362/2

Honeymoon, f, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas, 2392

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 2483/2

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
2412

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 2428

Horizon De Tanues, h, 5 ans, 
Frisson	Du	Pecos	et	Rosefleur	De	
Tanues, 2379/1

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 2445

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 2493

Hurricane Jones, h, 7 ans, Asanga 
USA et After Jones, 2370/2

*Hurricane Lane IRE, m, 4 ans, 
Frankel GB et Gale Force GB, 2387

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 2407/1

*Hush Angels IRE, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mrs Beeton IRE, 
2457/2

Huyckie, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Gracious, 2372/3

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 2507/5

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2367/5

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 2354

Hypotenus (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mathematicienne 
(IRE), 2391/6

Hyppie Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 2511/3

I Am A Killer, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Royalrique, 2518/5

I Dare, f, 3 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 2525

Ibi Gueulatis, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Orphie Du Moulin, 2360

Ibis De Litre, m, 4 ans, Nieshan et 
Djamila De Carrere, 2381

*Ibn Gadir QA, m, 7 ans, Mared Al 
Sahra GB et Gadir Asf QA, 2424/3

Icalero, m, 4 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 2439

Icare D’Arthel, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et La Fee D’Arthel, 
2360/2

Ice De La See, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Queen De La See, 
2375

Ida Anzu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 2473

Idahia De Mega, f, 4 ans, Dahess 
GB et Jahia, 2533

Ideal De L’Oasis, h, 4 ans, Axxos 
GER et Japonaise Iii, 2375/5

Idefix Du Celand, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Ravisseuse, 2372

Idem Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 
2511/5

Idole D’Oudairies, f, 4 ans, Kamsin 
GER et Alkia D’Oudairies, 2375

If De L’Ardus, m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Alfa De L’Ardus, 2381

*Iffy GER, f, 4 ans, Australia GB et 
Iota GER, 2469

Ifollefer, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Unechtimix, 2360/3

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 2345, 2449, 2520

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
2350/1

Il M’Epate, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Cecidy, 2360

Il Ritorno, m, 2 ans, Territories IRE 
et Miss Eva (GB), 2450

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 2525

Ilagator, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Bonjour D’Alfred, 2511

Ilanthus De L’Oust, h, 
4 ans, Alianthus GER et 
Duchessedeloust, 2375

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 2458

Iles Chausey, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dragey Plage, 2372

Iliade Bourgeoise, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Jasmine, 2375

Illiade D’Arthel, f, 4 ans, Kitkou et 
Covergirl D’Arthel, 2360

Illuminating, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Xeralda IRE, 2524/7

Iloa Louvo, f, 4 ans, Alcatraz’Jac et 
Saga Louvo, 2478

Imadi, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Acquise, 2374

Image Charolaise, f, 4 ans, 
Tirwanako et Koffee Colour, 2375

Image De Lancray, f, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 
2375/1

Image De Rochaude, f, 4 ans, Nidor 
et Rainbow Flag, 2372

Image Vagabonde, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Ave Kalvie, 
2372/5

Imany Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Tenessee, 2372/4

Impala De La See, f, 4 ans, Konig 
Turf GER et Janita De La See, 
2511

Impedor De Bozouls, m, 4 ans, 
Majd Al Arab GB et Amperora De 
Bozouls, 2381/1

Imperiale Tresor, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Reine Tresor, 2375/3

Impitoyable, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 2535/2

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 2390/3

In The Deathcar, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Kalimnos, 2511/4

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 2419

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 2388/3

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 2345

Indian Deal, f, 4 ans, Captain Chop 
et Diluvienne, 2538

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 2530/3

Indianola, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Aurore De Rouhet, 2360

Indigo Night, f, 3 ans, Recorder GB 
et European Style, 2404/3

Indilili, f, 4 ans, Whipper USA et 
Equinoreva, 2361

Indya, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Indyca GER, 2447/3

Indyco, m, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 2488/1

*Ingres IRE, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Esoterique (IRE), 2468

*Innis GER, h, 7 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 2412/3

Insolante, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Va Longtemps, 2360/4

Instant D’Espoir, h, 4 ans, Full Of 
Gold et Vixia, 2375/2

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 2411/1

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 2481/1
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Integrant, m, 4 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 2519/1

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 2516

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 2360/5

Intrespeedprecieux, h, 4 ans, Balko 
et Speedy Precieuse, 2374/2

Investor, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 2519/6

Invictus D’Alene, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Serbanne, 2360/1

Invincible Sea, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Mediteranea, 2477/1

Iris Mag, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Qrystale Mag, 2380/3

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 2478/4

Irish Storm, h, 8 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 2402

Irkoutsk, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et La Berlioz, 2528

Irlande Des Vialettes, f, 5 ans, 
Af Albahar UAE et Starlette 
D’Vialettes, 2381/3

Isa De Bersy, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Ondine De Bersy, 2511/1

*Isca IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 2406/2

Iskandar (IRE), h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Intarsia GER, 
2502/2

Israa, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 2474

Isy Stone, f, 4 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 2375/4

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 2393/4

It’S Magic, h, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 2392, 2530/4

It’S Time To Run, m, 4 ans, 
American Devil et Alpinette, 2432

Itaewon, m, 2 ans, Taareef USA et 
Rien Que Pour Toi, 2450/2

Italo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 2481

Ithaque, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB), 2353/3

Ivar Ragnarsson, m, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Speedy Amber, 
2467

Izastep, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Izalia, 
2409

J’Arrive D’Arthel, h, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Covergirl D’Arthel, 
2359/3

Jabuse De Ciergues, f, 3 ans, 
Waldpark GER et Sweet Brune, 
2476

Jacadi Du Croate, m, 3 ans, No 
Risk Al Maury et Noure Du Croate, 
2537

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
2415

Jacinthe Noire, f, 3 ans, Shamalgan 
et Winna Chope, 2376/4

Jack The Lad, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Corvette GB, 
2494/4

Jackpot De Loued, h, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Bichaga De Loued, 
2512/3

Jackpot De Reve, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Rea De Reve, 2371/4, 2512

Jackson, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Jezlay, 2342/2

Jacques Coeur (IRE), h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
2438

Jade De Faust, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Nireiss, 2534/3

Jade De Turgeon, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Dameturgeon, 
2512/2

Jade Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Beanie Du Croate, 2534/4

Jade Rose, f, 3 ans, Cokoriko et 
Casbah Rose, 2358/5

Jadysse, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Frenzy, 2512

Jaguar Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Omega Des Obeaux, 
2476/1

Jaguar Fleury, h, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 2430

Jah Work, h, 3 ans, Goken et Chi 
Mai (GB), 2503/2

Jaina Kelle, f, 3 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 2531/4

Jalao, h, 3 ans, Montmartre et 
Rocroi, 2359/5

Jalil, h, 4 ans, Majd Al Arab GB et 
Sahlambo, 2381/4

Jalisca Du Givre, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Analide, 2371/3

Jamaika De Bozouls, f, 3 ans, Aim 
South USA et Udoka De Bozouls, 
2382/3

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
2403/4

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 2431

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 2403

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 2440/6

Jasmin Dore, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sweet Alabama, 
2481/5

Jasoda, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Amazonian Queen GB, 2477

Java D’Emra, f, 3 ans, Kandidate GB 
et Fawayla D’Emra, 2431/3

Java Des Bordes, f, 3 ans, Triple 
Threat et Royale Des Bordes, 
2466

Jawed I, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Waseelah, 2382/1

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 2417

Jazz Collonges, h, 3 ans, Cokoriko et 
Tolede Collonges, 2380

Jazz De Bersac, m, 3 ans, 
Zamouncho et Perle De Bersac, 
2363/3

Jdijidenuo, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Serbian Lass, 2371/1

Je Reve En Bleu, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Sevilla, 2512/5

Jeanne Des Ongrais, f, 3 ans, 
Racinger et Boheme Des Ongrais, 
2477

Jeanne Princess, f, 3 ans, Kitkou et 
Express Princess, 2476

Jeannette, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
D’Auckland, 2531/1

Jenkille Hipolyte, m, 3 ans, Al 
Mamun Monlau et Via Hipolyte, 
2382/4, 2537/4

Jenny Barnes, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Join Up, 2380/5, 
2484/5

Jessy Des Ongrais, f, 3 ans, 
Racinger et Opale Des Ongrais, 
2477

Jestime, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Achade, 2358

Jetline, h, 3 ans, Kapgarde et 
Odyssee Du Cellier, 2512/1

Jewel James, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Vaga, 2431

Jigolo, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Bonus Des Mottes, 2371/5

Jimfa, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 
Shifa, 2476/2

Jimoon De Bozouls, m, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Dance Moon, 
2473/4

Jindor De Bozouls, m, 3 ans, Al 
Mourtajez et Udjidor De Bozouls, 
2536/4

Jinotega, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Syntagme, 2531

Jintonic Pontadour, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Easywood 
Pontadour, 2363

Jipsy Du Fruitier, f, 3 ans, Fly With 
Me et Rouf Du Fruitier, 2358

Joa De Gibraltar (IRE), f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
2497/4

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 2348

Joaquina Dici, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Dynastie Aulmes, 2476/3

Joconde D’Oscara, f, 3 ans, Free 
Port	Lux	(GB)	et	Versiflaura,	
2358/4

Joe Star, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Guest Del Falot SPA, 2536/1

Joie Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Shifra, 2531/3

Joker Du Roy, h, 3 ans, Arakan USA 
et Fleche Indienne, 2359/2

Jolicaline, f, 3 ans, Balko et 
Burcaline, 2476/4

Jolie Klass, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Bella Conti, 2358/2

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 2344

Joline, f, 3 ans, Al Namix et 
Apaisante, 2476

Jolirko, m, 3 ans, Tirwanako et Old 
Mamy, 2531

Jolistar Moriviere, f, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Kimfa, 2440/7

Jolly Gold, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Dylan Philly, 2477/2

Joly Coeur Iii, m, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Guapa De Paban, 
2396

Joly Qash, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Usachaqa, 2476/5

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 2447/7

Jonnimi, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Delta De La Brunie, 2363/2

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 2350, 2435/1

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 2356/3, 2525

Josephine De Vieve, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Very Easy De 
Vieve, 2371/2

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 2377/2

Jostsea, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 
The Jostler GB, 2434/5

Joute, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Vikipia, 2512

Jouza (IRE), f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Rasmiya IRE, 2351/4

Joviale Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
2525

Joy For Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Nuri GER, 2389

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 2344, 2503/5

Joyeuse D’Arthel, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Venerie D’Arthel, 
2358/1

Joyeuse De Romay, f, 3 ans, 
American Devil et Grey Delice IRE, 
2354/5

Joyeuse Sage, f, 3 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 2354/1

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 2515

Judelle, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Beauty Du Bidou, 2531/5

Jugando, m, 2 ans, Mehmas IRE et 
Jarada USA, 2437/1

Juggle On, f, 3 ans, Kap Rock et 
Huranie D’Avril, 2476

Jujubelle, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Unibelle, 2358/3

Jumper Janeiro, h, 3 ans, Diamond 
Green et Ugenie D’Angron, 2359/1

Junior De Grissay, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Bonne Esperance, 2359/4

Jupiter Pepper, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Policalle, 2528

*Jury Pico IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 2471/3

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 2348

Just A Joke, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Kilala, 2512/4

Just A Perfect Day (IRE), m, 3 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
2344/5

Just Me De La Leue, f, 3 ans, 
Gentlewave (IRE) et Cora De La 
Saulaie, 2371

Just Run, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 2443/7

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 2418

Juste Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 2406
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Justune Star, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Charmante Star, 2531/2

*Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 2530

Kabeir Pit, m, 2 ans, El Kabeir USA 
et On High GB, 2526/5

Kadira, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Dynadin GB, 2466/3

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 2413/2

*Kadrun GER, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Kadinska GER, 2469

Kai Du Soleil, m, 3 ans, General GB 
et Dormalla GB, 2537

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 2517

Kair Al Cham, m, 7 ans, Dahess GB 
et Al Ryma, 2424/5

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 2515

Kaleobayane, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 2409

Kaleorouna, f, 4 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 2538/3

Kaline Star, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Heritage Island IRE, 2429/5

Kalstor, h, 4 ans, Stormy River et 
Kalis, 2433

Kamala, f, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Gloriana, 2342/5

Kamino, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Spanish Winner IRE, 
2422/6

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
2493/3

Kanelle Bere, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Madame Beatrice, 2464/5

Karababa, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 2497/1

Karakorum, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 2416

Karcalla, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Karsabruni, 2342/1

Kareem, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Worood, 2426/2

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 2483/1

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 2412/2

Kassar Said, f, 2 ans, Whipper USA 
et Country Davis USA, 2513/1

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 2474/2

Katuba, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 2354

*Kavakney BEL, m, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 2417/1

Kaviare, f, 4 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 2420

Kellersdam, f, 5 ans, Martillo GER et 
Sweet Star, 2516

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
2349

Kennella, f, 4 ans, Kendargent et Ella 
Diva, 2487/1

Kenny (GER), h, 4 ans, Kendargent 
et Iffraja IRE, 2529/5

Kenshow, f, 7 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 2483/5

*Kentish Waltz IRE, f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
2493/6

Kenway, m, 5 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 2448/6

Kenzydancer, h, 5 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 2463/1

Ker Welen, h, 4 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 2439/1

Kesaco Bere, h, 2 ans, Seahenge 
USA et Triple Witching USA, 
2437/4

Keshana, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Kestila (GB), 2527/4

Khabesa, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Khadima, 2452

Khalisah, f, 4 ans, General GB et 
Djarla Des Forges, 2381/5, 2533

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 2343/1

Khazar Lises, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 2441

*Kibaale IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Kikonga GB, 2494/1

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 2349

Kiki Du Marais, m, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Sistah (IRE), 2429

Kiliroyal, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 2498/3

Killing Zoe, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
2438/3

Kiloecho, h, 6 ans, Whipper USA et 
Ammia (IRE), 2420

*Kindred Spirit IRE, f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pontenuovo, 
2490

King Hartwood, h, 6 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 2419

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 2508/5

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 2523

Kings Of Leon, h, 4 ans, Morandi et 
Arkova GER, 2393/3

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 2419

*Kingsholm IRE, h, 5 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 2357

Kingston Narcissus, m, 3 ans, 
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB, 2431/2

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 2350/4

Kiwi Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadance Blue, 2499/1

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 2405

Koeur Fleury, f, 2 ans, Mustajeeb GB 
et Carte Maitresse, 2429

*Kokachin IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Rio Festival USA, 2518/2

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 2449

Konig Chouchen, h, 10 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	2433/4

Kozany, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Kozama, 2431

Kribi, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Krestena, 2448/5

L’Air Du Temps, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
2439/4

L’Hippocampe, m, 3 ans, Gengis et 
Chipina, 2457

L’Inattendu, f, 2 ans, Attendu et 
Galilee, 2480

L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Sensuelle (GB), 
2366/1

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 2418

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 2344, 2430/5

La Bruxelloise, f, 4 ans, Panis USA 
et Tiolache, 2462

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 2538

La Combattante, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 2356/6

La Cotilienne Grey, f, 3 ans, Chichi 
Creasy et Tagadac, 2344

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 2412

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
2468/3

*La Loire GER, f, 3 ans, Guiliani IRE 
et La Facella GER, 2353

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 2411

La Mela Rosa, f, 5 ans, Amarillo IRE 
et La Neyev, 2417

La Mie K, f, 5 ans, Le Nonito et La 
Madou, 2381

La Parence, f, 4 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 2487

La Paresse, f, 3 ans, New Bay GB et 
Celanova, 2460

La Perriere, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Pernelle (IRE), 2510/1

La Roque, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et La Passione, 2465

La Roseliere, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Dally Cotil, 2347

La Tour Des Reves, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et La Tour Rouge GB, 
2389

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 2515/3

La Zisa, f, 5 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 2369

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 2461/5

Lady Ariella, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Sea The Future IRE, 
2389/3

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 2459/1

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 2410/4

Lady De Manche, f, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Discours De Femme, 
2366/5

Lady Frasquita, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Sileel USA, 2383/3

Lady Goldy, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Bourgeauville (IRE), 2414

Lady Knight, f, 9 ans, Khanjer De La 
Brunie et Poli Knight GB, 2400/1

Lady Princess, f, 6 ans, General GB 
et Nacree Al Maury, 2423/1

Lady Razalma (GB), f, 2 ans, New 
Bay GB et Royal Razalma IRE, 
2452/5

Lady Roche, f, 2 ans, Hot Streak IRE 
et Roche Ambeau, 2429/3

Lady Sainjacques, f, 8 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 
2370

Lady Straight, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Lady D’Ange, 2373/5

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 2354/2

Lady Wild, f, 3 ans, Kendargent et 
Lady Anouchka (IRE), 2430/1

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
2517/5

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 2406/3

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 2481/4

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 2444

Lanesend, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Lords Lane (GB), 2342

Laos, h, 4 ans, Territories IRE et 
Amarinda GER, 2432/1

*Lassca IRE, f, 3 ans, Aclaim IRE et 
Miss Giler GB, 2411/2

Last Ball In Play, f, 3 ans, It’S Gino 
GER et Khazana, 2473/3

Last Bright, f, 7 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 2441/5

Lastlotofthesale, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 2500

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 
2465/4

Laurent, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 2443

*Lavandier GB, m, 4 ans, Zoffany 
IRE et Lavande Violet GER, 2428

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 2458/1

Lawanda (IRE), f, 7 ans, Lawman et 
Cheyrac, 2369

Lawrence, h, 7 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 2463/4

Layalina, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Luna Tune, 2388

Layla, f, 5 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 2487/4

Le Bastan, h, 6 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 2362/5

Le Cadeau (GB), m, 3 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 2491/3

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 2421

Le Depute, h, 10 ans, Literato et 
Hamida USA, 2345

Le Mandarin, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Storma, 2449/4
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Le President, m, 5 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 2488

Le Rafale, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 2427/1

Leaudela, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Leaurelei, 2378/5

Leeroy Gold, h, 5 ans, Dabirsim et 
Little Marleen IRE, 2515/2

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 2413/4

Letsgo, h, 3 ans, Goken et Eba 
Chope, 2401/3

Lettyt Fight, h, 5 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 2388/1

Lev (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Sotka GB, 2353/1

Leviosa, f, 3 ans, Triple Threat et 
Marthamia, 2376/5

*Lex Luthor IRE, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 
2355

Lexington Force, h, 5 ans, Dabirsim 
et Fox Force Five (IRE), 2364/3

Lib Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 2432/4

Libertin Gris, h, 3 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 
2499/2

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 2418/4

Libre Josh, m, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Libre Comme L’Or, 2411

Licankabur, h, 5 ans, Rajsaman et 
Adamantina, 2346, 2508/4

Licorne (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Special Gift IRE, 2447

Lidisbarn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 2482/4

Lie High, m, 8 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 2516

Liebe Kinder, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 2479/5

*Life Is Great (FR) , m, 3 ans, 
Shamalgan et Nautika Danon GER, 
2465

Light Infantry, m, 3 ans, Fast 
Company IRE et Lights On Me GB, 
2489/2

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 2515

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 2481

Lila Star, f, 4 ans, Ameretto et Araba 
Star, 2533/2

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
2389/5

Lilas Helea, f, 4 ans, Diamond Green 
et Holea Myrtille, 2538

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
2410

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 2407/4

Lilly Dream, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Hamida USA, 2346/2, 
2530

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 2411/3

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
2413

Limoncella, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Cindy IRE, 2465/2

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
2524

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 2445

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 
2460/2

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 2517/2

Lisboa Chiron, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Aphrodite, 2466/5

Litteraire (GB), f, 2 ans, Intello 
(GER) et Abys, 2526/3

Little Bebenou, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Little Sista GB, 2417, 2520

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 2438

*Local Whisky IRE, m, 6 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
2504/5

Loi Du Talion, h, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Tu T’Laisses Aller (GB), 
2495/5

Lokhar, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 2500

*Loma GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Desert Sage GB, 2344/4

*Lone Eagle IRE, m, 4 ans, Galileo 
IRE et Modernstone GB, 2387/5

Lookingfortrouble, f, 2 ans, Goken et 
Hesat, 2452, 2518/7

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
2462/1

Lord D’Ex, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Laydex Du Frene, 2377/1

Lord Spirit, h, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 2402/3

Lorenzo De Medici, m, 3 ans, 
Territories IRE et Bianca De Medici 
GB, 2442/4

Lorna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lonsome Drive, 2475

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 2447/2

Louna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et River Avon, 2389

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 2514/2

Louve Saphir, f, 4 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 2362

*Love Interest GB, f, 3 ans, Time 
Test GB et Wild Mimosa IRE, 2351

Love Of Me, f, 2 ans, Tandori et Miss 
Witty, 2366/2

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 2345, 2449

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 2407

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 2458

Lovely Traou Land, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Houteville GB, 
2480

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 2416/4

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 2515/5

Luna The Great, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Seven’O, 2473/1

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 2444/5

Lunaway’S Du Roc, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Val’Luna, 2473

Lune De Rio, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Rocheville, 2455/1

*Lusail IRE, m, 3 ans, Mehmas IRE 
et Diaminda IRE, 2489/3

Ma Challa, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Limited Edition, 2434/1

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 2483

Maadheli, f, 2 ans, Goken et 
Tejahaa, 2429/2

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 2444/3

Machistador, h, 9 ans, Soave GER et 
Magic Roses, 2472/5

Mad Whip, h, 4 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 2413

Madame Babette, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
2354

Madina, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 2432

Madinina Love, f, 5 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 2498/5

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 2493

*Madras IRE, f, 3 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 2465/5

*Madrassa GB, m, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Jamaheer, 2536/5

Madulain, f, 7 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 2438

Maestrante, h, 3 ans, Motivator GB 
et Real Maestranza, 2401/4

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 2416

Magic Mercury, h, 4 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 2439

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 2493

Magioka, f, 3 ans, Recorder GB et 
Ultima Bella, 2431/1

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
2428/3

Makeno, h, 5 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 2421

Maki Maki,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 2408/5

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 2403/5

Maksen Senora, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
2348

Malaaw, h, 7 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 2462/4

Maldives Pompadour, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mineapolis, 2379/4

Malilouve, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 2403, 2501/4

*Malrescia IRE, f, 2 ans, 
Acclamation GB et Tecla IRE, 
2485/3

Malvarrosa, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 2484/2

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 2376/2

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 2485

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 2349

Mangoustine, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Zotilla (IRE), 2489

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 2388

Manta Beach, f, 4 ans, Belardo IRE 
et Mantadive, 2471

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	2418

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 2402/5

Maple Girl, f, 3 ans, Recorder GB et 
Mapow, 2465

Maradan, h, 7 ans, Kendargent et 
Maybewave, 2459/3

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 2395

Marcan, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 2408/2

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 2443/6

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 2428

*Mare Australis IRE, m, 5 ans, 
Australia GB et Miramare GER, 
2387

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 2401

Marguit, f, 6 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 2378/1

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 2493/1

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 2349

Markswoman, f, 2 ans, Recoletos et 
Marola, 2414/1

Maroon Six, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 2425/4

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 2411/5

Mars Attack, h, 3 ans, Fly With Me et 
Pensee Magique, 2528

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 2523/4

*Mascaret GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Daytona Bay GB, 2351/5

*Mashmedia IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Mark Too IRE, 2343/6

Mashuk, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Miss Kruk GER, 2457/3

Masiel (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 
Macarella IRE, 2491

Master Gil, m, 3 ans, Masterstroke 
USA et Anawest (IRE), 2404

Master One, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 2502

Masterboy, h, 4 ans, Adelphos et 
Miss Anelia, 2488

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
2386

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 2367/2, 2500/4
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Maure De Bretagne, f, 4 ans, Soul 
City IRE et Biarritz GER, 2377

*Maximus GER, m, 3 ans, Areion 
GER et Mayumi (IRE), 2453/2

Mayzee Chic, f, 3 ans, Mohandas et 
Mandachic GER, 2505/7

Mdracafeu, h, 7 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 2340/2

Meadowlands, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Morello AUS, 
2425/7

*Measure Of Time IRE, m, 5 ans, 
Gleneagles IRE et Inch Perfect 
USA, 2347

*Media Stream GB, h, 4 ans, Frankel 
GB et Very Good News USA, 
2448/4

Mediterranea Blues (GB), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Mediteranea, 
2469/1

Melandros, m, 4 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
2509

*Melo Melo GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et You Look So Good GB, 
2385/1

*Memento Mori IRE, h, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rouge D’Amour 
IRE, 2353/2

Mensen Ernst (IRE), h, 5 ans, Intello 
(GER) et Vivacity GB, 2472/1

Mercelinotte, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Mercelinoa, 2374/4

Messagin A Bottle, h, 3 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 2401

Metallica Star, f, 5 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 2515

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 2500

Mezown, f, 3 ans, Al Mamun Monlau 
et Muzoon, 2534/1

Mi Bonito, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Kiora, 2431

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 2349

Mi Victoria, f, 4 ans, My Man et Day 
Of Victory, 2498/4

Mia Boy, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 2385/3

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 2525/5

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 2348

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 2481

Mightyborough, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Delicate 
Kate IRE, 2376/1

*Mika (D’O), h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 2386

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 2483

Millebosc, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Mixed Intention IRE, 2347/4

Millesime, f, 3 ans, Dabirsim et 
Milena’S Dream (IRE), 2494

Millfield, m, 9 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 2488

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 2445

Milord L’Arsouille (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Por Eso, 
2415/3

Milord’S Song, h, 6 ans, Siyouni et 
Secret Melody, 2420

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 2508

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 2449/3

Minotauros, m, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
2432/2

Mirasch, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Manon GB, 2386

*Mirsky GB, m, 3 ans, Siyouni et 
Latice (IRE), 2352/3

Miserey, f, 4 ans, Rajsaman et 
Mysterious Champ, 2349

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 2411/4

Miss Arlet, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Takara Girl, 2480

*Miss Blue Sky IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Music Chart 
USA, 2455/3

Miss Estrella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Estrella Delnorte, 2495/4

Miss Etoile, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Burford Belle (IRE), 
2409

Miss Feya, f, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 2462

*Miss Take GER, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Miss Mala GER, 2444/1

Miss Zilal, f, 3 ans, General GB et 
Zilal, 2534/2

Mister Charlie, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
2349/3

Mister Clement, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 2478

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 2439

Mister Grysbi, h, 4 ans, Stormy 
River et Campanaca, 2500/3

Mistral Love, m, 3 ans, Asanga USA 
et Nanook, 2499

Misunderstood, h, 9 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 2373/3

Mithril D’Aumone, m, 3 ans, Literato 
et Arthurs Princess IRE, 2465

Mixed Mind, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Princess Mix, 2446

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 2538

Moasa, f, 5 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 2392

*Modern Games IRE, m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Modern Ideals GB, 
2489/5

Mojito Junior, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Don’T Touch Me, 2499/3

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 2349

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy 
GB, 2527

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 2444

Mon Vieux Leon, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 2388

Mona City, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Mona Chope, 2437

Money Money, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et La Joconde, 2456/5

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 2442/2

Montasia, f, 3 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 2514/1

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 2402/4

Montigny, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Mouche (GB), 2350

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 2525

Moonwalk Step, h, 9 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 2504

Morea, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 2494

Moremi, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 2517

*Morgan Le Fay SWI, f, 4 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 2418/3

Mormona, h, 3 ans, Morandi et 
Mona, 2440/3

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 2418

Morning Spirit, f, 3 ans, Recorder 
GB et Morning Dust (IRE), 2403

Moudir, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE), 2349

*Mount Tambora GB, m, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Tebee GB, 2384

Mr Pol, m, 4 ans, Polarix (GB) et 
Marabounta, 2347

Mrira, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 2406/5

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion GB, 
2488/3

Much Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Muhtaba, 2421/5

Muguette Girl, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 2493/2

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2523

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 2418

Murano, h, 2 ans, Recorder GB et 
Milanaise, 2464/2

*Mustaffiz GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mulkeyya IRE, 2535

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 2463

Muyemix, f, 3 ans, Gemix et Muyeva, 
2380/4

My Black Lady, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 2356

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
2522

My Good Boy, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Eartha Slick, 
2528

My Premier County, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 2421

Mybelle, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Sunday Bells, 2350

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 2386

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 2504/4

Mykan, h, 3 ans, Recorder GB et 
Fleur Enchantee, 2342

Myriade, f, 2 ans, Stormy River et 
Esquinade, 2429

Mysak Miky, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 2413/3

Mysterious Land, h, 4 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
2420

Myth Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 2361/4

Mythical Creature (IRE), f, 7 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 2481

Naajeeb, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Shaiyka, 2536

*Nachtflug GER,	h,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Nightdance Sun GER, 
2454/3

Nanawest, f, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Anawest (IRE), 2433

National Service, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
2519/3

Navidad, f, 5 ans, Kendargent et 
Numerieus, 2529/2

Neauce Al Maury, f, 3 ans, Munjiz et 
No Worry Al Maury, 2426

Nemba, f, 4 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 2493

Nembo Kid, m, 4 ans, Siyouni et 
Victoria College, 2347

Neoqueen, f, 4 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 2502/5

*Nesr Shalghoda GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Lady Macduff 
IRE, 2491/5

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 2417, 
2508

Neversay, m, 2 ans, No Nay Never 
USA et Foreign Tune (GB), 2486/3

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 2483

New And Exclusive (IRE), f, 4 ans, 
Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 2463

*New Energy IRE, m, 3 ans, New 
Bay GB et For Joy (GB), 2489

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 2456/1

Ni Chaud Ni Froid, f, 6 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 2449

Nice Stroke, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 2444/2

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 2350

Night Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Nuit D’Ivresse, 2480

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 2445/4

*Nikovo GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Rostova USA, 2343/2

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
2402/2

Nissal Al Cham, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Al Nabla, 2381/2
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*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 2405/3

No Tear Al Maury, f, 3 ans, Jaafer 
Asf GB et Nemosie Al Maury, 
2426/1

No Time To Wait, h, 3 ans, Dabirsim 
et L’Amethyste (GB), 2524/4

Noble Angel (GB), f, 4 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 2522

Noble Milan Baby, h, 4 ans, Milanais 
et Nobly Baby, 2380

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 2517/1

Noce D’Or, m, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Fedora, 2356

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 2364

Northern Project (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et North Mare GER, 
2454

Norwegia, f, 3 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 2514

*Noshowlikeajoeshow IRE, m, 
2 ans, Camacho GB et Clodovine, 
2464

Not So Silly, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 2446/4

Nouvelle Vie, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
2388

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 2361/1

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 2461

Nuitsblanches, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Penny 
Sixpence, 2434/3

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 2350/3

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 2488

Obaid, m, 3 ans, Rabbah De Carrere 
et Hammsa, 2537/1

Ocean, h, 4 ans, Exosphere AUS et 
Tevara GB, 2490

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 2392/5

Odin, m, 2 ans, Sommerabend GB et 
Soldieress GER, 2409/1

*Of Good Cheer GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Radiator GB, 2356/7

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 2433/3

Olympiana, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 2508

Olympic Dream, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 2507

Olypa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or, 2394/3

Ommeel, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 2347/3

On Lockdown, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Pax Mina, 2344/1

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
2421/2

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
2391, 2479/3

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 2352/4

Onoda, m, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Sajida, 2384/5

Optimal (IRE), m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Spaday (IRE), 2452/4

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 2443/3

Orvieto, m, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Ombrie GB, 2431/4

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 2445

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 2348/5

Osumi, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Orania GB, 2431/5

Ozan, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 2420/1

*Padme Amidala (FR) , f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et West Of Venus 
USA, 2479

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 2522

*Paint Island IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	2345

*Palau GER, f, 4 ans, Dabirsim et 
Paradise GER, 2470

*Palimero GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 2523

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
2433

Pamouschana, f, 4 ans, Showcasing 
GB et Bizibouzou IRE, 2487/3

Pandemonium, h, 9 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 2427

Panisman, m, 2 ans, Panis USA et 
Silly Lady, 2365/1

Panjaman, h, 5 ans, Lawman et 
Panja IRE, 2386/1

Pannetone, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 2445/1

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 2345/2, 
2520/3

Papateou, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Manucha, 2452/2

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 2433

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 2458/2

Parigi (IRE), h, 4 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 2355/1

*Paris Affair IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	2388

Paris By Night, h, 4 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 2432

Parisian Belle, f, 4 ans, Dabirsim 
et Parisian Princess IRE, 2346/5, 
2458/5

Parkland, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Bahia Gold USA, 2535/5

Pathfinder, h, 3 ans, Machucambo 
et Beaute Absolue, 2474

Patriotista, f, 3 ans, Dabirsim et 
Rime A Rien (GB), 2455

*Pearl Glory IRE, f, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Oatmeal GB, 2492

Pearl Of Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 2435/4

Pedro Chop, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 
2503

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 2345

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 2508/2

*Peinture Secrete IRE, f, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Painter’S 
Pride, 2361/3

Penclaudjeangreen, h, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 2441/1

Pendulum Valley, m, 3 ans, Attendu 
et Galilee, 2440/1

Penny De Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 2510

Perelli, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Jeu De Vivre IRE, 2528

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 2412

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 2412

Perle De Vati, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 2416

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 2509

Petite Duba, f, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Petite Speciale USA, 2374

Philosophy, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 2348

Phoenix Chop, m, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Ilham, 2429

Phosphene, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 2459

Pic D’Ossau, h, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Eau Grise, 2382/5

Pic Sylver, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 2349/2, 2510

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 2345/4

Pile Ou Face, h, 4 ans, Goken et 
Bright Smile, 2535

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 2459/2

Plantayya, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Darayya (IRE), 2496/4

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 2481

Plectrophane Bleu, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Zanzi Lady, 
2385/6

Plenty City, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 2421/3

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
2413

*Point Of Fact GB, m, 3 ans, 
Almanzor et Rip Roaring GB, 2391

Poldina, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 2346/4, 
2515/1

Pollo De Maulde, h, 3 ans, 
Zamouncho et Darjeeling Du Mas, 
2396/5

*Polly Gray IRE, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
2445/2

Pomela Laujac, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
2417

Pony Chocoloney, h, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Ecume Du Jour, 2456

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 2473

Potioka, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 2520

Poulfos, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Saga Boreale USA, 2530/1

*Pourquoi Pas IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Peut Etre (IRE), 
2507/7

Precious Sea (GB), f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Indonesienne (IRE), 
2532/1

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 2438/4

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 2530

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 2443/2

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 2524/3

Prince Heritier, m, 3 ans, Recorder 
GB et Cool De Source, 2376/3

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 2346

Prince Lancelot (GB), m, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Rainbow Vale, 
2490/5

Prince Pedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Island Lady, 2454

Princes Rebecca, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 2496/3

Princess Dariya, f, 3 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 2389

Princess Isly, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Sveltezza, 2366/4

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 2474

Princesse Dauphine, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 2367

Princesse Mourtajez, f, 3 ans, 
Al Mourtajez et Rivale D’Enfer, 
2537/2

Princesse Scarlet, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
2373

Prisca, f, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Twistina, 2344

Proelia, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 2416

Propulsion Des Rocs, f, 3 ans, 
Tidjali D’Or et Black Monade 
(GER), 2363

Ptit Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Kitkarma, 2527/5

Pumpy Girl, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 2462

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 2483

Pur Hasard, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Fee Des Eaux, 2501

*Purple Bling IRE, f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et Dreaming Time 
GB, 2525/1

Pythie Infernale, f, 4 ans, Sumitas 
GER et Litanie, 2496
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Qitura, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Quamoclit (GB), 2457/1

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 2428

*Queen Kahina USA, f, 2 ans, Astern 
AUS et Awesome Lily USA, 2485/4

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
2427/4

Queen Mew, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Queen Mum GER, 2466/2

Queen’S Diamond, f, 6 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 2498

*Quilla Moon IRE, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Suhayl Moon IRE, 
2450/1

*Quiviven GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 2348/1

*Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 2520/1

Raggio Bianco, h, 5 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 2355/5, 2522/5

Rajtaya, h, 8 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 2498/2

Raksha, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Louve Rouge, 2513

Randonneur, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Tentation, 2467/1

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 2418

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
2417

Raysteve (IRE), h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 2488/4

*Real Cecile GB, f, 2 ans, Havana 
Grey GB et Anna Sophia USA, 
2518/3

*Real Wild Child IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
2479/2

Reanna, h, 2 ans, Reply IRE et Anna 
Victoria GER, 2495/2

Rebel D’Ans, h, 7 ans, Legolas JPN 
et Hermei, 2504

Rebel Queen, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 2416/3

Reboy, m, 2 ans, Reply IRE et Lady 
You, 2365/2

Recompense (IRE), h, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 2524

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
2463

*Recoup GB, h, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Vote Often GB, 2454/2

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 2447

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 2530/2

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 2522

Red Joy, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Red Shot, 2455/5

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 2405

Redemption, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Riynaaz IRE, 2467

Regalien, m, 3 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 2525

Regina Elena, f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Holy Rare (IRE), 
2403/1

Reine De Lune, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 2520

Reine De Vitesse, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 2471/5

Reliable Lady, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Hello Lady, 2429

Renardeau, h, 3 ans, Recorder GB et 
Altesse Des Fosses, 2342/4

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 2472

Reshabar, m, 5 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 2420/2

*Rionegro IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 
2483/4

Rise Above, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Like An Angel (GB), 
2450/4

Rise Hit, h, 8 ans, American Post GB 
et Rose The One, 2345

Riski Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 2480/3

River Of Silver, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 2522

River Paris, f, 10 ans, Stormy River 
et Miss Paris, 2478/5

*Riverwing GB, f, 6 ans, Mayson GB 
et Lady Hen GB, 2508

Rizzichop, h, 10 ans, Deportivo GB 
et Yamouna, 2428/1

Roche Mauve, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Mauves Sur Loire, 
2460/4

Rocheux, h, 3 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 2468

Rock Of Normandie, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 
2397/3

Rock Or Bust, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
2444

Romantic Rose, f, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Rocaille, 2344/2

*Romantic Symbol IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Silk Words 
GB, 2343/3

Romeo, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Rasmiya IRE, 2532/5

Ronazza One, f, 6 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 2412

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 2522

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
2522

Rosa Parks, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 2481

Rosalie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Simone Angel, 2392/3

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman et 
Touch Me Now IRE, 2502/4

Rose Premium (IRE), f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rosie’S Premiere IRE, 
2492/2

Roses On Ice (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Aseel, 2436/4

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 2518/4

Rouge Deauville, f, 3 ans, Saonois 
et Burford Belle (IRE), 2393

Roxy Music, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 2405

*Royal Diplomat IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 2421

*Royal Monarch GB, h, 3 ans, 
Shamardal USA et Gwael USA, 
2467/3

*Rozgar IRE, m, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Roshanara, 2489

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 2349

Rudevent, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Chenoa (GB), 
2433

Rue Dauphine, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
2392, 2449/5

Rue De Volga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 2404

Rumi, f, 4 ans, Frankel GB et 
Secrete, 2519/2

Run, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Banderille (IRE), 2528/5

Running Raindrop, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Rimera IRE, 2516

*Runnymede GB, h, 6 ans, Dansili 
GB et Indication GB, 2448/1

Russian Reel, h, 12 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
2500

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 2377/3

Rysk Tout, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 2423/5

*Sa Sal GER, h, 6 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 2413/1

Saam, h, 6 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 2386

Sabata, f, 10 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 2370

*Sabiano IRE, m, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Song Of Time IRE, 2453

Sadarak, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 2390

*Safaria USA, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Flotilla, 2453/3

Saffwan, m, 3 ans, Raaziq et Naziq, 
2537

Safiyann, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 2407

Saga Timgad, h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 2420

Sage Dream (IRE), h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 2346/1, 
2510/2

Saint Geran, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Baki, 2453/1

Saint Romain, h, 5 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 2500/5

Saint Simeon, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Shoot, 2342

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
2394/2

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 2451/4

Sakurachan,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	
Quezon Sun GER, 2415

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 2483

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 2499

Samba Vanilla, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kiritsou, 2474/1

Samborsta, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Syrianah, 2382/2

*Samedi Rien IRE, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Pantile GB, 2492/4

San Pablo, h, 6 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 2388

San Teodorico, h, 3 ans, Farhh GB et 
Belle Croix (GB), 2514/4

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 2340/1

Sanderling, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 2410

Sandro Gold, h, 2 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 2365/5

*Sandstorm GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
2340

Sang De Coeur, h, 4 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 2497

Sanpedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 2447/6

Sansa De Bojour, f, 4 ans, Roseau 
De Tanues et Stella De L’Abbaye, 
2379/5

Santa Zoo, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 2386

Sarabi, f, 2 ans, Asanga USA et Belle 
De Jour, 2495/3

Saraliya, f, 3 ans, Distorted Humor 
USA et Sarkiyla, 2342

Sareffa, f, 2 ans, Taareef USA et 
Quillaja GER, 2434

Sassica, f, 3 ans, Dariyan et 
Sassicaia GER, 2525

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
2525/6

Savoureuse (GB), f, 3 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 2447

*Saxone IRE, h, 9 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 2515

*Scar Rocks GB, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Jeu De Plume IRE, 
2453/4

Scat Lady, f, 2 ans, Seahenge USA 
et Lady Apples, 2429/4

*Schooner Ridge IRE, f, 4 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 2420/3

*Sciliar IRE, h, 4 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 2510/4

Sea Dreamin, m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Wiwilia GB, 2506/2

*Sea Of Sands GER, h, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Salve Haya IRE, 
2519

Sea Oscar (GB), f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Aktoria, 2392

Sea The Lady, f, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
2526/1

*Sea The Sky GER, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Sanwa GER, 2505/3
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Sea Urchin, m, 2 ans, Seahenge 
USA et Lady Of Light IRE, 2414/4

*Sea Wings GB, h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 2517

Secession, f, 3 ans, Almanzor et 
Sediciosa (IRE), 2468/2

See The Light, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Raven IRE, 
2513/2

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 2416

Seerces, f, 3 ans, Ouilly IRE et 
Forges Les Eaux, 2473

Sehmara, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Anjella GER, 2412/5

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 2413/5

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 2362/1

Selwan (IRE), h, 3 ans, Zelzal et Al 
Wathna (GB), 2391/7

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 2449/2

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 2417

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
2443/4

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 2503/1

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 2367/1

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 2538/1

Seraphine De Cere, f, 4 ans, 
Seraphin	Du	Paon	et	Safira	Du	
Paon, 2533

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 2437/3

Seventh Wave, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Silver Forest IRE, 
2524

Shaenjet, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Wadjet (IRE), 2422/4

*Shaiyhar IRE, h, 3 ans, Camelot GB 
et Sharliyna IRE, 2528/4

*Shake Me Handy GB, h, 7 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 2493/5

*Shakstar Fal MOR, m, 2 ans, 
Shakespearean IRE et Cresta Star 
GB, 2437

Shalgoda Diamond (GB), f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Diamond Lace, 
2488/6

Shallali, h, 4 ans, Bated Breath GB et 
Shalaiyma, 2488

Shamasun, f, 3 ans, Panis USA et 
Shamahina, 2524/6

Shanakill, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 2470/1

*Shannkiyr USA, h, 6 ans, Elusive 
Quality USA et Shankardeh IRE, 
2519/7

*Sharqi IRE, f, 6 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 2392, 
2523/1

*Shat Elarab IRE, h, 4 ans, Epaulette 
AUS et Shifting Dreams IRE, 2421

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 2392/4

Shawbak, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 2444/4

Shayane, h, 3 ans, Panis USA et 
Dame Caprice (IRE), 2430

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 2494/5

Shelbylandor, f, 2 ans, De Treville 
GB et Sirma Traou Land, 2450

Shenko, m, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Queen America, 2341

*Shield Of Honour GB, h, 5 ans, 
Helmet AUS et Betty Brook IRE, 
2395/2

Shinasi, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 
et Shivana, 2458/4

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 2401

Shipi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et Shining 
Sea, 2411, 2460

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 2367

Shot In The Dark, h, 9 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
2407

Show Girl, f, 4 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 2444

Showay, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 2383/1

*Showmethegin IRE, h, 6 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
2346

Shut Down, h, 5 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 2517/4

Shut The Box, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 2469

Shy Emery, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Timidity, 2377

Siam Paragon, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 2489

Sibelle, f, 3 ans, Kenbest et Quanita 
Pierji, 2499

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 2514/5

Sicilian Defense (GB), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
2492/1

*Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
2522

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 2407

Silver Amerhican, h, 6 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
2407

Silver Condor, h, 6 ans, Kendargent 
et Barzas River IRE, 2418

Silver Lining, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Full Of Beauty GB, 2343/4

Silver Silent (IRE), f, 5 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
2428

Silverstone, m, 4 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 2427

*Silvretta GER, f, 2 ans, Buratino 
IRE et Schesaplana GER, 2513

Simaruba, f, 4 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 2517

Simfaust, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 2412

Simply Lovely, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 2535/3

Simsong, h, 7 ans, Dabirsim et Song 
Of Hope GER, 2346

Sinakha (IRE), h, 4 ans, The Gurkha 
IRE et Sinana, 2364/5

Sir George, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
2506/4

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 2510

Sirius, f, 3 ans, Ectot (GB) et Across 
The Sky (IRE), 2468/1

*Sirius Slew GB, h, 6 ans, Epaulette 
AUS et Slewtoo GB, 2357/5

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 2478

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
2390/2

Situveux (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Only Green (IRE), 2351/2

Sivana, f, 2 ans, Goken et Princesse 
Noire (GER), 2485/1

*Sixntwothrees GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Dozen, 2420/5

Siyouangel, f, 3 ans, Siyouni et 
Military Angel USA, 2451/2

Ska De L’Aigle, m, 3 ans, Al 
Mourtajez et Sia, 2536/3

Skai De Saularie, m, 2 ans, Seabhac 
USA et Svinoya, 2450/3

Skirtowe, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Skirt IRE, 2467

*Sky Silence GB, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Sky Red GER, 2467

Slam Poet, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 
2406/1

Slevka, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Vadyska (IRE), 2492/3

Smartlis, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Elabela (IRE), 2436

Smile Makers, h, 4 ans, Kendargent 
et Pearly Shells GB, 2506/6

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
2509

*Snooze Button IRE, h, 7 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
2419

*Snow Tempest IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Powder Snow 
USA, 2442/6

*Snowblind IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Tifawt GB, 2492

*So Chivalry GER, h, 6 ans, Camelot 
GB et So Smart GER, 2504

So Gold, m, 2 ans, Golden Horn GB 
et Sorayana, 2409/3

*So Hi Storm IRE, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 2481

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 2402, 2509

Soaring Eagle, h, 8 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 2348/4

Sober, m, 3 ans, Camelot GB et 
Burma Sea, 2385/2

*Sodapop IRE, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Ms Draconic Aryz USA, 2409

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 2440/5

Soho Delight, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Soho Star GB, 2435

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 2445

Soko, m, 5 ans, Nieshan et Saka, 
2424/1

Solania (GB), f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Solilea (IRE), 2521

Soleil Du Desert, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Sharja 
Princess GB, 2532/7

Soliankha, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Such A 
Memory, 2341

*Sonata Ultima IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Sogno Verde 
IRE, 2491/4

Sonderbar (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Sandbar (GB), 2515

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 2417/4

Sortosville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 2362/3

Soulou Malpic,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
So Long Malpic, 2390/1

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 2416/2

*Southwest Harbor IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 
2443/1

Souveraine Elusive, f, 6 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
2402, 2502/1

*Spain Sage IRE, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 2475/1

*Spanish Time GB, h, 5 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
2449

*Sparkle On GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Sparkling Beam IRE, 2451/3

Speed Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 2463/2

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 2385/7, 2514

*Spettro IRE, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Whatever You Do IRE, 2474

Sphere, f, 3 ans, Njewman et Speed, 
2537

Spiranza, f, 2 ans, Panis USA et Baie 
Divine, 2480

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 2407

Splendid, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 2353

Springboks, h, 4 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 2529

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 2445

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 2386/5

Standing Stone (IRE), m, 2 ans, 
Seahenge USA et Blue Blue Sky 
(IRE), 2464

Stanto, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Living History, 2405

Star Days, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Star Dust Melody, 2346

Star Luce, f, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 2465

Stary Eyed Surpris, f, 2 ans, Herald 
The Dawn IRE et Toptempo GB, 
2480



96 BO 2022/14 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Steelhammer, h, 3 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 2404/1

*Stellar Jay IRE, f, 2 ans, Zoffany 
IRE et Maany USA, 2437/2

Step Morning, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et By Chaparral, 2502/3

Sterzata, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Settala, 2405

*Stormbringer GB, h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Riva Royale GB, 2357/2, 
2490

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 2348/2

*Stormy Air GB, h, 8 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
2419/4

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 2413

Stormy Floo, f, 3 ans, Stormy River 
et Maguilor Floo, 2431

Stormy Pouss, f, 4 ans, Stormy 
River et Poussette, 2521/5

Stormy Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Othella, 2436/2

Strako, m, 2 ans, Kendargent et 
Stracy, 2434/2

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 2439

Strategic Blue, f, 9 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
2497/2

Strategie Bleu, m, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 2355, 2515

Street Rebel (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Ali Alexandra, 
2524

Striperian, h, 3 ans, Outstrip GB et 
Hesperian IRE, 2430

Subahiyah (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gherdaiya (GB), 2425/1

Summit, f, 3 ans, Almanzor et 
Tocopilla, 2466

Sun Amer, m, 3 ans, Amer KSA et 
Tm Madison T USA, 2426/3

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 2416/5

Sun Flare (GB), f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Rose Et Or (IRE), 
2492

Sunday Best, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dercia, 2525/7

Sunday Fudge, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
2464/4

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
2496/5

Sundus, f, 3 ans, Nashwan Al 
Khalidiah KSA et Magadir Asf GB, 
2426

Sunfast, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Sund City, 2447

Sungreat, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Sunshinesonleith IRE, 
2418

*Sunray IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snake Dancer 
IRE, 2447/1

Super Star, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mon Etoile, 2452

Super Super Sonic, m, 4 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
2347/2

Super Zoom, m, 3 ans, Areion GER 
et Supremacy, 2342

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 2412

Supreme, m, 2 ans, Lawman et Lope 
Supreme GB, 2456/2

Susu’S Dimples (GB), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Five Fifteen, 
2487/2

Svolta, f, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 2493

Sweet Betsy, f, 4 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 2517

Sweet Fish, f, 3 ans, Recorder GB et 
Zilly Fish, 2501/2

Sweet Lady, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et High Heel Sneakers GB, 
2387/4

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2516

Sweetheart, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Santa Christiana, 2492

*Swift Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Really Special GB, 2447

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
2481/2

*Sydneyarms Chelsea IRE, f, 2 ans, 
Sioux Nation USA et Wedding 
Dress GB, 2486/4

Syrah Malpic, f, 7 ans, Rio De La 
Plata USA et Simla Snow GB, 
2449

T’Bolt, h, 6 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 2340/5

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 2417

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 2459

Tafser, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 2468/4

Takacorda, f, 3 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 2344/3

Takamaka, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 2368

Take It Easy, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kezah, 2473

Take Me Away, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Pearl Away, 
2415/1

*Talk To Me GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Tosia GER, 2343, 2507/6

Tamari, f, 4 ans, Shadiyda et Dahwa, 
2424/4

Tarahumara Queen, f, 5 ans, 
American Devil et The Turtle, 
2421/4

Taramana, f, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa, 2405

Tarasha, f, 3 ans, Dabirsim et Tell It 
As It Is USA, 2344

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 2390

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 2471/4

Tatakitem, f, 3 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 2354

Taycan, h, 4 ans, Dabirsim et Fanny 
Des Hardys IRE, 2419

Tayouma, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 2373/4

Tchakova, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Blue Blue Sea (GB), 2457/5

Teema, f, 5 ans, Bibi De Carrere et 
Dahwa, 2423/2

*Tenebrism USA, f, 3 ans, 
Caravaggio USA et Immortal Verse 
IRE, 2489/1

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
2378

*Terrestrial IRE, f, 2 ans, Kingman 
GB et Snakeless USA, 2486/2

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 2438

Testipedro, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 2441

Texas, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Texalova (GB), 2489

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 2412/4

The Big Short, m, 3 ans, Siyouni et 
Frame Of Mind (IRE), 2442/3

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 2350

The Charmer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Voodoo 
Charmer (IRE), 2448/3

The Dig, m, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 2535

The Exile, f, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Gaditana GB, 2435

The First Lady, f, 4 ans, American 
Devil	et	Goldfieber	GER,	2374/3

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 2443

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 2538/4

The Laureate, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Gonwana GER, 2347

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 2427

The Natural, m, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 2470/5

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 2508

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 2462/5

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 2421/1

Theoreme, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 2446

Thierache, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Thurgovia (IRE), 2525

*Third Realm GB, m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Reem Three GB, 2387

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 2421

Thunder Dream, m, 4 ans, Polarix 
(GB) et Rigolade IRE, 2390

Ticatan Ducormier, h, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Loana Davis, 
2477/5

*Tides Of War IRE, m, 4 ans, Galileo 
IRE et Walklikeanegyptian IRE, 
2506/3

Tidy, f, 2 ans, Scissor Kick AUS et 
Patrona Ciana, 2434

Tigrr,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 2391/4

Tilques, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Marmoom Flower IRE, 2454

*Time Is Money GER, h, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Tatienne 
IRE, 2350

Time Of Power, m, 3 ans, Time Test 
GB et Casaca GB, 2484/3

Time To Fly, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 2421

Tinas Dream, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tabea, 2514

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 2468

Tom Jovi, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Rocky Mixa, 2394/5

Top Max, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 
et Risky Nizzy GB, 2519/5

*Tornaldo GER, h, 7 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 2516/2

*Toscano (FR) , h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Tesia GER, 2504/2

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 2441/3

Toudiamonde, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Toupille, 2374

Tounmy (IRE), f, 6 ans, Stormy River 
et Tounsia, 2416

Tourbe, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pestagua (IRE), 2388/4

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 2341/5

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 2407/3

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 2444

Trescalcetines, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Lailoma, 2482/5

Trevive, f, 4 ans, Motivator GB et 
Blowaway, 2510

*Tribalist GB, m, 3 ans, Farhh GB et 
Fair Daughter GB, 2489

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 2348

Trixia De Vega, f, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Trixia, 2487

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 2517

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 2357/3

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 2497/5

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 2469/5

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 
2400/5

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 2515

*Tuscan Sky GB, h, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Ruscombe GB, 2404

Tutti, f, 7 ans, Slickly et Chicaya, 
2458

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 2458

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
2350/5
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*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
2471/1

Two Two Two, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Double 
Variance, 2452/3

*Two Weeks GB, f, 7 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 2419

Ultimate Fight, h, 8 ans, Muhaymin 
USA et Fantastica GER, 2508/1

Ultimatum (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 2483

Ultime Creation, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Striking Creation 
IRE, 2389

Ultra Gold, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Genereuse Gold, 2466

Ultrasound, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Zigzag, 2447/5

Um Elhadab, f, 3 ans, Assy QA et 
Mizabelle, 2534/5

Um Elnadim, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
2378/2

*Una Nova GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Ustana GER, 2457

Uncle Bo, h, 3 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 2443

*Under Attack SPA, h, 6 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 
2461/3

*Universally IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE, 2404/4

Unlimited, m, 3 ans, Nizam GB et 
Samrah, 2537

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
2538

Untitled, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Meandering IRE, 2481

*Upa Lola SPA, f, 4 ans, Lightning 
Moon IRE et Steal The Saturday 
USA, 2535/4

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 2406

Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 2438

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
2494/2

Uzel, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 2488/5

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
2461

Vadirum (GB), h, 3 ans, Zelzal et 
Manucha, 2341/3

*Vadream GB, f, 4 ans, Brazen Beau 
AUS et Her Honour IRE, 2490

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 2374

Valentine Ninian, f, 5 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
2433

Valentino, h, 6 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 2445/3

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 2417/2

Valina, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 2425/5

Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2400/3

Vallee Prime, f, 3 ans, Gengis et 
Valprime, 2475

Valloria, f, 4 ans, Dubawi IRE et 
Celebre Vadala, 2487

Valmy Green, h, 3 ans, Vertigineux 
et Sainte Altesse, 2353

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 2445

Vasda (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Regina Mundi IRE, 2486

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 2407/2, 
2438/5

Vega Star (GB), m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et With Your Spirit, 2384

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 2350

Venantimi, h, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 2368/3

Vento D’Estate, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Brass 
Damask USA, 2482

Very Nice Dream, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Shinydream, 2466

Veules, f, 3 ans, Postponed IRE et 
Wiesenlerche IRE, 2505/2

Victoria Rose, f, 2 ans, Kessaar IRE 
et Lestilia, 2513/4

Vienetta, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 2367

Vientiane, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 2461/4

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 2441/2

Vikidia, f, 3 ans, Gemix et Vesilia, 
2473/2

Vino Bello, h, 3 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 2527/7

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 2459

Visreyma, f, 3 ans, Kingman GB et 
Visoriyna, 2484/1

*Vitare IRE, h, 5 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 2419/3

Volcan, m, 2 ans, Ribchester IRE et 
Chilled White IRE, 2434

Voulez Vous, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE, 2383/6

Vyborg, m, 3 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 2455

Vysotsky, h, 6 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 2349/4

Walberg, m, 3 ans, Panis USA et La 
Suvera IRE, 2465

Wallis Et Futuna, f, 4 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 2427/3

*War Diamond GB, h, 3 ans, War 
Command USA et Pretty Diamond 
IRE, 2403

Warning At Sea (IRE), f, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned IRE, 
2417

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 2463/3

Watchmen, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 2469/2

Water Metor, f, 3 ans, Recorder GB 
et Aalsmeer GB, 2406

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 2477/4

Wed,	f,	2	ans,	Profitable	IRE	et	Eaton	
Street GB, 2532/2

*Well And Truly IRE, f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
2432/3

Well De Vindecy, f, 6 ans, Willywell 
et Saga Du Brionnais, 2416

Wend’Id, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Fearside SPA, 
2449

West Way Never (IRE), f, 4 ans, No 
Nay Never USA et Western Mystic 
GER, 2493

Westminster Night, m, 3 ans, 
Morandi et Fontaine Margot, 2352

What Do You Say, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 2346

Wheel Of Chance, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 2388

*Wheelie GER, f, 4 ans, Australia GB 
et Walzerkoenigin USA, 2506/1

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 2439

When I Dream, m, 3 ans, 
Creachadoir IRE et Quand 
Reverraije, 2501/5

Where Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 2445

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 2538

Whispering Ocean, m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 
2506/7

White Platin, h, 4 ans, Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine, 2419/1

Who Knows, f, 3 ans, Siyouni et Zain 
Al Boldan GB, 2491

*Wild Emotion GER, f, 6 ans, Lord 
Of England GER et Wildlife Lodge 
GER, 2523

Willy Boy, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 2462/3

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
2419

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 2415/5

*Wings Of War IRE, m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Futoon IRE, 2490/3

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 2524/1

Winnx, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Carmila, 2363/5

Winter’S Magic, f, 3 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 2436/1

*Winwood GER, h, 5 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 2420/4

Wittiness, f, 4 ans, Martinborough 
JPN et Rocky Mistress GB, 2471

Wolowitz, h, 3 ans, Recorder GB et 
Dictatrix GB, 2475/3

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
2516

*Woodstone GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
2391/1

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 2479

Woot City, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 2408/1

Wootton City, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolute City, 
2485/2

Wootton Diva, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Jed Water, 2351/3

Worth A Team, h, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 2464/1

*Wow GER, h, 8 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 2347/5

Wukolina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 2410/1

Wyomia Jasmin, f, 6 ans, Dabirsim 
et	Wafiyah	GER,	2345

*Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
2406

Xosphera, f, 4 ans, Exosphere AUS 
et L’Hommee, 2347

Yakima, f, 4 ans, Stormy River et 
Snake River IRE, 2418, 2517

Yanaman, m, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Marillana, 2437

Yedder, h, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Dionaea, 2365/4

Yellow Curry, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Faustina, 2356/4

You Look So Fine, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Mer	Du	Sud,	
2456

Youarefen, f, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Emperor’S Princess, 2377

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 2439

Zadall, h, 6 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 2472/2

*Zalacain GER, m, 2 ans, Camacho 
GB et Zegna GER, 2482/2

*Zanndabad IRE, h, 3 ans, Iffraaj GB 
et Zanoubiya IRE, 2505/5

Zanotchka, f, 3 ans, Zarak et 
Vanozza, 2507/1

Zar, f, 2 ans, Reply IRE et Zafri (IRE), 
2366

Zara Blue, f, 2 ans, Zarak et Blue Sail 
USA, 2384/1

Zarica, f, 8 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 2386/6

Zarra Star, f, 5 ans, Azadi et Larissa 
Star, 2423

Zaverna (IRE), f, 8 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
2520

*Zawaaya GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Farmah USA, 2425/3

Zaya De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 2439/3

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 2435/2

Zelda, f, 3 ans, Zelzal et Hortensia 
ITY, 2351

Zeyzoun, h, 8 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 2438/1

Zig Palet, h, 2 ans, Papalet et 
Zyguanela, 2365/3

Zilli Rocks, h, 5 ans, Helmet AUS 
et Jessica Rocks (GB), 2345/3, 
2458, 2520

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 2354
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*Zion GER, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Zarzali AUS, 2515

Zodiac Sign, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Real Art GB, 2516/1

Zoffwaltz, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 2474/5

*Zudu Spirit IRE, f, 2 ans, Zoustar 
AUS et Sudu Queen GER, 2485/5

Zwialh (IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 2406


	vendredi 1er juillet 2022
	Clairefontaine

	samedi 2 juillet 2022
	Chantilly
	Mâcon-Cluny

	dimanche 3 juillet 2022
	Castera-Verduzan
	Guadeloupe
	La Gacilly
	Molières
	Plestin-les-Grèves
	Pompadour
	Saint-Cloud
	Vitteaux
	Zonza

	lundi 4 juillet 2022
	Argentan

	mardi 5 juillet 2022
	Aix-les-Bains
	Compiègne

	mercredi 6 juillet 2022
	La Teste de Buch
	Senonnes-Pouancé

	jeudi 7 juillet 2022
	Nantes
	ParisLongchamp

	vendredi 8 juillet 2022
	Dieppe

	samedi 9 juillet 2022
	Aix-les-Bains
	Clairefontaine

	dimanche 10 juillet 2022
	Castera-Verduzan
	Corlay
	Dax
	Deauville
	Martinique
	Orléans

	lundi 11 juillet 2022
	Compiègne
	Granville St Pair sur Mer
	Vittel

	mardi 12 juillet 2022
	Chantilly
	Le Lion d’Angers

	mercredi 13 juillet 2022
	La Teste de Buch


